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REFERENDUM SUR LA CONSTITUTION

de proclamation des résultats du Référendum 
sur la Constitution

COMMISSIONELECTORALENATIONALE

L’an mil neuf cent soixante seize et le vingt et un du mois denovembre 1976 à 18 heures i< commission électorale nationale s’est réunie au siege de la cour suprême, en présence de :
M. Benbahmed Mostefa, président
et de MM. Bekkouche Yahia Aouissi Meeheri 

Teguia Mohamed 
Tidjani Abdelkader 
Djennadi Abdelhamid 
Lomri Thameur. membres désignés.

La commission a procédé au recensement des votes tels qu'ils sont contenus dans les procès-verbaux de centralisation des résultats au niveau des wilayas et des ambassades ou consulats 
algériens.

Les plis scellés contenant les procès-verbaux de centralisation des résultats du référendum avec leurs annexes ont été déposés en vue de la proclamation des résultats au bureau. Il a été procédé ensuite à leur recensement. Les résultats de cette opération ont été consignés au tableau ci-après.
La commission a ensuite étudié les observations et réclamations contenues dans les procès-verbaux de centralisation des résultats établis par les commissions électorales de wilaya, de l’ambassade ou du consulat.
La commission électorale nationale a ensuite proclamé les résultats du référendum- sur la Constitution :
Nombre d’électeurs inscrits 8.076.834
Nombre de votants 7.504.696
Nombre de suffrages exprimés 7.479.689

Etat descriptif des résultats du référendum sur la Constitution :

WILAYAS

Adrar ...................
El Asnam ...........
Laghouat ...........
Oum El Bouaghi
Batna ...................
Béjaïa ...................
B isk ra ...................
Béchar .................
Blida ...................
Bouira .................
Tamanrasset ___
Tébessa ...............
riem cen....... .
Tiaret ...................
Tizi Ouzou ........
Alger ....................

OUI NON f WILAYAS OUI NON

64.007 voix 27 voix Djelfa ......................................... 156.985 voix 127 voix
86? 201 voix 718 voix Tiiel ................................»......... 237.442 voix 528 voix
134.332 voix 155 voix Sétif ....................................... .. 432.931 voix 931 voix
179.772 voix 22 voix Saida ....................................... 159.356 voix 710 voix
259.753 voix 372 voix Skikda ...................................... 191.226 voix 739 voix
221.604 voix 2.287 voix Sidi Bel A.bbès ....................... 211.870 voix 1.847 voix
225.171 voix 267 voix Annaba .................................... 205.476 voix 1.715 voix
86.549 voix 391 voix Guelma .................................. 256.728 voix 42 voix

364.680 voix 4.621 voix Constantine ............................ 260.302 voix 6.670 voix
164.409 voix 177 voix M édéa............... ....................... 198.409 voix 1.474 voix
19.320 voix 100 voix M ostaganem ............................ 301.806 voix 2.081 voix

170 558 voix 26 voix M’Sila ....................................... 190.005 voix 10 voix
226.478 voix 2.432 voix Mascara .................................... 139.351 voix 784 voix
251.736 voix 457 voix Ouargla .................................... 96.805 voix 916 voix
399.136 voix 1.163 voix Oran ' ....................................... 351.206 voix 612 voix
513.255 voix 25.117 voix

OUI NON
du territoire national, les résultats obtenus sont:

» 7.082.859 voix 57.518 voix

AMBASSADES OUI NON CONSULATS OUI NON

Ambassades d’Algérie à : Consulats algériens de :
Sofia ......................................... 65 voix 7 voix Accra ....................................... 20 voix 0 voix
Kinshasa, .................................. 13 voix 1 voix Allemagne fédérale ............. 1.162 voix 31 voix
Conakrv ................................... 25 voix 2 voix Buenos Aires ........................... 9 voix 0 voix
Tokyo ....................................... 18 voix 10 voix j Niamey .................................... 340 voix 0 voixi
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AMBASSADES OUI NON

Djakarta .................................. 5 voix 0 voix
Khartoum ................................ 20 voix 0 voix
La Havane ............................ 12 voix 0 voix
Dar Essalaru ........................... 9 voix 0 voix
Sanaâ ........................................ 11 voix 0 voix
Pékin ........................................ 15 voix 0 voix
Islamabad ................................ 5 voix 0 voix
Amman .................................... 13 voix 0 voix
D jeddah .................................... 16.581 voix 384 voix
Dakar ....................................... 25 voix 0 voix
T é h é ra n .................................... 22 voix 1 voix
Abou Dhabi ............................ 41 voix 9 voix
Brazzaville ............................... 13 voix 0 voix
Stockholm ................................ 349 voix 10 voix
Lagos ....................................... 8 voix 0 voix
Lima .......................................... 7 voix 0 voix
France ...................................... 296.639 voix 9.285 voix
Belgique ................................... 1.570 voix 105 voix
Mexico ...................................... 8 voix 2 voix

CONSULATS OUI NON

Baghdad et Koweit ............. 87 voix 9 voix
Moscou .................................... 516 voix 25 voix
Washington ............................ 195 voix 35 voix
Berlin ........................................ 2.631 voix 85 voix
Brazilia .................................... 9 voix 1 voix
Belgrade ................................... 26 voix 2 voix
Tunis ....................................... 2.296 voix 51 voix
Suisse ....................................... 799 voix 32 voix
Rome ....................................... 138 voix 11 voix
Grande Bretagne ................. 415 voix 23 voix
Nouvelle Delhi ....................... 14 voix 0 voix
Yaoundé et Bamako ............. 30 voix 0 voix
Le Caire .................................. 113 voix 14 voix
Madrid ...................................... 102 voix 7 voix
Abidjan ................... ................ 20 voix 8 voix
Damas .................................... 115 voix 10 voix
Ankara .................................... 9 voix 0 voix
Lybie ....................................... 242 voix 14 voix

Pour l’ensemble des suffrages exprimés à l’étranger, les résultats sont :
OUI NON

324.767 voix 10.1G5 voix

Pour l’ensemble des suffrages (en territoire national et à l'étranger), les résultats du référendum sont :

OUI 7.407.626 voix NON 67.683 voix

OBSERVATIONS

Néant

Le présent procès-verbal a été établi en dix exemplaires, dont l’un sera conservé au siège de la cour suprême et les autres adressés respectivement à MM. le ministre de l’intérieur (cinq exemplaires) et le ministre de la justice, garde des sceaux (quatre 
exemplaires).
Fait et clos à  Alger, le 21 novembre 1976.

L e Président
de la com mission électorale nationale 

(.Nom et signature) 
BENBAHMED Mostefa

Les m em bres
de la com mission électorale nationale 

(Noms et signatures)
1» BEKKOUCHE Yahia 
2“ AOUISSI Mecheri 
3“ TIDJANI Abdelkader 
4e TEGUIA Mohamed 
5° DJENNADI Abdelhamid 
6e LOMRI Thameur
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LOIS ET ORDONNANCES

Ordonnance n° 76-97 du 30 Dhou Al Kaâda 1396 correspondant au 22 novembre 1976 portant promulgation de la Constitution de la République algérienne démocratique et populaire.

AU NOM DU PEUPLE,
Le Président du Conseil de la Révolution, Président du Conseil des ministres ;
Vu la proclamation du 19 juin 1965 ;
Vu l’ordonnance n° 65-182 du 10 juillet 1835 portant constitution du Gouvernement ;
Vu la Charte nationale ;
Vu l’adoption du projet de constitution par la conférence nationale le 6 novembre 1976 ;
Vu l'ordonnance n° 76-95 du 14 novembre 1976 relative au projet de Constitution ;

Vu la proclamation officielle des résultats définitifs du référendum du 19 novembre 1976 consacrant l’approbation de la Constitution par le peuple, sur proposition du Front de libération nationale ;
Ordonne :

Article 1er. — Est promulguée la Constitution d'e la République algérienne démocratique et populaire dont le texte suit et qui prend effet à dater de sa publication au Journal 
o ffic iel de la République algérienne démocratique et populaire.

Art. 2. — La présente ordonnance sera publiée au Journal 
offic iel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 30 Dhou Al Kaâda 1396 correspondant au 22 novembre 1976.
Houari BOUMEDIENE.

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Préambule

Le peuple algérien a acquis son indépendance au prix d’une lutte séculaire et d’une guerre de libération, menée sous l'égide du Front de libération nationale et de l’Armée de libération nationale (F.L.N.-A.L N ), qui restera dans l’histoire comme l’une des plus grandes épopées ayant marqué la résurrection des peuples au Tiers-Monde. Au lendemain de son indépendance, il s’est résolument attaché à la construction de l’E tat et à l’édification d’une société nouvelle fondée sur l’élimination de l’exploitation de l’homme par l’homme et ayant pour finalité, dans le cadre de l’option pour le socialisme, l’épanouissement de l ’homme et la promotion des masses populaires.
L’adoption de la Charte nationale par le peuple lors du référendum du 27 juin 1976, a donné à la Révolution algérienne une occasion nouvelle de définir sa doctrine et de formuler sa stratégie, à la lumière de l ’option irréversible pour le socialisme. Le peuple algérien avance désormais, dans sa marche vers le progrès, avec la vision clairement établie de la société qu’il entend édifier.
La Constitution représente l’un des grands objectifs fixés par la Charte nationale. Son élaboration et sa mise en place continuent et complètent l’œuvre entreprise inlassablement durant plus d’une décennie depuis le redressement historique du 19 juin 1985, pour doter la Nation d’un Etat organisé sur une base moderne et démocratique, transformer les Idées progressistes de la Révolution en réalisations concrètes marquant la vie quotidienne et faire évoluer ainsi, par la dynamique de la pensée et de l’aotion, le contenu de la Révolution populaire vers rengagement définitif dans le socialisme.
L’Etat algérien, restauré dans la plénitude de sa souveraineté, repose sur des structures fondées sur la participation des masses populaires a  la gestion des affaires publiques et sur leur engagement dans la lutte pour le développement visant, après la libération de l’économie nationale de toute emprise impérialiste, à créer la base matérielle du socialisme. Dans tous les domaines, le peuple algérien élargit et consolide chaque jour davantage le front de son combat et sa marche vers le progrès économique, sociaf et culturel.
Sur le plan international, l’Algérie tient aujourd’hui une place de premier plan grâce au rayonnement mondial dela Révolution du l"r Novembre 1954 et au respect que le pays a su acquérir en raison de son engagement pour toutes les causes justes dans le monde. L’Algérie s’est imposée également par le sérieux de son effort interne d’organisation et de développement marqué par la recherche de la justice dans la répartition et l’utilisation du revenu national e t par la promotion des masses qui ont le plus souffert de l’exploitation coloniale et des injustices du système hérité du passé.
L’organisation du Congrès du Front de Libération Nationale qui aura à édicter les statuts au Parti et à donner à celui-ci ses instances dirigeantes, parachèvera l ’œuvre entreprise en vue de pourvoir la Nation d’institutions appelées, suivant les termes de la Proclamation du 19 juin 1965, à « survivre aux événements et aux hommes ».
La promesse solennellement faite au peuple algérien le 19 juin 1965, se trouve ainsi pleinement accomplie dans la continuité et le raffermissement dés nobles idéaux qui ont animé, depuis ses débuts, la grande Révolution du 1er Novembre 1954.
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TITRE I
DES PRINCIPES FONDAMENTAUX D'ORGANISATION 

DE LA SOCIETE ALGERIENNE
Chapitre 1er 

De la République
Article 1er. — L’Algérie est une République démocratique et 

populaire» une et indivisible.
L’Etat algérien est socialiste.
Art. 2. — L’Islam est la religion de l’Etat.
Art. 3. — L’Arabe est la langue nationale et officielle.
L’Etat œuvre à généraliser l’utilisation de la langue nationale au 

plan officiel.
Art. 4. — La capitale de la République est Alger.
L’Hymne national, les caractéristiques du sceau de l’Etat et du 

drapeau sont définis par la loi.
Art. 5. — La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce 

par la voie du référendum ou par l’intermédiaire de ses représentants 
élus.

Art. 6. — La Charte nationale est la source fondamentale de la 
politique de la nation et des lois de l’Etat.

Elle est la source de référence idéologique et politique pour les 
institutions du Parti et de l’Etat à tous les niveaux.

La Charte nationale est également un instrument de référence 
fondamental pour toute interprétation des dispositions de la Constitution.

Art. 7. — L’assemblée populaire est l’institution de base de l’Etat. 
Elle constitue le cadre dans lequel s’exprime la volonté populaire et se 
réalise la démocratie.

Elle est l’assise fondamentale de îa décentralisation ainsi que de la 
participation des masses populaires à la gestion des affaires publiques à 
tous les niveaux.

Art. 8. — Dans leur composition, les assemblées populaires élues sont 
représentatives des tcréés socialistes de la Révolution.

La majorité, au sein des assemblées populaires élues, est composée 
de travailleurs et de paysans.

Est qualifié de travailleur toute personne qui vit du produit de son 
travail, qu'il soit intellectuel ou manuel, et n’emploie pas à son prolit 
d’autres travailleurs dans son activité professionnelle.

Art. 9. — Les représentants du peuple doivent répondre aux critères 
de compétence, d’intégrité et d’engagement.

La représentation du peuple est incompatible avec la richesse ou ta 
possession d’affaires.



1044 24 novem bre 1976

Chapitre 2 
Du socialisme

Art. 10- — L’option irréversible du peuple, souverainement exprimée 
dans la Charte nationale, est le socialisme, seule voie capable de para
chever l’indépendance nationale.

Le socialisme, entendu conformément à la lettre et à l’esprit de la 
Charte nationale, est un approfondissement de la Révolution du 1" 
novembre 1954 et son aboutissement logique.

La Révolution algérienne est socialiste. Elle vise à la suppression de 
l’exploitation de l’homme par l’homme. Sa devise est : « Par le peuple 
et pour le peuple».

Art. 11. — Le socialisme se propose d’assurer le développement du 
pays, de faire des travailleurs et des paysans des producteurs conscients 
et responsables, d’établir la justice sociale et de favoriser l’épanouissement 
du citoyen.

La Révolution socialiste se fixe comme lignes d’action essentielles 
d’accélérer la promotion de l’homme aux conditions d’une existence 
conforme aux normes de la vie moderne et de donner à l’Algérie une base 
socio-économique libérée de l’exploitation et du sous-développement.

Le système socio-économique sur lequel repose le socialisme tera 
l’objet de perfectionnements continus de façon à le faire bénéficier des 
avantages du progrès scientifique et technique.

Art. 12. — Le socialisme vise trois objectifs :
1) la consolidation de l’indépendance nationale ;
2) l’instauration d’une société affranchie de l’exploitation de l’hom

me par l’homme ;
3> la promotion de l’homme et son libre épanouissement.
Les institutions du Parti et de l’Etat ont pour mission de réaliser 

ces objectifs qui sont indissociables et complémentaires.
Art. 13- — La socialisation des moyens de production constitue la 

base fondamentale du socialisme et la propriété d’Etat représente la 
forme la plus élevée de la propriété sociale.

Art. 14. — La propriété d’Etat se définit comme la propriété détenue 
par la collectivité nationale dont l’Etat est l’émanation.

Elie est établie de manière irréversible sur les terres pastorales, sur 
les terres agricoles ou à vocation agricole nationalisées, sur les forêts, les 
eaux, le sous-sol, les mines et les carrières, les sources naturelles d’énergie, 
les richesses minérales, naturelles et vivantes du plateau continental et de 
la zone économique exclusive.

Sont en outre propriété de l’Etat, de manière irréversible toutes les 
entreprises, banques, assurances et installations nationalisées ainsi que 
les transports ferroviaires, maritimes et aériens, les ports et les voies 
de communication, les postes, télégraphes et téléphones, la télévision et 
la radiodiffusion, les principaux moyens de transports terrestres et 
l’ensemble des usines, des entreprises et des installations économiques, 
sociales et culturelles que l’Etat a ou aura réalisées, développées ou 
acquises.

JO U R N A L O F F IC IE L  D E LA R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E
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Le monopole de l’Etat esî établi de manière irréversible sur le com
merce extérieur et sur le commerce de gros.

L’exercice de ce monopole se fait dans le cadre de la loi.
Art. 15. — Les entreprises socialistes auxquelles l’Etat confie la mise 

en valeur, l’exploitation ou le développement d’une partie de son patri
moine, doivent porter dans leur bilan, suivant les dispositions de la loi, 
la valeur des actifs correspondant à la valeur du patrimoine qui leur est 
confié.

L’amortissement et, éventuellement, la réévaluation de la valeur de 
ces actifs se font selon des règles et des modalités fixées par la législation.

Art. 16. — La propriété individuelle des biens à usage personnel ou 
familial, est garantie.

La propriété privée non exploiteuse, telle que définie par la loi, fait 
partie intégrante de la nouvelle organisation sociale-

La propriété privée, notamment dans l’activité économique, doit 
concourir au développement du pays et avoir une utilité sociale. Elle 
est garantie dans le cadre de la loi.

Le droit d’héritage est garanti.
Art. 17. — L’expropriation ne peut intervenir que dans le cadre de 

la loi.
Elle donne lieu à une indemnité juste et équitable.
Aucune convention internationale ne saurait être opposée à la mise 

en œuvre d'une mesure d’expropriation pour cause d’utilité publique.
Art. 18. — La Révolution culturelle, la Révolution agraire, la Révo

lution industrielle, l'équilibre régional et les formes socialistes (te gestion, 
constituent les axes fondamentaux de l’édification du socialisme.

Art. 19. — La Révolution culturelle a notamment pour objectifs :
a) d’affirmer l’identité nationale et de favoriser le développement 

culturel ;
b) d’élever le niveau de l’instruction et de la compétence technique 

de la nation ;
c) d’adopter un style de vie en harmonie avec la morale islamique 

et les principes de la Révolution socialiste, tels que définis par la 
Charte nationale ;

d) de motiver les masses pour les mobiliser et les organiser dans la 
lutte pour le développement socio-économique du pays et pour 
la défense des acquis de la Révolution socialiste ;

e) d’assurer une prise de conscience sociale et une action adéquate 
en vue de transformer les structures archaïques et injustes de 
la société ;

f) de combattre les fléaux sociaux et de lutter contre les méfaits 
de la bureaucratie ;

g) de bannir le comportement féodal, le régionalisme, le népotisme 
et toutes les déviations contre-révolutionnaires.
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Art. 20. — La Révolution agraire crée nn nouveau modèle de société 
qm préfigure une Algérie dont les différentes régions urbaines et rurales 
se développeront de façon harmonieuse-

La Révolution agraire a pour objectifs :
a) de détruire les fondements matériels et les concepts anti-sociaux 

de l’exploitation de l’homme par l’homme ;
b) de briser les liens de l’ancien ordre économique de dépendance 

et d’exploitation ;
c) de jeter les bases de nouveaux rapports sociaux dans le milieu 

rural ;
d) d’éliminer les disparités entre la ville et la campagne, notamment 

par la construction de villages socialistes ;
e) d’instituer le travail productif en tant qu’assise centrale de l’orga

nisation économique dans les campagnes.
Art. 21. — La Révolution industrielle vise, outre la croissance éco

nomique, la transformation de l’homme, l’élévation de son niveau tech
nique et scientifique et la refonte de- la société, en même temps qu’elle 
agit pour remodeler le visage du territoire.

La Révolution industrielle s’inscrit dans une perspective socialiste qui 
lui donne sa signification profonde et ses dimensions politiques.

Art. 22. — La politique d’équilibre régional est une option fonda
mentale. Elle vise à mettre fin aux disparités régionales et à promouvoir 
en priorité les communes les plus déshéritées pour assurer un développe
ment national harmonieux.

Art. 23. — Les formes socialistes de gestion des entreprises consti
tuent un facteur d’émancipation des travailleurs. Ceux-ci, par leur 
participation à ia gestion, assument des responsabilités réelles en tant 
que producteurs conscients de leurs droits et de leurs devoirs-

Art. 24. — La société est fondée sur le travail. Elle abolit radicale
ment le parasitisme. Elle est régie par le principe socialiste : « De chacun 
scion ses capacités, à chacun selon son travail ».

Le travail est la condition essentielle du développement du pays et 
la source par laquelle le citoyen assure ses moyens d’existence.

Il est assigné en tenant compte des exigences de l’économie et de !a 
société, du choix du travailleur, de même que des aptitudes et de la 
qualification de celui-ci.

Chapitre III 
De l’Etat

Art. 25. — La souveraineté de l’Etat algérien s’exerce sur la 
totalité de son espace terrestre, de son espace aérien et de ses eaux 
territoriales.

Elle s’exerce également sur les ressources de toutes natures situées 
sur ou dans son plateau continental et sa zone économique exclusive.
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Ari. 26. — L’Etat tire son autorité de la volonté populaire.
Il est au service exclusif du peuple.
Il puise sa raison d’être et son efficience dans l’adhésion populaire.
Art. 27. — L’Etat est démocratique dans ses objectifs et dans son 

fonctionnement.
La participation active du peuple à l’édification économique, 

sociale et culturelle, à l’administration et au contrôle de l’Etat est un 
impératif de la Révolution.

Art. 28. — L’objectif de l’Etat socialiste algérien est la transformation 
radicale de la société sur la base des princices de l’organisation 
socialiste.

Art. 29. — L’Etat transforme les rapports de production, dirige 
l’économie nationale et assure son développement sur la base d’une 
planification scientifique dans sa conception, démocratique dans son 
elaboration, impérative dans son application.

L’Etat organise la production et détermine la répartition du produit 
national. Il est l’agent principal de la refonte de l’économie et de 
l’ensemble des rapports sociaux.

Art. 30. — Le plan national doit assurer le développement intégré 
et harmonieux de toutes les régions et de tous les secteurs d’activité, 
il réalise l’efficacité de remploi de toutes les forces productives, 
l’accroissement du produit national et sa juste répartition, ainsi que 
l’amelioration du niveau de vie du peuple algérien.

Art. 31. — L’élaboration du plan national est démocratique.
Le peuple y participe par l’intermédiaire de ses assemblées élues 

à l’échelle de la commune, de la wilaya et du pays, ainsi que par 
tes assemblées de travailleurs et les organisations de masses.

La mise en œuvre du plan national doit être décentralisée sans 
préjudice de la coordination centrale au niveau des hautes instances 
du Parti et de l’Etat.

Art. 32. — Pour gérer la propriété de la collectivité nationale, 
l’Etat crée des entreprises qui développent leurs activités selon les 
intérêts du peuple et les objectifs du pian national.

Conformément aux orientations du plan national, les entreprises 
réalisent une accumulation au profit du patrimoine qui leur est confié 
et à celui de la communauté nationale.

Art. 33. — L’Etat est responsable des conditions d’existence de 
chaque citoyen.

Il assure la satisfaction de ses besoins matériels et moraux, en 
particulier ses exigences de dignité et de sécurité.

Il a pour objectif de libérer le citoyen de l’exploitation, du chômage, 
de la maladie et de l’ignorance.

Il assure la protection de ses citoyens à l’étranger.
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Art. 34. — L’organisation de l’Etat repose sur le principe de la 
décentralisation fondée sur la démocratisation des institutions et la 
participation effective des masses populaires à la gestion des affaires 
publiques.

Art. 35. — La décentralisation est fondée sur une répartition 
judicieuse des compétences et des tâches qui correspondent à une 
division rationnelle de la responsabilité dans le cadre de l’unité de l’Etat.

Elle vise à donner aux collectivités territoriales les moyens 
humains et matériels et la responsabilité de promouvoir elles-mêmes 
le développement de leur région en complément des efforts entrepris 
par la Nation.

Art. 36. — Les collectivités territoriales sont la wilaya et la 
commune.

La commune est la collectivité territoriale, politique, administrative, 
économique, sociale et culturelle de base.

L’organisation territoriale et le découpage administratif du territoire 
relèvent de la loi.

Art. 37. — Les fonctions au service de l’Etat ne sont pas un 
privilège. Elles constituent une charge. j

Les agents de l’Etat doivent prendre exclusivement èn considération 
ies intérêts du peuple et le bien public. L’exercice des charges publiques 
ne peut, en aucun cas, devenir une source d’enrichissement, ni un moyen 
üe servir des intérêts privés.

Art 38. — L’accès aux responsabilités au sein de l’Etat est ouvert 
aux citoyens qui répondent aux critères de compétence, d’intégrité et 
d'engagement, qui vivent uniquement de leur salaire et ne s’adonnent, 
ni directement ni par personne interposée, à aucune activité lucrative.

Chapitre IV
Des libertés fondamentales et des droits 

de l’homme et du citoyen
Art. 39. — Les libertés fondamentales et les droits de l’homme 

et du citoven sont garantis.
Tous ies citoyens sont égaux en droits et en devoirs.
Toute discrimination fondée sur les préjugés de sexe, de race ou 

de métier, est proscrite.
Art. 40. — La loi est la même pour tous, qu’elle protège, qu’elle 

contraigne, ou qu’elle réprime.
Art. 41. — L’Etat assure l’égalité de tous les citoyens en supprimant 

ies obstacles d’ordre économique, social et culturel qui limitent en fait 
l’égalité entre les citoyens, entravent l’épanouissement de la personne 
humaine et empêchent la participation effective de tous les citoyens à 
l’organisation politique, économique, sociale et culturelle.

Art. 42. — Tous les droits politiques, économiques, sociaux et 
culturels de la femme algérienne sont garantis par la Constitution.
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Art. 43. — La nationalité algérienne est définie par la loi.
Les conditions d’acquisition, de conservation, de perte et de 

déchéance de cette nationalité sont déterminées par la loi.
Art. 44. — L’égal accès à tous les emplois au sein de l’Etat 

et des organismes qui en relèvent, est garanti à tous les citoyens, 
sans autres conditions que celles du mérite et des aptitudes.

Art. 45. — Nul ne peut être tenu pour coupable si ce n’est en vertu 
d’une loi dûment promulguée antérieurement à l’acte incriminé.

Art. 46. — Au regard de la loi, toute personne est présumée 
innocente jusqu’à l’établissement de sa culpabilité par une juridiction 
legulière et avec toutes les garanties exigées par la loi.

Art. 47. — L’erreur judiciaire entraîne réparation par l’Etat.
La loi détermine les conditions et modalités de réparation.
Art. 48. — L’Etat garantit l’inviolabilité de la personne.
Art. 49. — La vie privée et F honneur du citoyen sont inviolables

et protégés par la loi.
Le secret de la correspondance et de la communication privées, 

scus toutes leurs formes, est garanti.
Art. 50. — L’Etat garantit l’inviolabilité du domicile.
Nulle perquisition ne peut avoir lieu qu’en vertu de la loi et dans 

le respect de eeiJe-ci.
La perquisition ne peut intervenir que sur ordre écrit émanant 

de l’autorité judiciaire compétente.
Art. 51. — Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans 

les cas déterminés par la loi et selon les formes qu’elle a prescrites.
Art. 52. — En matière d’enquête pénale, la garde à vue ne peut 

excéder quarante-huit heures.
La prolongation du délai de garde à vue ne peut avoir lieu, 

exceptionnellement, que dans les conditions fixées par la loi.
A l’expiration du délai de garde à vue, il est obligatoirement 

procédé à l’examen médical de la personne retenue si celle-ci le demande. 
Elle sera informée de cette faculté.

Art. 53. — La liberté de conscience et d’opinion est inviolable.
Art. 54. — La liberté de ia création intellectuelle, artistique et 

scientifique est garantie au citoyen dans le cadre de la loi.
Ses droits d’auteur sont protégés par la loi.
Art. 55. — Les libertés d’expression et de réunion sont garanties. 

Elles ne sauraient être invoquées pour saper les fondements de la 
Uévoiution socialiste.
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Elles sont exercées sous réserve des dispositions de l’article 73 
de la Constitution.

Art. 56. — La liberté d’association est reconnue. Elle s’exerce 
dans le cadre de la loi.

Art. 57. — Tout citoyen, jouissant de la plénitude de ses droits 
civils et politiques, a le droit de circuler librement en tout lieu du 
territoire national.

Le droit de sortie du territoire national est garanti dans le cadre 
de la loi.

Art. 58. — Tout citoyen remplissant les conditions légales est 
électeur et éligible.

Art. 59. — Le droit au travail est garanti conformément à l’article 24 
de la Constitution.

Le travailleur assume sa fonction productive comme un devoir et 
un honneur.

Le droit de prendre une part du revenu national est lié à l’obligation 
de travailler.

Les rémunérations, fondées sur le principe « A travail égal, salaire 
égal », sont déterminées en fonction de la qualité et de la quantité 
du travail effectivement accompli.

La recherche d’une meilleure productivité est un objectif permanent 
dans la société socialiste.

L’encouragement au travail et à la productivité peut être assuré 
par la mise en œuvre de stimulants d’ordre moral et par un système 
approprié d’intéressement matériel collectif et individuel.

Art. 60. — Le droit syndical est reconnu à tous les travailleurs ; 
il s’exerce dans le cadre de la loi.

Art. 61. — Les relations de travail dans le secteur socialiste 
sont régies par les dispositions légales et réglementaires relatives aux 
formes socialistes de gestion.

Dans le secteur privé, le droit de grève est reconnu. Son exercice 
est réglementé par la loi.

Art. 62. — L’Etat garantit le droit à la protection, à la sécurité et 
à l’hygiène dans le travail.

Art. 63. — Le droit au repos est garanti.
La loi en détermine les modalités d’exercice.
Art. 64. — Dans le cadre de la loi, l’Etat assure les conditions de 

vie des citoyens qui ne peuvent pas encore, qui ne peuvent plus ou ne 
pourront jamais travailler.

Art. 65. — La famille est la cellule de base de la société. Elle bénéfi
cie de la protection de l’Etat et de la société

L’Etat protège la maternité, l’enfance, la jeunesse et la vieillesse par 
une politique et des institutions appropriées.

Art. 66. — Tout citoyen a droit à l’instruction.
L’instruction est gratuite. Elle est obligatoire pour la durée de l’école 

fondamentale dans les conditions fixées par loi.
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L’Etat assure l’exercice égal du droit à l’instruction-
L’Etat organise l’enseignement.
Il veille à l’égal accès de tous à l’instruction, à la formation profes

sionnelle et à ia culture.
Art. 67. — Tous les citoyens ont droit à la protection de leur santé.
Ce droit est assuré par un service de santé général et gratuit, l’ex

tension de la médecine préventive, l’amélioration constante des conditions 
ce vie el de travail ainsi que par la promotion de l’éducation physique, des 
sports et des loisirs.

Art. 68.— Tout étranger, qui se trouve régulièrement sur le territoire 
national, iouit de la protection accordée aux personnes et aux biens, 
conformément à la loi et aux traditions d’hospitalité du peuple algérien.

Art. 69. — Nul ne peut être extradé du territoire national si ce n’est 
en vertu et en application de la loi d’extradition.

Art. 70. — En aucun cas, un réfugié politique, bénéficiant légalement 
du droit d’asile, ne peut être livré ou extradé.

Art. 71. — Les infractions commises à l’encontre des droits et libertés 
ainsi que les atteintes physiques ou morales à l’intégrité de l’être humain, 
sont réprimées conformément à la loi.

L’aide de l’Etat est garantie au citoyen pour la défense de sa liberté 
et de l’inviolabilité de sa personne.

Art. 72. — L’abus d’autorité est réprimé par la loi.
Art. 73. — La loi fixe les conditions de déchéance des droits et liber

tés fondamentaux de quiconque fait usage de ces droits et libertés en vue 
üt porter atteinte à la Constitution, aux intérêts essentiels de la collecti

vité nationale, à l’imité du peuple et du territoire national, à la sécurité 
intérieure et extérieure de l’Etat et à la Révolution socialiste.

Chapitre V
Des devoirs du citoyen

Art. 74. — Toute personne est tenue de respecter la Constitution, et 
de se conformer aux lois et réglements de la République.

Nul n’est censé ignorer la loi.
Art. 75. — Par son travail et son comportement, tout citoyen a le 

devoir de protéger la propriété publique et les intérêts de la collectivité 
nationale, de respecter les acquis de la Révolution socialiste et d’élever, 
conformément à sa capacité, le niveau de vie du peuple.

Art. 76. — L’engagement du citoyen envers la patrie et l’obligation 
de contribuer à sa défense constituent des devoirs permanents.

fout citoyen doit remplir loyalement ses obligations vis-à-vis de la 
collectivité nationale.

Art. 77. — Tout citoyen a le devoir de protéger et de sauvegarder 
l’indépendance du pays, sa souveraineté et l’intégrité de son territoire 
national.
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La trahison, l’espionnage, le passage à l’ennemi, ainsi que toutes les 
infractions commises au préjudice de la sécurité de l’Etat, sont réprimés 
avec toute la rigueur de la loi.

Art. 78. — Les citoyens sont égaux devant l’impôt. Chacun est tenu 
de contribuer, selon ses moyens et dans le cadre de la loi, aux dépenses 
publiques pour la satisfaction des besoins sociaux du peuple et pour le 
développement et la sécurité du pays.

Nul impôt, contribution, taxe ou droit d’aucune sorte ne peut être 
institué avec effet rétroactif.

Art. 79- — La loi sanctionne le devoir des parents dans l’éducation et 
la protection de leurs enfants, ainsi que le devoir des enfants dans l’aide 
et l’assistance à leurs parents.

Art. 80. — Tout citoyen est tenu de faire preuve de discipline civique 
cl de respecter les droits, les libertés ainsi que la dignité d’autrui.

Art. 81. — La femme doit participer pleinement à l’édification socia
liste et au développement national.

Chapitre VI
De l’Armée Nationale Populaire

Art. 82. — L’Armée nationale populaire, héritière de l’Armée de libé
ration nationale et bouclier de la Révolution, a pour mission permanente 
de sauvegarder l’indépendance et la souveraineté nationales. Elle est 
cliargée d’assurer la défense de l’unité et de l’intégrité territoriale 
du pays, ainsi que la protection de son espace aérien et terrestre, de ses 
eaux territoriales, de son plateau continental et de sa zone économique 
exclusive.

L’Armée nationale populaire, instrument de la Révolution, participe 
au développement du pays et à l’édification du socialisme.

Art. 83. —Le facteur populaire est un élément décisif de la défense 
nationale.

L’Armée nationale populaire est l’organisme permanent de défense 
autour duquel s’articulent l’organisation et le renforcement de la défense 
nationale.

Art. 84. — Le service national est un devoir et un honneur.
Il est organisé pour répondre aux impératifs de défense nationale, 

pour assurer la promotion sociale et culturelle du plus grand nombre et 
contribuer au développement du pays.

Art. 85. — Les moudjahidine et leurs ayants droit sont l’objet d’une 
protection particulière de l’Etat.

La garantie des droits intrinsèques des moudjahidine et de leurs 
ayants droit et la sauvegarde de leur dignité sont une obligation de l’Etat 
et de la société.

Chapitre VII
Des principes de politique étrangère

Art. 86. — La République algérienne souscrit aux principes et objec- 
tns figurant dans les Chartes des Nations Unies, de l’Organisation de 
l’Unité Africaine et de la Ligue Arabe.
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Art, 87. — L’unité des peuples arabes est inscrite dans la commu
nauté de destin de ces peuples.

Là où les conditions sont mûres pour une unité fondée sur la libéra
tion des masses populaires, l’Algérie s’engage à promouvoir des formules 
d union, d’intégration ou de fusion susceptibles de répondre pleinement 
aux aspirations légitimes et profondes des peuples arabes.

L’unité des peuples maghrébins, conçue au profit des masses populaires, 
s’identifie à une option fondamentale de la Révolution algérienne.

Art. 88. — La réalisation des objectifs de l’Organisation de l’Uni lé 
Africaine, la promotion de 1 unité entre les peuples du continent, consti
tuent un impératif historique et s’inscrivent comme une constante de la 
politique de la Révolution algérienne.

Art. 89. — Conformément aux Chartes des Nations Unies, de l’Orga
nisation de l’Unité Africaine et de la Ligue Arabe, La République algé
rienne se défend de recourir à la guerre pour porter atteinte à la 
souveraineté légitime et à la liberté d’autres peuples.

Elle s’efforce de régler les différends internationaux par des moyens 
pacifiques.

Art. 90. — Fidèle aux principes et aux buts du non-alignement, 
l’Algérie milite pour la paix, la coexistence pacifique et la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats.

Art. 91. — En aucun cas, il ne peut être abandonné une partie du 
territoire national.

Art. 92. — La lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme, l’im
périalisme et la discrimination raciale, consiitue un axe fondamental de 
la Révolution.

La solidarité de l’Algérie avec tous les peuples d’Afrique, d’Asie 
el d’Amérique latine dans leur combat pour la libération politique 
ei économique, leur droit à l’autodétermination et à l’indépendance, 
est une dimension essentielle de la politique nationale.

Art. 93- — Le renforcement de la coopération internationale et le 
développement de relations amicales entre les Etats sur la base de l’égalité, 
de l’intérêt mutuel et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, 
sont des principes de base de la politique nationale.

TITRE II
DU POUVOIR ET DE SON ORGANISATION

Chapitre 1er
De la fonction politique

Art. 94. — Le système institutionnel algérien repose sur le principe 
du Parti unique.

Art. 95. — Le Front de Libération Nationale est le Parti unique 
du pays.

Il constitue l’avant-garde formée des citoyens les plus conscients, 
animés de l’idéal patriotique et socialiste, qui s’unissent librement au sein 
du Front de Libération Nationale, dans les conditions fixées par les statuts 
du Parti.
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Les militants du Parti, choisis notamment parmi les travailleurs, les 
paysans et la jeunesse, sont tendus vers la réalisation d’un même but et 
la poursuite d’une même action dont l’objectif ultime est le triomphe du 
socialisme.

Art. 96. — Les institutions du Parti et leur mode de fonctionnement 
sont fixés par les statuts du Front de Libération Nationale.

Art. 97. — Le Front de Libération Nationale est la force d’avant- 
garde de direction et d’organisation du peuple pour la concrétisation des 
objectifs de la Involution socialiste.

Il constitue le guide de la Révolution socialiste et la force dirigeants 
de la société. Il est l’organe de direction, de conception et d’animation 
de la Révolution socialiste.

Il veille à la mobilisation permanente du peuple, au moyen de 
l’éducation idéologique des masses, de leur organisation et de leur 
encadrement pour l’édification de la société socialiste.

Art. 98. — La direction du pays est l’incarnation de l’unité de direc
tion politique du Parti et de l’Etat.

Dans le cadre de cette unité, c’est la direction du Parti qui oriente la 
politique générale du pays.

Art. 99. — Les institutions politiques élues reposent, à tous les ni
veaux, sur les principes de collégialité dans la délibération, de majorité 
dans la décision et d’unicité dans l’exécution.

Au sein des institutions du Parti, ces principes impliquent l’unité 
de doctrine et de volonté, ainsi que la cohésion dans l’action.

Art. 100. — Placées sous l’égide et le contrôle du Parti, les organi
sations de masses sont chargées de la mobilisation des couches les plus 
larges de la population en vue de réaliser les grandes tâches politiques, 
économiques, sociales et culturelles qui conditionnent le développement 
du pays et le succès de l’édification du socialisme-

Elles ont, seules, pour mission d’organiser les travailleurs, les 
paysans, la jeunesse, les femmes, de leur donner une conscience 
accrue de leurs responsabilités et du rôle grandissant qu’ils doivent 
assumer dans la construction du pays.

Art. 101. — Les organes du Parti et ceux de l’Etat agissent dans des 
cadres séparés et avec des moyens différents pour atteindre les mêmes 
objectifs.

Leurs attributions respectives ne sauraient se chevaucher ou se con
fondre.

L’organisation politique du pays est fondée sur la complémentarité 
des tâches entre les organes du Parti et ceux de l’Etat.

Art. 102. — Les fonctions déterminantes de responsabilité au niveau 
de l’Etat sont détenues par des membres de la direction du Parti.

Art- 103. — Les relations entre les organes du Parti et ceux de l’Etat 
sont régies par la Constitution.
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Chapitre 2
De la fonction exécutive

Art. 104. — La direction de la fonction exécutive est assumée par le 
Président de la République, Chef de l’Etat.

Art. 105. — Le président de la République est élu au suffrage uni
versel, direct et secret.

Le candidat est élu à la majorité absolue des électeurs inscrits.
11 est proposé par le Front de Libération Nationale. A compter de 

la tenue du premier congrès du Parti qui suit l’entrée en vigueur de la 
présente Constitution, cette prérogative est assumée directement par le 
congrès du Front de Libération Nationale.

Les autres modalités de l’élection présidentielle sont fixées par la loi.
Art. 106. — Le Président de la République exerce la magistrature 

suprême dans les limites fixées par la Constitution.
Art. 107. — Pour être éligible à la Présidence de la République, il faut 

être de nationalité algérienne d’origine, de confession musulmane, avoir 
quarante (40) ans révolus au jour de l’élection et jouir de la plénitude 
de ses droits civils et politiques.

Art. 108. — La durée du mandat présidentiel est de six (6) ans.
Le Président de la République est rééligible.
Art. 109. — Le Président de la République entre en fonctions dans la 

semaine qui suit son élection. Le Président de la République prête serment 
devant le peuple et en présence de toutes les hautes instances du Parti 
et de l’Etat.

Art. 110. — Le Président de la République prête serment dans les 
termes ci-après :

« Fidèle au sacrifice suprême et à la mémoire des martyrs de noire 
Révolution sacrée, je jure par Dieu Tout Puissant, de respecter et de 
glorifier la religion islamique, de respecter et de défendre la Charte 
nationale, la Constitution et toutes les lois de la République, de 
respecter le caractère irréversible du choix pour le socialisme, de préser
ver l’intégrité du territoire national et l’unité du peuple et de la nation, 
de protéger les droits et libertés fondamentaux du peuple, de travailler 
sans relâche à son développement et à son bonheur, et d’œuvrer de toutes 
mes forces à la réalisation des grands idéaux de justice, de liberté et de 
paix dans le monde ».

Art. 111. — Outre les pouvoirs que lui confèrent expressément
d’autres dispositions de la présente Constitution, le Président de la Répu- 
imque jouit des pouvoirs et prérogatives suivants :

1) Il incarne l’Etat dans le pays et à l’étranger ;
2) Il incarne l’unité de direction politique du Parti et de l’Etat ;
3) Il est garant de la Constitution ;
4) Il est le chef suprême de toutes les forces armées de la Répu

blique ;
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5> Il est responsable de la défense nationale ;
6) Il arrête, conformément à la Charte nalionale et aux dispositions 

de la Constitution, la politique générale de la nation, sur les plans 
interne et externe, et conduit et exécute cette politique ;

7) Il fixe les attributions des membres du Gouvernement dans les 
conditions prévues par la Constitution ;

8) Il préside le Conseil des Ministres ;
9) Il préside les réunions conjointes des organes du Parti et de l’Etat;

10) Il dispose du pouvoir réglementaire ;
11) Il veille à l’exécution des lois et réglements ;
12) Il pourvoit, conformément à la loi, aux emplois civils et militaires;
13) Il dispose du droit de grâce, du droit de remise totale ou 

partielle de toute, peine ainsi que du droit d’effacer les consé
quences légales, de toute nature, des peines prononcées par 
toute juridiction ;

14) Il peut, sur toute question d’importance nationale, saisir le peuple 
par voie de référendum ;

15) Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs au Vice-Président de la 
République et au Premier Ministre, sous réserve des dispositions 
de l’article l lü  de la Constitution ;

16) Il nomme et rappelle les ambassadeurs et les envoyés extraordi
naires de la République à l’étranger. Il reçoit les lettres de créances 
ou de rappel des représentants diplomatiques étrangers ;

17) Il conclut et ratifie les traités internationaux dans les conditions 
fixées par la Constitution ;

18) Il décerne les décorations, distinctions et titres honorifiques d’Etat.
Art. 112- — Le Président de la République peut nommer un Vice- 

Président de la République qui le seconde et l’assiste dans sa charge.
Art. 113. — Le Président de la République nomme les membres du 

Gouvernement.
Il peut nommer un Premier Ministre.
Art. 114. — La fonction exécutive est exercée par le Gouvernement 

sous la direction du Président de la République.
Art. 115. — Dans leurs fonctions respectives, le Vice-Président de la 

République, le Premier Ministre et les membres du Gouvernement enga
gent leur responsabilité devant le Président de la République.

Art. 116. — En aucun cas, le Président de la République ne peut 
déléguer le pouvoir de nommer et de relever de leurs fonctions, le Vice- 
Président de la République, le Premier Ministre et les membres du 
Gouvernement, de recourir au référendum, de dissoudre l’assemblée 
populaire nationale, de décider des élections législatives anticipées, de 
mettre en œuvre les dispositions prévues aux articles 119 à 124 de ia 
Constitution ainsi que les pouvoirs fixés par les alinéas 4 a 9 et 13 de 
l’article 111 de la Constitution.
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Art. 117. — En cas de décès ou de démission du Président de la 
République, l’Assemblée populaire nationale se réunit de plein droit et 
constate la vacance définitive de la Présidence de la République.

Le Président de l’Assemblée populaire nationale assume la charge de 
Chef de l’Etat pour une durée maximale de quarante-cinq (45) jours 
au cours de laquelle des élections présidentielles sont organisées. Le 
Président de l’Assemblée populaire nationale ne peut être candidat à la 
Présidence de la République.

Un congrès extraordinaire du Parti est convoqué pour désigner 
le candidat à la Présidence de la République.

Le Président de la République élu accomplit son mandat conformé
ment à l’article 108 de la Constitution.

Art. 118. — Le Gouvernement en fonction au moment du décès 
ou de la démission du Président de la République ne peut être dissous 
ou remanié jusqu’à l’entrée en fonction du nouveau Président de 
la République.

Pendant la période des quarante-cinq (45) jours visée au second 
9Îinéa de l’article 117 de la Constitution, il ne peut être fait application 
des dispositions prévues aux articles 112 et 113, aux alinéas 7, 13 et 14 
de l’article 111 ainsi qu’aux articles 123 et 163 de la Constitution.

Pendant la même période, il ne peut être mis fin aux fonctions du 
Vice-Président de la République et du Premier Ministre. Les articles 120, 
121, 122 et 124 de la Constitution ne peuvent être mis en œuvre 
qu’avec l’approbation de l’Assemblée populaire nationale, la direction 
politique du Parti préalablement consultée.

Art. 119. — En cas de nécessité impérieuse, les hautes instances du 
Parti et le Gouvernement réunis, le Président de la République décrète 
l’état d’urgence ou l’état de siège et prend toutes les mesures nécessaires 
au rétablissement de la situation.

Art- 120. — Lorsque le pays est menacé d’un péril imminent dans ses 
institutions, dans son indépendance ou dans son intégrité territoriale, le 
Président tie la République décrète l’état d’exception.

Une telle mesure est prise, les hautes instances du Parti et le Gou
vernement réunis.

L’état d’exception habilite le Président de la République à prendre 
les mesures exceptionnelles que commande la sauvegarde de l’indépen
dance de la nation et des institutions de la République.

L’Assemblée populaire nationale se réunit de plein droit sur convo
cation de son Président.

L’état d’exception prend fin dans les mêmes formes et selon les pro
cedures ci-dessus qui ont présidé à sa proclamation.

Art. 421. — Le Président de la République décrète la mobilisation 
générale.

Art. 122. — L’instance dirigeante du Parti consultée, le Gouvernement 
réuni, le Haut Conseil de Sécurité entendu, le Président de la République 
declare la guerre en cas d’agression effective ou imminente conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies.
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L’Assemblée populaire nationale se réunit de plein droit.
Le Président de la République informe la nation par un message.
Art. 123. — Pendant la durée de l’état de guerre, la Constitution 

est suspendue et le chef de l’Etat assume tous les pouvoirs.
Art. 124 — Le Président de la République signe l’armistice et la 

paix.
Les accords d’armistice et les traités de paix sont soumis immédia

tement à l’approbation expresse de l’instance dirigeante du Parti, confor
mément aux statuts de celui-ci, ainsi qu’à l’Assemblée populaire nationale, 
conformément aux dispositions de l’article 158 de la Constitution.

Art. 125. — 11 est institué un Haut Conseil de Sécurité présidé par le 
Président de la République. Ce Haut Conseil est chargé de donner à 
ceiui-ci des avis sur toutes les questions relatives à la sécurité nationale.

Les modalités d organisation et de fonctionnement du Haut Conseil 
de Sécurité sont fixées par le Président de la République.

Chapitre III '
De la fonction législative »

Art. 126. — La fonction législative est exercée par une assemblée 
unique dénommée Assemblée populaire nationale.

L’Assemblée populaire nationale détient, dans le cadre ae ses 
prérogatives, le pouvoir de légiférer souverainement.

Elle élabore et vote la loi.
Art. 127. — Dans le cadre de ses attributions, l’Assemblée populaire 

nationale a pour mission fondamentale d’œuvrer à la défense et a 
la consolidation de la Révolution socialiste.

Elle s’inspire des principes de la Charte nationale, qu’elle met 
en application dans son action législative.

Art. 128. — Les membres de l’Assemblée populaire nationale sont 
élus au suffrage universel, direct et secret sur proposition de la 
direction du Parti.

Art. 129. — L’Assemblée populaire nationale est élue pour une durée 
de cinq (5) ans.

Ce mandat ne peut être prolongé qu’en cas de circonstances 
exceptionnellement graves empêchant le déroulement normal des 
élections. Cette situation est constatée par décision de l’Assemblee 
populaire nationale, sur proposition du Président de la République.

Art. 130. — Les modalités d’élection des députés et en particulier 
leur nombre, les conditions d’éligibilité et le régime des incompatibilités, 
sunt fixés par la loi.

La composition de l’Assemblée populaire nationale doit être conforme 
aux dispositions des articles 8 et 9 de la Constitution.

Art. 131. — La validation des élections législatives relève de 
l’Assemblée populaire nationale.

Le règlement du contentieux des élections législatives relève de 
la Cour Suprême.
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Art. 132. — Le mandat de député est national.
Art. 133. — Le mandat de député est renouvelable.
Art. 134. — Le député qui ne remplit pas ou ne remplit plus 

les conditions de son éligibilité encourt la déchéance de son mandat.
Cette déchéance est décidée par l’Assemblée populaire nationale 

à la majorité de ses membres.
Art. 135. — Le député engage sa responsabilité devant ses pairs 

qui peuvent révoquer son mandat, s’il trahit la confiance du peuple- 
ou commet un acte indigne de sa fonction.

La loi fixe les conditions dans lesquelles un député peut encourir 
l’exclusion. Celle-ci est prononcée par l’Assemblée populaire nationale* 
a la majorité de ses membres, sans préjudice de toutes autres poursuites 
de droit commun.

Art. 136. — Les conditions dans lesquelles l’Assemblée populaire 
nationale accepte la démission de l’un de ses membres sont fixées 
par la loi.

Art. 137. — L’immunité parlementaire est reconnue au député 
pendant la durée de son mandat.

Aucun député ne peut faire l’objet de poursuites, d’arrestation ou, 
en général, de toute action civile ou pénale à raison des opinions 
qu’il a exprimées, des propos qu’il a tenus ou des votes qu’il a émis
O.ans l’exercice de son mandat.

Art. 138. — Les poursuites ne peuvent être engagées contre un député 
pour un acte délictueux que sur autorisation de l’Assemblée populaire 
nationale qui décide, à la majorité de ses membres, la levée de son 
immunité.

Art. 139. — En cas de flagrant délit ou de crime flagrant, le bureau 
de l’Assemblée populaire nationale est immédiatement informé. L’autorité 
de la loi est conférée à toute décision qu’il jugerait nécessaire de prendre 
pour faire respecter, le cas échéant, le principe de l’immunité parle
mentaire.

Art. 140. — La loi détermine les conditions de remplacement d’un 
député en cas de vacance de son siège.

Art. 141. — La législature débute de plein droit le huitième jour 
suivant la date d’élection de l’Assemblée populaire nationale sous la 
présidence de son doyen d’àge assisté des deux députés les plus jeunes.

Elle procède à l’élection de son bureau et à la constitution de ses 
commissions.

Art. 142. — Le Président de l’Assemblée populaire nationale est élu 
pour la durée de la législature.

Art. 143. — Les principes généraux relatifs à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Assemblée populaire nationale, ainsi que le budget 
de l’assemblée et les indemnités de ses membres sont fixés par la loi.

L'Assemblée populaire nationale élabore son règlement intérieur.
Art. 144. — Les séances de l’Assemblée populaire nationale sont 

publiques. Il en est tenu un procès-verbal dont la publicité est assurée
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dans les conditions fixées par la loi. L’Assemblée populaire nationale 
peut sieger à huis clos à la demande de son Président, de la majorité 
de ses membres présents ou du Gouvernement.

Art. 145. — L’Assemblée populaire nationale crée ses commissions 
dans le cadre de son règlement intérieur.

Art. 146. — L’Assemblée populaire nationale siège en deux sessions 
ordinaires par an, chacune d’une durée maximale de trois (3) mois.

Les commissions de l’Assemblée populaire nationale sont perma
nentes.

A rt 147. — L’Assemblée populaire nationale peut être convoquée 
en session extraordinaire par le Président de la République ou à la 
demande des deux-tiers de ses membres.

La clôture de la session extraordinaire intervient dès que l’Assemblée 
populaire nationale a épuisé l’ordre du jour pour lequel elle a été 
convoquée.

Art. 148. — L’initiative des lois appartient concurremment au 
Président de la République et aux membres de l’Assemblée populaire 
nationale.

Les propositions de loi, pour être recevables, sont déposées par 
vingt députés.

Les projets de loi sont déposés par le Gouvernement sur le bureau 
de l’Assemblée populaire nationale.

Art. 149. — Est irrecevable toute proposition de loi qui a pour objet 
ou pour effet de diminuer tes ressources publiques ou d’augmenter 
les dépenses publiques, sauf si elle est accompagnée de mesures visant 
a augmenter les recettes de l’Etat ou à faire des économies au moins 
correspondantes sur un autre poste des dépenses publiques.

Art. 150. — Les Assemblées populaires communales et les Assemblées 
populaires de wilayas peuvent saisir d'un vœu le Gouvernement qui 
jugera de l’opportunité d’en faire un projet de loi.

Art. 151. — L’Assemblée populaire nationale légifère dans ie3 

domaines que lui attribue la Constitution.
Relèvent également du domaine de la loi :
1) Les droits et devoirs fondamentaux des personnes, notamment 

le régime des libertés publiques, la sauvegarde des libertés individuelles 
et les obligations des citoyens dans le cadre des impératifs de défense 
nationale ;

2) Les règles générales relatives au statut personnel et au droit 
de la famille et notamment au mariage, au divorce, à la filiation, 
a ia capacité et aux successions ;

3) Les conditions d’établissement des personnes ;
4) La législation de base concernant la nationalité ;
5 ) Les règles générales relatives à la condition des étrangers ;
6) Les règles générales relatives à l’organisation judiciaire ;
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7) Les règles générales du droit pénal et de la procédure pénale 
et notamment la détermination des crimes et délits, l’institution des 
peines correspondantes de toute nature, l’amnistie et l’extradition ;

8) Les règles générales de la procédure civile et des voies 
d’exécution ;

9) Le régime général des obligations civiles et commerciales ;
10) Les règles générales concernant le régime électoral ;
11) L’organisation territoriale et de découpage administratif du pays ;
12) Les principes de base de la politique économique et sociale ;
13) La définition de la politique de l’éducation et de la jeunesse ;
14) Les lignes fondamentales de la politique culturelle ;
15) L’adoption du plan national ;
16) Le vote du budget de l’Etat ;
17) La création, l’assiette et le taux des impôts, contributions, 

taxes et droits de toute nature ;
18) Les régies générales du régime douanier ;
19) Les règles générales relatives au régime des banques, du crédit 

et des assurances ;
20) Les règles générales relatives à la santé publique et à la 

population, au droit du travail et à la sécurité sociale ;
21) Les règles générales relatives à la protection des moudjahidine 

et de leurs ayants droit ;
22) Les lignes directrices de la politique d’aménagement du 

territoire, ainsi que de l’environnement, de la qualité de la vie, de la 
piotection de la faune et de la flore ;

23) La protection et la sauvegarde du patrimoine culturel et 
historique ;

24) Le régime général des forêts ;
25) Le régime général de l’eau ;
26) La création de décorations, distinctions et titres honorifiques 

d’Etat.
Art. 152. — L’application des lois relève du domaine réglementaire.
Les matières autres que celles réservées à la loi, sont du domaine 

du règlement.
Art. 153. — Dans les périodes d’intersession de l’Assemblée populaire 

nationale, le Président de la République peut légiférer par ordonnance. 
Il soumet les textes qu’il a pris à l’approbation de l’Assemblée populaire 
nationale à sa première session qui suit.

Art. 154. — La loi est promulguée par le Président de la République 
dans un délai de trente (30) jours, à compter de la date de sa remise 
au Président de la République.
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Art. 155. — Le Président de la République a les pouvoirs de 
demander une seconde lecture de la loi votée, dans les trente (30) jours 
qui suivent son adoption.

Dans ce cas, la majorité des deux-tiers des membres de l’Assemblée 
populaire nationale, est requise pour l’adoption de la loi.

/

Art. 156. — Le Président de la République adresse une fois par an 
à l’Assemblée populaire nationale, un message sur i’état de la Nation.

Art. 157. — A la demande dü Président de la République ou 
du Président de l’Assemblée populaire nationale, celle-ci peut ouvrir 
un débat de politique étrangère.

Ce débat peut s’achever, le cas échéant, par une résolution de 
l’Assemblée populaire nationale qui sera communiquée par son Président 
au Président de la République.

Art. 158. — Les traités politiques ainsi que les traités modifiant 
line loi, sont ratifiés par le Président de la République après leur 
approbation expresse par l’Assemblée populaire nationale.

Art. 159. — Les traités internationaux dûment ratifiés par 
le President de la République, dans les conditions prévues par ia 
Constitution, ont force de loi.

Art. 160. — Si tout ou partie des dispositions d’un traité est
contraire à la Constitution, l'autorisation de ratification ne peut 
intervenir qu’après 1a révision de 1a Constitution.

Art. 161. — Les membres de l’Assemblée populaire nationale
peuvent mterpeler le Gouvernement sur une question d’actualité.

Les commissions de l’Assemblée populaire nationale peuvent entendre 
les membres du Gouvernement.

Art. 162. — Les membres de l’Assemblée populaire nationale
peuvent adresser, exclusivement en la forme écrite, toute question
a tout membre du Gouvernement, lequel y répond en 1a même forme, 
dans un délai de quinze (15) jours.

Les questions et réponses sont publiées dans les mêmes conditions 
que les procès-verbaux des débats de l’Assemblée populaire nationale.

Art. 163. — L’instance dirigeante du Parti et le Gouvernement 
réunis, le Président de la République peut décider de la dissolution 
ou des élections anticipées de l’Assemblée populaire nationale.

De nouvelles elections législatives ont lieu dans un délai de trois 
(3) mois.

Chapitre TV
De la fonction judiciaire

Art. 164. — La justice garantit à tous et à chacun la sauvegarde 
légitime de leurs libertés et de leurs droits fondamentaux.

Art. 165. — La justice est égale pour tous, accessible à tous 
et s’exprime par le respect du droit ainsi que par la recherche 
de l’équité.



106324 novem bre 19 76 JO U R N A L OFFICIEL DE LA  R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E

Art. 166. — La justice concourt à la défense des acquis de la 
Révolution socialiste et à la protection des intérêts de celle-ci.

Art. 167. — La justice est rendue au nom du peuple.
Art. 168. — La justice est rendue par des magistrats qui peuvent 

êire assistés par des assesseurs populaires dans les conditions fixées 
par la ioi.

Art. 169. — Les sanctions pénales obéissent aux principes de 
légalité et de personnalité.

Art. 170. — Les décisions de justice sont motivées et prononcées 
en audience publique.

Art. 171. — Tous les organes qualifiés de l’Etat sont requis d’assurer 
en tout temps, en tout lieu et en toute circonstance, l’exécution des 
decisions de justice.

Art. 172. — Le juge n’obéit qu’à la loi.
Art. 173. — Le juge concourt à la défense et à la protection 

de la Révolution socialiste.
Il est protégé contre toutes formes de pressions, interventions ou 

manœuvres de nature à nuire à l’accomplissement de sa mission ou 
au respect de son libre arbitre.

Art. 174. — Le magistrat est responsable devant le Conseil Supérieur 
de la Magistrature et dans les formes prescrites par la loi, de la manière 
dont il s’acquitte de sa mission.

Art. 175. — La loi protège le justiciable contre tout abus ou toute 
déviation éventuels du juge.

Art. 176. — Le droit à la défense est reconnu.
En matière pénale, il est garanti.
Art. 177. — La Cour Suprême constitue, dans tous les domaines 

du droit, l’organe régulateur de l’activité des cours et tribunaux.
Elle assure l’unification de la jurisprudence à travers le pays 

et veille au respect du droit.
Art. 178. — La Cour Suprême connaît des recours à l’encontre

des actes réglementaires.
Art. 179. — L’organisation, le fonctionnement et les attributions 

de la Cour Suprême sont fixés par la loi.
Art. 180. — Le Conseil Supérieur de la Magistrature a pour mission 

de donner des avis au Président de la République, dans les conditions 
et les cas prévus par l’article 182 de la Constitution.

Art. 181. — Le Conseil Supérieur de la Magistrature est présidé 
par le Président de la République.

Le Ministre de la Justice en est le Vice-Président.
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La composition, le fonctionnement et les autres attributions du 
Conseil Supérieur de la Magistrature sont fixés par la loi.

Art. 182. — Le Conseil Supérieur de la Magistrature émet un avis 
consultatif préalable à l’exercice du droit de grâce par le Président 
de la République.

Il se prononce dans les conditions que la loi détermine, sur la 
nomination, les mutations et le déroulement de la carrière des magistrats, 
et participe, conformément aux dispositions de la loi, au contrôle de 
la discipline des magistrats.

Chapitre 5
De la fonction de contrôle

Art. 183. — La fonction de contrôle est un élément essentiel du 
processus révolutionnaire. Elle s’inscrit dans l’organisation cohérente qui 
caractérise l’Etat socialiste. Le contrôle s’effectue dans un cadre organisé 
et s’accompagne de sanctions-

Art. 184. — Le contrôle a pour objet d’assurer le bon fonctionnement 
des organes de l’Etat dans le respect de la Charte nationale, de la 
Constitution et des lois du pays.

Il a pour mission de vérifier les conditions d’utilisation et de gestion 
des moyens humains et matériels par les organismes administratifs et 
économiques de l’Etat, de prévenir les insuffisances, les carences et les 
déviations, de permettre la répression des malversations, des détourne
ments et de tous les actes délictueux dommageables au patrimoine 
national et de garantir ainsi une gestion du pays dans l’ordre, la clarté 
et la rationalité, f _Le contrôle a enfin pour fonction de vérifier la conformité des actes 
de l’administration avec la législation et les directives de l’Etat.

Art. 185. — Le contrôle s’exerce par des institutions nationales appro
priées et des organes permanents de l’Etat.

Dans sa dimension populaire, et pour répondre aux nécessités de la 
démocratie socialiste, ii se réalise par l’intermédiaire des institutions 
eiues à tous les niveaux : Assemblée populaire nationale, Assemblées 
populaires de wilayas, Assemblées populaires communales et Assemblées 
des travailleurs.

Art. 186. — Le contrôle politique dévolu aux organes dirigeants du 
Parti et de l’Etat s’effectue conformément à la Charte nationale et selon 
les dispositions de la Constitution.

Les autres formes de contrôle, à tous les niveaux et dans tous les 
secteurs, s’effectuent dans le cadre des dispositions prévues à cet effet 
par la Constitution et la législation.

Art. 187. — A la fin de chaque exercice budgétaire, le Gouvernement 
rend compte à l’Assemblée populaire nationale, de l’utilisation des crédits 
budgétaires qu’elle lui a votés pour cet exercice.

Cet exercice est clos, en ce qui concerne l’Assemblée populaire natio
nale, par le vote d’une loi portant règlement budgétaire pour l’exercice 
considéré-
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Art. 188. — L’Assemblée populaire nationale peut, dans le cadre de 
ses prérogatives, instituer à tout moment une commission d’enquête à 
l’effet d’enquêter sur toute affaire d’intérêt général.

L’Assemblée populaire nationale désigne en son sein les membres 
de la commission d’enquête.

La loi détermine les modalités de fonctionnement de cette commis
sion.

Art. 189. — L’assemblée populaire nationale peut procéder au con
trôle des entreprises socialistes de toutes natures.

Les modalités de fonctionnement du contrôle ainsi que les mesures 
auxquelles pourraient donner lieu ses résultats, sont fixées par la loi.

Art- 190. — Il est institué une Cour des Comptes chargée du contrôle 
a postériori de toutes les dépenses publiques de l’Etat, du Parti, des 
collectivités locales et régionales et des entreprises socialistes de toutes 
natures.

La Cour des Comptes établit un rapport annuel qu’elle adresse au 
Président de la Piépublique.

Une loi déterminera l’organisation et le fonctionnement de la Cour 
des Comptes et la sanction de ses investigations.

Chapitre VI
De la fonction constituante

Art. 191. — La Constitution peut être modifiée à l’initiative du Pré
sident de la République, dans le cadre des dispositions du présent chapitre.

Art. 192. — Le projet de loi de révision constitutionnelle est adopté 
par l’Assemblée populaire nationale à la majorité des deux-tiers de ses 
membres.

Art. 193. — La majorité des trois-quarts des membres est requise 
à F Assemblée populaire nationale, si le projet de loi de révision porte sur 
les dispositions constitutionnelles relatives à la révision de la Constitution.

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’article 195 de la Constitution 
qui ne peut faire l’objet d’aucune révision.

Art. 194. — Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou 
poursuivie lorsqu’il est porté atteinte à l’intégrité du territoire national.

Art. 195. — Aucun projet de révision constitutionnelle ne peut porter 
atteinte :

1) à la forme républicaine de Gouvernement ;
2) à la religion d’Etat ;
3) à l’option socialiste ;
4) aux libertés fondamentales de l’homme et du citoyen ;
5) au principe du suffrage universel, direct et secret ;
G> à l’intégrité du territoire national.
Art. 190. — La loi portant révision constitutionnelle est promulguée 

par le Président de la République.
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TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 197. — Les mesures législatives nécessaires à la mise en place 
des organes prévus par la Constitution seront prises par voie d’ordon
nance par le Président du Conseil de la révolution, Président du Conseil 
des ministres, le Conseil de la Révolution et le Conseil des ministres 
réunis.

Art. 198. — L’entrée en vigueur de la Constitution n’affectera pas 
les pouvoirs des organes existants tant que les institutions correspon
dantes prévues par la Constitution n’auront pas été mises en place.

Art. 199. — La présente Constitution sera exécutée comme loi 
fondamentale de la République.
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PROCES-VERBAL
de proclamation des résultats du Référendum 

sur la Charte Nationale

L’an mil neuf cent soixante seize et le vingt neuf du moisde juin a 20 heures, la Commission électorale nationale s’est reunie au siege de la Cour suprême, en presence de :
Mr Benbahmed Mostefa, Président
et de MM. Bekkouche Yahia 

Aouissi Mecheri 
Fardeheb Boumediène 

Teguia Mohamed 
Tidjani Abdelkader 
Lomri Thameur, Memtres désignés.

La commission a procédé au recensement des votes tels qu’ils sont contenus dans les procès-verbaux de centralisation 
des résultats au niveau des wilayas et des ambassades ou consulats algériens.

Les plis scellés contenant les procès-verbaux de centralisation des résultats du Référendum avec leurs annexes ont été déposés, en vue de la proclamation des résultats au bureau. Il a été procède ensuite à leur recensement. Les résultats de cette opération ont été consignés au tableau ci-après.
La Commission a ensuite étudié les observations et réclamations contenues dans les procès-verbaux de centralisation des r~ u lta ts  établis par les commissions électorales de la wilaya, de l’ambassade ou du consulat.
La commission électorale nationale a ensuite proclamé les résultats du Référendum sur la Charte Nationale :
Nombre d’électeurs inscrits 7.940.978
Nombre de votants 7.290.671
Nombre de suffrages exprimés 7.248.603

Etat descriptif des résultats du référendum sur la charte nationale :

WILAYAS OUI NON WILAYAS OUI NON

SS S47 voix 4.187 voix Djelfa ....................................... 150.538 voix 293 voix
344.442 voix 4140 voix Jijel ........................................... 222.209 voix 2.030 voix
123 148 voix 4 698 voix Sétif ......................................... 416.101 voix 2.173 voix
176 469 voix 219 vnix Salda ....................................... 161.615 voix 1.89S voix
256 581 voix 518 voix Skikda ..................................... 179.361 voix 3.285 voix
199.172 voix 6.377 voix Sidi Bel Abbés ..................... 252.592 voix 2.405 voix
219.556 voix 820 voix Annaba .................................... 187.735 voix 900 voix
81.858 voix 830 voix Guelma ................................... 250.615 voix 1.302 voix

328.610 voix 9.262 voix Constantine ............................ 273.358 voix 1.039 voix
155.745 voix 1.327 voix M édéa....................................... 189.507 voix 3.138 voix
16.063 voix 430 voix Mostaganem .......................... 296.810 voix 953 voix

168.818 voix 41 voix M’Sila ..................................... 186.242 voix 284 voix
227.862 voix 5.547 voix Mascara .................................... 176.348 voix 1.517 voix
248.258 voix 1.667 voix Ouargla .................................... 80.675 voix 2.284 voix
390.773 voix 1.134 voix Oran ....................................... 364.561 voix 1.113 voix

Alger ....................................... 508.916 voix 37.870 voix

Pour l’ensemble du territoire national, les résultats obtenus sont :
OUI NON

6.840.0S5 voix 103.729 voix

AMBASSADES OUI NON CONSULATS OUI NON

Ambassades d’Algérie à : Consulats algériens de :
0 voix Indonésie ............................ 8 voix 0 voix
1 voix Iran ..................................... 18 voix 1 voix
S vnix Suède ................................... 252 voix 4 voix

228 voix 8 voix Belgique ................................ 1.873 voix 202 voix
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AMBASSADES OUI NON CONSULATS OUI NON

Ambassades d’Algérie à : Consulats algériens de :
115 voix 5 voix Bulgarie .............................. 76 voix 25 voix
3ü7 voix 22 voix R.F.A....................................... 1.056 voix 47 voix

3.651 voix 72 voix Angleterre .......................... 417 voix 20 voix
11 voix U voix Italie .................................... 159 voix 7 voix
52 voix 2 voix Espagne ................................ 49 voix 2 voix
15 voix 0 voix R.D.A .................................. 2.333 voix 89 voix
22 voix 1 voix Tchécoslovaquie ................. 129 voix 0 voix
23 voix 0 voix Yougoslavie ......................... 43 voix 0 voix
7 voix 0 voix Pologne ................................ 224 voix 2 voix

Mali , ........... 10 voix 0 voix Ü.R.S.S. ................................ 611 voix 8 voix
17 voix 0 voix Suisse .................................... 611 voix 8 voix
8 voix 0 voix U.S.A....................................... 150 voix 6 voix

17 voix 2 voix Canada ................................ 51 voix 9 voix
0 voix M exique............................... 13 voix 0 voix
2 voix Argentine ............................ 10 voix 0 voix

3 voix 0 voix Cuba ..................................... 19 voix 0 voix
France ................................ . 276.894 voix 14.219 voix

Pour l’ensemble des suffrages exprimés à l’étranger, les résultats sont :
OUI NON

289.938 voix 14.779 voix

Pour l’ensemble des suffrages (en territoire national est àl’étranger), les résultats du référendum sont :

OUI 7.130.033 voix NON 118.508 voix

OBSERVATIONS

Néant

Le présent procès-verbal a été établi en dix exemplaires dont l’un ^era conservé au siège de la cour suprême et les autres adressés respect] veinent a MM le ministre de ruiteneur (cinq exemplair es; ei le ministre de la justice, garde des sceaux 
(quatre exemplaires)

Fait et cL à Alger, le 29 juin 1976.

Le président de la commission
é lec to ra le  n a tio n a le ,(Nom Signature)

BEN B AHMED Mustela

Les membres de la commission électoraie nationale, (Noms et Signatures)
1* M. BEKKOUCHE Yahia 
i '  ¡VL ACUISS1 Mecheri 
3' VL. FARDEIIE3 Boumediène 
4“ M. TEGUIA Mohamed 
5- M TIDJAN1 Abdelkader 
6' 1VL LOMR1 Thameur
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LOIS ET ORDONNANCES
Ordonnance n ” 76-57 du 5 juillet 1976 portant publication de la charte nationale.

AU NOM DU PEUPLE,
Le Conseil de la Révolution.
Vu la Proclamation du 19 juin 1965,
Vu les ordonnances n°s 65-182 du 10 juillet 1965 et 70-53 d^ 18 djoumada 1 1390 correspondant au 21 juillet 1970 P-'rtant constitution du Gouvernement ;
Vu le discours présidentiel dt 19 juin 1975 :
Vr l’ordonnance n" 75-69 du 1er novembre 1975 portant création d’une commission supérieure de la charte nationale ,
Vu l’ordonnance n° 76-51 du 3 juin 1976 portant convocation du corps électoral et organisant le référendum sur la charte 

nationale ;

Vu l'adoption du projet de charte par la conférence nationaledu 19 juin 1978 ;
Vu la proclamation officielle des résultats définitifs du -eierendum du 27 juin 1976 consacrant l’approbation de la Charte Nationale par le peuple, sur proposition du Front de libération Nationale ;

Ordonne :
Article 1er. — La Charte Nationale, source suprême de la politique de la Nation et des lois de l’Etat et dont le texte;uit, prend effet à dater de sa publication.
Art. 2. — La présente ordonnance sera publiée au Journal . de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 5 juillet 1976
Le Président du Conseil 

de la Révolution,
Houari BOUMEDIENE

B D T FJL h  . l o i .  ü. .:U NATIONALE
I N T R O D U C T I O N

Eien des événements séparent l’Algérie d’aujourd’hui de I celle de juillet 1962. Mais ce qui distingue véritablement ! les deux époques, ce sont, avant tout, les progrès évidents, les accomplissements d'envergure qui ont. vu ’e- joui pendant 
ce laps de temps. Car, ce qui est important au regard de l’histoire, c’est ce qui est appelé, suivant xas tenues ce la Proclamation du 19 juin, à «survivre aux événer.i.: : a •xhommes ». Les transformation? fondamentales que l’Al érii a connues pendant la décennie écoulée, entrent b :n dans un tel cadre et acquièrent, de ce fait, une réelle portée historique.

Le moment est précisément venu de reprendre tous ces acquis, arrachés au prix de mille epreuves, d’en approfondir la logique interne, de les assimiler dans leur signification globale et d’en faire le tremplin d’une entreprise plus vaste
La présente Charte Nationale se propose, à cet égard, d’exprimer une expérience et de formuler une stratégie Entre celle-ci et celle-là, le lien est évident Les principes qui guident notre action ne sont pas intemporels ; ils résultent de la pratique de tout un peuple résolument engagé dans la construction de son avenir. C’est ce qui fait leur force et leur confère, tout à la fois, la rigueur et l’audace qui sont le marque de notre Résolution.
C’est dire à quel niveau d exigence accrue se situe la présente charte.
Une nation qui a réussi l’une des plus prodigieuses remontées dt l’histoire contemporaine, se doit constamment d’adaptei et d’enrichii sa plate-forme de combat pour mieux assurer la continuité révolutionnaire.
Poursmvant la tâche de clarification politique et de progrès idéologique qui se développe depuis plus de vLeg ans — Appel du 1er novembre 1954, Plate-forme de la Soummam de 1956, Programme de Tripoli de 1962. Charte d’Alger de 1984, Proclamation du 19 juin 1965. — la Charte nationale constituera, sans aucun doute, une contribution nouvelle à l’œuvre d’émancipation totale du peuple algérien dont elle exprime, tout à la fois, les aspirations profondes et la volonté la plus résolue.
Les pays du Tiers-Monde connaissent une dynamique nouvelle nee d’un besoin irrépressible de changement G d ouverture, ils se trouvent, aujourd’hui, à un tournant important de leur histoire, et la communauté internationale tout entière n ’echappe pas aux répercussions de l’événement Les aspirations des peuples du Tiers-monde et leurs épreuves toujours recommencées sont les nôtres. La volonté de changement oui nous est commune et qui est déjà i objet de tant de sacrifices, doit se faire en harmonie avec les réalités vécues, les valeurs e fie .ces inhérentes à un long passé de iuttes libératrices et les impératifs d’une société moderne et démocratique basée sur la justice sociale et le progrès économique. Cette société sera, en particulier, app munir les siens contre les aléasd ’un développement difficile, le retour des féodalités exploiteuses, et tous les périls internes et externes que les séquelles coloniales et les systèmes de mainmise étrangère tentent de perpétuer.

Cependant, l’objet commun de libération et de changementque se propose d atteindre »e Tiers-monde ne nous dispense f. t dt percevoir des clivages dans le processus historique de transformation, et d effectue! en conséquence, une analyse 
» ’.mate pour chacun r’î nos pays, rnti de conjurer les maux dont ii soutire ci de hâter l’avènement d’une solidarité effective.

î Concernant le car précis dt l’Algérie, il est necessaire, dans * la perspective du renouvellement de notre champ de vision, ' ."e. quisser les granci , lignes d’une trajectoire à travers laquelle le peuple algérien peut se définir, expliciter les raisons d’être de son destin actuel et préciser les voies et les moyens pour transcender le présent vers un avenir meilleur Cette approche établira ¿e lien étroit entre la résistance séculaire contre le colonialisme, le combat armé pour l’indépendance, et l’option socialiste actuelle qui en découle tout naturellement. Le visage de tout un pays apparaîtra, ainsi, nettement, rendant plus perceptible cette marche en avant. Une vue neuve des choses, un' détermination plus grande : tout cela exige de nous un oila? une mise au point où les principes qui sont à la base de notre entiv p: ; ;a historique apparaîtront encore avec plus de clarté, de vigueur et de fermeté.
Le caractère populaire du mouvement qui a toujours porté l'Algérie à couvrir les étapes de son histoire, constitue la base meme en dehors de laquelle aucune action d’envergure, aucun sursaut émancipateur durable, aucun progrès collectif ne peuvent s’expliquer objectivement. En effet, dès les débuts de l’invasion coloniale au XIXeme siècle, ce qui frappa le plus ce fut l’engagement massif des couches les plus profondes du peuple, notamment dans les campagnes, en un mouvement de résistance qui allait se prolonger durant des décennies, révélant, a travers des fortunes diverses, une remarquable continuité historique.
Si cappareii d’Etat qui existait en 1830 s’effondra pratiquement au premiei choc, ce furent les masses populaires qui prirent le relais du djihad autour d’Abdelkader Un clivage se produisit d emblée, entre, d une part, les couches conservatrices et féodales liées au Maghzen, certains éléments opportunistes de la grande bourgeoisie des villes qui prirent fait et cause pour l’occupant ou s’accommodèrent facilement de sa présence, et, d’autre part, le? autres groupes sociaux, petite paysannerie exploitée, lettrés, petits artisans, qui composèrent le gros des forces de résistance et devaient, par-là même, supporter. pendant une quarantaine d'années, tout le poids d’une guerre de génocide, de rapine; et de dévastations.
Ainsi se forgea le contenu populaire du nationalisme algérien, cor eru qui ne fera que se radicaliser à mesure que le coloniale ue étendra son système d’oppression. Relativement faible, la îalë, qu’un exode massif hors du pays,au .moment de ut conquête, française, rendit plus vulnérable enco e se lais a finalement éliminer au profit d’une nouvelle couche de notables pro-colonialistes.
Tous ces faits ont eu pour conséquence de retarder, et même d’exclure, l’échéance d’un mouvement politique nationaliste bourgeois de contestation et de relative dignité. Ils ont,
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du même coup, levé une grave hypothèque, laissant le champ libre, le moment venu, aux seules forces patriotiques et ¡■ Anticolonialistes issues ües classes moyennes, des petits artisans des villes mes travailleurs et de- paysans. En d’autres te'mes. ce qui pouvait apparaître comme une lacune, allait, au contraire, dégager la voie vers un nationalisme populaire libérateur ; puis, à l’indépendance, vers un processus d’édification de la société qui avait été débarrassée, au préalable, t la mainmise ou de la tutelle des forces réactionnaires dominantes.
La lutte patriotique qui s’est déroulée en Algérie pendant 130 ans environ lace a ¡’occupation étrangère, se manisxestait à travers toutes les formes possibles d action et avec un soubassement plus ou moins précis de couche sociale et de sens national libérateur, mais selon ¡a même constante visant à sauvegarder la société, son patrimoine foncier, ses acquis historiques et son être collectif. Première guerre d’indepen- danee organisée dans le cadre d’un Etat et sous le commandement de l’Emir Abdelkader contre les envahisseurs français ce 1-332 a 1347 ; révoltés, et soulèvements régionaux de grande amplitude se succédant jusqu'en 1382 et, d’une façon beaucoup plus restreinte, jusque dans les débuts du KXeme siecle , résistance aux séquestres et vols tnass-fs de terres au profit des colons : efforts de récupération acharnés,  ̂ parfois réussis ae fonds agraires appartenant à de larges collectivités paysannes spoliées et reiouiées ; combat politique nationaliste structure apparu dans tes ruinées 1920 et ne cessant d affirmer des ¡ors. une dominante populaire et la revendication p-teine et entière de la personnalité algérienne et de l’independance du nays. et refus opiniâtre opposé pai lui a l’assimilation organique à la nation française, édictée avec la complicité de la bourgeoisie liberale ; événements du 8 mai 1945 ayant entraîné de ib part des colonialistes ies massacres effroyables que l’on •sait., ce qui allait déterminer les patriotes à '’hoisii plus tard, des moyens radicaux de lutte armee ; déclenchement de la guerre d*- libération enfin, mobilisant à partit du 1er novembre 

2P54 et pg manière progressive les forces militantes d’avant- garde tes paysans et la nation dans son ensemble pour les engager dans la voie d’une véritable révolution i tout coia exprimait la volonté du peuple algérien l ’abolir un passé ’ de m pris de la personne humaine et du droit des gens, d'obscurantisme et d’assujettissement à l’occupant étranger Cette volonté de devenir national et de rupture violente avec le système colonialiste n’a cessé d.’ammer la Révolution dont les prolongements insoupçonnés et la vigueur accrue, au tur 
et à mesurt qu’une guerre de génocide et de dévastation multipliait tes massacres et accumulait tes ruines ont, du même coup transformé profondément la société algérienne les structures mentales des masses populaires, et le contenu qualitatif dt leurs acquis La Rêvolutior du 1er novembre a sauvé, par l’action directe et te recours aux masses opprimées, le courant le plus dynamique du nationalisme populaire algérien Elle a surtout permis au nationalisme d’avant-garde de dépasse! ses contradictions de renouveler certains te ses concepts fondamentaux et de retrouve« grâce à l’exemple et au brassage de nouvelles forces sociales issues du combat libérateur le "chemin te pins sui vers le socuausnrm Les divers paliers de K prise de conscience liée au déroulement de la guerre de libération sous la conduite du Proni de libération nationale (FLN t et de l’Armée de libération nationale (ALN ». entre 1954 et 1982 se situent en amont et en a va d’impacts révolutionnaires décisifs par lesquels l’Algérie militante rompait irrévocablement avec Pexisoencf des partis politiq-.es attentistes d. venus inopérant dans la dernière décennie de J’ère coloniale, avec lei utopies du libéralisme bourgeois la démagogie sectaire le goût du compromis, les incertitudes illusions et velléités quant au choix des voies er. moyens propres à assurer pour tou ¡ours l’édification du pays et son Indépendance nationale 
sut des oasas conformes à la lustice sociale au progrès économique et culturel et à ta souveraineté ina.ienable du futur F'tat algérien A "es. impacts idéologiques internes, il convient d’ajouter "eux qui déterminèrent au moment de la lutte armée, d grandes répercussions dam le monde entier répercussions 
cT-âce auxquelles la révolution algérienne allait contribuer indirectement à hâter l’aecessior à l'independance du Maghreb et du reste -de l’Afrioue à renforcer te courant anti-impérialiste ohe5, ipS ppuples arabes et a déterminer partout ailleurs une appréciaMor lus juste ues problèmes de l’oppression colonialiste 
et de la décolonisation.

Le nationalisme populaire algérien a Hé ainsi, l’un des rare1 mouvements de libération à avoir pu mener jusqu au b«-ut. un utte qui a débouché sur un Pouvoir révolutionnaire pi ncu sut une tndén ■ tance dominée par la bourgeoisie et 
confisquée à son seul profit.

Mais le contenu populaire du nationalisme algérien, quicontribua â la libération du pavs, ne doit pas se suffire a lui-même. £1 exige un approlondissenient idéologique de même que le relus de toute auto-satistaction Confronté â l’occupant étranger aussi bien qu’aux forces rétrogrades internes, le mouvement nstonque de libération fortifia, de proche en proche, sa conscience de lutte à partir d’aspirations â l’independance et au recouvrement par je peuple de ses terres spoliées, de ses valeurs culturelles niées, de son identité nationale menacée Puis, il accéda a un sens plus grand de l’organisation d’abord politique, ensuite révolutionnaire armée, enfin progressiste de substrat économique et social visant à l’instauration du socialisme. L’enchaînement de tous ces faits capitaux a donné lieu, au cours d’une lutte armée sans merci, à un véritable creuset idéologique en puissance où l’élan nationaliste populaire militant trouve son prolongement naturel 
dans l’édification du socialisme.

Une révolutoin libératrice de l’ampleur de celle que connaît l’Algérie déploie, par la force des choses, des efforts exceptionnels pour réanimer et mobiliser des énergies humaines qui demeuraient prisonnières de certaines habitudes anti-sociales et victimes de l’impact destructeur de la colonisation Elle charrie, en meme temps, et en dépit de sa vocation progressiste, des faiblesses, des aspirations au conservatisme, des tentations bourgeoises, des relents féodaux, des appétits égoïstes, mais c’est toujours de l’intérieur qu’elle retrouve sa voie initiale de pureté idéologique et d’action efficace de redressement. Le 19 juin 1985 fut l’un de ces grands moments de la Révolution retrouvée. Aujourd’hui, l’heure est venue d’un nouvel élan destiné à prolonger le premier et à le porter à un autre palier, celui de la démocratie à consolider par des institutions complémentaires, d’un développement global à dynamiser, de o«1,soins socio-économiques à satisfaire d’une façon durable, de droits et garanties civiques à assurer à tous les citoyens avec une externe exigence, par fidélité à notre combat émancipateur et pour le succès de l’édification socialiste.
Des considérations objectives nous aideront à déblayer graduellement la voie dans laquelle nous nous engageons. Dans plus d’un pays du Tiers-Monde, le développement ne concerne, en général, que de rares secteurs qui sont souvent dominés par des capitaux étrangers et orientés vers des objectils de caractère néo-colonial. L’accumulation du capital se déroule généralement dans un contexte de départ défavorable et carence. Elle oblige à réduire la consommation de populations déjà privées du minimum vital, cependant que les couches sociales nanties et politiquement puissantes, en dépit de leur petit nombre, cherchent à établir pour elles-mêmes un modèle de consommation de type capitaliste qu’elles s’appliquent, de plus, à imposer en tant que système idéologique. Les pays du Tiers- Monde doivent donc trouver, par un effort qui leur soit propre, tes modes de développement et les structures politiques qui correspondent le mieux à leurs conditions objectives. Four sortir de la' stagnation, ils doivent découvrir leur propre voie et fonder leurs institutions en fon. tion des objectifs à atteindre, des structures sociales â améliorer du niveau culturel et de conscience politique des masses populaires â renforcer vers plus de progrès Le développement exige, à la fois, l’établissement de structures socio-économiques r  -uvelles et justes, la récupération «des richesses naturelles et leur valorisation, ie relèvement du niveau intellectuel et politique des masses, une épargne collective substantielle, une planification très stricte des priorités, une rénsrtition équitable des revenus Cela implique des efforts et des sacrifices que seules des institutions représentatives appropriées, basées sur l’adhésion et la participation 

des masses populaires, peuvent rendre possibles.
L’Algérie, pays du Tiers-Monde, ne peut échapper à la règle commune Dès «es débuts de la guerre de libération, l’idée de l’instauration d’une société nouvelle au prolit des masses populaires gagnait du terrain et s’approfondissait au fur et a mesure de l’experience acquise La radicalisation de la lutte armee. les sacrifices énormes oui furent consentis pour ie criumphe de la cause nationale, la fusion complété pendant sept mis et demi entre le Front de libération nationale - Armée de libération nationale (FLN-ALN), les petits salariés et artisans ei tes paysans pauvres engagés dans le combat, ont contribue à approfondir davantage le contenu démocratique et populaire du futur Etat algérien et à affermir la volonté de tout mettre en œuvre, plus tard, afin que le développement du pays ne serve pas à enrichi: une minorité /affairistes et de privilégiés, mais puisse se réaliser, au contraire, au profit des masses populaires Déjà, chez les mou«ijahidine et les militants cons

cients, l’idee d’édifier un Etat bourgeois se confondait, purement
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et simplement, avec celle de contre-révolution, tant s’avérait étroit le Jien dialectique qui existait entre la nature populaire de l’action libératrice anti-colonialiste et le caractère socialiste de la nouvelle société à construire. Le programme de Tripoli, avait, pour l ’essentiel, répondu à ces préoccupations en assignant à la révolution démocratique et populaire ses tâches principales Cependant, durant les trois premières années de l'indépendance, la politique définie par ce programme n’a pu ni être appliquée ni — encore moins — être approfondie et enrichie. Si les objectifs du programme de Tripoli et de la Charte d’Alger étaient toujours proclamés bien haut, leur aboutissement et tout ce qui pouvait en faire une réalité tangible, se voyaient 
bloqués. Le redressement du 19 juin 1965 allait remettre ia Révolution sur une voie plus correcte. La Proclamation du 19 juin affirmait solennellement que «la stabilité et la confiance enfin rétablies, le Conseil de la Révolution s’attachera à la remise en œuvre et au redressement de notre économie. Cela n ’est possible que si toute forme de phraséologie et d’empirisme est bannie et si, en définitive, les voies et les moyens sont objectivement précisés et compris de tous ». Il est maintenant notoirement admis que le Pouvoir révolutionnaire a tenu ses promesses. Les immenses progrès réalisés par l’Algérie dans tous les domaines sont considérés, d’une façon générale, comme un défi au sous-développement.

C’est dire que le Pouvoir révolutionnaire n ’a pas seulement relancé l’économie et créé les conditions qui nous rapprochent du décollage économique ; il a aussi, par des mesures radicales, jeté les bases de l’édification d’une société socialiste. Les structures mises en place et les transformations profondes introduites dans la texture de la société ne relèvent ni de shémas dogmatiques ni d’un empirisme circonstanciel. Elles découlent toutes d’une vision claire des buts à atteindre, d’une juste appréciation des conditions objectives du paj/s, et d’une volonté politique résolue. Elles sont le résultat de la riche expérience politique réalisée aussi bien durant ia guerre de libération nationale qu’au cours du combat acharné pour le développement économique et le renouveay social.
Tous ces acquis, obtenus en l’espace d’une décennie d’efforts soutenus, constituent la base de l’évolution politique de l’Etat et les assises matérielles indispensables au progrès de la société. Il ne s’agit donc pas d’échafauder des théories détachées du réel, mais de partir des acquis, du concret, du vécu, afin d’en tirer des enseignements. Nous pouvons, désormais, approfondir la conception de nos structures, définir encore plus, en en précisant les modalités, le genre de société que nous voulons édifier, tracer les perspectives d’avenir de notre action globale. Cela implique une clarification rigoureuse destinée à dissiper les équivoques, à éliminer les scepticismes, à consolider et à développer les institutions destinées à satisfaire les besoins légitimes des citoyens tan t au plan de la dignité de la personne humaine, qu’à celui du travail, de la santé, du logement, du savoir, des loisirs, de la formation technique et professionnelle, d’une justice et d’une sécurité appelées à les protéger contre tous les abus.
Continuité révolutionnaire comme dynamique de transformation, mais aussi, continuité nationale en tant que fidélité à soi, en dehors de toute équivoque. Il s’agit, en effet, d’un pays qui n ’a cessé d’évoluer depuis son lointain passé chargé de hauts faits et d’apports concrets à la civilisation universelle, et au sujet duquel on ne doit pas confondre traditions antisociales et figées, avec traditions vigoureuses de lutte et de progrès. Les grandes vertus du peuple algérien et son patrimoine plusieurs fois millénaire ne doivent pas être un objet de superstitieuse vénération, mais la base réelle d’une promotion continue, par le travail productif, la créativité culturelle, le sens de la justice, le civisme, le dévouement, l’amour irrépressible de l’indépendance et la démocratie. U ne faut pas que, par une interprétation erronée des traditions, notre société, à peine émergée du désastre, retombe dans les ornières du passé alors qu’elle dispose d’atouts positifs considérables pour s’imposer dans le monde moderne. A ce propos, il convient de ne pas oublier que, lorsque les féodalités disparaissent en tant que forces politiques, elles laissent derrière elles une « éthique » à leur image. Cette éthique féodaliste peut imprégner dangereusement les modes de penser et d’agir de bon nombre d’Algériens relativement à leurs conduites sociales à propos de la condition de la femme, de l’esprit de clan, du parasitisme familial ou communautaire, des solidarités injustes, du culte de l’argent, de la morale financière, d’une vision fataliste du monde à travers laquelle la hiérarchie des groupes sociaux est conçue comme définitive : maîtres et serviteurs, exploitateurs et exploités, riches et pauvres, prépondérants et dominés. Si la guerre de

libération a contribué à anéantir ces forces rétrogrades, il restera à la révolution culturelle et à une morale socialiste 
conséquente, de détruire les survivances de l’esprit féodal et l’imprégnation idéologique insidieuse neo-bourgeoise

Une révolution doit aussi créer les conditions permanentes qui sont susceptibles de prémunir ia société contre les maux dont elle a souffert. De là, la nécessité d’une organisation de l’acquis et des forces capables de mener jusqu’au bout la révolution, d’appliquer le socialisme et de le défendre.
Il est évident que cette organisation ne doit pas être le fruit du spontanéisme et ne pas tabler sur des schémas coniormistes selon lesquels, de par l’appartenance à telle catégorie sociale, on doit se considérer d’embiee comme un allié de la révolution sans qu’une prise de conscience préalable et une préparation adéquate â ce rôle actif ne viennent soutenir et stimuler les efforts. Certes, les paysans pauvres ont plus que d’autres souffert de la conquête coloniale, du féodalisme mercenaire et de la guerre de génocide qui marqua les dernières années de la domination étrangère. Mais si, dans leur ensemble, les forces objectivement acquises au socialisme — travailleurs des villes, paysans pauvres, jeunesses ouvrière et intellectuelle — se sentent concernées par l’avenir de la révolution, il ne faut pas moins agir avec acharnement, un sens rigoureux de ¡’organisation et une conscience accrue des droits et devoirs institutionnels, pour les motiver davantage, n faut en faire, â la fois, des citoyens responsables et des militants socialistes pleinement conscients des obectifs de l’édification d’un monde nouveau dont ils seront les premiers bénéficiaires et qu’ils devront défendre contre les dangers internes et externes. C’est là une exigence qui rejoint les critères fondamentaux par lesquels va s’exprimer, à l’avenir, l’adhésion au programme socialiste. C’est plus qu’un engagement, c’est la raison d’être et d’agir de tout un peuple qui se manifestera à travers les institutions démocratiques, un parti rénové, des organisations de masse mieux structurées, une économie et une culture reflétant la double fidélité à la révolution et à la nation.
Pour préserver et approfondir les acquis de notre révolution, l’Etat socialiste et les différents organes du pouvoir feront en sorte que dans tous les secteurs une sélection des cadres les meilleurs et les plus engagés soit réalisée. Appuyant cette sélection avec la dernière rigueur, des lignes d’action viendront, dans tous les domaines, hâter les transformations nécessaires et que les dix années précédentes ont largement amorcée.
Les acquis déjà obtenus et les grands projets nationaux déjà entamés ou à venir, expriment la finalité de la révolution algérienne dans les secteurs industriel, agricole et culturel qui composent, pao. leur étroite imbrication, la dialectique même du changement global de la société dans le sens du socialisme. Il conviendrait de situer chacune de ces actions dans un contexte plus large que celui de la technique : L importe que l’accomplissement de la révolution industrielle, de la révolution agraire et de la révolution culturelle, se traduise par l’édification d’une administration rénovée, définitivement débarrassée des séquelles coloniales, et ne soit pas l’occasion pour les affairistes les bureaucrates médiocres et les agents incompétents, les arrivistes et les pseudo-militans, de stériliser, de discréditer cet immense élan ou de s’enrichir impunément à ses dépens. D’où ia nécessité d’une lutte vigoureuse et infatigable contre les dépassements, les habitudes sociales nocives, les carences, la mauvaise application des normes, les déviations idéologiques. L’impact sur le terrain social, sur les mentalités ainsi mises en éveil ou ébranlées par un processus novateur, le sens du travail, les audaces à propulser et les tabous à enfreindre, la révélation positive de possibilités humaines longtemps contrecarrées ou sans emploi judicieux ; tout cela devra entrer en ligne de compte pour l’appréciation dynamique, et non plus opérationnelle, de la révolution culturelle, de la révolution agraire et de la révolution industrielle et de leur contexte politique de rigueur. Sans oublier d’envisager les obstacles à vaincre, toutes les habitudes sociales nocives à éliminer, la nécessité d’un minimum de vigilance, et même de coercition, pour corriger l’action en cours. Pou-r toutes les forces sociales qui agissent dans ces trois domaines essentiels et complémentaires de la Révolution, il faut qu’intervienne obligatoirement l’évocation précise des moyens de formation et de prise de conscience ; celle des droits, des devoirs moraux, des obligations professionnelles, humaines et civiques. Ccite action contribuera à faire des paysans, des travailleurs et de la jeunesse, non des citoyens inertes et privilégiés, peu soucieux de servir et se dévouer et enclins à une facile autosatisfaction, au parasitisme et à des appétits malhonnêtes devant les biens du peuple confiés à leurs soins et placés sous leur sauvegarde, mais des producteurs pleins d ’émulation et des
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militants éclairés par un sens politique et un savoir rationnel volontairement acquis.
Au cours de la longue lutte popúlame de libération et. surtout, à la veille de l’indépendance, les idées en faveur d’un choix socialiste apparaissent dans les consciences et les démarches des militants du Front de Liberation Nationale (F.L.N.) et des moudjahidine de l’Armée de Liberation Nationale (A.L.N.). Ce système socio-économique et moral qui allait progressivement se concrétiser dans l’après-guerre, ne pouvait prendre, en toute logique, que le contre-pied de tout le système féodal et impérialiste et des puissants groupes d’intérêts capitalistes étrangers 

e„ compradores.
L’independance représente à la fois l’insertion éclairée dans l’universel qui nous fut longtemps interdit, et l’acheminement progressif et sûr vers le socialisme, seule voie capable de parachever l’effort conscient et inlassable de « décolonisation », et de réparer les immenses ravages matériels et moraux d’époques successives de régression ou de déclin. Faute de quoi, cette indépendance se réduirait à une simple réalité administrative. un mécanisme habile fait pour le prestige, l’apparat, l’embourgeoisement, la vénalité, et reconduirait les schémas anciens fondés sur une conception féodale ou affairiste du 

monde.
Loin des idées simplistes, des slogans démagogiques et de tout esprit de revanche sociale, l’Algérie, à la veille d’amorcer un nouveau tournant et d’ajouter à ses acquis substanciéis depuis le redressement du 19 juin 1865 d’autres conquêtes, presente un bilan sincère et procède avec toutes ses masses populaires mobilisées dans le cadre d’un vaste débat autour de la Charte Nationale, à la conception d ’une stratégie globale. Le socialisme, en Algérie, est un mouvement irréversible. A l’image de la révolution armée elle-même, il s’accomplira sans 

défaillance.
TITRE PREMIER

L'EDIFICATION DE LA SOCIETE SOCIALISTE

I. — L’ALGERIE : UN PEUPLE ET UNE NATION
Le peuple algérien se rattache à  la Patrie arabe dont il est un élément indissociable.
L’Algérie est une Nation.
La Nation n’est pas un assemblage de peuples ou unemosaïque d’ethnies disparates.
La Nation, c’est le peuple lui-même pris en tan t qu’entité historique et agissant consciemment dans la vie quotidienne et dans un cadre territorial bien défini en vue de réaliser avec tous les citoyens qui le composent, les tâches communes d’un destin solidaire et partager ensemble les mêmes épreuves et les mêmes espérances.
Toutes les tentatives du colonialisme de nier l’existence de la Nation algérienne pour mieux perpétuer sa domination, se sont heurtées à la résistance et à la vigueur de cette Nation plusieurs fois séculaire. C’est grâce au sacrifice d’un million et demi de martyrs que la Nation algérienne s’est fait reconnaître et consacrer dans le monde.
L’Algérie n’est pas une création récente. Déjà, sous Massinissa fondateur du premier Etat numide, et de Jugurtha, initiateur de la résistance à l’impérialisme romain, s’était dessiné le cadre géographique et commençait à se forger le caractère national qui devaient tous deux affirmer leur permanence à travers le développement historique de l’Algérie durant plus de deux millénaires. A ces deux caractéristiques principales se sont ajoutes progressivement à partir du 7ème siècle, les autres éléments constitutifs de la Nation algérienne, à savoir son unité culturelle, linguistique et spirituelle, et la centralisation de son économie que sous-tendaient une rare volonté d’indépendance et un attachement indéfectible à la liberté.
En effet, dans la première moitié du 7ème siècle allaient intervenir des mutations historiques fondamentales marquant le passage du monde ancien au moyen-âge : c’est précisément à ce carrefour de l’histoire que surgit une civilisation tout à fait nouvelle porteuse d’une éthique, d’une religion et d’une culture à vocation universelle. Objectivement, l’Islam et la culture arabe étaient un cad’-j à la fois universel et national, créateur de nouvelles formes de vie et de pensée, et une dynamique de libération au plan de la société et de l’économie. Désormais, c’est dans ce double cadre et en relation avec une civilisation efficiente se réalisant avec le concours de tous et englobant le sous-continent maghrébin et une grande partie
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de la Méditerranée et de l’Asie, que va se déterminer le choix de notre peuple et se dérouler son évolution.
Les Etats qui se sont succédés sur la terre algérienne depuis le moyen-âge, des Rostoumides à "Emir Abdelkader en passant par la dynastie des Zirides - Hammadites et celle des Abdel- wadites - Zyanides, ont consacré les acquis historiques du maghreb central à travers ses valeurs musulmanes et sa spécificité nationale saillante, prolongeant ainsi et enrichissant les traditions du plus lointain passé. On peut affirmer que ces différentes périodes de notre Histoire ont constitué un creuset où se sont fondus intimement les brassages ethniques, les apports de toutes sortes, comme les créations nouvelles du génie national, tout cela pour aboutir à une expression originale de la personnalité arabo-musulmane de notre peuple, et à une conscience claire de son espace géographique.
A partir du 16ème siècle, l’Algérie voyait son organisation étatique et administrative se renforcer. Sa vitalité et sa cohésion de toujours lui permirent, entre autres, le faire face aux agressions continuelles de l’Europe, et, à partir de 1830, d’opposer une très longue résistance à l’invasion coloniale 

française.
La survie de l’Algérie pendant toute la durée de la domination coloniale, et en dépit d’une politique de peuplement étranger intensif et d’oppression totalitaire, ne fut pas un miracle. Elle est bien le résultat de luttes incessantes qui aboutirent à la reconquête de la souveraineté nationale. La Révolution algérienne, prolongeant la guerre de libération nationale de Novembre 1954, constitue, pour la Nation, un acquis majeur et un moment privilégie de son Histoire. En effet, la Nation algérienne, grâce à ia révolution, commence à maîtriser les moyens concrets d’une évolution nécessaire au double plan de ia modernité et du socialisme qui doit la prémunir à jamais contre le retour de tous les naux et de tous les périls du passé.
Ainsi s’éclaire l’apport historique de l’Algérie à la cause arabe contemporaine. Si, durant sa guerre d’indépendance, .’Algérie a tout naturellement bénéficié de la solidarité agissante des peuples arabes frères, c’est pour, finalement, contribuer, à son tour, grâce à l’issue victorieuse de son combat, au renforcement du potentiel stratégique des pays arabes et au progrès de leur lutte anti-impérialiste. En se construisant aujourd’hui dans le cadre de ses options socialistes, et en donnant, une fois de plus, la preuve de la maturité de son peuple et de ses capacités, l’Algérie a conscience d’apporter sa pleine contribution à l’œuvre d’émancipation du monde arabe, à  sa transformation et à  son renouveau.

II. — L’ISLAM ET LA REVOLUTION SOCIALISTE
Le peuple algérien est un peuple musulman.
L’Islam est la religion de l’Etat.
Partie intégrante de notre personnalité historique, l’Islam se révéla comme l’un de ses remparts les plus puissants contre toutes les entreprises de dépersonnalisation. C’est dans un Islam militant, austère, mû par le sens de la justice et de l’égalité, que le peuple algérien s’est retranché aux pires heures de la domination coloniale et qu’il a puisé cette énergie morale, cette spiritualité qui l’ont préservé du désespoir et lui ont permis de vaincre.
Le déclin du monde musulman ne s’explique pas par des causes purement morales. D’autres facteurs de nature matérielle, économique et sociale tels que les invasions étrangères, les luttes intestines, la montée des despotismes, l’extension de l’oppression féodale et la disparition de certains circuits économiques mondiaux, y ont joué un rôle déterminant. Aussi, l’éclosion des superstitions et le foisonnement des mentalités passéistes ne doivent pas être considérés comme des causes mais plutôt comme des effets. Concentrer ses attaques sur ces pratiques aberrantes et en négliger le conditionnement social, c’est tomber dans un moralisme inopérant. En fait, pour se régénérer, le monde musulman n ’a qu’une issue r dépasser le réformisme et s’engager dans la voie de la révolution sociale.
La révolution entre bien dans la perspective historique de l’Islam. L’Islam, dans son esprit bien compris, n’est lié à aucun intérêt particulier, à aucun clergé spécifique, ni à aucun pouvoir temporel. Ni le féodalisme ni le capitalisme ne peuvent le revendiquer ou s’en prévaloir. L’Islam a apporté au monde une conception très élevée de la dignité humaine qui condamne le racisme, le chauvinisme, l’exploitation de l’homme par l’homme. 

Son égalitarisme foncier peut trouver une expression adapté« à chaque époque.
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Tl appartient donc aux peuples musulmans dont le destin, aujourd’hui, se confond avec celui du Tiers-Monde, dé prendre conscience des acquis positifs de leur, patrimoine culturel et. spirituel, de le réassimiler à la lumière des valeurs et des mutations de la vie contemporaine C’est dire que toute entreprise qui se fixe, aujourd’hui, pour objectif une reconstruction de la pensée musulmane, doit, pour être crédible, renvoyer obligatoirement à une entreprise beaucoup plus vaste : 
la refonte totale de la société.

A notre époque de transformations sociales décisives, les peuples musulmans sont appelés à secouer les jougs anachroniques du féodalisme, du despostisms, de l’obscurantisme 
sous toutes ses formes.

Les peuples musulmans réaliseront, de plus en plus, que c’est en renforçant leur lutte contre l’impenalisme et en s’engageant résolument dans la voie du socialisme, qu’ils répondront le mieux aux impératifs de leur foi, et qu’ils mettront ¿’action en accord avec les principes.
III. — TROIS OBJECTIFS HISTORIQUES

Le socialisme, en Algérie, se propose essentiellement un triple 
objeciii :

1) La consolidation de l’indépendance nationale ;
2) L’instauration d’une société affranchie de l’exploitation de l’homme par l’homme ;
3) La promotion de l’homme et son libre épanouissement.
Ces trois objectifs sont indissociables et interdépendants. Us s’inscrivent dans une même dynamique du développement historique. La consolidation de i indépendance nationale et l’épanouissement de l’homme ressortissent au contenu de la Révolution démocratique Populaire mais ne recevront leur plein effet que par l’édification de la société socialiste.
Il s’agit de consolider, d’abord, l’indépendance nationale en liquidant toutes les formes d’influence impérialiste ou néocolonialiste et en affrontant résolument la tâche historique du développement sans laquelle il ne saurait y avoir, à notre époque, ni de progrès économique ni de nation vraiment viable.
Mais pour être rationnel et harmonieux, le développement doit être considéré comme un tout et fondé sur l’adhésion des musses et à leur service. Ceci suppose une conception radicale de la démocratie, qui, dépassant les formes connues de la cl ûoeratie bourgeoise, doit s’identifier avec la démocratie 

socialiste.
Cependant, si ie socialisme fait l’homme, c’est encore l’homme qui ver le socialisme. D’ailleurs, l’homme nouveau postulé par le socialisme ne surgira pas mécaniquement. Ce n’est pas là une simple profession de foi humaniste, mais une mise en garde contre les schématisations sommaires et les attitudes d’esprit mécanistes si fréquentes dans les sociétés retardées. Un a cent particulicr sera donc mis sur l’homme, sur l’initiative individu; il;-, et I’esvrit créateur de chacun C’est là une tâche 

éminente de la révolution Démocratique Populaire qui, loin d’être ic ... r r  à l'étape de la construction du socialisme, en constituera l’une des pierres angulaires.
IV. — LE S P CT ALISME APPORTE UNE REPONSE 

COHERENTE AUX PROBLEMES DE NOTRE TEMPS
Le socialisme est un produit de révolution moderne. Si des 

théories sociales ont ex. A à u •• I époque reflétantsouvent d’une manière uiopiqjue, les a o rations an l’humanité, à un nouvel âge d'or, il a fallu a fendre  l’e.mmsion des forces productives du capitalisme au milieu du 19 ne siècle pour voir l’idée socialiste se cristalliser en tant que tendance historique 
du devenir social.

La supériorité du socialisme sur les systèmes sociaux antérieurs réside dans le fait qu’il allie aux acquisitions las plus avancées de la science et de la technique moderne, les principes d’une organisation sociale plus rationnelle, plus juste et puas humaine.
Quels qu’aient été ses mérites à l’étape de son expansion le capitalisme est resté fondamentalement lié à une entrepv; ;e d’exploitation de l’homme par l’homme jusque-là inconnue dans l’Histoire. Fondé sur l’unique loi du profit, le capitalisme a transformé l’homme en marchandise, fait de l’artisan et du paysan des prolétaires, réduit des continents entiers à la misère 

et au sous-développement.
Né par contre-coup du capitalisme et de son incapaeii à résoudre les problèmes sans cesse croissants qu’il a engendrés,

le socialisme apporte une réponse cohérente aux questionsbrûlantes ae notre époque Déjà, le triomphe du socialisme en de nombreux pays, a non seulement bouleversé le destin de centaines de millions d’hommes, mais créé une situation internationale nouvelle caractérisée par le renforcement du mouvement anti-impérialiste, l’essor des luttes de libération nationale, 
et l’extension universelle de l’idéologie socialiste.

Le socialisme, en Algérie, ne procède d’aucune métaphysique matérialiste et ne se rattache à aucune conception dogmatique étrangère à notre génie national. Son édification s’identifie avec l’épanouissement des valeurs islamiques qui sont un élément constitutif fondamental de la personnalité du peupie algérien.
Le socialisme, en Algérie, traduit les aspirations profondes du peuple travailleur et s’enrichit des apports de l’expérience socialiste mondiale Son approche des problèmes de notre société et de notre développement s’inspire de l’esprit scientifique, et participe à la promotion de l’humanité vers le progrès. Fondé sur la science et sur le rejet de l’exploitation de l’homme par ¡’homme, n donne une primauté élevée à la spiritualité de l’homme, . dans le respect de la liberté de pensée et de la liberté de conscience consacrées par ia Charte Nationale.
Le socialisme n’est pas une religion, c’est une arme théorique et stratégique qui tient compte de la réalité de chaque peuple et implique par-là même, ie rejet de tout dogmatisme.

V — EN ALGERIE, LE SOCIALISME EST UN PROCESSUS SOUS-JACENT AU MOUVEMENT DE LIBERATION NATIONALE
Une Révolution authentique est une révolution qui réussit à rattacher le passé au présent tout en l’axant sur l’avenir, à intégrer les acquis les plus valables, les pius progressistes du patrimoine historique, culturel et spirituel aux idéaux du socialisme. Il ne s’agit pas là d’une simple juxtaposition de concepts j Hétérogènes mais d’une démarche vivante liee au processus révolutionnaire. C’est seulement dans la lutte révolutionnaire que peuvent être dépassées les contradictions de l’ancienne société, et que sera transcendé ie conflit de la conscience tra ditionnelle et de ia modernité.
La Révolution du 1er novembre 1954 constitue, à cet égard, une illustration d’une portée inestimable. La guerre de libération nationale s’est transformée en une grande Révolution — La Révolution Démocratique Populaire — et celie-ci, peu à p u, en un processus socialiste d’une grande envergure. Cette progression historique ininterrompue a révélé ie caractère créateur de l’action des masses. La lutte du Front de Libération Nationale (F.L.N.) et de la glorieuse Armée de Libération Nationale (A.L.N.) a été le creuset où s’est forgée l’Algérie nouvelle, une Algérie indépendante, progréssiste, résolument engagée dans la voie socialiste. Ces différentes composantes n ’ont pas été surajoutées après coup, mais participent dans leur unité profonde, d’un même développement organique.
Le socialisme, en Algérie, n’est ni une optior arbitraire, ni un système importé qu'on aurait piaqué de l’extérieur sur le corps inerte de ia Nation, mais un processus vivant qui plonge ses racines dans la lutte de libération nationale, un processusintimement lié a la Nation renaissante et à son devenir.
Libération nationale et libération sociale, sont, à notre époque, fondamentalement solidaires. La mise en cause radicale du colonialisme débouche sur une mise en cause du capitalisme. La prise de conscience, au niveau des masses, que les deux systèmes sont étroitement liés et que l’un n’est que la projection périphérique de l’autre, crée les conditions d’un approfondissement de la conscience nationale en conscience socialiste.
La colonisation, en Algérie, du fait même de son caractèro de peuplement, a revêtu une forme d’oppression extrême confinant au génocide. C’est ainsi qu’elle s est soldée par la destruction de l’Etat, la ruine des anciennes structures socio-économiques, l’élimination des couches dirigeantes traditionnelles et des éléments éclairés de la population, l’expropriation du peuple, son refoulement systématique et son déracinement.
Dans une société profondément nivelée par l’oppression coloniale, où la classe dominante est incarnée non par la bour- -jüisie nationale maintenue à l’état embryonnaire, mais par voe bourgeoisie étrangère toute puissante, le mouvement national prend d’emblée une dimension sociale insoupçonnée. De s; uple transfert de souveraineté, ¡’indépendance devient syno

nyme d’une refonte totale de la société.
En Algérie, les idées d’émancipation sociale commencèrent à mûrir dans la conscience populaire dès les premières années
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de la guerre d’indépendance. Des mots d’ordre tels oue « la terre a ceux qui la travaillent » « r in d ép e n d an ce  ih sa-.:.ait être quun drapeau », emergerent rapidement cíes en aro pi bataillé. Supportant tout le poids de la lutte, ¿es masses populaires — paysans, artisans, travailleurs, petits commerçants, étudiants... — imposèrent immédiatement leur marque mu "rom c Libération Nationale (FLN) et à l’Armée de Libération Nationale (ALN). Les transformations politiques et sociales, qui se produisirent durant les années de guerre, oe reçurent certes pas une formulation idéologique très claire Mais tel était leur poids, qu'il sera de moins en moins possible den  ignorer 
l’impact politique et idéologique.

L’effondrement complet des structures économiques de ta colonisation et l’exode massif de la minorité coloniale furent l’occasi n pour les masses d’exprimer concrètement leurs aspirations sociales. C’est ainsi que le secteur socialiste vit te jour, et que la propriété privée des moyens de production 
accusa son premier recul.

Le Pouvoir révolutionnaire issu du mouvement du 19 Juin 1965. reprenant et précisant les revendication- fondamentales des masses, fit faire à ta Nation un oond déc»sif en accélérant la décolonisation économique et en procédant à la mise en place ae puissantes structuies socialistes. La nations nsation méthodique des terres, des mines des hydrocarbures, du commerce extérieur, des banques, des sociétés d’assurér.ces des transports, des biens vacants immobiliers et de toutes les firmes étrangères, mit entre íes mains de la nation tous les leviers de commande économiques. Chaqu victoire sur le néo-colonialisme fut une victoire dans la voie de la consolidation de l’ii.dépendance, nationale une victoire pour le socialisme. En 197L la mise en œuvre de la Révolution agraire 
devait approiondir et confirmer cette orientation.

VI. — LE SOCIALISME ET LE' TIERS-MONDE
Le socialisme se révèle comme un processus sous-jacent au processus de libération nationale. Il comporte un caractère de nécessité interne qui favorise sa progression dans ies esprits et lui conféré sa marque authentique. C est de cette adhérence au mm national que le socialisme tire le secret 

de sa vitalité dans le Tiers-monde.
Tous les pays qui luttent poui une indépendance réelle s'engagent dans une dialectique socialiste. On a parfois baptisé « vole non capitaliste » un tel phénomène. Cette thèse est incapable de rendre compte des développements réels de la pratique 

sociale dans nos pays.
Dès lors qu’un pays lutte pour l’indépendance réelle, qu’i1 decide d’abolir la propriété privée des moyens de production et, qu’il se prononce dans les faits potn la fin de ¡’exploitation de l’homme par l’homme, il s’engage d ns une voie socialiste Ne pas le reconnaître, c’est privilégier le dogme sur la realite et nier la dynamique profonde du processus révolutionnaire à notre époque C’est là une démarche inédite, qui reflète exactement la situation des pays du Tiers-monde, t niveau de leurs forces productives et leur position dans l’économie mondiale.
Le capitalisme a pris dans nos pays son visage le plus hideux : celui du colonialisme, du néo-colonialisme et de l’imperialisme. Dès lors, te socialisme ny pouvait avoir un s ns qu’en étant d ’abord, ’l’expression de la lutte du peuple tout entier contre les monopoles étrangers et leurs suppôts autochtones.
En d’autres termes, le socialisme, dans les pays nouvellement indépendants, ne saurait oben aux mêmes conditions que dans les pays industrialisés où existe une importante classe ouvrière qu. ne connaît d’autre oppression que celle de sa propre classe 

capitaliste.Ne pas tenir compte d’un tel postulat reviendrait, à limiter considérablement la portee du socialisme, à le figer dans sa demorrhe, à le réduire à un modèle unique et obligatoire. Cette attitude unilatérale aboutirait, en fait, à dénaturer le socialisme 
en le détachant de son substrat national.

Le socialisme est devenu le patrimoine de l’humanité entière. C'est à un socialisme mûri et développé de l’intérieur, un socialisme vivant, créateur, en lequel les peuples se reconnaissent pleinement, que tend, de plus en plus, Te processus historique. Cela n’implique nullement un recul sur le plan de la rigueur, mais constitue une preuve nouvelle de la vitalité du socialisme 
et de son universalité.

Dans les pays nouvellement indépendants, le prolétariat ! n ’existe, généralement, qu'à l’état embryonnaire ; souvent, sa i 
conscience de classe retarde et il n ’est pas toujours la couche 1

sociale la plus opprimée. Bien plus, dans les pays qui ontConnu une colonisa'ion de peuplement, cette situation se trouve aggravée ar ie ia.it que ies travailleurs autochtones étaient rv.«-¡gués dans une condition de sous-prolétaires, les emplois existants étant, en priorité, réserves aux ressortissants de la 
puissance coloniale.

Produit du capital colonial ou néo-colonial, beaucoup plus oui- d'uii capital national clairsemé ou inexistant, le prolétariat, .ans nos pays, n occupe, en tout état de cause, qu’une place mineure, .es monopoles impérialistes ayant consacré toute leur éi irgie non pas à industrialiser le Tiers-monde, mais à piller ses ressources et à tirer ie plus de profits d’u -e  main-d'œuvre abondante et à bon marché.
L’ex Toitation capitaliste a ainsi entraîné non pas la formation d’une classe ouvrière relativement importante, mais la 

p upérisation accélérée des masses paysannes, la ruine de leur économie traditionnelle, sans que leur soit fourni, pour autant, 'exutoire de l’industrialisation.
L’essor du capitalisme moderne s’est réalisé au détriment du lïers-monde. Si, dans les pays capitalistes, le capital a engendré ta classe ouvrière, il a, dans le reste du monde, engendré le sous-développement.
Le sous- développement n’est pas un état naturel, spontané, l’absence de développement, mais ia marque d’une longue exploitation capitaliste sous sa forme la plus inhumaine et la plus dégradante. Même quand elles conservent leur façade traditionnelle les sociétés passées sous ia griffe des monopoles capitalistes perdent leur cohésion interne et s’affadissent. Leur culture, leurs institutions, leur religion même, sont polluées et comme faussées par l’action dissolvante du capitalisme. Archaïques, elles voient leur archaïsme s’aggraver. Telle est, dans le Tiers-monde, la loi du capitalisme international qui ne laisse de choix, en définitive, qu’entre la Révolution et la uechéance historique.
Dans les pays en voie de développement, le socialisme puise sa dynamique profonde dans la lutte contre l’impérialisme sous toutes ses formes. Cette lutte s’étend nécessairement à Teiimination du capitalisme national qui est condamné â m'être, réellement ou potentiellement, qu’un appendice du capitalisme mondial.
C’est un fait que, dans les pays en voie de développement, les force;, socialistes ne sont pas toujours dirigées par un prolétariat encore peu nombreux, mais par une avant-garde formée de Ter; .ernble des patriotes révolutionnaires parmi lesquels les travailleurs assument un rôle grandissant. Dans l’étape actuelle que traverse le Tiers-monde, ce n ’est pas le prolétariat — numériquement faible ou pratiquement inexistant — qui institue le socialisme, c’est l’édification du socialisme, qui ne fait qu’un avec l’édification de la nation, son industrialisation et sa modernisation, qui assure l’émergence du prolétariat. Cependant, à ia différence de ce qui se produit dans la société capitaliste, un tel prolétariat est marqué, dès sa naissance, du sceau de la liberté et intégré d’emblée, dans une société qui lui ouvre de larges perspectives dans la direction des affaires de la collectivité. Cela ne veut pas dire que ce prolétariat en formation doit rester passif ni que sa promotion est acquise d’avance ; tout au contraire, son rôle et ses responsabilités s’accroîtront au fur et à mesure que l'édification du socialisme avance, que la bataille de la production s’intensifie et que l’indépendance nationale se consolide.
La faiblesse ou l’inexistence d’un prolétariat moderne n ’est ni un obstacle insurmontable pour la construction du socialisme, ni un argument sérieux pour son ajournement. De même qu’ils n’ont pas attendu que le prolétariat prenne le pouvoir dans les métropoles pour engager la lutte pour l’indépendance, les anciens pays colonisés ne peuvent attendre, aujourd’hui, 1 avènement d’un prolétariat autochtone pour entamer leur développement socialiste.
Les pays du Tiers-monde évoluent vers le socialisme ens'appuyant sur la masse des paysans pauvres, les travailleurs des villes, les cadres nationaux révolutionnaires. Ces derniers, formés le patriotes conséquents ayant fait leurs preuves dansles luttes anti-colonialistes et anti-impérialistes de leur peuple, se recrutent dans les milieux les plus divers : militants politiques, syndicalistes, militaires, intellectuels... Ils jouent un rôle d’avant-garde dans la lutte révolutionnaire pour le triomphe de l’indépendance nationale et les Meaux du socialisme.
L’avènement des peuples du Tiers-monde sur la scène historique bouleverse certaines conceptions qui avaient cours jusque*
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là. «t renouvelle profondément la problématique socialiste. Celane signifie pas qu'il faille verseï dans un « tiers-mondisme s inconsistant qui, prétendant tout puiser dans sa propre substance, reviendrait à tourner le dos aux acquisitions révolutionnaires les plus marquantes de notre époque. Ce dont les peuples du Tiers-monde ont le plus besoin, c’est d’une pensée révolutionnaire qui les rende à ouY-mêmes, qui les pousse vers plus de conscience, de créativité une pensée qui désaliène et non une pensée qui substitue une aliénation à 
une utre

Dans les conditions des pays nouvellement indépendants, le socialisme n est pas extérieur à la natior ; il s’édifie en même temps qu elle, il s’identifie avec son développement organique. L’avenir de la Révolution socialiste dans le Tiers-monde, sera 
ae plus en plus fonction d’une pensée nationale créatrice qui se transforme d’une manière dialectique en pensée socialiste. Ainsi, toute Révolution, pour être socialiste, doit être d’abord nationale, tout comme toute Révolution nationale conséquente 
doit, nécessairement, déboucher sur le socialisme.
VII. — DE LA REVOLUTION DEMOCRATIQUE POPULAIRE A L’EDIFICATION DU SOCIALISME

Le socialisme, en Algérie, est un approfondissement de la Révolution du l ur novembre 1954, son aboutissement logique.
La guerre de libération nationale contre le joug étranger s’est transformée en Révolution Démocratique Populaire. La Révolution Démocratique Populaire comporte un triple contenu : anti-impérialiste, anti-féodal et un contenu populaire.
Le contenu anti-impérialiste a tra it à la liquidation du colonialisme, du néo-colonialisme et de l’impérialisme, à la promotion d’une indépendance réelle dans ses différentes composantes politique, économique, diplomatique, militaire.
Le contenu anti-féodal ou démocratique, concerne la liquidation des structures précapitalistes dans ce qu’elles ont a archaïque, de périmé et de réactionnaire. Il s’agit, notamment, des structures tribales, patriarcales, semi-féodales, du style de vie qu’elles perpétuent, des mentalités qu’elles sous-tendent. La Révolution a non seulement pour tâche de liquider toutes ces survivances archaïques mais d’en prévenir le retour. Fondamentalement, il s’agit de faire de l’homme algérien, le citoyen 

conscient d’une nation moderne.
Le Contenu populaire de la Révolution Démocratique se résume dans la devise : « par le peuple et pour le peuple ». Par « peuple », il faut entendre les masses populaires, et non une couche sociale privilégiée qui s’emparerait du pouvoir pour 

imposer sa domination.
Les Révolutions Démocratiques bourgeoises qu’à connues l’Europe à partir du XVIIIème siècle, ont remplacé la monarchie féedaie, par le pouvoir de la bourgeoisie. A notre époque, et plus particulièrement dans le Tiers-monde, les Révolutions Démocratiques sont le fait des masses populaires beaucoup plus que de la bourgeoisie. Cette dernière, du fait de l’exiguïté de son assise sociale et de sa dépendance vis-à-vis de l’impérialisme, se révèle généralement incapable de promouvoir jusqu’au bout une véritable politique de développement et d’indépendance nationale. Ce phénomène est particulièrement sensible en Algérie : ce sont les masses qui ont pris la tête du mouvement de libération nationale, et c’est aux masses, qu’en toute logique, est revenue la tâche historique de la Ré-70'ution 

Démocratique.
En Algérie, la Révolution Démocratique Populaire a enregistré des succès décisifs. L’œuvre de restauration nationale peut être considérée, aujourd’hui comme pratiquement achevée : un Etat souverain et organisé, maître de ses destinées ; un territoire débarrassé de toute occupation étrangère ; une économie décolonisée et en plein développement ; un peuple libre 

qui marche dans la voie du progrès.
Le moment est donc venu de définir les tâches qualitativement nouvelles qui s’imposent à la Révolution et condition

nent le succès de l’édification socialiste.
Cela implique l’approfondissement de l’orientation populaire et sa structuration au moyen de critères précis, la consolidation des acquis du socialisme, leur organisation et leur extension dans le cadre de principes et d’institutions qui en rendront le caractère irréversible. Il s’agit, en un mot, de donner au socialisme dans notre pays, son contenu théorique et pratique 

adéquat et c’est là l’objet de la Charte Nationale.

Quand la phase socialiste a-t-elle commencé ? Il seraitmalaise d’avancer une date précise ; le processus socialiste ne se présente pas d 'emb.ee d’une façon nomogene, mais par bonds successifs, poussant des pointes dans telle direction plutôt que dan.-, telle autre. Si les terres de la colonisation ont pu être récupérées par les travailleurs de la terre au lendemain de l’indépendance, c’est à partir de 1966 que les bases matérielles du socialisme ont commence à être posées avec la nationalisation des mines, di secteur bancaire et des assurances ; cet bases devaient ensuite, de olus en plus, s’élargir grâce à la reprise en main du commerce extérieui et des transports, à la récupération méthodique des autres richesses nationales — qui a culminé dans la bataille du pétrole en 1971 — et à la mise en train d’un vaste programme d’industrialisation 
conçu dans une perspective socialiste.

C’est cependant en 1972, avec l’entrée en vigueur de la Révolution agraire et la Gestion Socialiste des Entreprises, que le processus d'édification socialiste a, véritablement, franchi 
son cap décisif.

L’expérience de la dernière décennie montre à l’évidence que, dans notre Révolution, le contenu démocratique national et le contenu socialiste sont indissolublement liés et que l’un n’est 
que l’approfondissement continu de l’autre.

Il est devenu aujourd’hui impossible de séparer ce qui relève de l’édification nationale et ce qui relève de l’édification socialiste. Ces deux concepts coïncident plus que jamais. Il n ’y a pas d’un côté les tâches d’édification nationale et de 
l’autre, sus. due dans le vide, i’option socialiste. ,

La phase historique en cours peut être caractérisée comme une phase de consolidation stratégique du socialisme dont elle doit préparer le triomphe définitif. L’assimiler d’ores et déjà à un tel triomphe, serait trop idéaliser la réalité et faire le jeu d’un aventurisme inconscient , la réduire \ une simple étape démocratique serait sous-estimer l’avance du socialisme dans notre pas7s et rester en retrait du développement historique.
VIII. — PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L’EDIFICATIONDU SOCIALISME
I. — Abolition de l’exploitation de l’homme par l'homme

Ce principe est réalisé par la socialisation des moyens de 
production.

Cela pose le problème de la propriété privée et de sa fonction 
sociale.

En Algérie, la propriété privée ne doit pas être une source de puissance sociale. Elle ne doit pas constituer la base de rapports d’exploitation entre le propriétaire privé et les travailleurs. Elle peut seulement s’exercer dans les limites où elle ne porte aucun préjudice aux intérêts des masses laborieuses et ne constitue ni un frein ni un oostacle à l’évolution inexorable de notre société vers le socialisme. L’essentiel est que l’intérêt privé ne l’emporte pas sur l’intérêt collectif, que la propriété privée s’insère dans le processus de développement, qu’elle serve l’individu sans porter atteinte aux fondements de 
la société nouvelle.

I l . existe deux sortes de propriétés privées : la propriété 
exploiteuse et la propriété non exploiteuse.

La propriété exploiteuse est celle où la détention d’un capital — entreprise agricole, industrielle, commerciale ou de service — permet d’exploiter le travail d’autrui ei d’en tirer un profit qui enrichit le propriétaire au détriment du travailleur.
La propriété privée non exploiteuse concerne les biens dont l’individu peut disposer pour son travail, pour son logement, pour sa culture, sa santé, ses loisirs et, d’une manière générale, 

pour son usage personnel et familial.
A - Le socialisme reconnaît la projjriété privée non exploiteuse et l’intègre dans la nouvelle organisation sociale.

En Algérie, la notion de propriété non exploiteuse ne revêt pas un contenu formel, mais un contenu réaliste.
Outre les biens d’usage personnel ou familial, elle comprendles petits moyens de production ou de services qui peuvent être exploités soit à titre individuel soit à l’aide d’une main-d’œuvre 

restreinte.

I Ainsi définie, la propriété non exploiteuse permettra, même au stade le plus avancé de la société socialiste, le maintien de tout un éventail d’activités socialement utiles telles que :



30 juillet 1976 JO U R N A L O F F IC IE L  D E LA  R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E 721

— l’artisanat de production ou de service ;
— le commerce de detail ;
— la petite propriété du oaysan ou de l’éleveur ;
— l’unité du petit fabricant ou du petit entrepreneur de 

travaux, etc...
Le maintien de ces activités n’obéit pas à un choix conjonc

turel mais à un choix idéologique.
L . - L’exisience d’un secteur privé national n'est pas contradictoire avec l’étape historique cruelle où le secteur 

socialiste occupe une place prédominance.
Il convient, cependant, de faire la distinction entre le secteur privé qui loue un rôle utile pour l’économie du pays sans porter atteinte a l’édification socialiste, et le secteur privé parasitaire ou compradore qui constitue un danger non seulement poui le socialisme mais pour tout développement écono

mique indépendant.
a) Le secteur parasitaire or. compradore doit être combattu 

et élimine sans réserve.
Ce secteur, dont la place dam la production est quasi-nulle, se définit essentiellement pai sa liaison avec les firmes néocolonialistes et les monopoles capitalistes étrangers auxquels 

il sert d’intermédiaire ou cio paravent.
b) Il existe dans l’industrie, le oâr.iment, le tourisme, etc..., un secteur prive detenu par les nationaux. Les entreprises de ce secteur sont garanties dans le cadre de la loi.
Dans le domaine de l’industrie, l’intervention du secteur privé national, est à restreindre aux activités qui relèvent de ia petite entreprise et qui portent sur le dernier stade de la transformation industrielle. Ces activités doivent se situei en aval des productions sortant des usines de l’Etat, notamment lorsqu’il s'agit de fabriquer, à petite échelle, certains objets de consommation courante. Les approvisionnements du secteur privé, particulièrement en ce qui concerne es produits provenant de l’extérieur, doivent être assurés par 'es entreprises nationales L’obligation de passer par les entreprises nationales pour ce qui est des importations aura pour résultat de limiter, voire d’eliminer les risques de conjonction avqc les milieux 

cap’'"Hs^es étrangers.
Par ailleurs, le système fiscal empêchera le secteur privé d’assurer une capitalisation monopolistique tandis que les lois sociales protégeront les droits des travailleurs ei organiseront leur participation à la gestion des entreprises.
Il est évident que le maintien dans l’industrie, le bâtiment,1 tourisme, e tc . d’un secteur prive, constituera toujours un 

risque potentiel poui une remontée du capitausme.
La securité de l’option socialiste implique donc que. le secteur prive ne trouve pas la possibilité de se trans.ormer en plateforme pour la prise du pouvoir Ses activités doivent donc être situées, limitées de telle sorte qu P ne pourra pas acquérir ia puissance économique et influer sur les centres de decision 

de l’Etat.
2 — Un développement intégral et harmonieux sur la based’une planification seientifiaue dans sa conception, démocratique dans son élaboration et impérative dans son 

application
Le socialisme en Algérie — comme d’ailleurs dans le reste du Tiers-monde — ne se borne pas à un réajustement des rapports de production au caractère atteint par les forces productives mais implique un effort gigantesque pour développer pleinement ces forces productives qm créent la base 

materielle du socialisme.
Le socialisme représente ur stade supérieur par rapport à la société capitaliste ; il ne saurait se 6reffer sur le sous- 

cieveioppement.
Il s’agit donc, non seulement, de récupérer les richesses nationales aliénée? par les monopoles étrangers, de socialiser les moyens de production existants mais encore d'en créer de nouveaux en mettant en oranle toutes les forces productives du pays : mise en valeui des ressources naturelles, politique d industrialisation audacieuse, modernisation de l’agri

culture, formation intensive des cadres.

C’est po ir traduire cette préoccupation fondamentale, queit Pouvoir révolutionnant a impulse cd Reviiutiun industrielle,.a Révolution agraire e u Révolution culturelle, destinées toutes les trois, a ia réalisation d’une meme fin : assurer un depelop- pement intégrai et harmonieux du uays Grâce ? l’élaboration et â la mise en œuvre des p'ans nationaux et de programmes spéciaux de développement régional, l’Algérie es*- entrée résolument dans l’ère du progrès moderne et du développement 
véritable.

Le socialisme n ’exige pas seulement le développement, ilen est l’âme et le ressort, tin intégrant le Développement dans se. véritable perspective historique, c’est-à-dire dans le cadie d’une relonte globale de la société, le socialisme lui asouie 
les conditions premières du succès.

A cet effet, la planification s’affirme comme un instrument de direction et de démocratisation de l’économie et comme un moyen de répartition équitable des fruits et des charges 
du dévelopement.
3 — Le travail non seulement un droit mais aussi un devoir 

et un honneur
En liquidant les bases objectives de l’exploitation et en libérant les forces productives, le socialisme réhabilite au plusnaut point le travail des hommes. Il considère le travailcomme le facteur fondamental de ia production et de l’accumulation et comme la source principale de t^ut progrès social 

e' de la richesse économique.
La société socialiste est fondée sur le travail. Elle abolitra.dicalement le parasitisme, l’oisiveté ; elle condamne la 

paresse, le laisser-aller et le fatalisme.
Le socialisme fait du travail non seulement un droit, mais 

aussi un devoir et un honneur.
A x notion de travail doit être liée celle de dignité Ce qui fait la dignité de l’homme c’est son travail, ce qui entraîne sa decheance, c”esi l’oisivete. Sans travail, le citoyen devient 

une charge pour la société.
Bannir â jamais le chômage, tel est l’un des objectifs les 

f 'u s pressants du socialisme en Algérie.
Partant du principe de Tegalité des sexes le socialisme qui reconnaît ia place essentielle qu’elle occupe dans la celluie familiale en tant que mère, épousé, ef citoyenne, encourage la femme, dans l’intérêt de la société, à occuper un poste de 

travail.
Le principe du socialisme : « de chacun selon ses capacités, â chacun son travail », doit devenir le principe central de 

cotre organisation sociale.
Le travail doit être rémunéré selon la quantité et la qualité du travail fourni Cela permet de récompenser l’effort, de 

stimuler l’initiative et de favoriser la production.
Le socialisme relette l’egalitarisme simpliste qui ne tient pas compte du mérite personnel et des talents individuels et 

constitue une prime à la médiocrité.
4 — Satisfaction prioritaire des besoins fondamentaux des 

masses populaires
En bannissant ’’injustice et l’exploitation, et en revalorisant îe travail, le socialisme doit assurer la satisfaction des besoins fondamentaux des masses populaires.
Dans une première phase, il a pour objectif essentiel, d’as- suter, au minimum à chaque citoyen, un modèle de consommation correspondant aux normes d’une vie dec-ente : .ogement, nourriture, vêtements, santé, scolarisation des enfants, culture 

et loisirs.
Les besoins fondamentaux des masses satisfaits, la croissance economique permettra à tous les Algériens d’accéder progressivement à une qualité de vie supérieure.
Par ailleurs, l’Algérie socialiste considère comme un devoir impérieux d’assurer Texistenct de ceux qui ne peuvent pas încore, n<- peuvent plus ou ne pourront jamais travailler. Elle est responsable de la vie et des conditions d’existence de enaque ritoyen et doit liquidei radicalement 'es fléaux sociaux 

qui obligent l’être humain à s’humilier pour vivre.
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L ’E ta t  do it c rée r to u te s  les co n d itio n s  p o u r  que ch a q u e
A lgérien  pu isse s a t is fa ire  ses besoins ’s s jn î ie ls  d an s  ¡a d ig n ité  
Ces in v es tissem e n ts  sociaux , s ’ils r e p ré s e n te n t une  lourde n,< m e 
pour la société, ne c o n s ti tu e n t p as m o in s un fa c te u r  fo n d u n - i ,  
du d év e lo p p em en t Non seu lem en t ils fav o risen t ¡a p rem oiJon  
d ’im p o r ta n te s  couches de la p o p u la tio n , qui é ta ie n t relegue- 
d an s  u n e  co n d itio n  in f ra -h u m a in e  sous ie rég im e co lon ial, 
m ais, en  les in s é ra n t réso lu m en t d an s  la p ro d u c tio n , iis a s s u re n t 
à  celr.e d e rn ie re  un  so u tie n  de p lus en  plus vasL;.
5 — L ib éra tio n  de l ’in d iv id u  e t sa  p ro m o tio n  com m e c ito y en  

resp o n sab le
D an s les pays avancés, 'e so c ia lism e b én éfic ie  d ’u n  acqu is 

h is to r iq u e  én o rm e : celui de la société  bourgeo ise, de ses 
tech n iq u es, de son sa v o ir-fa ire , de ses tra d it io n s  d ém o cra tiq u es.

D an s  les pays re ta rd é s , ie so c ia lism e d o it to u t c rée r p ar 
lu i-m êm e y co m p ris la société, sous sa  fo ’ ns m o d ern e  de 
m a n iè re  à  fa ire  de la  n a tio n  u n e  a sso c ia tio n  lib re  de c ito y en s 
libres.

C ela sign ifie , q u ’en A lgérie, le so c ia lism e ne ? e u t en au cu n  
cas, e sc am o te r les tâ ch es  d ém o c ra tiq u es  n a tio n a 'e s  Ces ta ch es  
com prises d a n s  la  R év o lu tio n  D ém o cra tiq u e  P o p u la ire  so n t 
p e rm a n e n te s  : elles d o iv en t re s te r  un  souci m a je u r  du  so c ia 
lism e.

L a liq u id a tio n  des s tru c tu re s  o b jec tiv es  de l’e x p lo ita tio n , la 
s a t is la c tio n  des besoins fo n d a m e n ta u x  des n a sse s , so n t une 
co n d itio n  nécessa ire , m ais  non  s u f f is a n te  d’u n  d év e lo p p em en t 
socialiste. P o u r q u ’il y a i t  éd if ic a tio n  so c ia liste , il fa u t qu 'il 
y a it e n g a g em en t consc ien t, c a p a c ité  p o litiq u e  des tra v a ille u rs  
à  a ssu m er le u r m ission  h is to riq u e  à  l’a v a n t-g a rd e  de la  n a tio n

Le tra v a i l le u r  d a n s  l’u s in e  so c ia lis te  le p ay sa n  d a n s  la 
co o p é ra tiv e  de la R év o lu tio n  ag ra ire , so n t en  p rin c ip e  des 
p ro d u c teu rs  libres. M ais pour le deven ir rée llem en t, ils d o iv en t 
ac q u é rir  u n e  consc ience p o litiq u e  en  r a p p o r t  avec leur nouvelle  
s itu a tio n  sociale  E n  d ’a u lre s  te rm es, pour ê tre  des p ro d u c teu rs  
libres, les tra v a ille u rs  d o iv en t ê tre  en  m êm e te m p s des c itoyens 
consc ien ts. L eu r consc ience  soc ia lis te  et leur consc ience  civique 
d o iv en t se d éve lopper s im u lta n é m e n t e t  se re n fo rc e r  l’u n e  p a r  
l’a u tre .

Le socialism e d o it c rée r les m écan ism es  a d é q u a ts  q u 1 p e r 
m e t tro n t  à  l’in d iv id u , o b jec tiv em en t lib é ré  ou en voie de l’ê tre , 
de se se n tir  p le in e m e n t re sp o n sab le  e t  ce la  su r la  base des deux 
p rin c ip es  su iv a n ts  :

A) assurer rigoureusement le respect des droits fondamentaux de l'homme, notamment :
— l’ég a lité  d e v a n t ia  loi ; n u l n ’est au -d e ssu s  des lois ;
— u n e  ju s tic e  égale p o u r tou r ;
— la séc u rité  d u  cito y en  co n tre  to u s les e m p iè te m e n ts  e t la 

jo u issa n ce  p a is ib le  des f ru i ts  de son tra v a i  ;
— la  p ro m otion  de la fem m e e t sa  p le in e  ja r tic ip a tio n  à  la 

vie po litique, économ ique, so c ia le  e t  c u ltu re l le  de la  n a tio n  ;
— la lib e rté  de consc ience :
— la  lib e rté  de p ensée ;
— la lib e rté  d ’op in io n  e t d ’ex p ressio n  û co n d itio n  q u ’elle ne 

so it p as  u tilisée  pour p o rte r  a t te in te  à  ia  .R évolu tion
Ce qui im p liqu e  l’e x tirp a tio n  de l’e sp r it féodal, de l ’e sp rit 

tr ib a l, de l’e sp r it de c lan , e t du  rég io n alism e, le re je t du 
nép o tism e , du fav o ritism e e t de ia  c o rru p tio n , a in s i que 
le d év e lo p p em en t * du sen s  civique, de l ’e s p r i t  c r itiq u e  et 
de la  consc ience d ém o cra tiq u e .

B) Bannir systématiquement tout sectarisme, tout dogmatisme, 
tout autoritarisme et tout bureaucratisme qu* auraient % vr effet de freiner le développement des fertiles du travaülejir intellectuel et manuel, ainsi que sa créativité.

C ’est à  u n  te l o b jec tif  que rép o n d , n o ta m m e n t la  g estio n  
so c ia lis te  des e n tre p r ise s  R  que c o n c o u re n t tou te*  les a u tr e s  
in s t i tu t io n s  de la  d é m o c ra tie  soc ia liste .

E n  fa is a n t  du  tra v a i l le u r  u n  p ro d u c te u r  g e s t io n n a ire  re sp o n 
sable, on  crée, du  m êm e coup, les co n d itio n s  les p lu s  p rop ices 
à  la  p ro m o tio n  de l ’h o m m e e t du  c ito y en .

Cette tâche, p o u r ê tre  m en ée  à  b ien , re q u ie r t  de la  p a r t  
du  Parti, de l ’O rg a n isa tio n  sy n d ica le  e t  des autres o r g a n i s i o n s  
de m asse, u n  e f fo r t  so u ten u  te n d a n t  à r e n fo rc e • la  consc ience  socialiste des travailleurs, à leur inculquer le se n s  de ia disui-

niine collective et de la morale socialiste. Ainsi, sera peu àpou éliminée la contradiction qui subsiste encore entre le niveau de consul; nee des travailleurs, et les nouveaux rapports de production socialistes.
La révolution algérienne s’est faite sur la base de l’initiative créatrice des masses populaires L’édification socialiste doit, a son cour mettre à profit une telle expérience et lui donner son plein développement.
Le socialisme en Algérie, s’affirmera ainsi comme un système >u l’homme n'est ni ur idéal abstrait et lointain, ni un U;-' rum *nt passif -t résigne: mais i’artisan libre, conscient et volontaire ue la société nouvelle.
iX. - LES FORCES SOCIALES DE LA REVOLUTION
■Jour stre appliqués avec succès, les principes du socialismeexigeai nue connaissance ‘¿are des forces sociales en présence, e ipport qu’elles entretiennent entre elles.•••'* implique une stratégie de la Révolution fondée sur les données concrètes de la société.
La société algérienne se caractérise, aujourd’hui, pat une très grande momnté D une part, les masses r. >pulaires — travailleurs paysans — voient leur rôle socio-économique ’’élargir, leur poids poli : ue gagner er. importance à la suite des transformations structurelles réalisées par le Pouvoir révolutionnaire, l 'a u tre  part, on assiste a "emergence d’une tendance neo- bou'geoise, notamment * travers des tentatives de nature comp.-adore et dont l’action politique et Géologique ne doit être. *n aucun cas, sous-esamee Entre ces deux tendances extrêmes, les couches moyennes restent encore ouvertes à tous les courants mais elles sont dans ieur majorité, favorables aux options nationales du pays.
Le maintien dans le cadre de notre option socialiste, de ia petite entreprise privée non exploiteuse, exige une action idéologique uuense en direction des couches moyennes en vue de faire de ces toucher un allié dt la Révolution.
En ce qui concerne le secteur pavé, il doit apporter sacontribution au développement du pays en orientant ses activités vers des tâciies utiles et complémentaires de l’effort national Cependant, l'Etat socialiste fera la différence entre 'eus qui travaillent honnêtement, dans le respect de ia loi et ceux qui cherchent à la transgresser.
A cet egard, le secteur parasitaire ou compradore doit être non seulement combattu et éliminé, mais son influence insidieuse sur tous les plans, enrayée.
Dans la phase actuelle, la Révolution doit se prémunir centre deux dangers qui la menacent et qui font le jeu de laréaction :
a> La sous-estimation du combat idéologique et qui est susceptible d’engendrer l’indifférence et la démobilisation et dont l’opportunisme le carriérisme, le dilettantisme, ne sontpas les moindres maux.
b) La tendance au populisme et au gauchisme, qui se traduit 

pai la i uagogie, l’absence de rigueur dans le- principes, le '•(" J-1 systématique de toute autorité, et la dissolution du sens des responsabilités Cette tendance, d’essence oetite bourgeoise,R .u? la Révolution à un spontanéisme infantile et en constitue la négation.
Quelles sont les forces fondamentales de la Révolution ? Ce? forces sont les travailleurs — manuels et intellectuels —, ie:- paysans, les djounoud, ia jeunesse, et les éléments patriotiques révolutionnaires.
D’crigines sociales diverses, ces derniers, militants de la première heure et moudjahidine, forgés dans le creuset du Front de Libéra;-ion Nationale et de l’Armée de Libération Nationale •mt, c ■■'.*io l’indépendance, poursuivi sans relâche leur mission dams tes rangs du Parti et de l’ANP ou dans les autres rouages et organismes de l’E tat * l’instar ae la Révolution dont ils sont le produit authentique, ils ont évolué de la position anticolonialiste à la position anti-impérialiste et de la position anti- im rA':’iaii:-te è. la position socialiste. C’est ce noyau patriotique révolutionnaire qui a amorcé le développement socialiste du pays et continue, en communion avec les autres forces sociales d la Révolution, à en orienter les destinées Force qualitative- ment impoi d olvtion dont il traduit la continuité>*i l'espni créateur, il assume un rôle d'avant-garde dans l’emer- gence d’une pensee nationale progressiste et socialiste.
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C’est en renforçant l’alliance des travailleurs, des paysans, j
des djounnud. de la jeunesse t ' «le- ea-mems patnoUv.ii es iévolutionnaires, Que ia Révolution deviendra invincible et qu elle j pourra progresser résolument dans ia voie du socialisme.

Cette alliance se fera sous la direction d’un Parti d’avant- garde. seul cipable d * mener jusqu'à son terme le combat idéologique et politique pour la i ansiormation cies mentalités et le 
développement de la conscience socialiste.

C’est grâce t  un tel combat que ia Révolution parviendra à surmonter les contradictions nees du développement même du pays et de sa progression dans la voie socialiste.
1. — Les travailleurs : «.

Est qualifiée travailleur toute personne qui vit du produit de son t r ’vaü, qu’il soit intellectuel ou manue’ et n’emploie pas à son profit d’autres travailleurs dans son activité prolession- 
nelle.

La Révolution a transformé radieaiemen1 et dans 1 espace de 
dix années, le sort des travailleurs. Elle leur a ouvert »a voie à l’amélioration continue de leur niveau social, technique et culturel ; elle a élargi leur rôle tant au sein des unîtes de production qu u niveau de la nation ; elle a fait peu à peu reculer 'a menace du sous-emploi et du chômage . elle a enfin garanti aux travailleurs la stabiiite de ¡’emploi sans laquelle iis ne peuvent aspirer à un niveau de vie décent fonde sur un 
revenu régulier.

D’autre oart, la Révolution élargit de plus en plus les avantages sociaux des travailleurs et leur donne des possibilités d’accès a la science et à la technologie modernes qu’ouvrent l’expansion contin e et diversifiée de l’économie et l’introduction permanente de nouvelles techniques L’extension en particulier du système de formation professionnelle facilite 1 adaptation du travailleur à son emploi, contribue à l’amélioration de son 
niveau de vie et le met à l’abri du chômage technique.

Engagés dans l’édification de l’économie nationale, qui constitue ’a base matérielle du socialisme, les travailleurs approchent de près les réalités quotidiennes et sont confrontés aux luttes qu’il faut mener pour augmenter la production et donner ainsi plus de bien-être au peuple Ils acquièrent ainsi, par leur participation à ia bataille du développement, au niveau des ateliers des chantiers, des usines, une expérience sociale irremplaçable
Les travailleurs ont un rôle décisif à jouer dans le développement ae ia Révoiut.ioi car ils contribuent d’une manière déter

m inante à la consolidation des assises economiques du socialis
me. Leurs responsabilités dépassent -donc la sphère de leurs intérêts en tan t que travailleurs : c’est d’eux en effet que dépend ’’accélération, ou le ralentissement de ¡’effort économique du pays, et. par-là, l’édification même du socialisme.

Les travailleurs doivent donc placer leur rôle de producteurs dans un contexte social qui déborde le cadre de l’entreprise Loin de se limiter à exécuter des tâches dont la signification leur échappe, ils doivent accomplir leur travail er en saisissant les répercussions tant sur l’équilibre économique de l’entreprise 
que sur l’état lénèral de l’économie.

Chaque travailleur apportera sa contribution au progrès de la Révolution. Son engagement révolutionnaire se traduira 
d'abord par le renforcement de la productivité.

Les travailleurs tendront de toutes leurs forces, à accroître n-..n seulement ¡a production mais à améliorer ia finition et la qualité des produits sans lesquelles ces derniers perdraient une partie de leur utilité sociale L’esprit d’initiative, la capacité d’innovation, la recherche des techniques propres à améliorer la productivité et ta production doivent devenir chez les tra 
vailleurs un impératif de tous les instants.

Les travailleurs doivent utilise,, de façon responsable les mm ns de production nus à «eui disposition par la collectivite, éviter le i-usser-tuio: et combattre ie gaspillage Les moyens de p;ohm -on constituent entie ¡eurs mains une arme de combat 
pour une société plus juste lis doivent donc veiller a ce qu’l 's ne soient nas détournés de leur destination première qui consiste j. vugn enter les richesses mater elles de la nation L'efficacité mec ¡ac; de ils les utilisent a des répercussions directes tant sur la condition des travailleurs qui les emploient que sur le niveau de vie du peuple tout enciéi En effet l’acrumniation 
du capital étant réalisée au profit des masses populaires, les

conditions matérielles du peuple restent étroitement dépendan
tes du développement üc la production.

Si l’édification socialiste s’appua. sur un nombre de plus en plus large de travailleurs, il n’en demeure pas moins que son avenir repose sur la qualité de leui rormation idéologique et le degré de leur conscience civique et politique Les travailleurs les plus conscients, les plus expérimentés et les plus compétents, doivent assurer un rôle d’avant-garde dans l’éveil et la formation idéologique et politique des autres travailleurs et animer les organes de la gestion socialiste des entreprises. Ces organes constituent pour les travailleurs un instrument efficace pour la concrétisation de leurs aspirations comme producteurs, comme citoyens et comme force révolutionnaire engagée dans la cons
truction du socialisme.

Grâce à leur participation active au fonctionnement rég u lie r des instances coilecfivep, les travailleurs pourront acquerii des compétences techniques et de gestion qui renforceront leur position dans la production et fortifieront leur rôle au sein de la nation Ils feront preuve d’autant ,rius d’esprit responsable qu ,i ne saurait y avoir contradiction entre leurs intérêts et ceux 
de l’e n te  prise qui les emploie.

Entre une société où les entreprises appartiennent à la collectivité et sont gérées en association avec ies producteurs et sous leur contrôle, et une société où les travailleurs restent sous la férule du capital privé et ne peuvent espérer aucune amélioration fondamentale de leur sort, le choix des travailleurs ne 
saurait faire aucun doute.

Si les travailleurs algériens commencent déjà à vivre le socialisme en tant que producteurs, ils savent cependant tout ce qui reste encore à faire pour bénéficier d’un bien-être, dont la réalisation est liée » l’édification du socialisme et a la poursuite 
de l’effort de développement.

Si le succès de la Révolution signifie la promotion économique, sociale et politique des travailleurs, son échec aboutirait auto- matiquement à la restauration de leur exploitation par une minorité de privilégiés L’avenir des travailleurs se confond ainsi avec >  destin de la Révolution, le succès de la propriété collective et le développement de la production. Les travailleurs doivent donc jouer un rôle moteur dans l’accélération du processus révolutionnaire et la construction du socialisme. C'est pourquoi les ïravailleuis doivent intensifier leur participation à la gestion des affaires pu o lie lies L’Etat socialiste veillera en particulier à ce qu’ils aient une représentation conséquente 
dans toutes les assemblées populaires.
2. — Les pas^sans :

Les paysans représentent la partie ia plus déshéritée du peuple algérien. Ne possédant aucun privilège matériel ou social légué par le passé et qu’ils pourraient chercher à conserver, c’est dans l’avenir qu’ils piaçerd leurs espoirs de promotion, iis ont un intérêt vital au succès du socialisme, et associent leur destin a celui de la Révolution en dehors de laquelle ils ne 
voient aucune autre alternative.

La Révolution Agraire a commencé à modifier profondément le sort des paysans Arrachés u l’ignorance et à l’exploitation, iis mettent désormais en valeur et à leur propre profit une terre que ia Révolution leur a attribuée Leui promotion sociale, culturelle, économique et politique, est ainsi intimement liée à ia 
Révolution.

L’adhésion des paysans au système coopératif leur permet d’acquérir une expérience dans ia pratique du socialisme qui ies ciace aux premières ligues du front de la Révolution.
L’importance numérique de le paysannerie algérienne, soi expenence de lutte séculaire poui la libération nationale, permettent d augurei lavorablement de son rôie dans le processus révolutionnaire Une des tâches essentielles de la Révolution algérienne est d- renforcer ia mobilisation de la paysannerie autour ce ses nouvelles conquêtes. Si la Révolution a donné aux paysans la terre et ies moyens materiels pour la travailler elle clou maintenant les aider à élever leur conscience sociale et a placer leui action dans un cadre qui dépassé les horizons étroits de leur unir/; cie production. Llle doit leur permettre d'accoler à des tonnes modernes de pensee, de travail et d’organisation, a s’ouvrii largement aux problèmes de sa nation et du monde. La paysannerie représente un immense 

potentiel d’énergie qui doit pouvoir s'intégrer, peu à peu, dans
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la marche de l’ensemble du pays C’est pourquoi, le rôle politique de la paysannerie doit se manifester d’une manière de plus en plus sensible grâce, notamment, à la participation active de ses représentants aux travaux des diverses assemblées populaires.
La paysannerie algérienne qui a supporté héroïquement le poids de la guerre d’indépendance et bénéficié depuis la mise en oeuvre ae la Révolution Agraire d’avantages concrets, doit se sentir directement concernée avant toutes les autres couches sociales par l’édification du socialisme.

3. — La jeunesse :
De même qu’elle a participé au combat d’hier, la jeunesse ne saurait, aujourd’hui, rester en dehors de la Révolution et ne pas participer a l’édification de la société nouvelle, ¿.i beaucoup de jeunes prennent déjà une part active au mouvement révolutionnaire, c’est, en mit, l’ensemble de la jeunesse qui devrait jeter tout son poids dans la Révolution. C’est, en effet, sur la jeunesse que reposent, pour une part non négligeable, la continuité de la ^évolution et l’édification du socialisme. La génération du l “r novembre 1954 a libère le pays et jete les bases du socialisme; elle doit pouvoir remettre l’héritage à des hommes qui soient en mesure de l’assumer et d en comprendre la portée historique.
La jeunesse algérienne ne peut se hisser à la hauteur desresponsabilités qui l’attendent qu’à condition d> bien se pénétrer de la grandeur des tâches à accomplir, et de refuser de calquer ses idées, son comportement sur des modèles nocifs et inconsistants L’imitation facile de comportements importés d’un environnement social different, est un facteur de démobilisation, une déviation à la fois anti-nationale et anti-socialiste.
La jeunesse intellectuelle, plus particulièrement, ne doit pas se couper des masses dont elle est issue dans sa grande majorité. C'est grâce a une liaison permanente avec les masses populaires et avec leurs problèmes quotidiens qu’elle pourra s’initier utilement aux tâches poiitiques et idéologiques, de la Révolution Les etudes ne doivent pas être une cause de privilèges ou une base de revendications injustifiées, mais une source d’obligations précisés envers la collectivité. La jeunesse doit utiliser ses connaissances au profit des masses pjpulaires, non seulement en se mettant résolument au service de leur.*- intérêts, mais en menant parmi elles une action visant à accroître leur niveau culturel et leur conscience sociale.
Aucun jeune ne doit rester à l’écart du travail idéologique autour duquel toute la jeunesse du pays sera mobilisée. L’edu- catlon idéologique et politique fortifie la conscience révolutionnaire des jeunes et multiplie leurs attaches avec la vie de leur peuple et ses réalités. Il s’agit pour eux, en l’occurrence, de prendre clairement conscience des grands problèmes qui se posent au pays, des progrès déjà accomplis et des transformations qui restent à entreprendre pour abolir radicalement la misère, l’ignorance, l’exploitation de l’homme par l’homme et hâter l’avènement d’une société socialiste.
La jeunesse algérienne possède une mentalité libre des préjugés inhérents à un ordre social révolu. Elle se montre réceptive au mode de penser et de vie socialiste, qui exclut l’individualisme, et valorise les vertus de solidarité, de désintéressement et d’abnégation au service de la collectivité.
Notre jeunesse a déjà prouvé qu’elle était capable de comprendre l’enjeu actuel. Elle soutient sans réserves les mesures révolutionnaires du pays et approuve fermement l’option socialiste dans laquelle elle se reconnaît.
Le volontariat pour le succès de la Révolution Agraire a permis, non seulement de mobiliser les jeunes autour d’objecci;* concreis d’une grande portée sociale, mais d'amorcer une pratique du travail au sein des masses dont les résultats bénéfiques plaidant en faveur de cette expérience et de son développement continu dans les prochaines années.
Par ses aspirations, par son effort de perfectionnement, sa haine de l’injustice, sa volonté de construire un avenir meilleur, la jeunesse algérienne ne saurait accepter d’autre société que la société socialiste. Sa place est, aujourd’hui,, plus que jamais, aux côtés des paysans et des travailleurs.

TITRE DEUXIEME 
LE PARTI ET L'ETAT

Le système institutionnel algérien est basé sur l’unicité du Parti.
Le Parti est la force d’avant-garde de direction et d’organisation du peuple pour la concrétisation des objectifs de la Révolution. Il constitue le guide de la Révolution et la force dirigeante de la société. Il est l’organe de direction, de conception et d’animation de xa Révolution. A ce titre, il approfondit constamment l’ideologie dans le cadre des orientations arrêtées par ia charte, définit les lignes d’actions et précise les perspectives de la Révolution socialiste et détermine les moyens à mettre en œuvre pour consolider su. positions et assurer sa marche en avant.
La direction du Parti oriente et contrôle la politique du pays.
Les institutions du Parti et leur mode de fonctionnement sont fixés par les statuts.
Le congrès est l’organe suprême du Parti. Il est constitué par les représentants des membres ou Parti démocratiquement élUo par la base. Le congrès adopte les statuts du Parti dont le fonctionnement doit obéir aux principes du centralisme démocratique, précise les orientations idéologiques, définit la politique generale de la Révolution, détermine les objectifs à atteindre et élit la Direction du Parti. La charte nationale étant le document idéologique de réference du parti, le congrès pourra en approfondir les concepts et les orientations et y apporter les ajustements, les correctifs necessaires, compte tenu des impératifs de l’évolution de la Révolution dans tous les domaines.
Au niveau de l’Etat, les relations entre les différents organes du pouvoir et les m écanism e qui les régissent sont déterminés par la constitution qui sera soumise à l’approbation du peuple par voie de référendum.
L’Assemblée Nationale et le Président de la République sont élus au suffrage universel.
La direction du pays est l’incarnation de l’unité de direction politique du Parti et de l’Etat. Dans le cadre de cette unité, c’est la direction du Parti qui oriente la politique générale du pays.
A ce titre, les fonctions déterminantes de responsabilité au niveau de l’Etat sont détenues par des membres de la direction du Parti tandis que les autres postes de responsabilité à caractère politique dans l’Etat sont confiés à des militants. De même, les candidatures pour l’élection des organes éligibles de lE ta t sont proposées au suffrage universel par le Parti.
Les organes du Parti et de l’E tat agissent- dans des cadres séparés et avec des moyens différents pour atteindre finalement les mêmes objectifs.
Leurs attributions ne sauraient se chevaucher ou se confondre, car l’organisation politique du pays est fondée sur la complémentarité des tâches entre les organes du Parti et ceux de l’Etat.
Le Parti ne doit en aucune manière se substituer aux organes administratifs. Ceia conduirait à la dilution de la responsabilité au niveau de l’administration, comme à une déviation du Parti quant à la compréhension de son rôle qui est avant tout politique et non administratif.
Le Parti doit agir sur l’administration aussi bien de l’intérieur — des militants étant désignés aux postes de responsabilité — que par la voie de ses instances hiérarchiques.

I. — LE PARTI
Le développement accélère du pays l’édification d’une société socialiste ne se font pas spontanément. Ils ne sam suent être menés par ies seuls appareils administratifs. Ils ne peuvent être que le résultat d’une action consciente des masses sous l’égide d une direction révolutionnaire Cette action restera vaine si eile n ’est pas systématiquement organisée au sein d’un vaste mouvement politique animé par un Parti d’avant-garde, le FLN.
Les structures, les modes d’action, les normes de la vie du FLN doivent évoluer avec le développement de la Révolution et la nature des tâches à accomplir.
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1. — Pour un Parti d’avant-garde
L’accroissement des dimensions et de la complexité des tâches de la Revolution, la realisation de la Revolution agraire, 

la gsn 'ausation de la participation des travailleurs et des paysans à la gestion des affaires publiques et de la production, l'extension en un mot de la démocratie socialiste exigent du Parti, un renforcement conséquent de ses structures et 
uiip rigueur nouvelle de la part des militants et surtout des responsables.

Le Parti doit modifier ses modes d’organisation et les adapter aux situations nouvelles Cela doit être le résultat d’une demarche élaborée qui tienne compte à la tois de l’expérience acquise, des mutations opérées dans le processus révolutionnaire, des possibilités présentes et des tâches futures.
Il s’agit, en d’autres termes, d’approfondir notre expérience révolutionnaire de passer du contenu démocratique et populaire de la Revolution, à son contenu socialiste. Sans un tel approfondissement, notre entreprise révolutionnaire dégénérerait en populisme sans contenu, en révolutionnarisme sans perspective.
Il s’agit, également, en se prononçant pour l’appropriation collective des moyens de production, d’en tirer toutes les consequences idéologiques, stratégiques et organisationnelles. Cela implique sur le plan du Parti, un travail idéologique et organisationnel créateur qui doit être le fait de toutes les énergies révolutionnaires, un travail où il sera fait appel au savoir et à l’expérience de tous ceux qui combattent pour le triomphe des options socialistes définies dans ia charte.
Le Front de Libération Nationale est un Parti d’avant-garde. C’est l’organisation de tous les elements conscients tendus vers la réalisation d’un même but, la poursuite d’une même action, et dont l’objectif ultime est le triomphe du socialisme. Ces éléments choisis notamment au niveau des travailleurs, des paysans et de la jeunesse, seront l’objet d’une selection 

rigoureuse.
Etre capable de faire le départ entre l’intérêt général et l’intérêt particulier, et subordonner en toute circonstance au premier le secoua , accepter ta discipline monolithique du Parti, faire corps avec Je Parti et sa direction ; travailler au renforcement de l’unité de direction du Parti et de l’Etat, appliquer la critique et l’auto-critique et veiller au choix rigoureux des responsables a tous les echelons ; telles sont les conditions premières de l’appartenance au Parti. Si dans le Parti, ces conditions ne sont pas rempiles, un tel Parti ne pourrait assumer son rôle d’avant-garde de la Révolution.

2. — Le Parti d’avant-garde et les militants
Pour répondre aux impératifs de la phase nouvelle qui est une phase de consolidation des acquis socialistes et de leur extension dans tous les secteurs, le Parti doit renforcer avant tout son unité idéologique. Ceci implique de la part de ses membres, une communauté d’idées sur les problèmes fondamentaux de la Révolution. Cette unite de conception doit amener les militants à une meme approche des problèmes auxquels ils sont confrontés quotidiennement.
Cela implique aussi que le Parti repose sur une base idéologique et politique très précise, et qu’il doit se débarrasser de tous ceux qui transgressent les principes de la Révolution ou en compromettent les idéaux. Seuls ceur qui combattent inlassablement pour If- triomphe d° l’option socialiste définie dans la charte, qui sont convaincus de la justesse des idees du FLN et s’engagent à les mettre en pratique, qui se consacrent pleinement à la lutte pour la réalisation de ses idéaux, peuvent être membres du Parti. En s’intégrant au FLN, le militant accepte de mener une lutte sans relâche pour la réalisation totale de la Révolution, estimant que c’est là son idéal principal.
La force du FLN réside dans sa liaison indissoluble avec le peuple. Le Parti ne peut organiser et mobiliser les masses sans gagner leur confiance. Il accomplit sa mission par l’exemple et le sens du tr vail de ses membres, par leur influence moraie, par l’ascendant qu’ils peuvent acquérir grâce à leur probité et 

à leur dévouement.
Les membres du Parti, doivent donner l’exemple sur le plan du civisme, de 1 ardeur au travail, de l’accomplissement du devoir. Ils sont tenus d’observer une conduite exemplaire, de placer les intérêts de la société au-dessus de leurs intérêts personnels. Le Parti n ’est fort que dans la mesure où ses militants sont les combattants les plus dévoués aux intérêts du peuple.

L’admission ou le maintien d’éléments qui ne répondent pas àces critères affaiblit l’autorité du Parti, mine la confiance des masses a son égard et altère ia combativité des militants.
Les travailleurs et les paysans doivent occuper une position dominante au sein du FLN Cette position ne traduit pas seulement le fait qu’ils forment l’écrasante majorité de la population. Elle correspond au rôle qu’ils doivent jouer et à la place qu’il® doivent occuper dans la société socialiste.
Ceci n’implique nullement des restrictions spéciales pour les autres groupes sociaux non exploiteurs. Les artisans, les petits commerçants, pour ne citer que ceux-là, sont les alliés objectifs ~.c la Révolution et peuvent donc être memores du Parti à part entière Cependant, le Parti, en tant que responsable de l’orientation genérale rie la Révolution, ne peut s’en remettre à de simples critères automatiques pour régler le problème crucial de sa composition L’adhésion au Parti doit être prononcée par des instances et suivant une procédure destinée à vérifier, dans chaque cas, si le futur militant remplit bien toutes les conditions morales et politiques sans lesquelles il ne pourrait devenir membre de l’avant-garde révolutionnaire.

3. — Le combat idéologique du Parti
Les travailleurs, les paysans, les djounoud, les jeunes les plus conscients, comme tous les éléments patriotiques révolutionnaires, doivent élever leur niveau culturel, idéologique et politique. C’est à cette condition qu’ils pourront assumer pleinement leur rôle dans le progrès economique et social du pays, dans la consolidation de l’indépendance nationale et le succès de 

l’édification socialiste.
L’idéologie socialiste n ’est pas un dogme figé ; elle ne se réduit pas à des clichés sans vie, à des slogans interchangeables. L’idéologie socialiste exige une élaboration théorique permanente qui s’enrichit sans cesse au contact de la pratique.
L’expérience révolutionnaire de l’Algérie, son originalité ainsi que son nécessaire approfondissement, militent en faveur d ’un travail idéologique créateur dont le Parti sera l’artisan infatigable. Cette fonction idéologique est vitale pour la cohésion des forces révolutionnaires, le renforcement et l’extension de la conscience socialiste, la mobilisation permanente du peuple autour des objectifs de la Révolution.
Les militants et les cadres doivent assimiler la base théorique de notre conception de la société telle qu’elle se dégage de la Charte Nationale. Ils doivent acquérir, à cet égard, une double formation théorique et pratique. L’institution d’une école supérieure des cadres devient une nécessité impérieuse. Elle implique un choix judicieux de formateurs rompus à l’action militante et d’un niveau intellectuel très élevé, qui ont fait la preuve de leur adhésion totale aux orientations de la Charte et. qui soient capables de faire une liaison correcte entre la 

théorie et la pratique.
La formation idéologique des militants et des cadres est inséparable d’une vie démocratique à l’intérieur du Parti. Les militants doivent pouvoir poser les problèmes dans leurs cellules et, si nécessaire, devant les instances supérieures. La critique et P auto-cri tique sont un devoir pour chaque militant. Elles permettent de renforcer la combativité du Parti, stimuler ses activités créatrices et resserrer ses liens avec les masses. Chaque militant doit pouvoir défendre courageusement ses opinions, dénoncer les insuffisances et proposer des corrections ; il doit se rallier au point de vue de la majorité si son point de vue est minoritaire. Pour assurer la cohésion de ses rangs, le Parti doit allier organiquement un large développement de la démocratie à une discipline rigoureuse, concilier le sens de l’organisation et l’esprit d’initiative de ses membres.
Un travail idéologique conséquent doit renforcer la maturité politique des masses, aiguiser leur conscience révolutionnaire. Ceci a pour corollaire le refus de toute démagogie, la prise en considération des critiques justifiées et une lutte résolue contre le régionalisme, l’esprit de clan, le népotisme et le travail fractionnel.

4. — Les cadres du Parti et de l’E tat
Dans la réalisation des tâches de la Révolution, une responsabilité spéciale incombe aux cadres à tous les niveaux. Le succès de notre vaste entreprise d’édification économique et da transformation sociale sans précédent, exige, certes, une ligna
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politique juste et des perspectives claires Mais le choix deshommes appelé, à la mettre en application en détermine dune manière cruciale les résultats Le choix des hommes revêt donc dans la phase actuelle, un caractère stratégique décisif.
Les cadres peuvent constituer un frein à tout effort de développement ou, au contraire, représenter une lorce motrice de 1 Révolution. C’est à travers eux que les masses jugent de la santé morale et politique du mouvement révolutionnaire Leurs qualités conditionnent donc aussi bien la mobilisation des energies populaires que le succès des actions de développement. Leur choix doit donc être judicieusement élaboré et leur éducation constamment suivie car ils forment la base de l’activité 

organisationnelle du Parti et de l’Etat.
Choisir des cadres qualifiés, c’est tenir compte en premierlieu de l’engagement, c’est-à-dire de critères idéologiques et politiques précis, s’identifiant aux options et aux principes de la Charte Nationale. C’est, en d’autres termes, déceler les militants idéologiquement et pi ûtiquement aguerris, qui comprennent correctement et défendent, les intérêts de l’Etat socialiste et la ligne politique du Parti, qui sont capables d’une abnégation pouvant aller jusqu’au sacrifice, pour inscrire dans les faits les idéaux de la Révolution. Plus la formation idéologique des cadres est bonne, plus ils orientent dans le sens vr-du p; r la Révolution, la solution des problèmes auxquels ils sont confrontés.
Choisir des cadres qualifiés, c’est aussi déceler les éléments qui ont les compétences techniques et l’expérience nécessaires, qui ont le sens de l’organisation et de la conduite des affaires 

publiques.
Choisir des cadres qualifiés, c’est enfin promouvoir les militants intègres qui subordonnent leurs intérêts égoïstes à ceux do la Révolution, qui vivent uniquement de leur salaire et ne s’adonnent à aucune activité lucrative, ni directement, ni par 

personne interposée.
On ne peut posséder des affaires ou y être intéressé et assume* des responsabilités dans le Parti ou dans l’Etat, c'est-à-dire à l’avant-garde des travailleurs et des paysans et peur le succès de la Révolution socialiste. C’est là une contradiction qu’il faut éliminer sans réserve si l’on veut éviter le risque de voir s’ins- tsurer des déviations dangereuses de nature à vider notre mouvement révolutionnaire de ¿on contenu idéologique. Des convictions politiques solides, un dévouement absolu au pays, sont les traits essentiels du cadre. Intégrité, engagement, compétence, sont les trois critères fondamentaux auxquels doit répondre chaque cadre du Parti, de l’Administration, des entreprises socia

listes et des organisations de masse.
La répartition des cadres doit être subordonnée aux tâches essentielles de l’édification. La Révolution veillera à ce qu’ils soient pleinement utilisés et judicieusement répartis selon les 

priorités.
L’intérêt de la Révolution exige une promotion hardie desieunes qui insufflent l’enthousiasme dans tous les secteurs, et apportent uns vision neuve dans l’appréhension des problèmes. Cette promotion de jeunes, éprouvés dans la pratique, doit se faire en observant le principe d’une intégration étroite des cadrés anciens et nouveaux. C’est là une Ici du développement 

continu de la Révolution.
5 — Les organisations cïe masse

Les organisations de masse répondent à un impératif primordial de la Révolution : mobiliser les couches les plus larges de }a population en vue de réaliser les grandes taches politiques, economiques, sociales et culturelles qui conditionnent le développement du pays et le succès de l’édification du socialisme.
Il s’agit d’organiser à tous les niveaux et à une vaste échelle, les travailleurs, les paysans, la jeunesse, les femmes, de leur donner une conscience accrue de leurs responsabilités et du rôle grandissant qu’ils doivent assumer dans la construction 

du pays.
Sous l’égide et le conrôle du Parti, les organisations de masse doivent devenir une école de formation civique, de discipline nationale et d’apprentissage de la démocratie socialiste. Elles doivent devenir des organes actifs de diffusion de l’idéologie du FLN et un réservoir de potentialités - militantes qui constitue

ront la source principale de son recrutement.
Elles mèneront de front les activités qui leur sont propres et celles beaucoup plus larges, qui ont tra it au développement

national ; elles allieront le travail de sensibilisation politique, idéologique et éducationnel, aux tâches pratiques qui découlent 
des grandes options du pays.

Le Parti devra contribuer par tous les moyens au renforcement aes organisations de masse Celles-ci devront être capables de mobiliser un nombre de plus en plus grand de citoyens 
de tous âges et de toutes conditions.

Les organisations de masse sont regies dans leur fonctionnement interne par leurs propres statuts et réglements dont les lignes directrices doivent être en conformité avec l’idéologie et les orientations du Parti. Le Parti jouera un rôle d’impulsion, d’orientation et de contrôle vis-à-vis des organisations de masse, sans pour autan' affaiblir leur capacité d’init’ative. ou se substituer à elles. Il est donc impératif que les responsables au sein des organisations de masse à partir d’un certain niveau de la 
hiérarchie soient des militants du Parti.

Le Parti doit assurer, de la base au sommet, la coordination entre les instances des différentes organisations de masse dans le cadre des actions communes de caractère national qu’elles 
doivent mener.

Les organisations de masse participent à la vie politique, éco
nomique, sociale et culturelle de la nation.
A. - L’Union générale des travailleurs algériens.

Le droit syndical est un droit pour tous les travailleurs. A ce titre l’UGTA, exerce les prérogatives d’encadrement des travailleurs. Dans la phase actuelle d’édification du socialisme, l’UGTA doit développer la conscience politique et la formation idéologique des travailleurs. A l’heure de la gestion socialiste des entreprises, de la Révolution agraire, de la réalisation des plans nationaux la responsabilité de l’UGTA s’accroît dans tous les domaines. Avec l’élargissement de la base économique du socialisme, le syndicat ce e d'être un instrument de lutte contre un Etat exploiteur, pour devenir une partie intégrante du pouvoir dans le cadre d’un Etat socialiste au seivice des travailleurs et des paysans. L’édification du socialisme dépend du niveau de conscience politique des travailleurs et avant tout des responsables syndicaux. Aussi l’UGTA doit prendre en compte les intérêts du pays, de la collectivité nationale et plus spécialement ceux, à moyen et à long termes, des masses populaires dans leur ensemble. A cet effet, elle inscrit ses actions dans le cadre lu développement général du pays et participe à l’élaboration et à l’exécution des plans de déve
loppement, y compris les programmes spéciaux.

Les responsabilités confiées aux travailleurs dans le Paiti, dans les Assemblées populaires à tous les échelons, dans les Assemblées de travailleurs des entreprises donnent à l’action syndicale une dimension politique d’une grande envergure.
Le syndicat devient une école du socialisme.
Il doit travailler à élever le niveau politique et culturel des travailleurs, à améliorer leur qualification technique et scientific! ne à les préparer à assumer pleinement leur rôle de gestionnaires responsables. Le syndicat doit donc éduquer, instruire et organiser les travailleurs pour l’accomplissement des taches 

de l’édification socialiste.
Dans le secteur privé, le syndicat reste le défenseur intransigeant des droits des travailleurs contre toute possibilité d’arbi

traire et d’abus de la part du capital.
Dans le secteur socialiste, s’il a pour mission de piouéger les travailleurs dans leurs droits legitimes, h doit veiller à réussite totale de la gestion socialiste des entreprises, à ¡’execution des plans, au développement et au perfectionnement de la production, à l’amélioration de l'organisation et des rendements. Il doit, en outre, organiser les ouvriers en vue de protéger le patrimoine de la collectivité, de s’opposer an gaspillage, a 

la corruption et au bureaucratisme.
B. - L’union nationale des paysans algériens.

Les tâches multiples et complexes de la Révolution agraire ne peuvent être menées à bien sans la participation active des principaux bénéficiaires : les paysans. Les paysans doivent prendre en main la gestion de leur propres aîiaiies. s organiser pour défendre leurs intérêts et veiller à une application juste et rigoureuse de la Révolution agraire. Pour assumer leur rôle, 
les paysans s’organisent dans l’Union Nationale des paysans 
Algériens.
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Cette organisation de masse doit plus particulièrement bénéficier le l’appui du Paru et rie l’Etat nui lui a • ■ >niles moyens nécessaires pour introduire au sein des a, : ;cs paysannes la formation idéologique, politique et technique indispensable à la consolidation et à la déiense de la Révolution agraii e.
L’U.N.P.A. doit se pencher sur les problèmes de la product? n 

dans les campagnes, détecter le,s faiblesses < uqui apparaissent dans la mise en œuvre de la Révolution agraire, et viser, de concert avec ies organismes intéressés, 
à les circonscrire et à les éliminer

L’UN.P.A .devra mener des campagnes d’explication et de clarification dont le but sera de mettre l’accent sur Pain. 1 vira tion de la production et i’évei] de la conscience politique du paysan.
L’U.N.P.A. doit ainsi devenir une organisation puissante et représentative, apte à assumer sa m ission à i’< ard df paysa comme à l’égard de la Nation dans l’édification de la société 

nouvelle.
C) L'Union nationale de la jeunesse algérienne.
La formation politique de la Jeunesse et sa mobilisation 

revêtent une importance particulière Pour que c.-tte politisation s’effectue de manière rationnelle et puisse survivre aux enthousiasmes passagers, il est indispensable qu’elle se réalise • : j us  le cacjre d’une vaste organisation : l’Union Nationale c!e 1 Jeunesse Algérienne.
Si l’Union Nationale de la Jeunesse Algérienne doit contribuer à la solution des problèrm spéeifaux études, à la formation professionnelle, au travail, au développement des activités culturelles et sportives, elle ne constitue pas cependant une organisation syndicale. Elle doit assurer aux jeunes l’éducation politique indispensable, veillera ,-••• qu’ils s’ouvrent davantage aux réalités nationales, et renforcent leur liaison avec les masses. La tâche principale de l’U N J A. est don. d’encadrer- puissamment la jeunesse algérienne, eide l’intégrer dans le mouvement de transformation révolutionnaire du pays.
Aussi, l’U.N.J.A. doit-elle mobiliser l’ensemble de la jeunesse autour des tâches d’édification mUion.de. Cette mobilisation doit concerner toutes les couches de la jeunesse Seule, en effet, une mobilisation qui transcende ies différences d’origine sociale peut répondre à la vocation ré o-utiemair* de notre jeunesse, assurer sa cohésion, et l’entraîner dans des actions hardies d’envergure nationale.
D) L’Organisation nationale des moudjahidine.
Les moudjahidine ont été la force d’avant-garde dans la lutte de libération nationale.
Les moudjahidine oui sont dans les rangs du Parti et les organismes de l’Etat et qui œuvrent pour la continuité de la Révolution et son accomplissement socialiste représentent un potentiel révolutionnaire important.
Aussi. l’Organisation Nat.onale des Moudjahidine doit devenir une puissante organiiP.L.N. et contribuer efficacement au renforcement u ti et de l’Etat socialiste. Elle doit a cet effet, intégrer dans ses rangs tous les moudjahidine qui ont activeme la lutte de libération nationale et qui poursuivent le ce o ;at pour le triomphe de l'option socialiste du pays.
Appelée aussi à développer son action dans le cadre du Parti et de l’Etat auxquels elle fournit ses élî'?rK-vts 1 s vins ce ns. " ts v.t les plus engagés, l’Organisation Nationa e der Mot . doit s’affirmer en tant que gardienne des traditions révolutionnaires de lutte et de progrès du peuple algérien. Assurant le 

lien étroit unissant le passé au présent tout en l’axant sur l’avenir, elle doit s’employer à perpétuer le vivant, souvenir des luttes héroïques de libération nationale et a rm -ig : notamment parmi les nouvelles générations, l’r r t d  et Les valeurs immortels de la Révolution .»u *r .....verni, re.
Ceci implique que l’Organisation Nationale ci es Moudjahidine ne saurait être réduite a une association corn ur?. cive au sons étroit, destinée uniquement à défendre les intérêts de ses membres. La protection des droits intrinsèques des moudjahidine

et t ■ ayants cirât et la sauvegarde de leur dignité dans une en pleine mutation sont une obligation nationale, une 
attribut., on o.e te us les organes politiques du pays et une prérogative des institutions de l’Etat.

E) L’Union nationale des fem m es algériennes.

Durant la lutte de libération nationale, les femmes ont prouve leur esprit de sacrifice et ont lutté avec courage et abrrg tion pou; l'indépendance nationale et l’édification d’unesociété nouvelle Flics ont p-.<vé un lourd tribut pour être des ci oycnnes à part entière dans un pays totalement libéré.
La Révolution algérienne doit répondre aux espoirs de toutes

les femmes u pays en créant ies conditions nécessaires de leur émancipation La Révolution resterait en-deeà de ses objectifs si les millions d innés, qui constituentpi,-..! la société un immense p - miel de changement, n ’étaient résolument intégrées dans son processus.
L’U f F. A., cm celle, brrr tion étroite avec les autres organisations de uf - ; doir tendre à rearnuper toutes les femmes algériennes, (-•lever scs c pe r .us u’ou anu ■ •ion et de mobilisation et devenir un instrui la promotion de la femme. Elled û t être le cadre dans lequel la femme algérienne s’intégrera ir r.un r ' res drnhs et ses devoirs afin depouvoir concrétiser dons les faits son entière participation au processus révolutionnaire.
I TJ N.F.A. doit adanter son action aux problèmes spécifia n eue pose l’integra tion d. La femme dans la vie moderne. Elle d* cire consciente rue l’émancipation de ¡a femme r.'implique pu l'a bar;don de l’éthique dont notre peuple estprofondément imprégné.
Un effort tout particulier devra être mené en directiondes pav mines pour en faire un far-mur conscient du succès dt la Révolution agraire, une for. • motrice de la transformation socio-économique et culturelle des campagnes.
Pour atteindre ses objectifs, l’UNPA doit faire un travailpermanent de sensibilisation, d’éducation et de formation, s'attacher avec persévérance à élever le niveau culturel et la conscience politique de? femmes, les mobiliser selon leurs •des et suivant les conditions locales, dans des tâches pu ;uc3 .-•’envergure nationale, élargir sans cesse leur participa non effective a la vie économique, sociale et politique du pays.

II. — L’ETAT SOCIALISTE
Après plus d’un siècle d’éclipse, l’E tat algérien a repris sa fonction historique en tan t qu’incarnation de la souveraineté nationale restaurée.
Reconquis de haute lutte, grâce aux sacrifices et à l’abnégation do tout un peuple, l’E tat algérien est avant tout l’expression do la volonté populaire, le garant de l’indépendance du payset de la liberté de ses citoyens.
Produit de la Révolution du l or Novembre 1954, l’Etat algérien en a revêtu le caractère démocratique et populaire. En cela, il

se démarque radicalement de toute conception féodale comme de toute conception bourgeoise-libérale de l’Etat.
I e caractère démocratique anti-féodal de l’Etat algérien, a été affirmé dans la Proclamation du 19 juin 1935, qui appelait à ; institution d’un « Etat démocratique et sérieux, régi par des lois, et basé sur une morale, un Etat qui saura survivre auxévénements et aux hommes ».
Cette Proclama ion marquait ainsi ia volonté de faire passer le p.-ys de l’anarchie qui a caractérisé les premières années de l’indépendance, au stade de l’organisation rationnelle d’une société nouvelle exigeant l’édification d’un Etat sérieux, stable et fort.
Au cours de ces dix dernières années, ont été jetées les bases d’un appareil d’Etat populaire répondant aux normes de raiionaiite. d’efficacité et de stabilité. Cet appareil d’Etat sans

nt répandu auxI grandes Lâches qui lui ont été assignées. Cependant, un Etat se 1 finit, avant tout, par sa finalité sociale et son contenu ic. ; ■ . i.¡;:2 . En dgérie, ceue finalité, ce contenu, apparaissent 
ci. j . a travers 1 ; grandes transformations et les mutations que connaît le pays.
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Grâce aux mesures de socialisation prises depuis le 19 juin 1S65 et aux investissements productif réalisés par l'Etat, les principaux moyens oe production sont désormais aux mains ae la collectivité et gérés au beneiice et avec la participation des masses laborieuses. Les travailleurs et les paysans constituent de plus en plus la base consciente de transformations sociales d'envergure. Le contenu démocratique et populaire de l’Etat algérien s’est ainsi développé peu à peu en contenu socialiste. De ce fait, se trouvent écartées les perspectives d’un Etat de type bourgeois dominé par les proprietaires privés des moyens de production aux dépens des travailleurs, permettant aint au peuple et à sa direction politique d’instaurer un Etat de type 
nouveau, l’E tat socialiste.
1 — Rôle de l’Etat socialiste

Le contenu social de l’Etat socialiste est fondé sur la propriété collective des moyens de production qui constitue la base sur laquelle se développe le système socialiste. Son objectif est la transformation radicale de la société, afin d’effectuer le passage général des principes légués par l’organisation sociale antérieure 
aux principes de l’organisation socialiste.

A la différence de l’Etat bourgeois, l’E tat socialiste ne se limite pas à des interventions ponctuelles dans la v: économique laissant à l’entreprise privée le soin de la diriger à sa guise II veille à ce que l’économie nationale ne soit pas accaparée au profit d’une couche privilégiée, et que soit assurée à chaque citoyen la part du produit, correspondant à son travail. La prise en main de l’économie, sa transformation et sa direction dans le cadre de la planification socialiste, constituent donc l’une de ses fonctions fondamentales. L’Etat socialiste organise la production et la répartition du produit national et s’affirme ainsi comme l’agent principal de la refonte de l’économie et de l’ensemble des rapports sociaux.
Le rôle de l’Etat socialiste ne se borne pas à transformer les rapports de production, mais à développer au maximum les forces productives, base matérielle du socialisme. Dans ce cadre, tout en augmentant sans cesse la production des biens matériels, il assure le progrès social et culturel, généralise l’enseignement, garantit la santé de tous les citoyens et veille à l’amélioration constante du bien-être de tous. C’est en ce sens qu’il doit impulser la révolution agraire, la révolution industrielle et la révolution culturelle, tâches essentielles de 

l’édification socialiste.
2 — L’Etat et la démocratie

L’Etat socialiste est l’instrument des masses populaires pour assurer la réalisation de leurs aspirations.
L’Etat socialiste n ’est pas une entité extérieure au peuple ; il puise sa raison d’être et son efficience de son adhésion. Son autorité émane de la volonté populaire. Aussi le sens de l’Etat, la conscience claire de sa fonction et de son rôle en tant qu’instrument au service des masses, doivent-ils être cultivés et entretenus chez tous les citoyens.
Expression fidèle des aspirations des travailleurs et des paysans, défenseur des masses populaires. l’Etat socialiste leur donne les moyens de participer à la gestion des affaires publi

ques.
L’Etat socialiste est démocratique non seulement dans ses objectifs, mais dans son fonctionnement. La participation active du peuple travailleur à l’édification économique, sociaie et culturelle, à l’administration et au contrôle de l’Etat est un 

impératif de la Révolution.
Principaux organes du pouvoir d’Etat, les assemblées populaires incarnent la volonté du peuple. Instituées d’abord au niveau communal puis au niveau de la wilaya et enfin à l’échelon national, ces assemblées constituent des organes 

d’orientation, de décision et de contrôle.
L’amélioration des formes de la représentation populaire, le perfectionnement du travail des assemblées et l’adaptation de leurs prérogatives à l’évolution générale de la société doivent être un souci constant de la Révolution. Cela permet.ra d’élargir la base démocratique de l’Etat et de mieux préparer le peuple à la réalisation des grandes tâches du développement national. On veillera notamment à un choix rigoureux des candidats en privilégiant les critères de la compétence, du dévouement à l’intérêt général et d’un engagement prouvé 

dans l’action quotidienne.

La démocratie socialiste est de nature fondamentalement differente de la démocratie formelle des pays capitalistes dont les mécanismes sont fondes sur l’appropriation privée des moyens de production et la confiscation du pouvoir par les couches privilégiées dominantes. Elle garantit l’exercice du pouvoir par les masses populaires pour qu’elles puissent elles- mêmes réaliser sans entraves leurs aspirations légitimés et défendre les acquis de la Révolution. Cela Implique que la majorité, au sein des assemblées populaires, doit être composée de travailleurs, de paysans auxquels doivent s’ajouter des éléments révolutionnaires éprouvés.
L’Etat socialiste instaure la démocratie au niveau de la P”oduction non seulement par la socialisation des moyens de production, mais aussi par la participation directe des travailleurs à la solution des principaux problèmes qui se posent dans ce domaine A la différence de la conception bourgeoise qui limite La démocratie à la seule vie politique, la démocratie socialiste l’élargit au domaine de la vie économique, sociale et culturelle. Elle se traduit notamment par l’établissement d’assemblées de travailleurs dotées de pouvoirs étendus pour participer à La gestion des entreprises.

3 — L’Etat et le citoyen
La démocratie socialiste s’identifie finalement avec la libération du citoyen de toute forme d’exploitation de l’homme par l’homme. Elle abolit tes privilèges, tonne la terre au paysan, transforme le travailleur en gestionnaire, redistribue le revenu national au profit des masses laborieuses et leur ouvre les perspectives d’une promotion historique.
En instituant la démocratie socialiste, l’Etat algériengarantit la liberté véritable de l’individu en le libérant de l’exploitation, du chômage, de l’incertitude du lendemain, de la maladie, de l’ignorance, de l’inquiétude pour l’avenir de ses enfants. La démocratie socialiste crée ainsi les conditions objectives de l’exercice réel des libertés et droits fondamentaux des citoyens qu’elle s’attache à promouvoir pleinement.
L’Etat socialiste garantit l’ensemble des libertés publiques, et notamment la liberté d’expression, d’opinion, de pensée, de circulation, à condition qu’elles ne soient pas utilisées pour porter atteinte à la Révolution. L’exercice 1e ces droits est 

fixé par la loi.
La liberté de conscience est un principe fondamental de 

l’Etat.
L’Etat socialiste garantit à tous les citoyens le droit à une iniormation totale et objective sur tous les problèmes nationaux 

et internationaux.
L’Etat socialiste fonctionne sur la base du respect et de l’application des lois. Les lois ont pour objet d’établir les réglés qui régissent l’édification de la société socialiste et édictent les droits, les devoirs et les libertés de ses citoyens. Ceci implique un effort permanent de refonte ou de réaménagement de notre législation pour l’adapter aux objectifs de la Révolution grâce à l’élaboration de lois nouvelles et à leur adaptation constante à l’évolution de la société.
Les agents de l’Etat et plus particulièrement les représentants de l’autorité doivent être les premiers défe"seurs de la loi. L’exercice de l’autorité dans l’appareil de l’Etat doit être inscrit dans le cadre de prérogatives précises, d’attributions claires, définies par la législation. Il doit faire l’objet d’un contrôle régulier et permanent. Les agents de l’Etat doivent assumer leurs fonctions dans le respect rigoureux des droits des citoyens et des intérêts de l’Etat. Aussi l Etat doit-il réprimer sévèrement les abus de pouvoir qu’il s’agisse de la 

violation ou du déni des droits des citoyens.
Nul ne peut être au-dessus de la loi ; tel est l’un des principes majeurs de la révolution. Ce principe doit se concrétiser dans toutes les institutions de l’Etat, des collectivités publiques et 

des entreprises socialistes.
La sécurité du citoyen est une fonction de l’Etat. L’Etat doit garantir au citoyen la sécurité et la jouissance paisible du fruit de son travail. Cetie fonction est assurée par les services de sécurité, appareil indispensable à l’administration de la justice, qui doivent, en outre, veiller à protéger la Révolution contre’ toutes les formes de subversion interne et externe et 

concourir à la défense nationale.
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Les services chargés de la sécurité sont au service du peuple et du citoyen Les rapports du citoyen avec les services de sécurité doivent etre tondes sur la volonté commune oe sauvegarder la paix, l’ordre public et les vertus de notre 
Révolution.

La protection des droits des citoyens est une fonction de l’Etat. Le principe de l’égalité de tous devant la loi est un principe intangible. Il implique la garantie pour tous les citoyens du libre exercice de leurs droits. Les citoyens doivent avoir l’assurance que leurs droits sont inviolables et qu ils peuvent mettre en action l’ensemble des- moyens légaux destinés à les protéger pour imposer le respect de leurs droits.
Cela exige une justice et une fonction judiciaire vigilantes, intègres et fermes, d’autant plus que pour ie citoyen algérien, l’ère coloniale révolue se confondait avec le régné de l’injustice 

et que la Révolution est synonyme d’équité.
Le renforcement de la justice en vue de défendre les acquis de la révolution et de garantir à chaque citoyen la défense legitime de ses droits, sera une préoccupation permanente de l’Etat. On s’attachera en particulier à améliorer la qualité de l’encadrement par un recyclage permanent Des procedures et institutions appropriées devront garantir au magistrat le déroulement normal ae sa carrière et le proteger contre toute immixtion quelle que soit sa nature, de meme qu’on instituera uii contrôle rigoureux susceptible de deceler toute défaillance Défense des pregogatives des juges et défense des justiciables contre les déviations possibles du juge sont les conditions 

premières de la justice
Dans la phase actuelle de l’édification socialiste, les juges 

sont appelés à jouer un rôle importan,, en tant qu agents de l’Etat chargés de l’interprétation et de l’application des lois. D’où la nécessité de la formation idéologique des cadres de la justice. Cela n’implique nullement une intervention quelconque de l’appareil administratif ou des agents d’autorite dans les décisions de justice. Le libre arbitre du juge doit être une règle londamentale que les organes du Parti e1- de l’Etat doivent scrupuleusement respecter. De même le respect des décisions 
de justice rendues au nom du peuple ne doit souffrir aucune 
exception.

Si l’Etat socialiste garantit la liberté et les droits des citoyens, il fixe en outre leurs obligations envers la société Le développement du pays et l’amelioration des conditions de vie des masses populaires dépendent en premier lieu de l’engagement dr chacun à assumer ses devons de citoyen, du développement du sens civique et de l’esprit de solidarité nationale.
Le dénigrement systématique de l’Etat et l’hostilité a priori envers tout appareil étatique, sont une maladie infantile de la décolonisation et constituent des actes contre-révolution

naires.
L’Etat socialiste est l’instrument de réalisation des aspirations des masses populaires II ne peut assurer sa mission que dans la mesure où tous les citoyens contribuent à asseoir son autorité. Aussi la discipline civique, l’application de la loi, le dévouement 

à l’intérêt national, le respect du bien public, ne sont aas l’apanage des seuls agents de l’Etat. Ils constituent un devoir 
sacre de chaque citoyen.
4. — Le contrôle

Si la révolution fait confiance aux hommes. Il n’en demeure pas moins qu’elle doit prévoir ae la base au sommet des mécanismes de contrôle qui ont pour tache de vérifier si l’exercice de la responsabilité et l’exécution des decisions s’inscrivent dans le cadre de l’orientation generale ou pays 
et sont conformes aux normes prévues par la loi .

L’insuffisance de contrôle est source d’abus, de laisser-aller, voire de corruption. Elle cree les conditions d’une dégénérescence du phénomène révolutionnaire et. à la limite, de son étouffement. L’activité de contrôle constitue donc un élément essentiel du processus révolutionnaire Pille exprime la volonté de la Révolution d’assurer la gestion du pays dans l’ordre, la clarté et la rationalité, et de veiller a prévenir les insuffisances, 
les carences et les déviations.

Le contrôle doit, en premier lieu, garantir la stricte application des principes de la morale socialiste II doit détecter infractions à la morale socialiste,, les malversations, les détournements de fonds et de biens publics et les reprimer sévèrement,

indépendamment des personnes et de leur place dans lahiérarchie de l’Etat II doit, en outre veiner a u ■ k ; ■ u u^aiiou a de» fins personnelles, aes moyens, ae piuuueoun ans a lu disposition aes organismes adminislialils et economiques de l’Etat, détecter les gaspillages et les dépenses somptuaires.
Le contrôle doit concerner les conditions d’utilisation et de gestion des moyens humains et materiels mis a la disposition des organismes administratifs et economiques de l’Etat aim qu’ils accomplissent leurs taches. Il détecte la mauvaise organisation au travail, la mauvaise utilisation du potentie, de production, l’élévation exorbitante des coûts, le manque ae rigueur dans l’action au sein des administrations et des entreprises. Il vérifie l’utilisation des ressources materielles et des moyens financiers, la répartition rationnelle des cadres les normes de rendement, l’application des techniques nouvelles.
Il doit veiller à la conformité des actions entreprises par les agents économiques avec les objectifs du développement et permettre d effectuer les ajustements necessaires a la concré

tisation des objectifs nationaux planifies.
Le contrôle doit, en outre, s’étendre à l’application réelle des lois, des orientations et des directives de l’Etat. Il veille au respect de la discipline et de la légalité et iutte contre le bureaucratisme et les lenteurs administratives.
Le contrôle doit s’exercer sur les relations que les administrations entretiennent avec les citoyens. Il doit s’attacher a réparer non seulement les manifestations de désintérêt, de negligence ou de mépris des citoyens, mais aussi les lenteurs et les desagréments dont ces derniers peuvent pâtir Dans ^  domaine, la vigilance du contrôle doit être permanente car la coupure entre l’administation et le peuple conduit inévitablement 

à la démobilisation des masses.
Le contrôle ne doit pas se limiter à repérer les anomalies et les insulUsances, mais également procéder à des inspections aont le but sera moins de mettre en défaut les responsables que de contribuer a améliorer leur travail. Ce n’est pas dans la chasse aux déficiences que le contrôle voit le couronnement de son travail, mais dans leur élimination. Il doit aller au-delà de l’attitude passive du constat, aborder le diagnostic qui est essentiel pour la mise au point de mesures propres a éviter la prolongation ou le renouvellement des anomalies decouvertes. C’est là que se trouve sa contribution décisive à l’effort national car il vise non seulement la repression, mais aussi à fournir les informations et les propositions pouvant déboucher sur une amélioration générale du fonctionnemet des administrations et des entreprises. A cet égard, le contrôle doit pouvoir inspirer de nouvelles lois et de nouvelles législations.
Certes, le contrôle doit déboucher sur des sanctions sévères à l’encontre des anomalies, carences et déviations. Cependant, pour jouer pleinement son rôie, il doit aussi etre correctif et éducatif. Pour atteindre toute sa portée politique, il doit savoir encourager les travailleurs qui contribuent, par leur dévouement, a l’augmentation de la production et au progrès social et permettre la promotion des cadres compétents et engagés.
Le contrôle doit s’appuyer sur des organes permanents au niveau des differentes administrations de l’Etat. Ces organes seront composés d’hommes engagés, competents et intègres. Il s'exerce, en outre, par des institutions nationales appropriées.
Mais quelles que soient leur vigilance et la compétence des fonctionnaires qui en ont la charge, les organes de l’Etat ne peuvent cerner a eux seuls, les tâches complexes du contrôle. Pour que le contrôle soit integral, il doit être populaire. Il -epond en cela, a ¡'une des nécessités de la démocratie socialiste. [1 s’inspire du principe que dans notre Etat rien ne doit être cache aux masses et plus particulièrement en ce qui concerne les problèmes de gestion, d’utilisation des biens du peuple et ies atteintes au patrimoine economique de la Nation. Ainsi, ces problèmes ne seront pas traites en vase clos, mais soumis a la verification constante des niasses populaires et les délits 

y afferents sévèrement sanctionnés au vu et au su de tous.
Le contrôle populaire s’appuie sur des institutions élues dont le. membres offrent les garanties 1 engagement, ae competence et d’intégrité. Il s’exerce dans un cadre organise par la voie dec assemblées populaires à tous les niveaux, c est-à-dire l’Assemblée nationale, les Assemblées populaires de wilaya, les Assemblées populaires ^3 commune ainsi que par la voi® des assemblées des travailleurs dans les entreprises socialiste».
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La fonction de contrôle s'inscrit ainsi dans l'organisation cohérente qui caractérise l'Etat socialiste les • contrôle qu’utilisent le Parti, l’E*nt et les assemblées élues, s’articulent avec harmonie pour prémunir la société et son patrimoine contre toute forme d’abus, d’atteinte & ses foi mémo ou à ses objectifs. Quel qu’en soit l’agent, le cont ôle doit s’effectuer dans un cadre organisé et pouvoir s’accompagner en outre de sanctions, tant incitatives que coercitives.
5. — La politique de décentralisaimn

L’Etat algérien est un Etat unitaire. Cela ne doit pas l’empêcher de se prémunir eon.,v les dangers de la centralisation et l’hypertrophie bureaucratique.
Les structures de notre E tat sont connues pour a! teindre avec le maximum d’efficacite, ies objectifs qui lui ont assignes. Ses modes d’organisation doivent viser au réveloppemeri Décoléré du pays par le peuple et pour le peuple L’Et * . sau donc être une structure où la centralisation des pouv-mrs un système très lourd qui secrète une bureaucratie paralysante et annihile tout esprit d’initiative à la base. Au contraire, son organisation doit éliminer les blocages nistraUJs,rapprocher de la base les centres de décision, lib . ■ v •»des énergies créatrices à tous les niveaux et i:;mm i.aimasses populaires de résoudre elle: mêmes leürs problèmes L’Etat socialiste en Algérie base donc sa conception et son organisation sur la décentralisation.
La politique de décentralisation est fondée sur une répartition 

judicieuse des compétences et des tâches qui enrrosponoent à une division rationnelle de la responsabilité dans le cadre de l’unité de l’Etat : aux communes et aux wilaycs. J a solution deo problèmes qui leur sont propres ; au pouvoir central, les problèmes d’importance nationale.
La décentralisation doit donc conférer aux wilayàs et ai’.; 

communes la pleine compétence sur tous les p:. >bï<mies d’in fer.-! local ou régional qu’elles peuvent assumer ’le doit s’étendre à tous les domaines économique, social et culturel.
En tan t que cellules de base de la planification, les vilayss et les communes contribuent également à l’élaboration et à la mise en œuvre de la strategie de développement et à la régionalisation du Pian. En outre, la décentralisation permet aux collectivités locales de servir de support à ia diffusion du développement, notamment dans le cadre de la politique d’équilibre régional.
La décentralisation vise à donner aux collectivités les moyens 

et Ja responsabilité de promouvoir elles-mêmes le developorment de leur région en complément des efforts entrepris par la nation. Elles deviennent, ainsi, les organes do bas.:- de l’édification nationale dont l’activité créatrice, liée aux probiranos concrets que vivent les masses populaires, constitue un puiss ni moteur de développement du pays.
La décentralisation n'a donc de sens c e  si elle penr et a ramasses populaires d'assumer leurs responsabilités de g ' de contrôle. Aussi, ce sont les Assemblées popuh re:- do c • t- nes et de wilaya élues au suffrage universel qui sont ch-rv ras d*( in ie r 'e t de concrétiser l’â politique de décentralisation Elles ont, seules, pouvoir de décision dans tous les domaines décentralisés.
Cependant, la décentralisation n ’implique nullement rue le Pouvoir central confis aux Assemblée;, n molaires une partie de ses comprtances Sans leur donner : m, c ■ Ers ..Elle n ’est pas un simple transfert de problèmes. Elle est globale et concerne autant les compétences que les moyens. Edcr n’aivait aucun sens si. tout en disposant de la liberté de décider, les Assemblées populaires ne possédaient aucun moyen pour ccn-r. é- tiser leur Volonté. Les collectivités locales et régionales auront à l’avenir des moyens financiers plus importun- r Une réforme de la fiscalité sera mise en œuvre pour que certaines recettes fiscales prélevées au bénéfice du budget naùom.l soient transférées au profit des communes et des v.ilavas. Ainsi, recevant des moyens conséquents, les Assem’ -es pop > la ires pourront répondre de plus en plus aux e pcirs placés en elles.
La politique de décentralisation repose, avant tout, s: : les masses populaires, sur leur génie créateur qui ne p ut se révéler que dans l ’action et l’exercice de la re mo aP;P: é. Elle comporte un contenu éminemment démocratique qui doit être sans cesse élargi et renforcé.

TITRE III

LES GRANDS AXL3 DE L'EDIFICATION
DU SOCIALISME

I. — LA REVOLUTION CULTURELLE
Les cent trente années de colonisation ont laissé l’Algérie P . fondement marquée par une politique d’obscurantisme érigée en système de prépondérance et de sujétion et parde graves atténués à la personnalité du peuple algériena travers sa ian ue nationale interdite ou retrogradee, sonhistoire et sa culture niees ou dépréciées.
Il est évident qu'une Révolution ne peut être que très limitée ..., , -i nis quand e:ie est faite pai un peupie en majeurepartie --rraphabete et qu’elle est soit:-tendue par des mentalités vos et et-vs modes de penser et d’agir souvent contraires ou fen £ . üé l’on s'assigne. De la même façon,trouve coud » -.use a la stagnation, au manque de en ativ t . a un refus du renouvellement, toutes choses qui -i n. susceptibles à engendrer les conditions objectives d’un ■ iil »g îavoriser, même, : \ mergenee de la contre-révolution. L .■ l’impulsion révolutionnaire à donner à la culture doit pouvoir c ntribum à eiever le nivéau intellectuel et technique des masses, à changer les mentalités dans le but de créer les conditions psychologiques, idéologiques et politiques pour -•'vidai; :n o l’indépendance nationale et le développement économique et social.
Lr socialisation des moyens de production est une condition prealab’ du sc-eiall -ne. mais elle doit s’accompagner nécessai- rem.”). d’une ».-;••• onde transformation intellectuelle ét morale. Li cil et, changer l’homme n’est pas moins indispensable que transformer un pays, et rien n’est assure tant que l’éthique -ociaiiste n'imprém ras les mentalités et les comportements. Dans cette perspective, la révolution culturelle a un triple „'..¡eu; pour aboutir à la formation d’un homme nouveau dans une société nouvelle :
a) affirmer, en la consolidant, l’identité nationale algérienne et favoriser le développement culturel sous toutes ses formes ;
b) élever sans cesse le niveau de l’instruction scolaire et

dp la compétence technique ;
c) adopter un style de vie oui soit en harmonie avec les principes cto la révolution socialiste tels que définis par la préseh:~ charte.
Il conviendrait d’ajouter à ces fonctions primordiales :
1 — C elle d ’in s tru m e n t d u n e  prise de conscience sociale 

. d d 'are a.  ion a.'squats port-ns, tomes deux, à transformer 
les s tru c tu re s  a rc h a ïq u e s  et in ju s te s  de la  société ;

2 — Celle de lutte organisée et motivée contre le sous-
d év e lo p p cm en t so c io-éco n o m iq u e  du p ay s ;

.? — C; ’e. enfin, d’effort educatif vigilant destiné à combattre : de race, de classe, de sexe, de métier manuel ;1 violence anti-sociale, le chauvinisme, les idées 
. ce. . r n a n t  la c u ltu re  et le mode de vie. Cette meme 

r a r r a  jon de ia  c u ltu re  agira en  vue d'une plus grande 
-,o.. a r m é  avec les peu  ries opprimés victimes de ségrégation 
ou de : .'ris ra c ia l. vec les peup les encore exploités ou 
a n c ie n n e m e n t co lon isés, pour une meilleure appréciation 
de : tu i  ora to ire , ae  leu rs  lu i : es libératrices, de leurs problèmes 
d - d  1 ..a  .u n a tio n a le  et le respect des cultures et civilisations 
d if fé re n te s  des nôtres.

L’éducation et la culture ont un rôle particulièrementimportant à  jo u e r d a n s  le développement de la personnalité 
ia a o n a le  e t  de l’id e n t i té  co llective a in s i que pour créer une 
oraicur cou. ib.nu: clans laqu e lle  ch a q u e  citoyen n ’est ni coupé 

r... n i m a in te n u  en m arg e  du progrès. En se 
pro u e  -nuit de i r a i ;  or to u t  ce la , la Révolution culturelle aidera 
à  l’r i au o u io sem e n t d e  n o tre  ê t re  national en conformité avec 
la e u .tu rc  p :ogres m e  du siècle. Il s’agit, par là, d’affirmer, 

la iras, n  ,re  a t ta c h e m e n t  à n o tre , patrimoine culturel 
: u c ' "G c o n f ia n c e  d a n s  ies capacités d’adaptation du peuple tirai rn pv» trait et d’ouverture toujours plus audacieuse 

su r  le m o n d e m o d ern e .
Il est évident qu’une certaine «culture» équivoque assez yulgra -,ée, liée à tout un ensemble de faits et gestes et de réflexes mentaux relevant de l’ambiance insidieuse des
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genres de vie et de pensée conséquents à une dominationfrançaise petite-bourgeoise séculaire, continue d'imprégner les comportements sociaux dans ie milieu urbain Loin de constituer comme on serait tenté de le croire, ies résidus d’une culture étrangère structurée et de caractère universel, il s’agit plutôt, en l’occurrence, d'une sorte de climat moral déterminé par des sous-cul titres vaguement utilitaires, des conduites nees de la longue subordination aux structures administratives et mercantilistes et aux pressions sociales contraignantes de l’ex-occupanr colonial ; des goûts faciles et attitudes mimétiques inspires pendant longtemps des modèles ennemis ies plus accessibles et impliquant les Algériens issus de tous les milieux, abstraction faite de leur langue er de leur niveau intellecttuei et englobant meme les analphabètes. En bref, cette imprégnation diffuse qui était due à certains phénomènes sociologiques inhérents à une domination colonialiste à base de peuplement étranger er qui se situait très souvent en dehors de l’exercice de la langue de l’ancien colonisateur, a agi à peu près sur tout le monde, notamment dans les viiles, et notre culture nationale, cuel que soit son mode d’expression, se ressent encore de ses effets dont la caractéristique majeure reste l’esprit bourgeois 
sous tontes ses formes.
LA LANGUE NATIONALE

La langue arabe est un élément essentiel de l’identite culturelle du peuple algérien On ne saurait separei notre personnalité de la iangue nationale qui l’exprime. Aussi, l’usage généralist de la langue arabe et sa maîtrise en tant qu’instru- ment fonctionnel créateur, est une des tâches primordiales de la société algérienne au plan de toutes tes manifestations de la culture et a celui de l’idéologie socialiste En retrouvant son propre équilibre a travers l’expression légitime, authentique et rationnellement outillée de son être national, l’Algérie contribuera beaucoup mieux à enrichir la civilisation universelle tout en profitant à bon escient de ses apports et expériences
Il ne s’agit nullement de choisir entre la langue nationale et une langue étrangère. Le problème du choix étant dépassé et irréversible, le débat sur l’arabisation ne peut porter, désormais, que sur le contenu, les moyens, les méthodes, les étapes la conception générale d’une langue appelée a jouer te rôle qui doit lui revenir si les siens savent en faire par leur travail et un effort acharné et positif de perfectionnement, l'outil culturel et scientifique destiné à propulser La marche en avant de l’Algérie socialiste S) le processus d'arabisation est un fait sur lequel on ne doit plus revenir le lourd handicap, ies préjuge- tenaces hérités de l’ère colorwaiP et les retards subis par la tangue arabe en Algérie, ont touscontribue à faire en sorte que le problème ne peut pas êtrerésolu -n dehors de« conditions d'une grave exigence de qualité ei délapes necessaires qui seules, auront raison de ces Obstacles matériels et moraux II n'en demeure pas moins que but assigné devra être atteint, non pas pour une simple satisfaction d'amour-propre. mais d’une manière exigeante. éclairée, responsable, concernant la langue arabe en 

tant qü’instrument d’evth et de création, de développement et de orogrès, de recherche scientifique et de transformation 
sociale.

Portée car la faveur populaire, l'arabisation réalise ri- joui en joui des progrès considérables en Algérie et permet a de larges secteurs, notamment parmi la jeunesse, de se revélef dans leur pratique de :a langue nationale il s’agit iâ cbject:veinent, d’un acquis d’une grande portée et qui n'estau demeurant, que très légitimé II constitue déjà, en memetemps qu'une réponse à l’une des aspiration.- majeures du peuple algérien pendant l’occupation étrangère, un environnement culturel et psychologique indéniable qui prédisposera l’appareil de l’Etat, le Parti les organisations de masse les diverses administrations et sociétés nationales, ies organismes officiels, les entreprises économiques, a rendre de plus en plus effective, par des mesures appropriées, l'arabisation de leurs services De cette façon et tes initiatives du Pouvoir révolutionnaire aidant pour hâter ia réalisation méthodique de ce grand proiel, se concrétisera l’unificatior de ¡’usage d’une même 'angue de travail, d'enseignement et de culture, objeetil qui s'identifie, parmi d'autres, au recouvrement de tous les attributs historiques de la nation algérienne Cette récupération totale de la langue nationale et sa nécessaire adaptation a tous les besoins de la société n'exclueni pas un ferme encouragement a l'acquisition des langues étrangères a eCi égard, notre idéal le mieux compris est d’élre pleinement nous- memes tout en nous ouvrant sui les autres et en maîtrisant, en même temps que notre langue dont la primauté

reste indiscutable, la connaissance de langues de culturequi nous faciliteraient la constante communication avec l’extérieur, c’est-à-dire avec les sciences et, les techniques modernes et l’esprit créateur dans sa dimension universelle 
la plus féconde. »
L’EDUCATION

La Révolution culturelle n ’est donc ni un slogan, ni l’expression d’une velléité, ni une action conjoncturelle Elle est /me composante essentielle du processus global de transformation et d’assainissement social, et elle doit être mise en œuvre avec tous ies muyens nécessaires dont nous disposons, cat elle détermine, d’une manière décisive, le succès de ta Révolution algérienne. Dans ce cadre, doit intervenir, tout naturellement, le rôle de l’éducation, valeur active et détci- minante dont on néglige souvent de parier d’une façon autonome, l’envisageant sous l’angle d’une école routinière et sans ouverture sur la vie. Un double danger menace la culture et l’éducation : l’un, de l’extérieur par des « mass media » d’inspiration néo-colonialiste et bourgeoise ; l’autre, de l’intérieur, du fait de certains concepts conservateurs. Il Serait pour moins paradoxal qu’un pays révolutionnaire en pleine mutation, poursuivant la réalisation d’un modèle de socié e jeune et novatrice, accédant à la modernité et à 1 édification rationnelle d’une société socialiste, continue à subir les aléas et parfois tes carences d’un système de pensée non encore approprié à ses ambitions légitimes, et dont les répercussions sur réducation de ses enfants seraient grosses de conséquences.
L’éducation nationale est la pierre angulaire d’un ensemble rationnel, la genèse irremplaçable de la formation et de la sensibilité de l’homme, le foyer agissant de la personnalité algérienne, le point de départ de toute vie intellectuelle élabora Mai* c’est aussi et surtout la fonction enseignante et la nécessité absolue de la révaloriser en même temps que les programmes, méthodes et manuels scolaires par lesquels elle est censée agir et se Justifier. D’une manière generale, elle devra moderniser ses moyens éducatifs, lutter contre îe manque de conscience professionnelle de certains maîtres, élever leur niveau de formation culturelle et pédagogique, et se montrer de Plus en plus exigeante dans *e recrutement du personnel afin que la qualité de l’enseignement n’en souffle pas S’il s’avère impossible, dans l’immédiat, de prolonger l’école fondamentale de neuf ans jusqu’à l’incorporation des jeunes Algériens dans le service national, l’Eta socialiste garantira la formation professionnelle ou l’ouv-rture de centres d’apprentissage à ceux d’entre eux qui n ’auront pas la possibilité de faire des études seconuaires.
En vue de soutenir rationnellement la fonction enseignante et ie contenu pratique sur lequel elle repose, une recherche oedngogique sérieuse s’imposera dans toutes les institutions 

spécialisées.
Par plus d’un point et parce qu’elle est le dénominateurcontinu”1 des diverses catégorie? de la culture, 1 éducation rajoint, a leur base même, l’idéologie, les sciences, les lettres et. tes arts, l’identité nationale retrouvée dans le double cadre j ’une arabisation exigeante et d’une conscience algérienne fidèle à son histoire plusieurs fois millénaire, non pas pour ,es consacrer sentimentalement, mais pour les étayer, les actualiser, les fonder sur un savoir rationne] et honnête en relation avec la vie. Dans cette perspective, l’enseignement général doit être, non seulement unifié, c’est-à-dire devenir e meme peur tous, mais refondu dans son ensemble selon des critère« réalistes L’unification de renseignement en Algérie otVa pour effet d’abolir ies différences disparates de contenu, -"orientations et de débouchés qui créent actuellement des clivages dangereux et nuisent à une necessaire uniformité qualitative par une dispersion efîranèe des moyens matériels et humains Si les autres catégories de la culture, en Algérie, ont besoin d’être améliorées ou transformées dans leurs structures et ieur contenu idéologique et intellectuel, l’éducation, nile exige plus que cela une refonte totale, une pédagogie de pointe, une Unité excluant l’existence des deux secteurs juxtaposes, des nommes, des choix des principes et une 

substance scolaire absolument nouveaux.
A cet egard et compte tenu du principe intangible de l’unité de l’enseignement et rie ¡’orientation idéologique commune de la jeunesse, renseignement originel devra se fondre dans un enseignement général unifié et s’harmoniser avec son esprit ses disciplines intellectuelles et "ensemble de scs programmes. En effet, U y a lieu, dans les meilleurs délais, d’assurer le même enseignement à tous les Algériens et d’y développes'
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l’éducation religieuse au double plan des études primaires et secondaires, tout en faisant disparaître renseignement originel en tant que tel.
D’abord, il faudra nécessairement algérianiser cet enseignement général unifié dans ses programmes, ses orientations, les sources vivantes de son inspiration populaire la pius diversifiée, la relation étroite de l’école avec le milieu géographique et humain, la connaissance de l’environnement naturel, les réalités sociales, l’expérience historique et révolutionnaire d’une nation venue de très loin dans le temps et parcourant les étapes d’un long processus mouvementé et résolu qui aboutit aujourd’hui à l’indépendance institutionnalisée et à la démocratie socialiste. L’orientation en sera telle que le système éducatif ne préparera pas seulement le sujet à assumer une fonction donnée, mais aussi et surtout à jouer son rôie de citoyen conscient de l’enjeu actuel et des préoccupations de son peuple. L’éducation, étroitement liée à une formation d’une extrême exigence qualitative, fera du citoyen algérien un bâtisseur du socialisme.

LA FORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE
La Révolution culturelle dans le domaine de la formation sera axée davantage sur la maîtrise de la science et de la technique que sur le savoir approximatif et de pur prestige social. L’Algérien de demain aura plus de goût pour la rigueur scientifique et la rationalité que pour la rhétorique et ies connaissances archaîsantes et approximatives, sans négliger sa féconde initiation au patrimoine culturel arabo-musuiman dans ce qu’il a de plus enrichissant et universel. L’enseignement des sciences prendra, à l’avenir, plus de place dans ms institutions scolaires. Grâce à la recherche scientifique et à l’importance accrue qui sera donnée à la formation technologique, l’Algérie entrera dans l’ère de la créativité moderne et pourra assurer le succès de la Révolution industrielle et de la Révolution agraire. Le perfectionnement technique des travailleurs doit être facilité et encouragé à tous les niveaux et fera partie intégrante d’un enseignement de base organisé à l’intention des adultes.
Si l’enseignement- scientifique et technologique peut bénéficier d’une certaine priorité en raison des retards à rattraper et des exigences d’un développement rapide du pays, il n ’en reste pas moins qu’il ne s’agit pas là d’un choix exclusif. En dehors de cette formation qui met l’accent sur la science expérimentale et les techniques de pointe, il sera possible au citoyen de l’Algérie future de s’initier à d’autres disciplines intellectuelles et, en particulier, aux sciences sociales et humaines telles que la philosophie, la psychologie, les langues vivantes, la littérature comparée, l’histoire, la géographie, la sociologie, qui fortifieront chez lui, le sens de la mesure, l’esprit critique, le goût de la recherche, en étayant les bases idéologiques de ses convictions socialistes et les moyens de prospection, d’analyse et de réhabilitation de l’héritage culturel algérien populaire et classique actuellement négligé, méconnu ou déprécié.
Aussi scientifique et technologique soit-elle pour les besoins pressa 's de l’économie, la culture algérienne de demain préservera, en le développant, le secteur important de la connaissance de l’homme, de son milieu social, de sa création artistique multiforme, du leg du passé et de la relation intime de l’être humain avec la nature.

LA LUTTE CONTRE L’ANALPHABETISME ET LA SCOLARISATION DES ENFANTS ET DES ADULTES
La- base fondamentale de la transformation culturelle est la lutte contre l’analphabétisme et la diffusion généralisée de l’instruction publique. La lutte menée contre l ’analphabétisme, séquelle de la colonisation, devra se renforcer dans les années à venir, afin de pouvoir toucher tous les citoyens concernés, sans distinction de sexe. L’ensemble des structures d'accueil seront mises au service de cette grande initiative nationale pour faire en sorte que dans chaque quartier, dans le moindre hameau, dans la plus petite agglomération paysanne, le peuple soit en mesure d’exercer son droit à l’acquisition du savoir La lutte contre l’analphabétisme et pour l’instruction de base des adultes ne doit pas être menée d’une façon anarchique et improvisée ; elle fera appel à toutes les énergies disponibles dont les éléments recevront, au préalable, une formation précise avant de participer utilement à l’alphabétisation des masses selon des méthodes pédagogiques arrêtées à l’avance, U”1 contenu et des programmes concrets. La jeunesse trouvera ¿à un rôie à sa mesure.

L’ense’-mement destiné aux adultes, dans les villes et les villages, dépassera le stade de la simp.e alphabétisation et sera conçu de telle sorte qu’il puL-.se donner aux sujets ainsi formés à un âge plus ou moins avancé et compte tenu de leurs moments de loisir, les connaissances essentielles appropriées qui leur font défaut dans leurs responsabilités de citoyens, de pères et mères de famille, de travailleurs, de coopérateurs, de petits producteurs, d’hommes et de femmes assoiffés de savoir et portés à parfaire leur nécessaire initiation au monde moderne, aux problèmes idéologiques et pratiques du socialisme, et aux réalités nationales de leur pays.
En ce qui concerne la scolarisation des enfants nés après l’indépendance, la responsabilité de l’Etat sera pleine et entière. L’objectif consiste a passer désormais, à une nouvelle étape, qualitative, celle-là. Il s’agira de prolonger davantage la durée de l’instruction publique de base, grâce à l’extension, puis à la généralisation de « l’école fondamentale de 9 ans». Ainsi, les enfants qui entreront à l’école après l’adoption de la présente charte, pourront bénéficier, dans leur totalité, d’une scolarisation complète jusqu’au brevet d’enseignement fondamental.
Dans le même temps, sera réalisé un véritable quadrillage du pays par des universités, des instituts universitaires et des établissements d’enseignement secondaire.

L’EQUIPEMENT CULTUREL ET LA FORMATION DES ANI
MATEURS DE LA CULTURE
Si, comme il a été déjà dit, la socialisation des moyens de production est une condition préalable à l’intauration du socialisme, il est non moins vrai que la socialisation des moyens de production et de diffusion de la culture est également une des conditions préalables de la Révolution culturelle. Cela implique, selon la conception moderne et socialiste de la culture, l’existence d’un équipement culturel nombreux soutenu par un esprit novateur soucieux de servir ies masses populaires dans ie sens du progrès et animé par des agents formés en conséquence. Loin d’être une simple affaire de technique, de savoir-faire et de virtuosité, l’action culturelle s’appuyant sur un équipement adéquat, devra se justifier autant par ses choix et ses orientations que par son contenu formateur et les réalités et aspirations nationales qu’elle reflète. Les artistes et les producteurs culturels ne peuvent faire du bon travail que s’il ont du talent dans leur propre art et s’ils croient aux idées progressistes qu’ils défendent. L’engagement dans ce domaine est à ce prix, et se justifie autant par la qualité que par la conviction.
La presse, la radio, la télévision, l’édition, les musées, les écoles de musique, le cinéma, le théâtre, un réseau très fourni de bibliothèques communales et de quartier, des moyens audio-visuels de toutes sortes, seront à même de diffuser une culture attrayante de qualité susceptible de satisfaire les besoins idéologiques et esthétiques tout en élevant le niveau intellectuel du citoyen. Pour cela, tous les représentants, spécialistes, techniciens et animateurs de ces importantes structures culturelles dont le développement et la modernisation s’imposent- à plus d’un titre, devront recevoir une formation rigoureuse qui les mettra à l’abri de l’improvisation et des facilités. La politique du livre, entre autres, sera conçue de façon à répondre aux besoins accrus des étudiants, de la jeunesse intellectuelle, des techniciens, des hommes de culture, des chercheurs, des travailleurs en voie de spécialisation et, d’une manière générale, du lecteur moyen dont l’avènement et la multiplication à travers tous les milieux est un fait de civilisation indéniable dans notre société actuelle depuis l’indépendance.
Par ailleurs, l’animation culturelle et éducative, faisant une grande place à l’idéologie, à l’esthétique et aux arts formateurs, devra être l’objectif majeur de tous les moyens d’éducation, notamment la presse, la radiotélévision, ies musées.
Il es* certain que la réalisation des grandes tâches nationales et la participation collective au développement et à l’essor de la société algérienne, exigent que te us les citoyens soient bien informés, éclairés et motivés par les moyens dont nous disposons, sans en excepter aucun. Cet aspect pratique et opérationnel qui est déjà important dans ie contexte de l’Algérie d’aujourd’hui, devra être accentué davantage, comme seront mieux définis et consacrés par la loi, le rôle de la presse et de la radio-télévision, celui d’avant-garde du cinéma algérien, leur responsabilité dans l’éducation des masses et, d’abord, une initiation plus poussée des journalistes aux problèmes nationaux et internationaux, avec l'exigence de la
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vérité et le souci constant de l’objectivité. Ainsi, sera affirmé le droit à l’information chez un peuple qui, chaque jour,fait la preuve incontestable de sa maturité et de son civisme.
LA LUTTE CONTRE LES DEVIATIONS

La culture nationale ainsi enrichie autour de son noyau spécifique et à partir de lui, soutiendra l’effort déjà entrepris pour susciter chez tous les citoyens une mentalité socialiste D’autre part, et sans se borner à la seule économie, la transformation de la société implique nécessairement que, grâce à l’éducation, aux valeurs intellectuelles, a la justicesociale et aux techniques, la qualité de la vie elle-même et la dignité de la personne humaine soient assurées au citoyen. Ces dernières supposent, aussi, la disparition des freins objectifs de toute nature qui perpétuent la stagnationet ne répondent pas au sens moral. Pour cela, la révolutionculturelle doit, en premier lieu, détruire ou aider à résorber toutes l"s structures mentales nocives qui bloquent notre développement et faussent, en la figeant, parfois, notre vision du monde.
Le conditionnement féodal qui, après avoir longtemps asservi les paysans, a débordé les campagnes pour agir sur les viiles, est encore visible dans plus d’un secteur de la vie nationale. Il se manifeste à travers la personnalisation de l’autorité, l’abus 'e pouvoir et le mépris inconscient des masses populaires. La révolution culturelle doit tendre à détruire tout comportement ou mode de penser de ce genre, là où ils existent et, plus particulièrement, dans les institutions politiques, économiques et administratives. Elle doit également combattre l’opportunisme, l’irresponsabilité, l’arrivisme, la corruption, la démagogie, qui représentent un état de déliquescence avancée des valeursrévolutionnaires.
A tous les niveaux et dans tous les secteurs, le comportement des fonctionnaires et agents de l’Etat, celui des cadres du Parti et des organisations de masse, des responsables des entreprises socialistes, doit être tel- que le citoyen les considère comme des hommes dont l’objectif essentiel est de servir le pays avec dévouement. Aussi, les attitudes et conduites bureaucratiques doivent-elles être vigoureusement combattues. Les méthodes bureaucratiques ne sauraient l’emporter sur la notion très stricte et généreuse de service public agissant au bénéfice de tous et capable d’évoluer pour le bien de la société.

LA LUTTE CONTRE LES MAUX SOCIAUX
La révolution dans les esprits est inséparable de la révolutiondans les structures politiques, économiques et sociales. La société socialiste est guidée par une éthique qui doit se traduirepar le respect d’un ensemble de normes dans le travail et la manière de vivre et d’agir : vigilance et défense constante des principes et acquis de la Révolution ; protection du patrimoine national, primauté de l’intérêt général sur lesintérêts particuliers, conscience professionnelle et lutte contre les insuffisances, les gaspillages, le vandalisme et les abus ; élimination de l’esprit de lucre et de l’amour du luxe ; souci de se perfectionner, civisme éclairé, sens de la discipline collective En plus de cette mission multiple qu’elle doit accomplir, la Révolution culturelle s’appliquera à résorber les maux sociaux qui entachent le bon renom d’un pays et portent atteuTe a la sécurité du citoyen, à la morale islamique et à l’éthique socialiste, tels que la délinquance adulte et juvénile, la prostitution, l’alcoolisme et la mendicité.
Pour que les mentalités rétrogrades et les comportementsnégatifs ou anti-sociaux disparaissent à jamais, il faut qu’un effort incessant de persuasion, étayé par une justice ferme et des sanctions adéquates, vienne renforcer l’impact que la Révolution culturelle aura laissé dans les esprits.
Cet effort sera mené d’une manière organisée par le Parti, les administrations, les collectivités locales et régionales, les organisations de masse, les institutions éducatives, les entreprises socialistes.

LA PROMOTION DE LA FEMME ALGERIENNE
La condition de la femme, que l’éthique féodaliste et des traditions contraires à l’esprit émancipateur de l’Islam ont longtemps ravalé à un rang injuste dans la société algérienne avec, pour corollaires, la restriction de ses droits, des attitudes discriminatoires à son égard, l’ignorance et des tâches plus ou moins pénibles selon le milieu social, s’est beaucoup améliorée depuis la guerre de libération nationale.

Il n’en demeure pas moins que sa promotion légitime exigeencore des efforts constants et des initiatives courageuses. Cette promotion loin d’être subordonnée au rôle patriotique et social que la femme a joué aux côtés de ses compagnons d’armes, est, à la fois, un impératif de l’esprit de justice et d’équité, une exigence dictée par la dialectique du progrès, de la démocratie et de l’édification harmonieuse du pays, une implication absolue de son statut de citoyenne dans une Algérie libre, révolutionnaire et socialiste. Dans l’amélioration du sort de la femme, doivent intervenir des actions qui viseront, avant tout, à transformer une sorte d’environnement mental et juridique négatif et parfois préjudiciable à l’exercice de ses droits reconnus d’épouse et de mère, et à sa sécurité matérielle et morale. Ainsi, il devra être mis un terme à la pratique de la dot exorbitante et ruineuse, à l’abandon par des maris peu scrupuleux d’enfants laissés à leurs mères démunies de ressources, à i’enlèvement injustifié d’enfants arrachés à l’affection maternelle, aux divorces non motivés et sans garanties de pension ni de soins, aux violences exercées impunément contre les femmes, à leur exploitation par une catégorie d’éléments anti-sociaux. Quoi qu’il en soit, c’est encore la femme qui reste le meilleur défenseur de ses propres droits et de sa dignité, tan t par son comportement et ses qualités, que par une lutte inlassable contre les préjugés, les injustices et les humiliations. L’Etat qui lui a déjà reconnu tous les droits politiques, est engagée au service de l’éducation et de la promotion inéluctable de la femme algérienne.
LA FORMATION POLITIQUE

C’est ici que doit intervenir le rôle important de la prise de conscience politique destinée à donner à toutes nas actions et même à la technologie une destination plus conforme aux impératifs de développement, de l’indépendance nationale e- du progrès des esprits en général. Pour cela, la culture, sous ses différents aspects de formation, de recherche, de promotion économique et sociale, devra s’intégrer nécessairement dans l’effort idéologique et l’action éducationnelle les mieux éclairés. Cette dimension, devenue un acquis à enrichir sans cesse en l’actualisant au rythme des événements de la vie nationale et internationale, exige qu’à son sujet il s’agisse vraiment d’une culture sérieuse soutenue par une idéologie sérieuse. La culture idéologique, loin des mécanismes routiniers et des slogans, doit, patiemment, qualitativement, pouvoir former les cadres supérieurs du pays et susciter des vagues chaque fois plus nombreuses et motivées de militants, de travailleurs et de citoyens responsables.
De plus, la culture idéologique socialiste ne saurait tolérer, dorénavant, l’existence d’idéologies et d’habitudes réactionnaires, féodales, néo-bourgeoises et populistes qui tendent à perpétuer l’exploitation, le parasitisme, le mépris des travailleurs, le sabotage de l’économie et de l’indépendance nationale.

II. — LA REVOLUTION AGRAIRE
La Révolution agraire qui prépare une injustice historique due aux méfaits conjugués de la féodalité et di colonialisme, porte en elle tous les espoirs, toutes les aspirations des masses paysannes, car elle vise à la transformation du monde rural, à son émancipation, à son intégration dans le processus révolutionnaire et l’économie nationale moderne.
L’exploitation séculaire de la paysannerie pauvre et la partimportante qu’elle a prise dans la résistance à la domination coloniale française, ont abouti à faire du problème de la terre une des bases fondamentales du nationalisme populaire algérien dont il a contribue fortement à accentuer le contenu social. Ainsi, au combat pour la libération nationale, se sont étroitement associées la récupération des terres et la promotion socio-économique de la paysannerie. En effet, ia guerre de libération, en s’appuyant principalement sur les campagnes, a détruit les structures archaïques et anti-sociales qui les caractérisaient et provoqué l’émergence de nouvelles forces populaires dont la lutte et les épreuves ont déterminé l’approfondissement du contenu politique et idéologique de la Révolution algérienne.
Les bouleversements politiques et sociaux qui ont marqué cette période et celle qui i’a suivie dans l’immédiat après-guerre, ont donné lieu à des tentatives par lesquelles les textes fondamentaux du FL N ont essayé d’apporter une réponse aux aspirations légitimes et à ia longue attente des masses paysannes. Mais il aura appartenu au Pouvoir révolutionnair*
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du 19 Juin 1965, sur la base d’une analyse rationnelledes dtnnérs historiques en la matière et des réalités vécues par le monde rural, d'édicter une véritable Révolution agraire Dans la phase actuelle qui est une phase de consolidation des acquis socialistes et de leur extension dans tous les secteurs, le niveau déjà atteint dans l’application de la Révolution agraire place ie secteur agricole autogéré et la paysannerie pauvre, parmi les forces d’avant-garde du socialisme. S’assignant pour objectif la transformation radicaie d’une société rurale longtemps paralysée par des structures socio-économiques injustes et dégradées, la Révolution agraire ne pouvait se borner à une simple redistribution des terres sans permettre à l’ensemble des paysans d’accéder à des conditions de vie et de travail conformes à l’éthique socialiste et aux exigences 
du " cogrès.

Par un élargissement et une meilleure utilisation des ?: estissements et des structures de production, et par unecomplète transformation des rapports sociaux, la Révolution 
agraire inscrit dans ses objectifs :

a) une transformation des rapports sociaux par ia miseen place de nouvelles formes de gestion et la création
de villages socialistes ;

b) une organisation de services liés à la production, grâce, notamment, à une politique de commercialisation et à des prix assurant une rémunération adéquate du fruit du travail ,
c) la modernisation des méthodes et techniques de production,grace à l’affinement de nouveaux modes de gestion reposant sur une participation effective des travailleurs et la lutte

contre le morcellement.
Ainsi, la Révolution agraire détruit dans les campagnes les fondements matériels et les concepts anti-sociaux de l’exploitation de l’homme par l’homme. Elle élimine les propriétaires absentéistes, les gros propriétaires, les groséleveurs qui contrôlaient, sans pour cela participer directement au travail, les moyens d’existence et de production des paysans et des bergers et les maintenaient dans un état de sujétion 

économique totale.
En démantelant la grosse propriété foncière, en limitant an r bien les superficies agricoles, le nombre des palmiers- datîi.rs que le cheptel ovin, elle a pu distribuer aux paysans sans terre et aux bergers exploités, les moyens de production uni .car faisaient cruellement défaut pour mener une vie 

op tente, iérq timer leur travail et contribuer à leur propre promotion d’hommes libres. Ce faisant, la Révolution agraire a brisé .es liens de l’ancien ordre économique de dépendance et d'exploitation patriarcales et jeté les bases de nouveaux 
rapports sociaux dans le milieu rural.

A cet égard, la. Révolution agraire substitue à l ’ancienneexpier, -..ion coloniale et féodale, une organisation socialiste qui met fin au dualisme entre secteur traditionnel et secteur développé, oriente principalement la production vers la satisfaction des ba-oms nationaux, abolit l’absentéisme, la sujétion à une hiérarchie tribale exploiteuse, la khemassa et ses équivalents pas-.oraux, en même temps qu’elle supprime toute forme de commerce spéculatif sur les ressources en eau 
en les nationalisant.

Le mode de production socialiste qu’introduit la Révolution agrabe restitue la terre à ceux qui la travaillent directement et personnellement et organise les attributaires dans des structures de production et de gestion collective et opérationnelle.

Parmi les formes de gestion rue la Révolution agraire consacre, la coopérative constitue un mode d’association démocratique ante à concrétiser et à élargir la socialisation de l’agriculture. En effet, si la bataille de la production est un impératif majeur, son issue dépendra, en particulier, de ¡’efficience des structures mises en place tant au niveau de la production qu’au plan des services nécessaires à la production. A ce propos, il convient de préciser quelques données du problème quant au choix des formes de gestion socialiste dans leurs rapports avec la bataille de la production qui est à l’ordre du jour. Certes, les coopé’/a- tives constituent pour le paysan un système d’orgar. a‘ on qui correspond à la gestion collective des moyens de prod' n, et les différentes formes de coopération permettent une adrmtation très souple aux conditions culturelles et socio-économiques du milieu rural. Cependant, si la coopération dans^ l’agriculture a permis dans le monde, au cours des trente dernières années, un développement et une efficacité économique indiscutables, il y

a lieu de constater que dans l’ensemble du processus de valo- lisation agricole couvert par la coopération, la fonction production nécessite, pour sa meilleure réalisation possible, des formules de gestion appropriées que doivent imposer les réalités sociales et culturelles de l’homme, sans oublier les exigences economiques et techniques. Dans le système socialiste, une formule de gestion se juge d’après ses résultats, et la meilleure forme est bien celle qui donne le meilleu rendement dans la production. En tout état de cause, il est préférable de parvenir, dans les meilleurs délais, à une conception unifiée des principes généraux de gestion du secteur agricole. A ia longue, et la prise de conscience des paysans aidant, ainsi que leur maîtrise des techniques modernes, de méthodes organisationnelles et culturales adaptées au pays, la Révolution agraire, qui propose des formes précises et parfois développées de socialisation des moyens de production, trouvera d’elle-méme les correctifs nécessaires et réalisera d’autres acquis au bénéfice d’un monde rural qu’elle a tiré d’une injuste et cruelle marginalité. Les groupements de mise en valeur, pour ne citer que cet exemple, préfigurent déjà l’œuvre pionnière des paysans défricheurs de demain qui gagneront de nouvelles terres et de nouveaus péri
mètres irrigués à l’économie vivrière.

Plus qu’une réforme foncière limitée à un redimensionnement adéquat des parcelles et à la modernisation de ieur exploitation, plus qu’une réforme agraire limitée à la mise c-n œuvre d’une politique de limitation de la grande propriété et à la redistribution des terres aux paysans, la Revolution agraire, en ce qui concerne son approche de la production, réunit ¿es conditions optimales pour une modernisation des techniques de production et une mise en valeur intensive des terres au moyen d’une planification globale des actions intervenant dans les activités agricoles et pastorales. Il convient, également de mettre à ’’actif de la Révolution agraire la nationalisation des ressources en eau, et la politique de reforestation.
La Révolution agraire, dans les zones pastorales, constitue un impératif important au même titre que la regénérescence et l’extension de notre patrimoine forestier. Elle concerne les petits éleveurs et les bergers qui, du fait de leur dénuement et des moyens aléatoires et archaïques de leur production et d’activités professionnelles longtemps dépréciées à l’ère féodale, connaissent une situation économique, sociale et culturelle confinant à celle de véritables parias de la société. La Révolution agraire s ’assigne pour oojectifs, dans les steppes et les terrains de parcours, l’organisation du pastoralisme sur la base de rapports socioéconomiques nouveaux, la réhabilitation sociale et le relèvement du niveau de vie des bergers, la modernisation des moyens de production des petits éleveurs, la sauvegarde rationnelle des pâturages, une action plus conséquente visant à améliorer et à préserver les ressources en eau destinées au succès de cette politique pastorale et à la mise en valeur de nouvelles terres 

dans la steppe.
La Révolution agraire n ’est pas uniquement une action de justice sociale ; elle est aussi une action politique de grande envergure qui intéresse, en même temps, les paysans sans terre et les petits paysans. En ce qui concerne ces derniers, la Revolution agraire a permis d’améliorer les conditions de ieur insertion dans le processus de développement national, notamment par un affinement de la politique de redistribution des revenus dans nos campagnes grâce à l’attribution des terres, à la construction de villages agricoles socialistes, à la réalisation de plans communaux de développement, à la suppression de la fiscalité, à la garantie d’un revenu permanent et convenable et à la prise de conscience du caractère précieux de la terre et donc de la nécessité de sa pleine utilisation comme de sa 

sauvegarde.
Les petits paysans sont en train, ainsi, de s’intégrer dans le nouveau secteur socialiste, et c’est là, pour la Révolution algérienne, à travers la Révolution agraire, la meilleure manière possible de gagner à sa cause et à sa raison d’être, des alliés 

dans les campagnes. •
La Révolution agraire a permis la démocratisation de la vie politique et sociale dans les campagnes, et la dynamisation de l’ensemble des organismes et institutions administratifs et politiques concernés par le développement du monde rural.
L’application d’une lâche aussi importante que la Révolution agraire ne se fait pas sans quelques insuffisances. Aussi implique-t-elle une action minutieuse et coordonnée pour que les opérations de nationalisation et d’attribution des terres soient ! partout terminées, les formules coopératives judicieusement 

! choisies et les difficultés d’habitat rapidement aplanies.
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Il importe notamment :
1 — que tous les services de soutien à la production (vulgarisation approvisionnement, financement, coro \xierc ia liati o n animation politique et administrative) s’adaptent rapidement a la nouvelle situation ;
2 — que la participation des petits paysans, des attributaires et de l’UNFA au processus de decision et de controle de l'application de la Révolution agraire soit encore améliorée.
Les tâches présentes et futures sont déterminées par la nécessité de poursuivre les opérations de Révolution agraire et de corriger les insuffisances qui se sont révélées au cours de l’application.
Les insuffisances d’ordre politique sont progressivement surmontées, notamment par une participation. et une mm nsmam encore plus grandes des paysans pauvres au sein ce l’IJNPA dans le processus de décision et de réalisation de la Révolution agraire.
Les insuffisances d’ordre matériel sont en voie de résorption par la mise en place et le renforcement de structures de soutien 

s’adaptant à la situation nouvelle.
Les grands problèmes qui vont conditionner la réussite de la Révolution agraire résident dans la prise de conscience politique des paysans, la production, la commercialisation et l m . ¡ram n du revenu du travail des nouveaux coopérateurs et de ¡’ensemble de la paysannerie.
Ces objectifs s’articulent autour de deux idées maîtresses étroitement liées : consolider les bases matérielles et structurelles de la production agricole et répondre aux besoins de toute la population rurale.
La Révolution agraire doit faire impérativement des petits et moyens paysans, des allies qui bénéficient des bien lis de ia commercialisation et. des services et amorcer parmi eux un mouvement volontaire de coopération progressive. Cette coopération peut, au début, prendre des formes tout à fait élémentaires d’organisation et se perfectionner par la suite.
Pour ce qui est des autres tâches de moyen terme, le développement de l’agriculture ne se fera plus indépeno uriment ri -s autres secteurs qu' doivent pour leur part, tenir compte de a qualité des sols. En effet, le gaspillage des terres est une pet c pour la société tout entière qui a besoin, au contraire de préserver et d’augmenter, par une instante récupéra lion, 1 tes les surfaces cultivables du pays.
Dans le cadre des moyen et long terme, s’inscrivent aussi certaines tâches telles que la lutte contre ! exoüt rural et t. mi le problème de l’infrastructure économique ainsi que sa diversification.
La solution de l’exode rural réside dans un ensemble d’n "lions multiformes qui permettront d’arrête le départ des meilleurs travailleurs de l'agriculture vers d’autres sec eu: s. par des mesures prévoyant une politique juste et efficace ó s reveo a susceptibles de favoriser un attachement plus grand ó la terre et au métier agricole. Cette politique rt.- revenus rr-¡osera avant tout sur la nécessité de faire rattraper par tes campagnes îe niveau de vie existant dans les villes.
La responsabilisation des paysans dans la création de leur propre environnement par des moyens politiques, économiques et socio-culturels adéquats au sein de? villages sonaK/es conformes à leurs besoins et habitudes de vie et de travail, contribuera aussi a resorber l’exod” rural
La lutte contre les disparités économiques et sociales entre la ville et la campagne fera le reste îe jour où le pm an trouvera à sa disposition les services sanitaires, cu. irels et connu ciaux qui manquent à sa vie quotidienne C’est là, entre autres, l’une des fonctions principales du village socialiste.
Enfin la Révolution agraire doit s’atteler à une tâche de court, moyen et long termes qui est la recherche de o u ; , ce.. :> tions pour exploiter les capacités foncières existâmes et. à l’échelle de tout le territoire national, apprendre aux coopérateurs et aux paysans à mieux travailler, à mieux organi. or e processus de travail et de commercialisation. Il est óv¡ .. que l’agriculture doit, dans une première etape, lutter pour l’inde- pendance alimentaire, ce qui signifie qu’en plus de l’autosui- fisanee souhaitée, elle tendra a devenir aussi une source d'accumulation. D’où, ia nécessité urgente de fixer les critères et les normes les plus aptes à améliorer les conditions de vie des populations rurales.
Par-delà les bouleversements de structure et d’organisation, c’est l’homme de la campagne que la Révolution agraire veut changer ; c’est la socialisation de l’agriculture qu’elle vise.

Elle n’avancerait pas si elle ne parvenait à modifier la mentalité du paysan et à détruire chez lui toutes les structures ■ r' .1 laïques de pensée, d'action, de vision du monde. La Révolution ag -àii . iiva ¡ruent de transformation sociale, est ainsi inséparable de la Révolution culturelle dans le domaine du chan- gement des esprits, des habitudes de vie et des rapports sociaux. Chacune de ces actions concerne des modalités à la fois techniques, économiques, politiques, sociales, tant il est vrai que le paysan d’abord, et le monde rural, ensuite, émergeant tous deux d'une ère anachronique, éprouvent le plus vif besoin d’une restructuration globale de i’homme et du milieu.
Dans sa dynamique même, la révolution agraire apparaît comme le renforcement de ia capacité du paysan à jouer pleinement son rôle ooliti me et social, à être un élément conscient de la Révolution socialiste, un des moteurs du développement harmonieux du q; La Révolution algérienne donne à ia paysannerie pauvre, longtemps frustrée de ses droits et d’une vie décente, toutes ses chances positives pour se libérer, transformer son milieu géographique et ses conditions d’existence et s’épanouir dans un monde nouveau qu’elle aura créé par le travail productif et le sens du progrès.
La transformation des vieilles structures agricoles, l’impact et l’ampiuur du mouvement coopératif, l’introduction de techniques nouvelles de travail et d’organisation sociale, la suppression ¿es écarts de caractère colonial entre secteur traditionnel et secteur moderne, portés tous deux, désormais, à s’uniformiser le • . du progrès, sont parmi les actions qui s’inscrivent dans la réalité algérienne d’aujourd’hui grâce à la Révolution agraire. ,
A tout cela, il convient d’ajouter d’autres faits tangibles qui, en dépit des difficultés inhérentes au milieu, à l’inexpérience clu dé .ut, aux oppositions et sabotages, aux habitudes d’espv-t rétives, vont en se fortifiant à plus ou moins long terme. Ce sont autant d’acquis et de moyens objectifs pour abolir à R mais l'exploitation de l’homme par l’homme, contribuer à la lutte contre le chômage et le sous-emploi, résorber les retards, freine, l’émigration et l’afflux vers la ville, assurer une certaine qualité de la vie dans les campagnes longtemps déshéritées, donner aux paysans pauvres une conscience politique accrue -t ui sens plus net de leurs droits et devoirs, faire du village v oir ..te vn vérin.•••■ le creuset de ia future société travailleuse et librree du besoin, permettre, enfin aux masses rurales de prendre en ma n la gestion de leurs propres affaires publiques clans le cadre d’institutions communales adéquates.
La paysannerie algérienne a certes beaucoup d’obstacles à vaincre dont les séquelles ae l’esprit féodal, le gaspillage, le bureauct titisme et l’acharnement contre elle des intermédiaires et des sp -culatours ne sont pas les moindres, mais, tous les :. va ‘ours anime- o n sens actif de la solidarité sociale l’aideront dans cette grande tâene de survie et de promotion après les é"■•■ 'Vive effroyables qui ont failli, plus d'une fois, l’anéantir, o r ■” •. cm "ni: fies investissements énormes pour stimuler : .¡ en u î;;. f il prodigue aux paysans un soutien et une aidemai et tm: turque importants, il non demeure pas moinsqu 3’e n définit! rt personnel des k fit producteurs,des ai tri . mes de la Révolution agraire et des travailleurs du . ec'-.’ur amr-géré qui doit déterminer le succès de la bataille de la production.

III. — LA REVOLUTION INDUSTRIELLE
La colonisation a légué au peuple algérien une économie aux structures archaïques, fondée sur l’Agriculture et l’exploitation res premières, orientée vers l’exportation de produits bruts, cf caractérisée par l’inexistence d’une infrastructure industrielle.
La consolidât! n de l’indépendance, la construction du socia-1: : ■ la volonté de développement économique, exigeaient plus ou u;"' i • ..ti ae audacieuse d’industrialisation, une véritableRévolution industrielle.
La Révolution industrielle ne saurait être réduite à l’industrialisa f: .a . îcustrialisation n ’est pas conçue exclusivement comme un mode de croissance economique. Elle n’a de significationque pu; les objectifs visés à travers elle, car elle s’inscrit dans un ;'.oces3us révolutionnaire. C’est une composante de la Révolution industrielle.
L’i : usin  é tiûji en Algérie prend la signification et les dim.'-vu-ions d’une, véritable Révolution en ce sens que, comme 

la Révélation culture de et la Révolution agraire, elle intègre, aux
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objectifs, qu’elle s’assigne par ses actes d’investissements et par les activités qu'elle crée, et à la tiansformation des rapports de production consecutive i l’option socialiste, la mutation profonde de l’homme et la relonte i<e la société, en même temps qu’elle agit pour remodeler le visage du territoire.
La Révolution industrielle tend à entraîner des transformations profondes dans les structures économiques du pays, pour qu’il passe d’une économie traditionnelle fondée essentiellement sur le secteur tertiaire et les activités agricoles, à une économie moderne, où l’articulation et la complémentarité des activités productrices, caractérisées par l’intensification des échanges entre les branches d’un même secteur d’activité économique, et entre secteurs économiques différents, assurent un développement global harmonieux par l’extension des méthodes indus

trielles à tous les secteurs de la production.
Par là, la Révolution industrielle s’inscrit dans une perspective socialiste qui lui cirnne sa signification profonde et ses dimensions politiques. Elle jette les assises matérielles du socialisme dont la réalité se mesure au substrat économique sur lequel il 

repose.
En effet, l’option pour le socialisme, en Algérie, dérive de la notion de l’indépendance nationale et postule l’indépendance 

économique.
L’édification de la base matérielle du socialisme implique la création d’une industrie développée et diversifiée s’étendant à toutes les branches. Cette industrie est nécessaire au fonctionnement d’une économie moderne, dégagée de la dépendance

étrangère
D’autre part, la Révolution industrielle s’inscrit dans un processus d’élévation du niveau de vie de chaque citoyen. Ce n ’est pas seulement un mode de croissance économique et d’accumulation du capital. Elle se fixe dans ses objectifs, l’élimination du chômage, l’amélioration des conditions d’existence des tra vailleurs et la redistribution du revenu national pour la promo

tion des masses déshéritées.
En outre, plus que par ses objectifs sociaux, la Révolution industrielle s’inscrit bien dans une perspective socialiste à tra vers ce fait capital que l’industrialisation permet l’élargissement et le renforcement du prolétariat en tan t que composante 

sociale révolutionnaire.
Les perspectives socialistes de la Révolution industrielle ressortent également du mode de gestion des unités de production. l’Etat socialiste, qui anime et réalise la Révolution industrielle, organise la participation responsable des travailleurs à la gestion des entreprises. Par cet aspect important de son action, la Révolution industrielle vise à faire acquérir aux travailleurs le sens de la responsabilité et jette les bases de la gestion démo

cratique des unités de production.
Bien plus, elle provoque des changements profonds dans les mentalités des cadres, des ouvriers, des paysans et du peuple tout entier, par l’élévation générale du niveau scientifique et technologique qu’elle entraîne, par l’ouverture sur des modes d’action et d’organisation modernes qu’elle implique.
Aussi, la Révolution industrielle exige-t-elle d’implanter des activités industrielles dans toutes les régions du pays afin que ces régions puissent toutes bénéficier des transformations profondes que le système de production industriel crée dans la société. La décentralisation fait, en effet, entrer l’ensemble du peuple et, en particulier, les ruraux, dans un mode de production industriel qui modifie radicalement la physionomie du territoire en faisant entrer toutes les zones du pays dans l’ère de la 

civilisation industrielle.
La Révolution industrielle, par là, est un facteur décisif du développement économique, social et culturel du pays. Elle ne se donne nullement pour objectif exclusif la croissance d’un secteur déterminé de l’économie. Si le socialisme exige la croissance économique, la croissance économique à elle seule n ’est pas le développement et. encore moins, le socialisme, comme le montre abondamment l’exemple de certains pays du Tiers- Monde qui, bien que disposant de capacités industrielles importantes, portent toujours la marque du sous-développement. L’industrialisation, en effet, n ’a de signification que si elle permet la consolidation de l’indépendance nationale et renforce 

le socialisme.
Les implications du choix d’une telle politique confirment l’option pour le socialisme, comme la seule voie possible de

développement. S’engager dans une forme différente d’industrialisation, qui s’apparenterait à la démarché capitaliste propre à l’investisseur privé qui limite la portée de la rentabilité à la seule recherche d r profit et à la fructification immédiate du capital, qui n’accorde aucune considération aux priorités du développement national et qui s’ingénie à accaparer à son avantage exclusif le surplus dégagé par l’investissement, c’est se condamner à un rythme forcément lent dans le développement et renoncer, pratiquement pour toujours, a rattraper le retard accumulé par rapport aux nations avancées Au lieu d’attendre, comme l’enseignent les théories du développement, que les milieux capitalistes tendent de faire adopter par les peuples du Tiers-Monde, que les conditions d’accueil de l’industrie soient réunies et que l’homme et le milieu social aient accompli le cycle d’évolution nécessaire pour les rendre aptes à entrer dans l’ère industrielle, la Révolution industrielle comporte une certaine anticipation sur l’aménagement du milieu industriel ambiant indispensable au déroulement des activités qu elle crée. A cet effet, la politique d’industrialisation englobe, dans sa stratégie, des actions qui aménagent l’environnement et préparent les hommes aux tâches nouvelles auxquelles elle les destine. Ces actions provoquent, à travers l’économie, des déséquilibres qui se transforment en une puissante poussée qui, à son tour, agit comme une force d’entraînement et de dynamisation sur les autres secteurs de l’activité nationale. De ce fait, même si elle n ’a pas bénéficié de conditions d’accueil préalablement aménagées, l’industrie, grâce à l’effet multiplicateur qui lui est connu, finit par créer autour d’elle l’environne
ment dont elle a besoin pour s’épanouir.

Le choix d’une telle politique entraîne, comme conséquence majeure, de ne pouvoir compter que sur soi pour la réaliser. Le monde capitaliste ne peut prendre une participation à une politique qui n ’est pas de nature à lui procurer le résultat garanti qu’il recherche, sous forme de profits énormes et immédiats. Il n ’accorde aucune adhésion à une politique qui développe un modèle qui va parfaitement à l’encontre des méthodes d’accaparement et de domination par lesquelles beaucoup de peuples du Tiers-Monde subissent le drainage de leurs ressources, connaissent le détournement du produit de leur force de travail et souffrent d’un retard technologique sans cesse accru.
Cette conception de la Révolution industrielle doit nous conduire à effectuer les choix dans le domaine de l’industrialisation 

en fonction de ces composantes et de ces objectifs.
Pour pouvoir atteindre ces objectifs, la Révolution industrielle doit jeter les fondements d’une industrie de base capable elle- même d’engendrer de nouvelles industries, et dont 1 extension doit oermettre la création d’une dynamique de développement de l’économie en général et de l’industrie de façon particulièie.
La Révolution industrielle vise à assurer au pays la maîtrise 

de la science et de la technologie.
La science et la technologie fondent l’ensemble des processus de production dans le monde moderne. Leur maîtrise, par la théorie et la pratique, constitue une des composantes du développement autonome et rapide du pays, une des lignes de force 

de toute transformation économique et sociale.
Par la multiplication et la diversification des productions industrielles installées dans le pays, la Révolution industrielle constitue une vaste école de formation scientifique et technologique. La formation que les cadres reçoivent à l’université leur est nécessaire, mais non suffisante pour l’accès à la maîtrise totale de la science et de la technologie. Encore faut-il qu ils utilisent leurs connaissances à la solution des problèmes concrets et vécus que posent l’implantation et le fonctionnement des industries dans les circonstances spécifiques au pays.
A ce titre, dans les entreprises industrielles comme dans les administrations, il serait utile, au fur et à mesure que grandit le nombre des cadres formés par le pays, que ces derniers, à l’issue de leur formation, soient d’abord affectés à des tâches concrètes sur le terrain, avant qu’ils soient appelés à des postes de responsabilité notamment à l’échelon des directions centrales.
La production industrielle la plus importante s’effectue dans de grandes unités qui utilisent des techniques avancées et qui constituent des organisations complexes dont la mise en place et la gestion doivent être menées avec rigueur, et requièrent des cadres expérimentés et une main-d’œuvre ayant une qualification de plus en plus élevée. Ce ce fait, la Révolution industrielle ne saurait se renforcer et progresser si le pays se contente de méthodes de production industrielle correspondant aux faibles



30 juillet 1976 JO U R N A L O F F IC IE L  D E LA R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E 737

capacités de réalisation et de gestion qui caractérisent la situation de sous-developpement que lui a leguee la période coloniale
C’est par l’affrontement des difficultés et l’acceptation des défis que lancent les systèmes de production industrielle moderne. que les cadres peuvent accéder aux connaissances et à l’expérience nécessaires pour installer et gérer les unités de production et. ainsi, faire avancer la révolution industrielle.
Cela n ’implique nullement l’adoption d’une politique qui viserait a opter systématiquement et de manière inconsidérée pour des technologies de pointe. li s’agit, pour la Révolution industrielle, d'embrasser l’ensemble des branches qui composent et caractérisent l’existence d’une industrie moderne et, à cet égard, de penetrer celles de ces branches qui relèvent, de par leur nature même, d’une technologie avancée. 11 demeure évident aussi que l’amélioration du niveau technologique du travailleur va de pair avec l’élévation du niveau de sa productivité qui, de son côté, commande, dans une très large mesure, l’augmentation du revenu du travailleur et l’amelioration de ses conditions de 

vie.
En dehors des domaines où elle s’impose sans autre alternative, le recours à la technologie avancée doit être lié à l’amélioration de la productivité. Des technologies intermédiaires et moins complexes devraient pouvoir être maintenues dans d’anciennes installations ou utilisées dans des réalisations nouvelles, scus réserve qu’elles n’aboutissent pas à figer le niveau de qualification des travailleurs et a condamner leur revenu à une stagnation préjudiciable à l’élévation de leur niveau de vie.
La formation professionnelle menée à une vaste échelle dans le pays, et les actions destinées a élever d’une manière constante et continue la qualification des travailleurs, permettent à ces derniers de s’adapter progressivement et de mieux en mieux aux exigences de la technologie moderne.
Mais, c’est au fur et à mesure de sa progression que la Révolution industrielle créé ies facteurs de son propre renforcement et qu’elle engendre et forge les caractères aptes à assurer son avance. Ni ia formation nécessaire des compétences indispensables a la gestion de grandes entreprises, ni l’initiative créatrice et l’audace novatrice, ni la capacité d entreprendre ne sauraient se manifester si les occasions ne leur en sont pas données par la marche même de la Révolution industrielle.
La Révolution industrielle doit englober la maîtrise d’une gamme sans cesse plus étendue des r rocessus industriels, par la diversification des branches industrielles installées dans le pays
La Révolution industrielle doit donner au pay .̂ les moyens propres de son développement en visant â faire assurer par ¡a production nationale l’essentiel de ses besoins en biens de con

sommation et en biens d’équipement.
La Révolution industrielle vise à l’élimination des structures économiques coloniales qui maintiennent les pays du fiers-Monde au stade d’exportateurs de matières premières et d importateurs de produits finis Elle rejette egalement tes structures néocolonialistes et impérialistes qui, sous prétexte d'une nouvelle division internationale du travail, tendent a transférer au Fiers- Monde des industries que les pays développes considèrent comme peu attrayantes sur leur territoire, mais qu’ils veulent continuer à contrôler directement ou indirectement, quand ils réussissent à les implanter au sein des pays en voie de développement Ce sont ces caractéristiques qui permettent aux pays tes oms avances de perpétuer leur domination sur les pays d’Afrique d’Asie 3t d'Amérique Latine et de consolider le néo-colonialisme
L’indépendance économique, et par-là. l’indépendance politique ne saurait être totalement assurée sur de telles bases. La Révolution industrielle vise donc à la transformation, dans le pays meme, des ressources naturelles et a leur exportation sous forme do produits finis ou semi-finis.
Elle doit conduire à la consolidation de notre capacité de financement extérieur, car la dépendance financière conduit à la subordination politique et à la domination économique Par scn déploiement et par ses progrès, la Révolution industrielle s'affirme donc comme un acte de libération totale de l’individu et de la société et comme une composante essentielle de la 

Révolution globale.

IV. — L’EQUILIBRE REGIONAL
Si la Révolution algérienne vise à la promotion des hommes, à l’égalité entre tous .es citoyens, elle ne pourrait atteindre ces objectifs que dans la mesure où elle supprime les inégalités dt- chances entre Algériens, indépendamment de la région ou iis vivent, La Révolution ne saurait accepter, en effet, une inégalité de développement entre les différentes parties du pays Le principe de l’égalité et de plein épanouissement de tous les citoyens implique le refus d’accepter qu’une pàrtie de la population soit obligée de se déraciner et d’aller chercher ailleurs l’instruction, le travail et les moyens de vie qu’elle ne trouve pas : sa région d’origine.
La Révolution algérienne a choisi d’orienter les plus grands efforts de développement sur les régions déshéritées afin qu’en peu de temps elles se hissent au niveau des zones les plus prospères. C’est le sens de la politique d’équilibre régional.
Cette politique est fondée sur la démocratie socialiste qui impose un développement au profit des masses populaires et, en priorité, à celui des couches les dus déshéritées Elle concrétise l’option fondamentale de la Révolution qui consiste à éliminer la misère et à garantir des conditions de vie convenables a chaque citoyen, sans aucune distinction. Expression de la solidarité nationale, cette politique marque la consolidation des liens entre les différents éléments de la Nation. Elle se propose, dans une première étape, de garantir une vie décente à chaque citoyen pour parvenir, dans une deuxième phase, à une similitude de modes de vie entre tous les Algériens. De ce fait, elle dessine déjà le visage de la société de demain, juste, équitablement développée, où dans chaque point du territoire, les conditions du mieux-être deviendront, pour tous, une réalité concrète
La politique d’équilibre régional s’intégre dans le cadre d’une vision socialiste de l’aménagement rationnel du territoire, en fonction des besoins de développement de chaque région, par une accélération des investissements dans les centres où les conditions ne sont pas forcément les plus appropriées Elle entraîne, par-là même, une succession d’investissements d’infrastructure d’appoint qui créent les conditions du décollage économique. Il s’agit d’éliminer les poches de stagnation et de je tar. dans les parties les plus démunies du pays, les bases d’une dynamique de développement auto-entretenu. La répartition judicieuse des investissements à travers le pays doit se traduire par la mise en valeur des ressources de chaque région. Cette mise en valeur s’appuiera sur une intégration .̂e la planification régionale à la planification nationale et sur une répartition équitable des cadres à travers toutes les régions. Elle comportera egalemert. une répartition équilibrée des activités économiques à travers le pays ainsi que l’utilisation rationnelle du sol afin de faire progresser le développement dans un cadre harmonieux et d’assurer la préservation des terres propres aux cultures Cela implique, en particulier, une vision cohérente du développement de l’infrastructure du pavs, de même qu’une conception rationnelle de l’aménagement des centres urbains, notamment par une approche moderne des problèmes de l’urbanisme.
En visant la promotion de chaque individu plutôt qu’un développement global inégalitaire, cette politique répond, ainsi, concrétement,. à la Démarche qui tend à créer une démocratie socialiste véritable Elle est fondée sur une répartition harmonieuse entre l’effort de développement de l’infrastructure de production et. l’extension du réseau d’enseignement, de formation professionnelle et de diffusion de la culture. Elle prépare ainsi pleinement le citoyen à son rôle économique et social Une extension des activités économiques qui ne s’accompagne pas d’un développement culturel, scientifique et technologique aboutirait à l’exploitation des populations de zones déshéritées réduites à fournir de la main-d’œuvre à bon marche, parce que 

non qualifiée.
La politique d équilibre -égi nal, dans la globalité de sa conception, créé donc les conditions de la prise en charge de leur développement par les populations locales. Elle empêche que la création d’emplois, dans ¡es zones pauvres, s’effectue au profit de personnes provenant de régions plus favorisées. Elle vise à corriger le processus de division du travail où certaines régions fournissent la main-d’œuvre non qualifiée et d’autres les techniciens aptes a organiser e" à diriger les unités de production Elle empêche, en outre, que s’accentuent l’inégalité des’ revenus, les disparités sociales et culturelles entre les différentes régions dont les unes se développeraient de plus en plus, tandis que les autres s’appauvriraient eo hommes et en substance.



733 30 juillet 1976JO U R N A L O F F IC IE L  Û t  LA R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E

Aussi, la politique d’équilibre régional accorde - 1 - elle une importance particulière- aux investissements sociaux aiin de donner à tous les citoyens ia même quali ¡é de vis : ci sa: ma d'hôpitaux, extension de l’infrastructure sanitaire, construction de logements, édification de Villages, généralisation de l'électrification, multiplication des faisons téléphoniques, dévemp, vm u des moyens de communication, rapprochement de i'adtrmis. ra - Lion des citoyens, pénétration de ia radio et de la télévision dans les régions les plus reculees du pays. Les aspects sociaux de cette politique lui donnent toute sa portée et lui conjurent une dimension qui transcende ses aspects matériels pour donner toute sa valeui et sa dignité à l’homme.
En tendant à offrir, à tous, les memes conditions de vie, la politique d’équilibre régional permet une répartition saine du peuplement entre les différentes parties du pays, a diminution des mouvements internes de population, qui, incontrôlés, aboutissent au dépeuplement de vates régions et conc à leur stagnation, car elles sont vidées de leurs éléments les plus jeu nés, c’est-à-dire des éléments les pus dynamiques et les plus ouverts au changement Ces mouvements engendrent la concentra;.on humaine sur certains points du territoire le de eh \  emenî d’immenses métropoles où les problèmes économie et sociaux prennent des aspects dramatiques Les ensembles urbains g; dantesques favorisent ia dislocation du tissu social, génératrice d? déséquilibres et d. déchirements tant individuels que fanuur.ux L’homme est inséré clans un environnement physau-: et mat. nei qui accroît ses fatigues et sa tension De puis, e s en aux urbains ne trouvent pas de justification économieue d uis ia mesure où leur réalisation, leur entretien et leur îvesticn "h .u.î la mobilisation de sommes énormes dont le poids doit cire supporté par toute la nation.

La politique d’équilibre régional- vise à ia mise en place d’une armature urbaine harmonieuséme ntdu pays en utilisant rationnellement le potentiel de l'homme. Il s’agit de multiplier les communautés urbaines où chacun est totalement intégré et trouve les pleines conditions de son épanouissement culturel, social et économiques
La politique d’équilibre régional s’appuie sur des programmes spéciaux élaborés en liaison avec les masse,.- popu. .u rus elles- mêmes. Cette politique qui doit se pot -suivie p> r les p.xrps.rimes communaux et d'autres moyens encore, m e que la /t e de maîtriser le processus de développement et non de le subir Elle exige une vigilance constante afin que soient évi ?s les déviations, les inégalités et les tensions que p x . ,\- 

expansion accélérée insuffisamment contrôlée lie sera mise en œuvre chaque fois qu’un déséquilibre laisse a  .- retard économique dans une région par rapport à l’ensemble du pays.
V. - LES FORMES SOCIALISTES DE GESTION

L’appropriation collective des moyens de mo action Je lancement du développement eu pays selon la yod du . cia- lisrne posent le problème du mode de gestion du p - imod c et des activités économiques, so iales c c il i'r :Les structures et les modes cb fonctionnement qu'a; u ile  ia solution de ce problème, doivent correspondre, de marner? adéquate, à une série d’objectifs : obte nir c- comvv-ch.it n correcte des biens du peuple, assure»- une crois : .mu.et élevée du potentiel du pays dans tous le? h: u-fonctionner la vie économique.-, sociu. suivant, les règles de l’efficacité et à la si s’intégrer et s’adapter aux transforma hou ' . . ;cesse le progrès, veiller au respect des principes sociale qui sont à la base du socia isme e nfin, travailleurs les artisans do leur propre de s Un.
Si l’appropriation collective des movens d? ru ’ rnnela base matérielle et sociale de l’ex'olo:ia..;on ' i' -v. ngr l’homme, c'est en élevant les travi lîeurs à l ducteurs responsables et en fais-»ni ' h. - , .et la force d’exécution des doririrms qui c; i. • ru: .que le socialisme atteint la plénitude c:? sa sig du contenu révolutionnaire dos transformations ...r i rua mur il bouleverse l’ordre social-révolu.
Le système de gestion qui découle ainsi de l’option socialiste peut revêtir des formes diverses selon les exigences des activités auxquelles il est appliqué et s ivant . qui caractérisé ces activités. L’une des conrîi système de gestion socialiste consiste à empêcher sa de .«•.-• rescence en un système bureaucratique qui aboutit à l’étouffement de l’esprit d'initiative et qui se caractérise par i’appa-

j rition de fermes autocratiques de l’autorité et par la cristal-
ï justifiés et contraires àe tin que et à l’essence du socialisme.

A : ra te  de la récup i ifon  des terres exploitées naguère
: -r. et .- i. ...u i dune multitude d'unités économiques par leurs propriétaires étrangers, les travailleurs

en comités de gestion pour ssurei .a relève des exploitants coion; a listes. Ces comités se m uos ensuite en unîtes autogérées qui ont constitué la première forme de gestion socialiste lancée dans le pays au lendemain de l’indépendance.
Avec r?; grandes opérations de récupération des ressourcesa*f t o u r . . . la nationalisacii n des secteurs vitaux de l’économie a ie r /m ent des grands pians de développement et la mise■ couvre de la Révolution agraire ainsi que celle de la gestionsoc-uü.Ue r ; ont! eprL-.es, réalisés par le Pouvoir révolutionnaire, l’entre prise socialiste . iblie comme la structure qui régita - s; i, 'k:s ttc ', aU'S êconumiques sociales et culturelles en Algérie L er.; ... / ’so socialiste couvre aujourd’hui ia quasi- iota u h  des s; leurs d’activités du pays, y compris une partie •du secteui agricole.socialiste.
Avec la mise en œuvre do la Révolution agraire, le système

une ie des activités de pro- ou. i n t de services dans ’agriculture, a pris une large, ex-■ rsion La cooperative con e ue un moyen adéquat pour initier a - paysans attributaires au sens du travail collectif, donner une ferme or;-.anisée à leur solidarité, permettre d’atteindre la taille necessaire pour l’utilisation des techniques et des moyens modernes en matière agricole et, enfin, pour éduquer e' f lever ieur esprit d’un iative qui représente une exigence primordiale dans a vie de l’agriculture. Il ne fait pas de doutel’expérience en cours dans le cadre de la Révolution agraire -H ce qui concerne ; r striu-ures organisationnelles et la gestion ne ira?  ra pas ae déteindre dans l’avenir sur l’évolution de l’ensemble du secteur agricole.
1 — La propriété d’Etat, qui se définit comme la propriété 

fi. tem e par 1, collectivité nationale à  travers l’Etat, d. est l'émanation de cette collectivité, représente [a ie •'•••• p e ia puis éœvée de la propriété sociale et l’entreprise s- • ! p > a ‘ ramure appropriée pour l’actionde l’E tat dans l ’édification du socialisme.
L’entvrp-iy? socialiste, formant une entité appartenant à !T>-.i.t cou elle -eJc- - directement, constitue l'instrument le pu ■ ppropri pour la matérialisation des objectifs de la lu--, .-d'iioïi en iU'iiere de socialisation des moyens de production. car .a propriété d’Etat représente la forme la plus élevée de propriété sociale Etant l'expression de la collectiviténationale dans son ensemble, l’E tat est l’institution la nie qualifiée pour conduire la gestion des biens qui ayu.tr: iennont à cette collectivité. Il correspond, dans la h. y. h..- rie Ford-? institutionnel du pays, à l’échellon où ' <f. • ; ;t - ' se manife: ent les intérêts et la volonté de toutei Na -n ; . dans son ensemble, et non les intérêts ou lav< or ' colle ivité limitée aussi importante soit-elle, qui ne serait d’une fraction de la Nation.
E- n du pouvoir des forces sociales qui soutiennentü : r .,t r. qui sont intéressées, au premiei chef, au//•aie, l'Etat revêt un contenu socialiste et fir o’ irr e ia manifestation du pouvoir de tous les tra- . . . ■ h.:.h/ae aat onaie. Far l’action de l’E tat et à travers . in,: union de ses représentants, c’est donc le pouvoir des

v , a qui •»'exerce- sui la direction des institutions et des .. a d. du r ys dans tous les domaines et, en particulier, .'«.•ms roux de 1 vie économique, sociale et culturelle. A cet.¡•.rd. i: convient de démasquer et de dénoncer certaines » qui, en e: yant d’opposer la notion de démocratiecelle de l’E tat dans le développement de notred v o d . m. visent en fait à jeter la suspicion sur le caractère y ali: i - not.-c Lait et du Pouvoir révolutionnaire quid.uuyre d’édification nationale et de construction du socialisme.
La- , n de l’E ta ', elle-même, implique, pour être roussie o-/.:e v. du: an ;t dans la ligne directrice de la Révolu-p   nce d’un Parti d’avant-garde solide, armé d’unedes tâches de la Révolution, animé ri'-a foi a -ol . dm. nue ardente dans l’avenir de la Nation et 
is ’. justesse d? la cause du socialisme et sachant adapter son travail a la lumière des enseignements tirés de l’expérience pratique et des idees neuves issues du progrès de ia pensee.
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Aussi, est-il naturel que, parmi les structures sur lesquelles js’appuie ie proee» us de socialisation des moyens de production j engagé pai la dévolution, figurent ¡es entreprises qui sont la j propriété i t  l’Etat et qui constituent, en outre l’un des instruments directs de l'action que cet Etat mène dans le domaine économique La mise en œuvre de la Charte sur la gestion soc ’--te qes entreprises a constitué une nouvelle étape dans l'o ,nation des entreprises et dans la mobilisation des 
travailleurs dans l’œuvre de socialisation de l'économie.

Oa ne peut concevoir, en effet, que l’exploitation des richesses de sous-sol ou la gestion des installations édifiées avec des ressources considérables consenties par l’Etat socialiste ne soient pas menées directement sous le contrôle et L direction ac ce 
dernier.

De plus, la période coloniale n ’ayant créé dans le pays que des activités industrielles marginales et limitées, la politique d’industrialisation entreprise par ie Pouvoir révolutionnaire comportait, comme objectif, en plus de ta récupération des richesses nationales et de l’édification des installations de production, la formation même de l’assise humaine de cette industrialisation représentée par les travailleurs manuels et cadres nécessaires au fonctionnement des activités creees. En d’autres 
termes, l'existence d’une couche prolétarienne large, comportant en son sein les éléments nécessaires à son propre encadrement et à la prise en charge des multiples responsabilités inhérentes a la conduite des activités de production, devant résulte', de 1 mise en œuvre même de l’industrialisation il était difficile de concevoir, pour la conduite de l’économie, des structures qui ne reposeraient pas, au départ, sur l’intervention directe d- l’Etat. Des problèmes analogues se posent également pour les autres secteurs d’activités et appellent des solutions 
similaires.

Avec la refonte des wilayas et des communes, refonte consacrée par les deux codes qui ont été auoptés, à cet effet, par ie Pouvoir révolutionnaire, le secteur socialiste en Algérie s’est enrichi de deux nouveaux types d’entreprises : l’entreprise de wilaya et l’entreprise communale De la sorte, la wilaya et l’AP.C. deviennent des plate-fnrmes nouvelles pour la conso- liaation et l’expansion de ia base économique du socialisme en 
Algérie.

Ces deux types d’entreprises répondent essentiellement à 
îa nécessité :

— de compléter l’action des entreprises nationales, en se 
concentrant sur les activités de transformation relevant de la moyenne et de la petite industrie, ainsi que sur les activités 
de services, notamment dans les domaines de ia distribution 
et des travaux publics ;

— de la décentralisation économique et de l’équilibre régional, en visant de plus en plus à donner, aux différentes régions du pays une certaine autonomie dans leurs moyens de développement et dans leurs approvisionnements courants.
En prenant en main la solution d’une partie de leurs problèmes immédiats et en s’insérant dans la production et dans la gestion des activités économiques, les wilayas et les communes deviennent une structure d’appui et une torce active 

au service de l’édification du socialisme.
Dans ie secteur de l’agriculture, les structir es de gestion sont p:us décentralisées en raison des spécificités des activités agricoles auxquelles il est difficile ¿¡’applique] un mode de gestion monolithique et concentré. La Charte Nationale expose, è propos de la Révolution agraire, les conceptions qui sont à /a base de l’application des méthodes socialistes à la gestion des activ ités agricoles, qu'il s’agisse des terres appartenant à l'Etat et affectées au secteur socialiste, y compris les coopératives. ou bien des terres appartenant aux petits paysans dans le cas où ces derniers manifesteraient le désir de coopérer pou’ o' nir une meilleur: efficacité dans l’utilisation de leurs nipvsns et pour faire bénéficier leur action des avantages de 

h coordination et de la soliuanté.
L’Etat, pour ce qui le concerne, exerce son rôle d’orientation e< de coordination à travers l’action des différentes administrations et des offices qui regroupent les activités communes de services, de commercialisa Lion et de valorisation.
Difin, l’entreprise socialiste comporte dans sa vocation, une mi-faon sociaie destinée à complété- l’effort national d’édu- caüor et ae formation pa* les actions GU'ei'e doit mener pour co4 tribuer à la solution des problèmes de 1 environnement

socio-culturels du secteur productif et pour élever le niveauprofessionnel, technique et culturel des travailleurs.
q — La gestion socialiste des entreprises permet aux travailleurs de prendre conscience de leur situaiien de producteurs libres efc responsables et d’assumer pleinement leur rôle 

dans la construction du socialisme.
Grâce à ¡a politique suivie par le Pouvoir révolutionnaire, les travailleurs sont aujourd’hui en mesure d’assiuner la place qui leur revient dans la gestion de l’économie. Ils son*:̂  en mesure d’apporter ainsi un appui plus grand et un prolongement à l’action de l’E tat C’est à cet objectif que répond la gestion socialiste de l’entreprise lancée par le Pouvoir révolu

tionnaire.
L'édification du socialisme implique, en plus de la socialisation des moyens de production, ia détention du pouvoir d’Etat par les forces sociales acquises à ia Révolution socialiste, la participation des travailleurs à la gestion de l’économie, ainsi que rengagement des masses laborieuses dans toutes les phases de la construction du socialisme et de la lutte pour 

assurer le triomphe de ce dernier.
Il est naturel, dés lors, que l’organisation des structure1 de gestion des secteurs de l’économie trouve son parachèvement, grâce à la Charte sur la gestion socialiste des entreprises, par la mise en place des organer et. des réglés qui permettent a la participation responsable des travailleurs à la gestion de prendre corps, dans l’élaboration et la prise des décisions ainsi que dans le contrôle de l’application de ces décisions qui engagent la situation et l’avenir de ces travailleurs, à travers le sort de l’entreprise, dont ils font partie. La Charte sur ¡a gestion socialiste des entreprises marque ainsi le point de départ d’une étape nouvelle dans l’édification des nouveaux rapports sociaux initiés par le Pouvoir révolutionnaire.
Les travailleurs du secteur productif agricole, pour ce qui les concerne prennent une part active à la gestion de 1 urs unités grâce aux structuras mises en place à cet effet dans 

l’agriculture,
La gestion socialiste des entreprises constitue aujourd’hui un cadre adéquat pour la mobilisation des travailleurs au service du développement économique, social et culturel et pour engager davantage ces travailleurs dans la bataille de la production et dans l’œuvre de consolidation du secteur socialiste.
Elle crée les conditions qui permettent à tous les travailleurs de prendre conscience de leur situation de producteurs libres et d’assumer pleinement leur rôle d’n tisan s de la construction du socialisme en Algérie. Ce rôle prendra un relief particulier au fur et à mesure que ia gestion socialiste des entreprises deviendra effective à travers l'ensemble des activités économiques, sociales et culturelles de la nation et que s’accentuera i’aigerianisation, qui s’inscrit comme un objectif prioritaire 

dans la politique du pays.
La mise en œuvre de la participation des travailleurs à la gestion de l’entreprise constitue une étape nouvelle dans le renforcement de l’exercice du pouvoir des travailleurs sur la gestion des activités économiques, sociales et culturelles du pays. Elle ne marque pas le début de la prise en main de cette gestion par les travailleurs. En effet, le pouvoir des travailleurs s’esi, déjà établi sur la gestion du patrimoine économique, social et culturel du pays par l’émergence de l’Etat socialiste comme produit du processus révolutionnaire qui a transformé tes bases de la société algérienne. La -esfion socialiste de l'entreprise s’inscrit donc, dans le processus révolutionnaire, comme un pas en avant dans la consolidation du pouvoir «¡ueiaiiste et répond à l’une des formes privilégiées que peuvent revêtir tes structures d’organisation du fonctionnement des activités économiques, sociales et culturelles dans le cadre de 

la société socialiste.
A cct egard, il convient e noter la distinction qui différencie très nettement la participation des travailleurs qui prend corps à travers ia gestion socialiste de l’entreprise dans le radre de l’édification de la société socialiste dans notre pays, de la participation à la gestion que revendiquent, peur ¿es travailleurs, certaines organisations politiques ou syndicales au sein des pays capitalistes ¡.oans le premier cas. ia participation prend la signification d’un renforcement du pouvoir des travailleurs delà incarné par l’Etat socialiste, tandis que, dans le second ca.- I. s'agit simplement, pour les travailleurs, d’arracher ou d’obtenir unp parcelle du pouvoir que détiennent ¡es possesseurs prives du capital sous l’égide d'un Etat qui demeure l'expressiuxa 

du pouvoir de la bourgeoisie.
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La participation des travailleurs, dans le cadre de la gestionsocialiste en Algérie, constitue un moyen d'associer dans la conduite des al; ai res d’une entreprise de terminée et par le oiais de leurs assemblées elues, les travailleurs de cette entreprise aux gestionnaires désignés par l'Etat. Ceux-ci sont eux- n ornes des travailleurs rémunérés de la même entreprise et ne représentent pas une catégorie antagoniste n?r rapport aux autres travailleurs. En définitive, la gestion socialiste de l’entreprise se caractérise comme le creuset où se fondent toutes les énergies numaines de l'entreprise et s’affirme comme un laf-teur de cohésion entre tous les travailleurs engagés solidairement dans la même tâche d’édification du socialisme Par cotetre, dans une société capitaliste, la participation, même pi ussee jusqu’au degré de la cogestion paritaire, n ’a pas d’autre signification que celle d”un nouvel équilibre entre des forces qui demeurent antagonistes ; les travailleurs d’une part et les possesseurs privés du capital, d'autre part.
Sans doute, la gestion socialiste n’est-elîe pas encore appliquée intégralement et qu’il est nécessaire que son application soit étendue dans les meilleurs délais à l’ensemble des entreprises à caractère économique, social et culturel du pays comme le stipule la Charte sur la gestion socialiste des entreprises.
Sans doute aussi, la mise en œuvre de la gestion socialiste de ¡’entreprise donne-t-elle encore lieu sur le terrain à des difficultés qui accompagnent le plus souvent des insuffisances dans l’organisation des entreprises et dans la maturité des cadres gestionnaires ou des responsables syndicalistes.
Ces difficultés seront surmontées aisément par un travail politique d’éducation et de clarification qui doit être mené auprès de l’ensemble des travailleurs à tous les niveaux.
Le rôle de l’organisation syndicale est primordial dans la conduite de ce travail politique qui doit être initié, orienté et dirigé sous l’égide du Parti D’une manière plus générale, l’amélioration des réglés de gestion et du bon fonctionnement de la démocratie au sein des entreprises ne manquera pas de contribuer à la pleine réussite de la gestion socialiste des entreprises.
Mais, par-delà ces difficultés qui demeurent négligeables si on les met en parallèle avec les succès enregistrés dans la plupart des entreprises socialistes parmi lesquelles figurent les plus importantes, la gestion socialiste de l’entreprise s’affirme déjà comme une option juste et comme étant bien une solution d’avenir.
Regroupant l’avant-garde militante parmi toutes les catégories de travailleurs et au sein de l’ensemble des secteurs qui composent l’activité du pays, le Parti doit jouer un rôle essentiel pour établir l’harmonie nécessaire entre les représentants des travailleurs de l’entreprise ou de l’unité et ceux de leurs collègues qui ont pour mission de œpresenter l’Etat socialiste en qui s’incarnent les intérêts et le pouvoir de toute la collectivité des travailleurs de la nation.

3 — Le phénomène bureaucratique a pour antidote le plus actif l’intervention de la base et son meilleur remède réside dans l’aptitude de l’appareil de l’E tat et des structures de gestion à réaliser leur propre amélioration.
Comme dans toute action qui repose sur des structures organisées et qui fait intervenir des centres de décision relevant de hiérarchies centralisées, l’édification du socialisme et de l’économie comporte le risque permanent d’engendrer le phénomène bureaucratique.

La bureaucratie représente une dégénérescence de la fonction administrative et du système de gestion. De ce fait, elle dénature l’organisation qu’elle dévie ainsi de sa raison d'être. Elle provoque la sclérose ou la paralysie et peut conduire aux déviations qui éloignent des objectifs de .a Révolution et altèrent le sens et l’esprit du socialisme.
L’administration et la gestion constituent donc une fonction vitale dans la vie de toute organisation. Cette fonction englobe à la fois les structures sur lesquelles repose cette organisation ainsi que leur mode de fonctionnement. L’administratioi et la gestion ne sont pas des fins en soi ; elles ne sont que des moyens rnis en œuvre en vue de parvenir à l’objectif

que se propose d’atteindre l’action. Dans les activités économiques, la gestion se situe en aval et en amont de la production. Elle assure la logistique de l’action de nroduction proprement dite, dont elle organise également le processus technique.
Sur un plan plus général, l’administration règle les relations qui existent entre tous les secteurs de l’activité nationale A ce titre, son comportement et son deroulement ont des répercussions directes sur ia vie du pays. La fonction administrative apparaît ainsi comme étant primordiale dans l’économie. Pour une entreprise socialiste, la manière dont sont, assumées les tâches administratives devient à la fois la condition et ia marque de la réussite. 1 convient, par conséquent, que les entreprises socialistes travaillent pour améliorer sans cesse leurs méthodes administratives et qu’elles y affectent un personnel dont les qualifications doivent être perfectionnées d’une façon constante. Il importe d’observer que les résultats auxquels sont parvenus les pays avancés et ceux qui ont réussi’U* développement sont dus. dans une large proportion, àe"ficacité avec laquelle sont administrées leurs affaires et à l’efficience de leurs méthodes d’organisation.
Cependant, quand les structures administratives font de leur piopre existence la finalité de leur action, •«? phénomène de la bureaucratie se substitue à une veritable gestion et devient, pour la production et la marche des affaires, une source de sclerose et d ’étouffement. Ce phénomène atteint son paroxysme lorsqu’il imprègne le comportement des responsables et de cous ceux qui détiennent l’autorité Les décisions sont alors prises sans aucune considération pour les nécessités de la production et du travail au niveau des réalités ; souvent même, elles se trouvent en contradiction avec l’intérêt de l’entreprise. Une telle situation peut naître egalement d’une conception erronée de l’administration, laquelle en prétendant mieux gerer. aboutit à vouloir tout régenter et engendre en définitive un système rigide qui étouffe l’initiative et détruit l’esprit créateur.
La bureaucratie ne constitue pas un phénomène spécifiquement interne à l’entreprise et aux organismes économiques.
L’appareil de l’Etat, à tous les échelons, est également sujet au mal bureaucratique et peut être ia source d ’entraves particulièrement contraignantes pour le bon fonctionnement des entreprises et de l’activité economique. La bureaucratie, dans l’appareil de l’Etat se caractérise surtout par la multiplication aet procédures et des réglementations qui, en plus du fait qu elles sont parfois superflues et n ’apportent aucune solution aux problèmes qu’elles sont censées régler, finissent souvent par se contredire entre elles et par former un enchevêtrement complexe qui désoriente les opérateurs économiques et déroute les simpies citoyens Bien plus, elles peuvent susciter des pro- Oièmes nouveaux encore plu.- préjudiciables que ceux qu'eiles entendent prévenir ou résoudre. Certes, les exigences de l’organisation et du contrôle impliquent l’existence de procedures appropriées Mais il s’agit de distinguer les réglementations dépassées et entretenues par la routine, des procédures indispensables au bon fonctionnement de l’organisation et à l’accomplissement du contrôle socialiste. La lutte contre la multiplication aes procédures inutiles fait partie de la bataille du enveloppement, car elle permet d’économiser un temps précieux dans ¡'édification de la nation en même temps cu’elle introduit une dimension importante à la Révolution culturelle aans le sens de la constitution d’une administration vouée au service du peuple.
Pour prévenir l’ensemble des inconvénients de la bureaucratie, l’intervention de la base devient salutaire. Les assemolées populaires et les assemblées de travailleurs, au sein des entreprises, des unités autogérées et des coopératives, constituent à la fois ai* signal d’alarme pour attirer ¡’attention des responsables et un centre de réflexion et d’action poui déclemher les mécanismes correcteurs.
Les assemblées populaires et les assemblées de travailleurs s'affirment, de la sorte, comme un moyen démocratique de réagir contre le phénomène bureaucratique ; mais il appartient aux instances responsables, à tous les niveaux, de rechercier et de mettre en œuvre les solutions adéquates pour maintenir ou ramene» les structures administratives à leur rôle de sout.en a la production et a la bonne marche des ai, aires du pays. Le meilleur remède contre la bureaucratie tient, en définitive, à



30 juiiiet ¡976  JOURNAL O F F IC IE L  DE LA  R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E 741

la perspicacité et à la diligence avec lesquelles l’appareil administratif de l'Etat et les structures de gestion de l’économie travaille a la détection et à la correction de leurs propres insuffisances ainsi qu’à l’an-élioration de leurs méthodes et dt leur efficacité.
L’action consciente des cadres et militants révolutionnaires, au sein de l’appareil administratif de l’E tat et des structures de gestion comme dans le cadre de l’action du Parti et des organisations de masse, aussi bien que le contrôle et la participation de la masse des travailleurs à la gestion, au travers ae leurs assemblées au sein des coopératives agricoles et dans le cadre de la gestion socialiste de l'entreprise constituent, e" vente, ¡’antidote le plus actif pour prévenir et enrayer les risques provenant ae la bureaucratie.
S’il est nécessaire de mener une lutte résolue contre toute forme de au;eaucratie, il convient, cependant, d’observer avec la plus grande circonspection les agissements qui, sous le couvert de la critique de la bureaucratie, masquent en réalité des tendances qui visent au dépérissement de l’E tat et n ’aboutissent qu’à étendre le lit de la réaction. Aussi, faut-il prendre garde aux pseudo-théories sur le socialisme qui n’expriment, en fait que les récriminations d’un égalitarisme petit bourgeois et qui, comme l’expérience l’a montré dans de nombreux pays, font le jeu des forces conservatrices, en diffusant des germes dissolvants qui conduisent à la déliquescence de la Révolution.
La restauration de la souveraineté nationale, la construction du socialisme la iuc-te contre le sous-développement, l’édification d'une économie moderne et prospc-ie et la vigilance contre les dangers extérieurs exigent un Etat solide et sans cesse renforcé, non ur Etat invité à dépérir, alors qu’il ressurgit à peine du néant sous prétexte que le socialisme, pour faire épanouir (’individu et favoriser son émancipation, est incompatible avec l’existence de hiérarchies centralisées et d’une organisation structurée

4 — La. gestion des entreprises socialistes doit de plus en plus obéir aux normes de l’efficacité économique.
La mise sur pied de l’entreprise socialiste a créé le cadre organisationnel adéquat qui permet aux différentes branches de l’économie, en dehors des activités de production de l’agri- cuiture organisées selon d’autres formules, de se structurer et d t donner naissance à des entités dont l'organisation aura à s’adapter aux différentes étape? du développement national et aux progrès réalisés dans la maîtrise de la technologie et des techniques modernes relatives à la gestion des entreprises.
L’entreprise nationale englobe souvent et à l’échelle de l’ensemble du territoire, toute l’étendue d’une branche sectorielle et dans le reste des cas, elle couvre des sections déterminées et cohérentes de l’activité economique, intégrant parfois entre elles les fonctions de production, de commercialisation e de services, afin de mieux assurer le soutien de la production et de renforcer i’efficacite des moyens disponibles.
Dans les conditions d’un pays marqué par les contraintes héritées du sous-développement colonial, l’édification de la société nouvelle et la construction de récommie ne peuvent se faire que sous l’égide de l’Etat dont l’intervention est nécessaire pour coordonner les efforts, pour impulser et diriger les actions qui visent à suppléer à l’absence d'un encadrement humain adéquat et de traditions établies en matière de gestion et de fonctionnement des activités économiques, sociales et culturelles modernes et pour affronter toutes les difficultés inhérentes à l’insuffisance d’un environnement interne favorable et a l’existence de situations extérieures le plus souvent hostiles.
Cependant, la concentration des moyens que le Pouvoir révolutionnaire a voulu obtenir dans le but dé donner, aux entreprises socialistes, l’envergure nécessaire à la réussite de leur mission, ne doit pas déboucher sur la centralisation paralysante et sur la bureaucratie étouffante.
La force d’une entreprise dépend davantage de la manière dont elle utilise les moyens qui lui sont accordés que du volume de ces moyens.
C’est ’a raison pour laquelle la structure de l’organisation interne de l’entreprise, comme les règles qui régissent sa gestion, doivent respecter les principes cie la déconcentration

et de la décentralisation dont le Pouvoir révolutionnaire a fait aet fondements de l’organisation politique et économique du pays.
A cet effet, il revient à la direction et aux services centraux de se réserver ce qui concerne la détermination de la politique de production, de commercialisation, de développement et de contrôle, ainsi que ce qui a trait à la mise en place des structures et des moyens les plus adaptés à la réalisation des objectifs impartis à l’entreprise et tout ce qui concourt à renforcer l’efficacité de l’entreprise et à élever le niveau de .->a rentabilité ainsi que celui de la productivité de ses travailleurs.
Par ailleurs, une large liberté d’initiative doit être laissée à l’unité et aux grandes divisions qui correspondent à la répartition des tâches établies à l’intérieur de l’entreprise, de telle sorte que le travail d’exécution puisse s’accomplir sans entrave et ne pas subir le carcan d’une bureaucratie inutile.
L’entreprise à caractère national est placée sous l’autorité directe du Gouvernement par le truchement du ministère qui en assume la tutelle. Cette tutelle est assumée par la wilaya pour les entreprises de wilaya et par l’A.P.C. en ce qui concerne les entreprises communales. Les activités de toutes ces catégories d’entreprises s’exercent, suivent leur nature, dans le eadie des règles fixées par le Gouvernement selon les compétences attribuées aux differents départements ministériels.
Quand il a fallu aborder la construction du pays et amorcer lt développement, il était nécessaire de s’attacher en priorité à ce qui devait permettre d’atteindre les objectifs fixés, en cherchant d’abord à surmonter les énormes obstacles nés de la situation leguée par la colonisation. Le moment est cependant venu, au sein de toutes les entreprises socialistes comme pour l’ensemble des unités et des coopératives du secteur productif agricole, de faire prévaloir la rigueur des règles de la gestion et de restituer de plus en plus la priorité à l’efficacité économique reposant sur les résultats financiers, au fur et à mesure que seront réalisés les objectifs supérieurs de la Révolution. Êiies doivent, en particulier, déployer tous les efforts nécessaires pour diminuer leurs coûts de production et de distribution, améliorer la qualité de leurs produits, et livrer ces produits à des prix de plus en plus compétitifs. C’est à ces conditions que la croissance économique du pays et que la poursuite de la marche vers le progrès technique, culturel et social seront assurés de la continuité nécessaire à la prospérité et à ¡’épanouissement de la nation.
Par ailleurs, les entreprises socialistes doivent s’animer de plus en plus du souci de contenter au maximum les exigences de leurs clients et de donner la meilleure satisfaction possible aux consommateurs et aux utilisateurs de leurs produits et de leurs services. La recherche de la qualité et de la diligence deviendra de la sorte le signe distinctif de l’aptitude de chaque entreprise socialiste à assumer sa mission vis-à-vis de la population. Les entreprises socialistes devront se pénétrer de l’idée que ce sont elles qui sont au service du peuple et non l’inverse et qu’elles ont des obligations envers le public. Du reste, la satisfaction qu’elles donneront à leur clientèle, ne peut que stimuler l’écoulement de leur production, ce qui constitue un facteur déterminant pour la continuité de leur expansion et de leur prospérité.
Dans la mesure où ces principes d’organisation et ces règles de fonctionnement sont respectés et où leur mise en œuvre, sur le plan pratique, s’effectue d’une manière correcte utilisant toutes les ressources des techniques modernes sur la gestion des entreprises, l’entreprise socialiste en Algérie fonctionnera comme un organisme vivant et efficace, suscitant sa propre dynamique et jouant, au sein de l’économie, une fonction d’impulsion et de renouvellement, qui est la source de la croissance et du progrès.

5 — Les formes de gestion ne constituent pas un dogme immuable.
Si l’élimination de l’exploitation de l’homme par l’homme, l’appropriation collective des moyens de production, l’exercice du pouvoir d’Etat par les forces sociales de la Révolution, la participation des travailleurs à la gestion et la répartition équitable du revenu national représentent les bases fondamentales du socialisme et constituent des principes permanents qui ne sauraient être changés sans entraîner une altération du caractère socialiste de l’organisation sociale, les structures de la gestion, qu’il s’agisse de l’entreprise socialiste,
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de l’autogestion ou de la coopérative sont, par contre et de par leur nat't • mer. •• pet \¡.‘etibies et par conséquent évolutives. Elles ne représentent pas un dogme, immuable. Cela signifie que cc.s structures peuvent être amendées, perfectionnées ou transformées en fonction de l'expérience, des nouveaux objectifs à atteindre, du dévetoppemen des forces productives, de l’élévation du degré de maturité de la conscience sociale des 
travailleurs et de l’avancement du progrès sous toutes ses 
formes.

TITRE IV
LA DEFENSE NATIONALE

t.o Front de Libération Nationale et l’Armée de Libération Nationale, indissolublement liés, ont puisé, l’un et l’autre leur raison d’être dans la volonté libératrice de la Nation algérienne contre le joug colonial, et en s’appuyant sur les énergies vives du peuple tout entier Appliquant les principes 
stratégiques de la guerre révolutionnaire, l’Armée de Libération Nationale a constitué le fer de lance d’une lutte dont le peuple 
algérien est sorti victorieux.

La guerre dé libération a forgé la conscience révolutionnaire des militants-soldats de l’Armée de Libération Nationale issus des masses populaires et particulièrement de la paysannerie dont les sacrifices visaient, au-delà de l’indépendance, à la transformation radicale de la société. De ce fait, se trouvait exclue la conception traditionnelle qui. en isolant le soldat du peuple, fait * de l’armée une institution en marge de la société. Dans les pays du Tiers-Monde, ii ne saurait v avoir de Révolution sans une armée acquise à la Révolution.
Héritière de l’Armée de Libération Nat'onale, 1 Armée Nationale Populaire en a revécu le caractère profond et constitue, à ce titre, le premier bouclier de l’Etat socialiste
L’Armée Nationale Populaire est ap-parue au lendemain de l’indépendance comme la seule force cohérente et structurée pouvant faire face aux graves problèmes qui se posaient alors au pays. C’est pour remédier au vide economique et administratif de l’époque que nombre de ses cadres ont été versés dans les différents services du Parti et 1 Etat.
Aussi, tout en menant la mission difficile de sa propre reconversion, l’Armée s’est réorganisée en fonction des tâches nouvelles de la Révolution II fallait, dans te cadre d objectifs constamment enrichis, non seulement assurer la défense du pays, mais aussi participer à la reconstruction nationale et contribuer à l’approfondissement des options socialistes
C’est, ainsi que l’A.N.P., garante de l’indépendance et de la souveraineté du pays et facteur de stabilité et d’unité nationale, s’est vue confier, d’une façon permanente, les 

missions suivantes :
— défendre l’intégrité du territoire et l’in tangibilité de ses

frontières,
— défendre la Révolution socialiste,
— contribuer au développement du pays et à l’édification 

d’une société nouvelle.
Parmi les tâches militaires que l’A-N.P. a dû accomplir, il y a lieu de noter son action pour la défense de l’intégrité du territoire national et sa participation à la lutte contre les agressions sionistes au Moyen-Orient. En outre, conformément aux options du pays, elle n’a pas ménagé son soutien tant aux mouvements de libération des pays encore sous domination coloniale ou confrontés à la politique et apartheid et de discrimination raciale, qu’aux Etats amis menacés 

par l’impérialisme.
L’engagement de l’A.N.P. aux côtés des paysans pauvres et des travailleurs de la terre s’est concrétisé dans tous les domaines Ainsi. l’A.N.P a contribué, d'une façon substantielle à l’application de la charte de la Révolution agraire. De même, dans le cadre de la Révolution industrielle, l’A.N.P a participé à des travaux d’envergure et contribue au succès des mesures de récupération des richesses nationales Au pian de la Révolution culturelle, i’A.N.P a attaché son nomà d’importantes réalisations dans les constructions d ensembles scolaires et universitaires En particulier, elle a procédé

à itt cession à des fins éducatives, d une partie du patrimoine

relevant initialement du domaine de l’Armée telles queles casernes et les terrains militaires. L’A.N.P. a apporté, par ailleurs sa contribution aux campagnes d’alphabétisation et d’arabisation, et à la formation de techniciens et spécialistes pour l’économie nationale. A ces réalisations, il convient d’ajouter l’exécution d’un certain nombre de tâches importantes telles que le déminage des régions frontalières, la route de l’Unité africaine, le barrage vert, la défense et la restauration des sols, et la construction des villages socialistes agricoles, qui s'inscrivent dans le cadre de la Révolution agraire et 
de la lutte contre les disparités régionales.

L’Armée Nationale Populaire est l’organisme permanent de défense autour duquel s’articule l’organisation et le renfor
cement de la défense nationale.

La politique de défense nationale est déterminée en fonction des options idéologiques du pays, de l’expérience révolutionnaire acquise au cours de la lutte armée, du progrès technologique, 
des réalités et de la position du pays.

Arabe, africaine et méditerranéenne, l’Algérie se trouve 
à un carrefour du monde où les conflits et les tensions entre les puissances trouvent leurs répercussions immédiates.

Cette position stratégique et les options idéologiques de. l’Algérie n’en rendent que plus impératif son souci de préserver lr souveraineté nationale et lui impose une politique de défepse qui la mette à l’abri des influences étrangères. Pays non aligné, l’Algérie ne saurait s’accommoder de la stratégie des blocs ni devenir un enjeu de la politique des grandes puissances avec ce qu’elle implique comme bases 
et pactes militaires.

L’Algérie milite pour la paix, la coexistence pacifique, La non-ingérence dans les afiaires intérieures des Etats et le règlement négocié des problèmes internationaux. Elle aspire à avoir des relations amicales avec tous les pays du monde et à vivre en paix à l’intérieur de ses frontières. Elle ne nourrit aucune visée agressive ou expansionniste. C’est dire que sa conception de la défense revé* un caractère purement défensif. Les responsabilités suprêmes en matière de défense et de mise en œuvre des forces armées relèvent de la Direction du pays à laquelle il appartient d’arrêter 
la politique de défense.

La défense nationale doit être populaire, globale et intégrée,permanente et évolutive, se développant harmonieusement avec la politique économique et sociale du pays.
Pour être conséquente avec l’esprit de la Révolution, laconception de défense nationale doit faire du i acteur populaire un élément décisif de sa stratégie, celle-ci s’appuyant sur 

le nombre, l’espace et la durée.
Les vertus traditionnelles du peuple algérien, son farouche attachement à la terre et a la liberté, sa foi dans; ’indépendance ses capacités révolutionnaires ont été à l’originedes succès de la guerre de libération nationale Ces vei.u-s sont toujours en honneur dans notre pays Notre conception cie la défense nationale doit, donc puiser ses sources dans l’Histoire militaire de noire pays, tan t il est vrai quel’expérience accumulée dans l’épreuve constitue un cadre de référence à la mesure du génie du peuple algérien Redevenu maître de ses destinées, le peuple peut et doit faire face à tous íes dangers ou agressions qui pourraient menacer l’indépendance nationale, l’intégrité du territoire et la securité 

de la Révolution.
La réalisation de cet objectif nécessite la structuration rationnel’e et judicieuse de toutes les forces populaires Forces principales de la Révolution, les paysans, ies travailleurs, les jeunes constituent un réservoir immense d’énergie et de vertus combattantes. Leur contribution effective à la défense nationale sera fonction du niveau de conscience qu’ils pourront requérir grâce a une politique d éducation, de to, .nation idéologique et d’encadrement. Une telle préparation sera 

assumée par l’A.N.P.
Pou réaliser une défense nationale populaire, il importe de solutionner le problème de la formation militaire du peuple pour qu’il puisse accomplir efficacement son devoir dans 

1p domaine de la defense nationale En e qui conocí ne ia jeunesse, en particulier, une préparation militaire adéquate 
peut lui être assures au cours ae scs études.
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La notion de défense nationale doit exprimer la capacité de la nation à mobiliser toutes les energies susceptibles d’assurer la sécurité du pays et de la Révolution.
Le potentiel économique constitue un paramètre fondamental dans toute politique de deiense nationale. L'économie et la défense nationale sont intimement liées, en ce sens, que le développement économique du pays exige en même temps une iéfense nationale conséquente, tout comme la politique de défense repose sur l’économie et doit en tenir compte.
Toute politique de défense nationale à caractère populairedoit donc s’inscrire dans la perspective de son intégrationdans les différents secteurs de la vie économique Cetteconception de défense nationale trouvera sa projection pratique dans tous les secteurs et particulièrement ceux qui représentent une importance pour la continuité de la sécurité de l’édification socialiste.
Par delà, les organismes spécialisés qui ont pour tâche essentielle d’assurer, et de garantir la sécurité nationale,chaque citoyen doit pour sa part se sentir concerné par cette dernière et y apporter sa contribution en donnant la preuve de sa vigilance active au service du pays.
L’organisation de défense nationale doit être permanente, c’est-à-dire être en mesure d’assurer la sécurité du pays et de la Révolution, en tout temps et en toutes circonstances, contre toute agression. Elle doit viser à la préparation, à la mobilisation et à la mise en état de défense de la nation en cas de conflit et permettre une rapide reconversion de toutes les énergies humaines et matérielles ainsi que leur Meilleure utilisation et leur protection efficace.
La défense nationale doit constamment évoluer pour s’adapter aux techniques modernes. Les progrès technologiques font qu’aux moyeyns traditionnels s ’ajoutent constamment des moyens nouveaux qui bouleversent parfois, d’une façon radicale, l’ensemble des problèmes stratégiques. Au-ssi, l’une des tâches fondamentales de notre armée est d’élever sans cesse son niveau technologique et d’accroître la capacité de résistance de toute la nation.
La défense nationale répondra aussi bien aux exigences des situations d’exceptions qu’aux nécessités d’une protection continue de la Révolution. Cette protection revêt toute son importance au moyent où le pays connaît de profondes mutations dans tous les domaines.
Le pays est engagé dans la réalisation d’un certain nombre d’actions qui ont pour but de concrétiser les options politico- économiques de la nation. La Révolution algérienne a touché dans leurs fondements mêmes, les intérêts de tous ceux qui à l’intérieur ou de l’extérieur, ont tenté ou tentent encore, de s’accaparer les richesses nationales ou de les détourner à leur nrofit au détriment des masses populaires. L’Algérie mène, en outre, sur le plan international, une action qui la place parmi les pays du Tiers-Monde, à l’avant-garde de la lutte anti-impérialiste. Aussi ne doit-elle, en aucun cas, sous-estimer les menaces latentes ou déclarées des forces agressives attachées au maintien du système de domination des peuples et d’exploitation de l’homme par l’homme. Ces menaces imposent une défense nationale puissante organisée autour de l’A.N.P.
S’il appartient aux travailleurs, aux paysans et à la jeunesse de défendre la Révolution et d’en assurer la sauvegarde, l’A.N.P. doit demeurer quant à elle le bouclier contre lequel viendront se briser toutes les tentatives de l’impérialisme, de ses 

alliés 't  ses auxiliaires.
Mais ce rôle ne se limite pas seulement à la mission de protection. L’A.N.P. constitue aussi un élément moteur dans l’avance de la Révolution et l’édification du socialisme Elle est associée dans tous les domaines à la construction d la société nouvelle. Son immense potentiel constitue un facteur important dans la promotion de la Révolution culturelle, de la Révolution agraire et de la Révolution industrielle. Dans le cadre de la reconstruction et du progrès social, l’A.N.P. a toujours été à l’avant-garde des réalisations nationales dans la plupart des secteurs. Les tâches grandioses de développement quelle accomplit en font une institution totalement intégrée dans le mouvement global de la Révolution.
Le service national, par la formation militaire dispensée aux jeunes appelés, constitue la base de la défense nationale populaire. Il obéit également à des objectifs qui sont insé

parables du processus révolutionnaire d’édif;cation socialiste. Outre qu’il permet aux jeunes d’acquérir une formation militaire, il a une profonde portée économique et sociale dans la mesure où il élève leur niveau politique et culturel, leur conscience sociale, et les intègre dans des actions de développement.
Il amène la jeunesse à vivre, à sentir et à mieux comprendre les conditions d’existence des masses populaires, à se mettre en contact direct avec les réalités, à se confronter sur le terrain aux difficultés objectives auxquelles se heurtent les efforts de développement
Les jeunes prennent alors connaissance de toutes les dimensions de la Révolution, en saisissent l’ensemble des composantes et des implications et comprennent qu’elle se réalisé non en théorie mais par l’action anonyme quotidienne et désintéressée sur le terrain. Ils sont alors amenés à donner au concept de Révolution son sens réel et son contenu concret.
En ce sens, le service national contribue efficacement à la diffusion et au renforcement de la mentalité socialiste. Sa conception et son mode d’organisation doivent en faire une véritable école de socialisme car il donne l’occasion •aux jeunes de connaître une vie communautaire fondée sur une égalité stricte de traitem ent entre tous ses membres, leur inculque le sens de l’austérité au profit de la collectivité et leur permet de renforcer le sens de l’effort désintéressé au profit de la promotion populaire. Le service national donne ainsi à la jeunesse la possibilité de s’élever à la responsabilité sociale et leur fait prendre conscience de la nécessité de la discipline librement consentie, fondée sur l’accord de tous quant aux objectifs visés, accord qui transcende les velléités individuelles et fait d’un groupe d’hommes, une unité soudée autour de ces objectifs. Tous ces facteurs font du service national un moyen d’éducation révolutionnaire qui for°e ides militants conscients capables de concevoir les solutions les plus appropriées pour dynamiser encore plus le processus révolutionnaire du pays.
Mais de par ses composantes et ses objectifs, le service national prend aussi une autre dimension : il consolide la solidarité nationale. Par le brassage de jeunes venant de couches sociales diverses et de niveaux intellectuels différents qui partagent la même vie et exercent le même travail, il accroît chez eux ie sens df la solidarité, de l’égalité et du devoir dans le cadre de la participation à la défense nationale et aux efforts de développement. Il fait ainsi, dans l’action, prendre conscience aux jeunes de leur communauté d’aspiration avec les ouvriers et les paysans et leur volonté de participer à l’édification d’une société où tous les citoyens pourront avoir une vie digne et décente et les mêmes chances de promotion sociale.
Le service national est une organisation de promotion culturelle et sociale des jeunes issus des couches déshéritées du peuple. Les cours d’alphabétisation qui sont destinés aux appelés analphabètes, tan t dans les casernes que sur les chantiers, la formation professionnelle qui prend une importance de plus en plus grande dans l’éducation des jeunes conscrits sans métier, donnent une autre dimension au service national en tant qu’institution de promotion de la jeunesse. Le service national se donne, ainsi, pour mission de créer les meilleures conditions pour l’intégration des appelés dans la vie économique et sociale afin qu’ils soient, avec plus d’efficacité, les bâtisseurs de l’Algérie nouvelle.
Parmi les objectifs qui lui sont fixés, l’un des plus importants, prolongeant celui de la défense nationale, est la mobilisation de la jeunesse pour la réalisation des grandes tâches de développement, en particulier en faveur des régions les plus déshéritées du pays. Il est appelé à apporter une contribution de plus en plus importante à l’effort d’édification générale du pays, à la lutte centre les disparités régionales, au succès de la Révolution dans toutes ses composantes. La transsaharienne constituera une réalisation importante par sa portée nationale et intérafricaine. Le « barrage vert », qui couvrira des milliers de kilomètres carrés, créera de nouvelles conditions de vie et contribuera à transformer le visage même de l’Algérie de demain.
C’est vers des tâches de cette nature que le service national sera de plus en plus orienté. Les jeunes les accompliront avec d’autant plus d’enthousiasme qu’ils seront convaincus



que leur travail contribue d’une façon décisive à l’améliorationdu sort des masses populaires, au développement du pays 
et à l’avance de la Révolution.

Le service national s’intégre dans la défense nationale Il doit s’effectuer dans le cadre de l’Armée na tio n a l populaire et permettre à tous les jeunes de recevoir une formation militaire qui les rende capables d être, a tou moment, les défenseurs armes de la Révolution, de 1 indépendance nationale et de l’intégrité du territoire. Ainsi, de promotion en promotion, pourra se réaliser progressivement lobject politique de la préparation de tous les citoyens à la defense nationale qui doit être l’affaire de tout le peuple.
Le service national est donc une institution fondamentale dans le processus révolutionnaire, une composante essentielle de la solidarité et de l’unité nationales autour d objectifs communs pour une société plus juste et plus prospere.Il est un devoir envers le peuple et la Révolution ou la défense et le développement sont profondément intégrés.

TITRE V

LA POLITIQUE EXTERIEURE

Lo politique extérieure de l’Algérie est le reflet (te j® politique intérieure. Elle vise fondamentalement a e * les intérêts supérieurs du peuple algérien et de sa Révolution en veillant aux impératifs de sécurité et de defense de souveraineté nationale. Notre option pour une société socialiste fondé“ «ur l’indccendance nationale, la justice sociale, 1 a entre les citoyens, la promotion de l’homme et la lutte contre le sous-développement, détermine la conception de n o fe  po’itique extérieure L’Algérie œuvre au renforcement de la solidarité dans la .utte contre le colonialisme, le néocolonialisme et l’impérialisme. A cet effet, son action sm scri en faveur de l’appui inconditionnel des peuples en lutte pour leur libération nationale et pour le respect de 1 exercice de leur droit à l’autodétermination et à 1 indépendance de même qu’elle poursuit un combat inlassab e pour un nouvel ordre économique dans le monde et des r ^ P ° r sInternationaux garantissant le droit de tous les Etats ^participer lu  règlement des grands problèmes de notre temps
L’extension des forces socialistes et démocratiques dans; ie rrrnde le développement impétueux du mouvement de liberaron m üonale, créent de plus en plus des conditions historiques favorables à la cause de l’indépendance nationale « d e  l’émancipation économique et sociale des peuples du Ti^rs 

Monde.Le recul de la guerre froide et les progrès accompli? par la détente internationale du fait, notamment, de « 1 equilibre nucléaire», n ’ont pas entraîné la paix et la sécurité 
pour tous.

C’est en Asie, en Afrique et. en Amérique latine que »esituent, de plus en plus, les guerres, les complots les coups 
d’Etat organisés de l'exteneur et que_ leŝ .violentes sont menées pour s’assurer 1 hegemonie sur la Pénete

Le Tiers-Monde est devenu le lieu privilègié où éclatent et s’aiguisent les grands conflits du monde contemporain
L’une des caractéristiques principales de notre époque réside dans la contradiction fondamentale entre, aune part, le. forces agressives de l’impérialisme eb d’autre part, le mouvemei.. 

de libération des peuples du Tiers-Monde.
L’Algérie se félicite des progrès réalisés par la detente Internationale qu’elle considère comme un element capital de l’évolution du monde vers le progrès et la paix nesaurait cependant, accepter une interprétation restncti 

ITI m i te S t  la déteme aux pays développés, et vouera,, le reste du monde, c’est-à-dire l’écrasante majorité de l’humanité, aux affres de l’exploitation, de 1 insécurité et 
de la guerre.

Une coexistence pacifique qui n ’engloberait pas tous les peuples, serait dangereuse et sans lendemain Car ü serán vain de parler de détente, si les tensions et les cornu-. éliminés de certaines zones géographiques, devaient reprendre de plus belle, dans d’autres La paix est indivisible. Eùe doit êrr => o-’obale et- concerne non seulement les rapports emre .  tes Grands », mais les rapports de ces derniers avec tes
petits pays.

La sécurité des peuples, l’établissement dune paix durable
sur des bases démocratiques ne peuven etie le rÇŝ t  de concertations entre grandes puissances, re je tan t un rapport de force conjoncturel. Le règlement des problèmes internationaux de l’heure ne peut plus etre le monopole d. 
cercles fermés où des Etats, en nombre restreint, leur volonté à l’ensemble du monde. Il implique une organisation démocratique des relations internationales et pi es - une volonté réelle de réajuster équitablement les rapports 
entre pays industrialisés et pays du Tiers-Monde.

La lutte des pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine pour leur libération politique, a trouve, ces dernieres années, son prolongement naturel dans le combat pour la libeiauon économique Le vaste mouvement ^’émancipation des pays du Tiers-Monde a fait naître une contradiction importante entre pays sous-développés et pays industrialises interesses au maintien, par tous les moyens, de 1 ordre economique 
international actuel.

La lutte pour l’établissement d’un ordre économique international nouveau est, à l’heure actuelle, ^ e  des taches fondamentales de la lutte des peuples pour leur indépendance et leur émancipation économique et sociale L histoire de ces dernières années montre que le succès de cette luùe est conditionné par l’exercice d’une souveraineté pleine et entière sur les richesses naturelles. La nationalisation des re s S u rc i  nationales et des moyens de leur exploitation est la condition nécessaire de tout développement autonome e de toute lutte conséquente contre le néo-colonialisme. Elle permet de tirer un juste profit des ressources du pays et de ’égager les bases d’un processus de développement 
indépendant.

La lutte menée par les pays du Tiers-Monde pour la récupération de leurs richesses nationales débouché inévitablement sur la bataille pour la maîtrise de- prix, et  ̂ la dialec ique de cette lutte nous apprend chaque jour, qu elie ne peut être menee efficacement qu= par unt action solidaire 
à l’échelle mondiale de tous les pays exploités.

nevEnt la gravité des problèmes auxquels ils sont confrontés, les pays du T iers-Monde, par delà les différences de régimes oollHoues sentent la nécessité de s’organiser, dum . étlrs efforts pour constituer un front commun contre la politique 
r'exploitation et de pillage dont ils sont victimes Le Tiers Monde a pris conscience de sa force ainsi que des victoires qu il S r a  remporter grâce à une lutte solidaire C’est la un fait 
politique nouveau qui revêt une importance capitale.

Les victoires des peuples du Tiers-Monde contre l’impériaLsme, 
l’exploitation et les luttes d’influence constituent un element déterminant dans l’évolution des rapports m ternatt„nau^ Ces dernières années ont vu les pays d Afrique, d Aviver d’Amérique latine remporter des succès décisifs dans leur msté mît" pour l’indépendance nationale et l’émancipation 
économique et sociale Les victoires des peuples d’Indochine, ’accession à l’indépendance des peuples africains *ous dorm - nati0n portugaise, les progrès considérables reauses par les neupTes arabes et notamment le peuple palestinien dans Ta l u ’e contre >e sionisme, les mesures révolutionnaires prises nar les pavs de l’O.P.E.F., la constitution d’associations de la y s  producteurs de matières premières, la récupération de leurs richesses nationales par de nombreux pays, montrent à l’évidence que l’élan émancipateur du Tiers-Monde constitue une Jorce de plus en plus invincible, qui change chaque jour davantage la nature des relations internationales.

Pavs du Tiers-Monde. l’Algérie est solidaire de tous les peuples d’Asie, d’Afrique et d’Amérique la une pour leur K a “ on Politique, la consolidation de leur indépendance “t leur développement économique et social. Gans la mesur. de ses moyens elle ne ménagera aucun effort pour aider concrètement ceux qui combattent pour .eur liberté ELe prendra toutes initiatives susceptibles de mobiliser les forces des trois continents, dans une lutte solidaire autour d objectifs communs, pour imposer le respect et la garantie des droits
de leurs peuples.

Les moyens de pression variés et considérables déployés car l’imoérialisme pour soumettre à ses interets, voire a sa. stratégie les pays autrefois co.omsés, commandent d.. définir et° d’adapter une p^ate-forme d’action appropriée et solidaire en vue de faire échec à toutes les entreprises de 
domination.
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La solidarité de l’Algérie avec les pays du Tiers-Monde dans leur lutte émancipatrice tire son origine des hauts idéaux de liberté, d’indépendance et de lutte anti-impérialiste de la Révolution algérienne. Elle constitue une composante essentielle de notre politique extérieure et se situe dansle prolongement de notre option pour le non-alignement.
Né de la prise de conscience, des imperfections et des déséquilibrés qui caractérisent le système des relations internationales, le mouvement des non-alignés se consolide d’une façon incessante. Par delà son engagement en faveur de la cause de la justice et de la paix, il permet aux petits pays d’assumer leur part de responsabilité dans la conduite 

des affaires internationales.
Le non-alignement est l’expression de notre volonté d’indépendance totale, vis-à-vis de toute puissance étrangère. Il concrétise la détermination de la Révolution d’être librede toute contrainte étrangère et de déterminer sa politique intérieure et extérieure en fonction des intérêts de notre peuple et des nobles idéaux qui guident son action sur le plan international. La politique de non-alignement constitue une base solide pour l’action solidaire de tous les pays du Tiers-Monde qui expriment leur volonté de lutter pourleur libération totale, leur émancipation politique et la défense de leurs intérêts économiques vis-à-vis de toute 

mainmise étrangère.
L’Organisation des Nations Unies constitue pour les pays non alignés un cadre adéquat dans lequel ils participent au renforcement de la sécurité dans le monde et à l’établissement d’un équilibre juste dans le système des relations internationales.
Le non-alignement est une ligne politique constante de l’Algérie. Cette politique est, sur le plan extérieur, l’expression la plus appropriée de la politique d’indépendance nationale.
Pays du Tiers-Monde, pays non-aligné, l’Algérie fait partie intégrante du monde arabe. De ce fait, elle situe son action dans le cadre d’une communauté de lutte et de destin avec les peuples arabes, accordant une place privilégiée à la consolidation des liens de fraternité qui l’unissent à ces 

derniers.
C’est dire que la libération de la Palestine est au centre de notre conscience et de nos préoccupations. Notre engagement total avec le peuple palestinien et les autres peuples arabes dont les territoires sont occupés, constitue pour nous, plus qu’un devoir de solidarité, un acte qui s’identifie avec notre propre libération. C’est la raison pour laquelle cet engagement est sans réserve et implique l’acceptation de tous les sacrifices, 

y compris celui du sang.
L’Algérie œuvre inlassablement pour l’unité arabe et croit en la possibilité de sa réalisation. A l’heure des grands ensembles, cette unité est devenue un impératif urgent de l’émancipation des peuples arabes. L’histoire des dernières années montre d’ailleurs que les événements évoluent en faveur d’une telle unité et que l’époque où elle apparaissait comme une simple fiction, est dépassée.
A cet égard, la Ligue arabe est un cadre favorable à laco:pération entre les Etats membres. Depuis sa création, l’Organisation s’est attelée à renforcer les bases de la solidarité arabe et à élargir en son sein les champs d’intérêts communs, notamment dam  les domaines culturel, économique et commercial. Seule, toutefois, la révision de sa Charte et la refonte de ses structures pourraient lui permettre de s’adapter aux exigences actuelles de la situation internationale et de jouer, du même coup, un rôle plus efficient dam la réalisation des aspirations des peuples arabes à l’unité et au progrès.
Cependant, pour être durable, l’unité ne sera ni le résultat de simples accords entre Gouvernements, ni encore moins, le produit de situations conjoncturelles. Une telle approche,loin de faire avancer l’unité la retarde en engendrantde graves désillusions. De ce fait, ce sont les transformations économiques et sociales ainsi que les choix politiques qu’elles impliquent au niveau des masses, qui deviennent le facteur déterminant pour la réalisation de cette enreprise historique.
Le concept de. l’unité revêt une importance vitale pour le devenir arabe. Aussi, les expériences réalisées dam  ce domaine, doivent-elles être objectivement analysées en vue de dégager une conception à la fois juste et audacieuse de nature à  promouvoir’, là où les conditions sont mûres,

des formules d’union, d’intégration ou de fusion susceptibles de répondre pleinement aux aspirations légitimes et profondes des peuples arabes.
Le monde arabe possède les potentialités nécessaires qui lui permettront de devenir l’une des régions économiquement les plus prospères, et par là, une force politique appréciable.
Le monde arabe a devant lui une chance historique. Il doit s’engager dans de grandes transformations économiques, culturelles, technologiques, former les cadres dont il a besoin, créer les conditions objectives de son émancipation totale. Le problème ne se pose pas en termes de moyens maintenant que nous contrôlons nos ressources dont le libre usage nous est acquis. Il s’agit essentiellement d’une question de choix et de volonté politique.
Il est évident que cette volonté doit tendre vers des objectifs concrets correspondant aux intérêts des masses populaires et qui constitueraient autant de pôles autour desquels 

viendraient se cristalliser les aspirations à l’unité.
Par delà les nuances politiques et les différences deconception, il nous faut dépasser certaines contingences et jeter les bases d’une situation irréversible en créant un faisceau d’actions communes dans tous les domaines et en favorisant une interpénétration des intérêts qui ira en s’approfondissant.
Sur un autre plan, le monde arabe occupe une place de choix au sein de la communauté des peuples musulmans. Des initiatives appropriées, pour peu qu’elles s’inscrivent dans le courant' historique de l’émancipation des peuples, permettraient aux pays arabes de bénéficier d’une solidarité plus étendue et plus concrète. Elles permettraient, en même temps, d’affirmer le poids spécifique des pays musulmans dans le Tiers-Monde et sur la scène internationale.
Le Maghreb est partie intégrante du monde arabe. La réalisation de son unité renforcera le courant d’unité du monde arabe et accélérera son avènement.
Au niveau des Etats, l’expérience des dernières années a montré que le renforcement des liens économiques, commerciaux et culturels, le développement de la coopération fondée sur la réciprocité des intérêts et les conditions spécifiques prévalant dans chaque pays, peuvent constituer dans l’étape actuelle, un moyen pour avancer dans la voie de l’édification du Maghreb 

arabe.
Cependant, par delà les intérêts des Etats, il faut construire le Maghreb des peuples. La population de ce vaste ensemble est fondamentalement unie par sa langue, sa religion, sa civilisation, ses modes de pensée, son histoire et sa vision de l’avenir. L’histoire récente nous montre que l’unité ne se réalise pas par des accords au sommet, mais se forge, à la base par la solidarité et l’action commune des masses 

populaires autour des mêmes objectifs.
L’Unité du Maghreb ne pourra se faire d’une manière sûre et durable que si elle est réalisée avec la participation des masses populaires et, en premier lieu, les travailleurs, les paysans, la jeunesse et tous les éléments patriotiques conséquents. Puisqu’elle ne peut avoir d’autres objectifs que le mieux-être de nos peuples, l’unité maghrébine devra viser, avant tout, à la libération des masses déshéritées et exploitées. C’est donc à une unité émancipatrice dirigée contre la misère et les inégalités, que nous devons militer, une unité qui fondrait en un seul mouvement historique les peuples de cette région, mobilisés pour la réalisation des idéaux d’un Maghreb uni, fort, prospère et progressiste. Une telle conception rejette toute approche de l’unité au profit d’une minorité de privilégiés qui trouverait, par ce biais, une occasion d’augmenter ses profits au détriment des travailleurs. Cette conception est essentiellement démocratique car elle se propose la mise en commun de toutes nos potentialités pour en faire bénéficier chaque citoyen du Maghreb et, en premier lieu, les masses déshéritées. A cet égard, l’intégration économique du Maghreb ne peut se réaliser tant que subsistent dans cette région des conceptions et des structures économiques et sociales fondées non pas au profit des masses populaires, mais au service du capitalisme international et d’une poignée d’exploiteurs.
L’unité des Maghreb ainsi conçue sur la base de la libération des masses exploitées et au profit des peuples comportera,

/
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sur le plan pratique, des implications qui entraîneront dns transformations profondes dans les structures des pays qui 
composent l’entité maghrébine.

Sur le plan économique, en particulier, une politique de dévelop
pement homogène deviendra possible Fondée sur les intérêts des masses populaires, cette politique umfiee conduira inéluctablement à l’entente de tous sur la nécessité d’éliminer l’exploitation capitaliste, d’assurer l’émancipation et l’independance economiques, vis-à-vis de l’extérieur, de promouvoir une politique de progrès social visant essentiellement à l’amélioration des conditions de vie des couches qui ont le plus souffert de l’exploitation. On pourra alors arriver aisément à concevoir l’ensemble nu Maghreb comme un seul espace économique et y déployer une politique de développement et d’industrialisation obéissant à des lignes directrices qui ne laisseraient subsister aucun élément de déséquilibre entre les différentes régions. Les marchandises issues des divers secteurs économiques, quel que soit leur lieu de production, circuleront librement à l’intérieur de tout le marché maghrébin, sans risque de voir des produits obtenus par des moyens entièrement nationaux, se heur ter 
à  la concurrence de produits étrangers introduits sous l’étiquette des pseudo-fabrications locales qui servent généralement de couverture aux groupes impérialistes pour leur mainmise sur les marchés des pays en voie de développement. De même seront éliminées les inégalités qui, affectant la rémunéiation des travailleurs, aboutissent à des disparités dans les prix et à des situations injustes dans les échangés. L’expansion de l’économie, qui a pour assise le marché forme par les masses, ne servira plus a constituer des prorits fabuleux au bénéfice des monopoles étrangers et à entretenir la prépon
dérance des couches privilégiées internes.

Pour toutes les régions du maghreh. l’expansion de l’économie se fera alors à l’avantage exclusif des peuples et deviendra la source de l’accumulation au service d'une politique vouée à l’amélioration du sort des masses populaires et à leur promot,ion continue vers le progrès Telles sont les conditions objectives d’une intégration économique orientée vers l’intérêt réel des peuples et répondant à leurs aspirations communes de solidarité et de justice sociale. Le concept de l’intégration economique du maghreb s’avère ainsi comme étant inséparable de celui de 
l’unité des peuples.

L’unité des peuples est inscrite dans la perspective historique du maghreb. Elle résultera tout naturellement de la dynamique du développement de nos pays et s’imposera dans la logique des 
faits.

La solidarité de l’Afrique avec les pays arabes dans leur lutte contre le sionisme, tout comme celle de ces derniers dans la lutte contre le colonialisme et l’apartheid, se sont forgees dans le combat et l’épreuve Elle est fondée sur une juste appréciation de la communauté fondamentale de nos objectifs et de nos combats. Elle doit se renforcer dans les actions communes, qu’elles soient politiques ou économiques. Le maintien de cette solidarité est essentiel pour que les uns et les autres avancent efficacement dans la voie de l’independance et du progrès. L’Afrique et le monde arabe s’interpénétrent non seulement sur le plan géographique, mais par la communauté 
de leurs intérêts majeurs.

L’Algérie, pays africain, inscrit sa politque extérieure dans le cadre de la solidarité africaine pour la libération politique, la promotion économique et sociale du continent La libération totale de l’Afrique fait partie du combat du peuple algérien pour son indépendance et sa dignité Cela signifie, pour nous, un enga
gement actif aux côtés des peuples africains qui luttent contre colonialisme et la discrimination raciale comme aux cotes des pays du continent qui combattent pour leur développement 
et leur iibéralion de l'emprise néo-colonialiste

L’Algérie fait siennes toutes les causes Justes de l’Afriqueet se trouvera toujours à l’avant-garde de la lutte pour en assurer le triomphe L’orientation africaine de notre politique n ’est pas un choix conjoncturel. Elle découle de notre appartenance à l’Afrique, de notre sens de la dlanitité africaine et de la solidarité de combat de tous les peuples du continent.

Aussi, l’Alcérie
Pururé africaine, eusce- ibles de la

sans réserve pour la réalisation detires réalistes aiives capables
de mobiliser les pays africains pour la concrétisation üoojccl-s
communs.

L’unité africaine n’est plus un mythe. Elle s’est imposée, de plus en plus, par rétablissement de plates-formes de combat dont la réalisation s’inscrit méthodiquement clans les faits. L'Afrique représente maintenant dans le monde une^ torce politique considérable grâce au sentiment d'unité qui l’anime tout entière. U s’agit, dans les années à venir, de consolider encore davantage cette force en donnant aux sentiments d unité et de solidarité africaines un contenu de plus en plus concret qui devra notamment se matérialiser par des liens économiques, de plus en plus puissants, entre les différents pays du continent.
L’Organisation de l’unité africaine est un cadre indispensable pour la coordination des politiques africaines. Cette organisation a fait ses preuves dans l’action et a permis d’enregistrer de nombreux succès à l’actif de notre continent. Notre devoir est de consolider l’O.U.A., d’enraver toute tentative de  ̂ division et son sein, d’y fortifier l’esprit de solidarité et d’en faire 

l’instrument privilégié de l’unité de notre continent.
L’Algérie est un pays qui aspire à la paix. Elle veut développerses relations d’amitié avec tous les pays du monde. Avec les pays industrialisés, elle cherchera â entretenir des relations amicales et fructueuses sur la base du respect de la souveraineté, de la non-immixtion dans les affaires intérieures, et de l’équilibré 

des intérêts.
Avec les pays socialistes, la politique de coopération necesse de se développer et de s’élargir dans tous les domaines Le développement accéléré de l’Algérie donnera sans cesse à cetre politique de nouvelles possibilités et ceci d autant plus ou elle est fondée sur une lutte commune contre le colonialisme, le néo-colonialisme et l’impérialisme. L’Algene s’emploiera à renforcer encore davantage ses relations avec les pays socialistes sur une base amicale et l’équilibre des interets.
Sur un plan plus vaste, l’Algérie continuera à oeuvrer résolument en faveur du renforcement de la solidarité enlie les forces progressistes des pays du tiers-monde, les forces démocratiques des pays occidentaux et toutes les forces socialistes 

dans le monde.
Une action soutenue doit être menée en vue de créer les conditions d’une coopération Internationale active, sur la base de la convergence des objectifs de libération politique, économique et sociale, poursuivie par les différents courants progressistes. Conformément à leur vocation, les pays socialistes notamment, pourront apporter à la promotion de cette entre

prise, une contribution de poios et de qualité.
La coopération avec l’Europe peut prendre une envergure encore plus large pour peu que se confirme la tendance de certains pays européens â établir des relations d un type nouveau, débarrassées des méthodes et des pratiques d un cassé totalement révolu. Conçue dans cet esprit. Ir coopération avec l’Europe pourrait ouvrir des perspectives prometteuses qui dépasseraient le cadre bilatéral pour acquérir une dimension d’une grande portée. Dans cette perspective, l’action au plan méditerranéen tendra à préciser les objectifs dune coopeiation régionale et à établir un cadre de solidarité avec les courants progressistes dans les pays d’Europe occidentale dont les positions anti-impérialistes sont clairement affirmées.
Les progrès considérables de l’économie mondiale, l’essor continu de la révolution scientifique et technique comme le développement irrésistible des mouvements de libeiaiion nario- nale et sociale, créent sans cesse des situations nouvelles, des modes de penser nouveaux, des déséquilibres inédits, des 

processus en constante mutation.
C’est dans ce monde que nous devons inscrire notre action et imaginer de nouvelles formes de lutté. Là où la stagnation et l’immobilisme politique semblaient apparemment definitifs, les événements se sont brusquement, accélérés sous les coups de boutoir des peuples qui ne reculent devant aucun saciiîice 

pour imposer leur vision de l’avenir.
Il est évident que les tenants des privilèges qui ont longtempsdétourné à leur profit les richesses mondiales, ne désarmeront pas facilement. Il est à prévoir que leurs manœuvres ne cesseront pas et qu’ils utiliseront toute la gamme des moyens de pression pour tenter de récupérer une partie du terrain 

qu’ils ont déjà perdue.
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C’est donc un combat de longue haleine que l’Algérie a entamé, un combat multiforme qui exige une volonté inébranlable et une lucidité sans faille. Ce combat doit être mené sur le plan externe aussi bien, que sur le pian interne. Car, à notre époque, ces deux plans évoluent de concert, et l’accroissement de nos efforts sur l’un ne peut être efficace sans des efforts persévérants sur l’autre. Au-delà des intérêts économiques qui conditionnent notre développement, c’est notre droit à l’existence qui est en jeu. La signification et les conséquences de nos efforts dépassent largement le cadre de nos seuls intérêts nationaux et de notre aire géographique. Par notre combat, nous contribuons à ouvrir la voie au monde de demain, un monde de dignité retrouvée, de liberté et de 
prospérité.

TITRE SIXIEME

LES ORIENTATIONS PRINCIPALES 
DS LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT

I. — LE DEVELOPPEMENT : UNE BASE ET UNE EXIGENCE DE L’INDEPENDANCE ECONOMIQUE ET DU PROGRES SOCIAL
Dans l’ensemble du domaine économique, culturel et social, la révolution engage le processus qui doit conduire à l’instauration d’une société fondée sur les principes du socialisme. A cet effet, la Révolution se fixe comme lignes d’actions essentielles d’accélérer, d’une part, la promotion de l’homme algérien aux conditions d’une existence conforme aux normes de la vie moderne, et de donner, d’autre part, à l ’Algérie, en tan t que Nation, une base économique libérée du sous- développement que lui a légué le système colonial. De ce fait, notre conception du développement repose sur l’idée fondamentale que ce dernier, aussi bien par sa finalité sociale et politique que par la stratégie mise en œuvre pour définir ses objectifs précis et mobiliser les voies et moyens nécessaires à son accomplissement, est inséparable de notre conception du socialisme telle qu’elle est définie par ia charte nationale. En d’autres termes, le développement en Algérie, c’est d’abord, essentiellement, la mise en œuvre de manière cohérente et dans le cadre d’une politique planifiée, des actions nécessaires pour parvenú’ à concrétiser les objectifs historiques que le socialisme en Algérie se propose d’atteindre.
En définitive, il s’agit de faire passer les idéaux de la révolution de l’état des concepts et des formulations théoriques à celui des faits qui s’inscrivent dans la réalité quotidienne, et qui composent ainsi, de plus en plus, la configuration vivante de l’Algérie nouvelle et socialiste.
A cet effet, l’action de la Direction Politique, en ce qui concerne le développement, se déploie évidemment à travers la planification nationale, en fonction de tous les facteurs objectifs qui existent dans la situation concrète. Cependant, cela n ’exclut pas que, dans ce domaine comme dans tous les autres, la vision de la Direction Politique demeure orientée vers les larges horizons et les grands objectifs sur lesquels se sont toujours fixés les aspirations de notre peuple, tout au long de sa lutte pour l’indépendance et pour le socialisme.
Cette conception du développement, qui postule la consolidation de l’indépendance nationale, vise fondamentalement à réaliser la promotion des masses populaires par leur accès à  tous les bénéfices du progrès, sur le plan matériel, social et culturel, afin que notre société soit débarrassée de toutes les' caractéristiques propres au sous-développement, et que l’homme algérien soit libéré des contraintes matérielles de la vie, ainsi que de l’incertitude du lendemain et qu’il accède au plein épanouissement de ses potentialités et de ses aspirations, dans la plénitude de ses valeurs intrinsèques et de 

la spiritualité islamique.
La Révolution culturelle, la Révolution agraire et la Révolution industrielle définissent les grandes lignes et les principes qui déterminent le contenu concret des objectifs du socialisme, du point de vue de cet épanouissement de l’homme algérien.
Ainsi, dans l’optique de notre Révolution, le développement n ’est rien d’autre que la stratégie mise en œuvre pour définir les orientations et les moyens nécessaires afin de contribuer à l’édification du socialisme et en vue de fixer les objectifs concrets qui jalonnent le déroulement de cette édification Cette stratégie comporte également l’élimination des inégalités et des contradictions qui subsistent encore au sein de notre

société et de notre économie, comme séquelles léguées par l’exploitation coloniale et comme produit des structures sociales héritées du passé, que les transformations induites par le processus révolutionnaire doivent résorber pour aboutir au triomphe définitif du socialisme.
Si les idées de l’indépendance politique et de la libération nationale ont imprégné la vie internationale et le comportement des peuples durant les décennies qui ont suivi la lin de la deuxième guerre mondiale, ce sont les concepts de développement et de libération économique qui semblent appelés à marquer, pour le dernier quart du siècle, aussi bien les relations entre les Etats ou les groupes d’Etats que les conditions de la vie politique à l’intérieur de chaque pays, tout particulièrement au sein du Tiers-monde.
C’est, par rapport au contenu donné à ces concepts et par référence aux voies et aux méthodes choisies pour leur mise en œuvre, que se définissent, de plus en plus, les positions politiques sur le plan externe et que se classent les régimes et les idéologies sur le plan interne.
En fait, il s’avère difficile de saisir l’enjeu qui s’attache aux concepts de développement et de libération économique, si l’on isole cet enjeu du contexte politique et historique dans lequel il se trouve posé.
1) Le concept de développement est indissociable de celui cïe libération économique.
La dimension du développement correspond, dans la réalité, au retard accumulé, dans tous les domaines par les peuples qui ont subi la domination coloniale ou qui ont souffert de l’exploitation impérialiste ; pour ces peuples, le développement exprime l’effort à fournir pour rattraper leur retard ; il définit la nature des transformations à réaliser dans tous les domaines en vue de s’arracher à l’état de sous-développement ; il détermine, enfin, les progrès à accomplir afin d’atteindre un niveau de vie capable de garantir la satisfaction correcte des besoins de l’homme.
En ce qui concerne l’Algérie, le développement est conçu d’emblée comme le processus par lequel la Révolution se propose d’accomplir ses objectifs économiques, sociaux et culturels.
Dans la conception que se fait ainsi la Révolution algérienne du développement, l’indépendance politique prend la signification d’une simple étape dans le déroulement du processus révolutionnaire. Le pouvoir politique, du point de vue de la stratégie révolutionnaire, constitue la position à partir de laquelle seront déployées les actions destinées, d’une part, à s’emparer des autres moyens nécessaires, à la poursuite de la Révolution et, d’autre part, à fixer les étapes nouvelles et successives qui doivent aboutir à l’indépendance véritable et à l’accomplissement des objectifs de la Révolution.
L’indépendance véritable postule l’indépendance économique, qui repose essentiellement sur la récupération des richesses naturelles, l’appropriation par la collectivité des grands moyens de production, l’équilibre des échanges extérieurs, l’indépendance financière de l’Etat, la création d’un marché national, ainsi que sur la maîtrise de la technologie. En définitive, il s’agit de mener un développement intégral embrassant l’ensemble des aspects économiques, sociaux et culturels de la vie nationale, et reposant fondamentalement sur la volonté populaire et sur la nécessité, pour la nation, de compter d'abord sur elle-même pour réaliser les conditions de son indépendance effective, tant politique qu’économique.
Les tenants du système impérialiste mondial n’ont aucunement renoncé à leurs visées sur les ressources des peuples qu’ils ont exploités. A leurs yeux, l’indépendance à laquelle ils ont été contraints de consentir sous l’effet des luttes de libération nationale menées par les peuples opprimés, ne doit pas être autre chose que la substitution d’une forme de domination à une autre. L’on comprend, dès lors, qu’en matière de développement, les pays concernés ne soient pas les seuls à s’en mêler ; des théories, des stratégies et tout un arsenal de moyens les plus divers, sont mis en œuvre, dans le monde, en vue d’infléchir la politique de développement du Tiers-monde et de l’orienter dans le sens voulu par les intérêts des pays impérialistes. Les controverses sur les différentes voies possibles de développement expriment en réalité l’offensive psychologique déclenchée dans le but de fausser, le sens de l’orientation des
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économistes du tiers-monde, afin de Les détourner de la véritable voie du développement, pour les cantonner dans des actions économiques et sociales qui ne remettent pas en cause les fondements de l’ordre économique établi au service exclusif 
des intérêts impérialistes.

Les pays, qui ont fait du maintien du système impérialiste mondial un des objectifs majeurs de leur politique, opposent aujourd’hui une très vive hostilité a l’idée d’un nouvel ordre économique international fondé sur les principes et sur les propositions adoptées par 1 assemblée générale des Nations Unies lors de sa 6 ème session extraordinaire d’avril 1974, consacrée aux matières premières et au développement.
Ainsi, la politique de développement de l’Algérie est-elle fondée sur la recherche et la consolidation de l’independance économique qui postule une action constante pour éviter toute emprise, sous quelque forme qu’elle se présente, du système impérialiste mondial sur la vie ou sur l’avenir de la nation.
2) En Algérie, le développement est conçu comme un tout dans sa démarche comme dans sa finalité.
L’idée maîtresse sur laquelle repose la pi litique de développement de l’Algérie est que ce développement est conçu comme un tout, c'est-à-dire comme un ensemble d’actions touchant a tous les aspects de la vie politique économique, sociale et culturelle et ayant entre elles, des liens qui les intègrent les uns aux autres et en font les composantes d’un seul et même mouvement, dans sa démarché comme dans sa finalité Autrement dit, au niveau des moyens utilises, comme au pian des objectifs poursuivis, la politique de développement veille a l’harmonisation des corrélations qui doivent exister entre les transformations et les évolutions qui s’opèrent au sein de tous les secteurs de la vie nationale De la sorte, la politique de développement repose sur l’établissement de relations étroites, devant raccorder les réalisations industrielles ou les programmes mis en œuvre dans les différents corps de l’enseignement, aux opérations de restructuration de l’agriculture, à la réorganisation du commerce, au dévelopDement de l’infrastructure et de l’habitat, à l’organisation des communes et des 

wilayas, etc.
La recherche de la promotion de l’homme constitue ainsi l’objectif majeur assigne aux opérations de développement économique, social et culturel. Les activités proprement économiques et en particulier, l’agriculture et l’industrie, participent intensément en plus de leur mission de production, a cette recherche de la promotion de l’homme.
Une telle conception du développement crée les conditionsnecessaires à la construction et à îa consolidation d’une économie nationale indépendante, intégrée .et autocentrée intensifiant en son sein les relations Intersectorielles et les échanges 

entre les branches.
Par ailleurs, les objectifs assignés à la Révolution culturelle et à la Révolution agraire en ce qui concerne l’amélioration du niveau de vie et la transformation du mode d’existence des masses, se sont révélés îustes, et l’économie commence à recueillir les résultats d’une telle politique.
Des produits, qui étaient connus auparavant comme le propre de la consommation des populations urbaines et même des seules couches de ces populations disposanr d’un revenu substanciel, tendent maintenant à devenir des produits de consommation de masse. L’expansion de la demande de produits alimentaires tels que le sucre, le lait oi la semoule, de gaz butane, des textiles, des détergents, des appareils électroménagers et audiovisuels résulte directement des efforts déployés pour arracher les masses populaires à la misère et à l’ignorance et pour susciter, en elles, l’aspiration à une forme de vie comportant une alimentation plus équilibrée, une certaine délivrance des servitudes du ménage, le sens de l'économie, l’usage de ce qui est nécessaire à l’entretien de la propreté corporelle et domestique et l’accès aux avantages 

de l’information et de la culture.
De la même manière, la recherche de logements nouveaux 

et décents pour se libérer des gourbis, des taudis et des bidonvilles, induit des besoins en matériaux de construction sans commune mesure avec ce qui était connu au temps ne la colonisation, tandis que l’introduction des techniques modernes dans 1’agriculture a un effet multiplicateur considérable sur la demande des engrais et du machinisme agricole.

3) La Révolution restaure et consolide le travail en tan t que valeur qui garantit i’avenir, la prospérité et la sécurité 
de l’économie nationale.

Grâce au développement impulsé par les Révolutions culturelle, agraire et industrielle, les populations, naguère cantonnées dans la misère, l’obscurantisme et la torpeur, recuperent leurs fonctions de forces productives vivantes et reprennent leurplace dans les circuits actifs de l’économie. Elles deviennent, ainsi, par leur double rôle de producteurs et de consommateurs, le soubassement le plus puissant sur lequel s’élance l’industrialisation et se fonde le développement. Le passage à un mode de vie moderne, caractérisé par l’apparition de besoins multiplies et variés impliquant, pour les couvrir, l’existence de ressources financières renouvelées, a pour conséquence de pousser au dépassement de l’économie de subsistance, incitant, de la sorte à la recherche de l’emploi rémunéré et à l’élimination duparasitisme. Le fléau le plus pernicieux, qui accompagne la misère, réside sans aucun doute dans la mentalité d’assisté et dans son corollaire, l’oisiveté En restaurant la vertu de l’effort, la Révolution consolide la valeur la plus sûre et la plus durable qui garantit la prospérité et la securité de l’économie : le travail considéré non seulement comme un droit et un devoir, mais aussi comme une qualité morale qui participe à 
1? personnalité et à la dignité de l’homme.

Ce sont les richesses, l’accumulation et la puissance créatrice que procure le travail qui donnent a la liberté, tant pour ce qui concerne l’individu que pour ce qui est de la Nation, à lafois sa meilleure justification et la base de sa solidité.
n .  — LES MOYENS D’UN DEVELOPPEMENT INDEPENDANT

1 ) Créer et développer les sources d’accumulation.
La politique suivie par l’Algérie dans tous les domaines implique, pour le pays, la nécessité d’acquérir les moyens de son développement tout en créant les conditions de son indépendance économique Cette politique repose essentiellement sur La disponibilité et la maîtrise des sources d’accumulation.
Il s’agit, pour cela, de multiplier sans cesse, les moyens capables de créer des revenus et de reunir ainsi les capitaux, d’un montant toujours plus élevé, qui sont necessaires pour le financement des projets de dev Uopnement et pour la prise en charge des actions sociales et culturelles destinées à améliorer 

les conditions de vie des masses.
La création des moyens capables d’engendrer des revenus et d’accumuler des ressources financières élevees devient ainsi un objectif primordial et prioritaire dans la politique economique de la Révolution. La priorité qui s’ ittacbe à cet objectif est d’autant plus absolue que l’Algerie ne peut compter que sur elle-même, quand il s’agit d’appliquer les principes de la 

Révolution.
Comme dans tous les pays éprouvés par l’exploitation coloniale, les richesses minérales constituent pour l’Algerie une source vitale pour se doter, dans l’immédiat, d’une capacité d’accumulation, à l’echeile des besoins exiges par les choix de son développement A long terme, et grâce aux progrès obtenus à travers le développement et l’élévation du niveau technologique de la popuiaton. c'est au travail ae l’homme qu’il reviendra de constituer la source essentielle de la création des richesses dans le pavs et, partant, de former la base principale de 

l’accumulation.
Cela étant dit, les sources d’accumulation à développer au cours de la période actuelle de notre évolution sont :
a) Les richesses d’origine minérale, principalement les hydro

carbures.
Les ressources naturelles et la mobilisation d" leurs capacités d'accumulation sont essentielles pendant la période de démarrage.
L’action de l’E tat dans ce domaine vise donc essentiellement à augmenter le rythme de H production et -à accroître sans cesse le volume des reserves disponibles et connues En effet, si la production réalisée commande le niveau des recettes perçues, l’état aes reserves prouvées sert de gage pour l’avenir, Les reserves, en renforçant la solvabilité et la crédibilité du pays, lui permettent de pouvoir mobiliser les crédits necessaires au lancement de son développement. L’accroissement des réserves minérales de la nation implique une intensification dans la prospection des richesses du sous-sol, aussi bien a, 

l’intérieur du territoire, que dans les zones maritimes.
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b) L’industrie représente, elle aussi, une grande sourced’accumulation ; mais une période de maturation et de démarrage est necessaire avant que cette source ne devienne significative. Au fur et à mesure que se consolide l’organisation des entreprises socialistes et que s’améliore leur efficacité, les déiais de maturation des investissements et de leur passage au stade de plein rendement devront être raccourcis et adaptés aux exigences des échéances du développement du pays.
c) L’agriculture, qui forme avec les richesses minérales et les industries de transformation, la base du secteur productif, constitue une source d’accumulation d’autant plus importante qu’elle représente une richesse permanente que n’obèrent ni la fatalité de l’épuisement dont sont marques les ressources minérales, ni l’hypothèque de l’obscolescence qui pè.se sur ¡’industrie soumise à la contrainte de suivre constamment le progrès technique. Constituant la partie du secteur productif où s’exerce et se valorise, et pour longtemps encore, le travail d ’une grande proportion de la population active du pays, l’agriculture représente, dans l’avenir, une source essentielle 

pour l ’accumulation, quand les investissements consacrés a son extension et à sa modernisation auront produit pleinement leurs effets. Si le rôle des ressources minérales et des industries est essentiel en ce qui concerne l’accumulation en devises, celui de l’agriculture demeure capital dans la formation de l’epargne interne. L agriculture constitue ainsi l’une des bases de la croissance économique du pays et représente un facteur primordial du progrès social.
d) Les activités de service, par leur variété et leur extension, peuvent également constituer un moyen appréciable de renforcer la capacité d’accumulation du pays.

2 — Assurer l’équilibre des échanges avec l’extérieur.
L’indépendance économique d’un pays et, partant, son indépendance tout court, repose essentiellement sur son aptitude à taire face à ses paiements extérieurs particulièrement quand il s’agit d’un pays en voie de développement. Les disponibilités en devises convertibles revêtent ainsi une importance de premier plan dans la conduite de la politique du pays. De ce fait, la tenue de la balance des paiements constitue un test sur la rigueur appliquée dans la gestion de l’économie, de même que l’état des réserves en devises sert de baromètre pour mesurer la sensibilité et la capacité de résistance aux influences extérieures.
Or, la situation de la balance des paiements n ’est que le reflet de l’équilibre des échanges avec l’extérieur, échanges qui, à leur tour, ne font que répercuter, au niveau des relations avec le marché international, la structure et l’état de la production à l’intérieur du pays.
La recherche d’une situation favorable et durable en matière de paiements extérieurs doit obéir aux règles et aux objectifs fixés dans le cadre de la planification nationale. Elle implique, 

dès lors, une balance commerciale équilibrée ou excédentaire, et peut être obtenue à travers les actions suivantes :
a) La modernisation et l’expansion de l’agriculture ainsi que l’industrialisation, permettent la réduction des importations 

et rendent possible une utilisation meilleure des ressources en devises du pays.
L’alimentation de la population à partir du produit du sol national et le développement des cultures industrielles nécessaires à l’économie donnent l’agriculture un rôle déterminant dans la réduction de nos importations et dans la création des conditions à réaliser pour assurer l’indépendance économique du pays.
De son côté, l’industrie qui exige des ressources considérables eu devises pour son lancement et son édification, permet de poseï les bases qui assurent, a long terme, la libération du pays de la dépendance extérieure. En assumant une couverture de plus en plus large des besoins nationaux en biens de consommation et d'investissement à partir d’une production nationale, l’industrialisation aboutit à diminuer les importations, pour les limiter pratiquement aux biens, que des facteurs déterminés ne permettent pas d’obtenir dans le pays, c’est-à-dire certains types d’équipements, quelques matières premières et une série de produits finis et semi-finis.
b) La valorisation et la diversification des exportations grâce à  une agriculture modernisée et à l’industrialisation.

Les cultures riches qui caractérisent l’existence d’une agriculture moderne, au même titre que la production industrielle élaborée procurent l’avantage d’exporter de la plus-value, ce qui est l’un des signes du progrès dans le développement.
Si l’exportation des matières premières constitue la valorisation d’une richesse de la nature, l’exportation de produits agricoles riches et de produits industriels valorise directement le fruit du travail et de l’intelligence de l’homme, qui sont par essence inépuisables. C’est en ce sens que la modernisation de i’agrculture et l’industrialisation préparent l’avenir, en faisant de l’homme la base de la croissance et de ia prospérité économiques.
Par ailleurs, la modernisation de l’agriculture et le développement de l’industrie entraînent une diversification de la production nationale, diversification qui détermine, elle-même, une plus grande variété dans la structure des exportations du pays.
C’est un fait bien connu que la faiblesse des économies en voie de développement découle, le plus souvent, de ce que les recettes en devises de ces économies proviennent de la vente d’une gamme réduite de produits exportés, gamme qui se limite 

dans beaucoup de cas, à un seul produit ou à des produits ayant une faible valeur ajoutée, particulièrement dans le secteur agricole.
Aussi, ia restructuration des exportations dans le sens d’une diversification plus large des produits exportés, ne laissant à aucun produit une position prépondérante, devient-elle un objectif primordial dans la politique économique, à long terme de l’Algérie. Cette diversification qui aura ainsi, comme résultat, de rendre l’économie algérienne moins sensible aux fluctuations de la conjoncture internationale, va dans le sens de la consolidation de l’indépendance économique du pays.
c) La création de moyens nationaux, dans le secteur des transports maritimes et aériens et dans celui des autres activités de services, permet de réaliser des gains substanciéis en devises.
Les frais de transport et d’assurance des marchandises importées coûtent des sommes importantes en devises à l’économie, tandis que l’absence de moyens nationaux, dans ce domaine, P-ive le pays des rentrées substanciales que pourrait lui procurer, notamment, une large participation au transport des produits qu’il exporte.
L’utilisation de moyens nationaux conséquents, en matière do transport et d’assurance, contribuera, au même titre que la réduction des importations, à améliorer la balance des paiements du pays et renforcera son indépendance économique.
d) La revalorisation des prix des produits de base est un facteur primordial pour améliorer les termes de l’échange.
Le relèvement des prix des produits de base, en particulier ceux qui sont d’origine minérale, constitue pour l’Algérie un facteur primordial dans l’amélioration des termes de l’échange avec l’extérieur. Cet objectif qui entre dans la perspective des lignes d’actions majeures de notre politique extérieure, est recherché à travers l’action visant à placer nos exportations dans les meilleures conditions possibles et à promouvoir, sur le plan international, les formes de coopération nécessaires pour la sauvegarde et l’amélioration des revenus provenant de la vente des produits de base.

3 — Assurer l’indépendance financière de l’Etat pour consolider définitivement ï’émancipation économique de l’Algérie.
a) L’indépendance financière de l’E tat est le gage de la sécurité de remploi et de la continuité du développement économique et social.
C’est par l’indépendance financière de l’Etat, c’est-à-dire quand le pays sera en mesure de financer son développement à pàrtir de ses propres ressources, que l’émancipation économique de l'Algérie sera définitivement assurée et consolidée.
L’indépendance financière de l’E tat demeure ainsi le meilleur garant de la création et de la sécurité de l’emploi pour tous les travailleurs. Aussi, les actions destinées à procurer de nouvelles sources de rentrées financières pour assurer cette indépendance, tout comme les opérations orientées principalement sur la création des emplois, ne sont-elles que les éléments Indissociables de ce tout indivisible que constitue une politique, de développement digne de ce nom et inspirée par les principes de la Révolution.

i
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On peut considérer que les capitaux consacrés au financement des installations destinées a l’exportation uu gaz, naturel, a ta production du pétrole et. d’une façon générale, à la valorisation dos matières premières, auraient permis de réaliser des industries créatrices d’un nombre d’emplois plus élqve Une telle vue des choses revient en réalité à masquer une approche enonee du développement, car le problème crucial est de dispose! es moyens de financement indispensables pour créer des emplois à une très large échelle. Ce sont ainsi les revenus financiers procurés par l’exploitation des ressources naturelles qui rendent possible une politique de création d’emplois de grande envergure, er môme temps qu’ils contribuent à renforcer 1 indépendance 
économique du pays.

b) L’exercice effectif du pouvoir monétaire, qui illustre le mieux le niveau de l’indépendance financière de l’Etat, repose principalement sur l’existence des industries de base qui sont a 
la source de ia création des richesses.

La création de la monnaie est un attribut de la souveraineté, mais, cet attribut ne peut s’exercer que s’il p'end appui sur une économie puissante, dont la force se manifeste par 1 aptitude à créer de la richesse* c'est-à-dire pai la capacité de produire
C’est pour cette raison que, dans ia conjoncture actuelle, les pays qui possèdent les économies les plus développées et les plus prospères occupent les meilleures positions sur le plan monétaire international Cette situation s’explique par le fait que c’est la monnaie interne qui sert de support essentiel au fonctionnement de l'économie de ces pays, dont tes échangés avec l’extérieur occupent une proportion relativement taible 

dans la formation de leur revenu national
A l’inverse, ce sont les pays du Tiers-Monde qui souffrent le plus de la pénurie de capitaux, précisémen. parce que l’et.at de sous-développement qui affecte leurs économies a, pour caractéristique, une capacité de production extrêmement téduite.
La souveraineté dont ces pays disposent, en principe, sur e plan monétaire, est, en réalité, un attribut qui a une portée pratique limitée La position très diminuée qui est celle des pays du Tiers-Monde au sem des institutions monétaires internationales n’est rien d’autre que le reflet de cet état de tait.
L’existence d’une agriculture prospère reposant sur un niveau 

de productivité élevee constitue un point d appui solide à la 
monnaie nationale.

Mais, c’est principalement dans l’industrie que réside La puissance des économies modernes, tandis qu’au sein de la pioduc tion industrielle, les industries de base, qui transhum ent les matières premières et fabriquent ies biens d equipem n ,s, déterminent le niveau du développement, car elles se situent à ia source de lr création des adresses Ce sont ces industries qui assurent, en effet, l’essentiel des fournitures de base necessaires au fonctionnement des activités de transformation et a la marche des autres secteurs de la vie economique C est. notamment, grâce à ces industries de base que i économie nationale the profit de l’impact des investissement- engages par le pays. Car, il devient possible dès lors, d’élaborer et de fixer le volume de ces investissements en tablant, dans une large mesure, sur 1 financement interne ce qui desserre, d autant •» contraint»2 des financements exteneurs La production agricole fournissant par ailleurs, l'essentiel de ce qui est necessaire a l’alimentation de la population, ia monnaie nationale assure avec une plus grande vigueur la capacité et la protection du 
pouvoir d'achat qui s’attache à sa valeui.

De la sorte, la monnaie interne acquiert la signification d un facteur essentiel de la croissance, dès lors que c est au sein meme de l’économie nationale qu'il devient possible de puiser les biens et les services indispensables aux operations de développement et aux besoins de la vie courante ne financement interne prend ainsi une part prépondérante dans la mise en œuvre des plans d’investissements Le pouvoir oolitique dispose, par-là même, d’une plus grande portée dans son action en ce oui concerne le ryhtme qu’il »:i irnprimei a la vie économique du pays, en même temps qu'il se trouve doté de leviers efficaces quand il s’agit de lutter contre les phénomènes uiilationmsr.es, car l’existence d’une capacité de production nationale permet de réduire, dans le jeu des mécanismes economiques internes, le poids des importations et des implications inflationnistes dont elles sont le support Te ce fait la politique monétaire acquiert pleinement le sens d’un instrument réel du pouvoir dans la 
conduite de son action éconoi ..que.

La monnaie trouvant son gage dans la production, l’exercicedu pouvoir monétaire devient alors une fonction dependaii U niveau du développement qui est. lui-même, lie- a la P ^ c e ; T e tient l’agriculture dans l’économie et au degre d industnalisation 
de cette économie.

La réussite d’une industrialisation globale et intensifiée, fondée notamment sur l’existence des industries de base èt sur .a maîtrise de la technologie, londilionne, ainsi, l’aptitude a assumer pleinement l’attribut essentiel de la souveraineté nationale 
qu’est le pouvoir de créer de la monnaie Le- étroits d accumulation entrepris par le pays produisent alors pleinement teuis effets en faveui du financement du développement La croissance continue du revenu national, fondée sur l’augmentation de la capacité de production et sut l'amélioration constante 
de l’efficacité de l’ensemble de l’économie, devient ainsi te facteur essentiel de la progression des ressources financières ae 
la Nation.
q _ Faire du marché national l’assise la plus sûre du

développement économique.
a) Le marche national met l’économie à l’abri des fluctuations de la conjoncture mondiale, permet de soutenir le dénia n ace de l’indüstrie nationale et prépare le passage à l’exportation aes 

produits élaborés.
Le marché international peut offrir des possibilités intéressantes et avantageuses d'ecoulement pour la production . mais U demeure tributaire de fluctuations qui échappent au contrôle du pavs et sont susceptibles, de ce fait, d’enregistrer des contrecoups fâcheux au fonctionnement, de l’économie nationale
C’est la raison pour laquelle les actions t nt à apprêter et à promouvoir l’expansion au marche national doivent aller de pair avec le déroulement de la politique de développement de l’industrialisation Lors Ju lancement du premier plan de développement, l’exiguité du marché national apparaissait comme une contrainte au lancement de 1’industriaiisation La demande intérieure, évaluée sur la base des statistiques relatives a l activité économique passée, demeurait en-deçà du niveau de production considéré, pai les économistes des pays développes, comme le seuil de rentabilité pout les industries dont la réalisation 

était projetée dans le cadre dt l’élaboration du plan.
Grâce aux efforts consacrés par le Pouvoir révolutionnaire, scus différentes formes, pour promouvoir et accélérer 1 amelioration du niveau de vie des masses populaires, la capacité d’absorption du marché national s’est considérablement, agrandie au point que maintenant, dans le deroulement des plans de développement Ju pays, le temps est passé ou ta préoccupation majeure, dans ’.’élaboration des projets, consistait a a&suier 

l’écoulement de la production envisagée
A l’heure actuelle, pai suite dé \<> croissance rapide et continue de la demande intérieure tes objectifs du plan, aussi ambitieux f,y>üs aonarai-ssént à travers les chiffres, se situent a peine m riveau nécessaire pour couvrii les besoins du pays en produits industriels. La croissance rapide du marché national P’o cu ie , aux industries naissantes du pays, une base de départ qui tes met à l’abri des fluctuations et des épreuves inherent.es au marché extérieur Au moment où elle doit faire face aux multiples problèmes que oo.se son démarrage dans les conditions d’un pays privé Je l’environnement industriel adéquat par suite de l’ex p lo ita ,Jon coloniale, l’industrie algérienne dispose d’un débouché garanti, en même temps cu’elie apporte à 1 économie 

l’avantage d’un approvisionnement d’origine interne.
L’industrie nationale trouve ainsi, dans ’e marché national, le soutien indispensable pour surmonter les problèmes de son lancement et poui assurer sa pleine maturation Elle doit mcttie à profit ce soutien pour rentorcei ses porto, mances et ci eei ¡es conditions de sa compétitivité en vue de prendre place sur le marché international dans ie cadre a?s efforts visant à diversifier les exportations du pays -t à faire passe: l’Algérie du stade de la vente des matières brutes à celui de la vente des 

produits élabores.
En attendant cette émergence, avec toute l’envergure désirable sur l’arène commerciale internationale, 1 industrie nationale doit réussir des percées sur les marchés extérieurs pour confronter sa production avec celle des autres pays L’existence d un mjuché intérieur étendu fera que la part de la production industrielle qui sera exportée dans l’avenir, tout en prenant une proportion notable dans ia valeur aes exportations du pays,
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demeurera marginale par rapport au volume global de cette production ; ¡ essentiel de cette production continuera à être consacre à la satisfaction de la demande interne, c’est-à-dire à être écoulé dans un marché sûr et soumis à la maîtrise de ta souveraineté nationale. Ainsi, par les effets combines du développement accéléré du marché national, de la valorisation et de la diversification des exportations du pays, l’indépendance économique de l’Algérie se trouvera raffermie et consolidée.
b) Nécessité de développer le marché national par l’élévation du niveau de vie des masses afin de transformer les effets de la progression demograpnique en facteur de croissance économique.
Le développement et l’aménagement du marché intérieur comportent une liaison étroite avec le problème de la croissance démographique accélérée que connaît le pays.
Il s’agit de faire en sorte ^ue la croissance démographique n ’annihile pas les effets de la croissance economique et que, finalement, la course qui semble se jouer entre les taux de ces deux croissances n ’aboutisse pas à faire stagner ou reculer la marche du progrès en ce qui concerne l’amélioration des conditions de vie des masses.
Autrement dit. faute, dans les conditions actuelles, de pouvoir freiner efficacement l’expansion de la démographie, il convient de transformer i effet de la démographie en facteur de développement pour l’économie.
L’Algérie a choisi, de cette façon, da regler positivement le problème de la démographie Au lieu de s’épuiser à essayer de réduire l’ampleur du problème en s’efforçan vainement de diminuer le nombre des êtres à entretenir, il s’agit de faire de ces êtres dos producteurs au sens plein du terme au sein d ’une populatioi. active et efficace et de donner à la société les structures appropriées pour utiliser et valoriser le grand nombre.
Cette voie, en sauvegardant les chances du progrès par le relèvement du niveau de vie, permet de créer les conditions objectives qu;- finiront par ramener le rythme de la croissance démographique à un taux compatible avec la nécessité d’assurer le maintien d’un rythme accéléré dans la marche vers le progrès.
Par les efforts consacrés, tout particulièrement dans les zones rurales, au relèvement du stantard de vie des masses populaires, à travers les actions de la Révolution agraire, de la Révolution culturelle, des programmes spéciaux et du large déploiement de l’industrialisation sur l’ensemble du territoire, l’existence d’une population nombreuse est transformée ainsi progressivement en une base d’expansion pour l’économie grâce à l’éducation, à la dynamisation de la vie sociale et à la promotion vers le progrès.

5 — Faire de l’élargissement et de îa diversification des relations économiques extérieures, un instrument de lutte contre la dépendance vis-à-vis de l’étranger, et un facteur de consolidation de l’indépendance nationale et de la réussite de la politique d’un développement indépendant.
Pour mener à bien une politique reposant sur la poursuite d’un développement indépendant visant à l’édification du socialisme il est nécessaire, dans la conduite des relations économiques avec l’extérieur, de rechercher tous les éléments favorables susceptibles de sauvegarder la liberté d’action du pays, et d’écarter les tendances à la domination qui pourraient émaner de forces économiques extérieures.
Cette recherche doit reposer essentiellement sur la diversification de plus en plus large de nos partenaires extérieurs, sur un effort visant constamment a maintenir ou à obtenir un équilibre dans les courants d’échange et les actions de coopération avec ces partenaires, ainsi que sur ie renforcement des liens avec les pays amis cle l’Algérie, dans le respect de la règle de la réciprocité des avantages.

III. — LA POLITIQUE SOCIALISTE DE DEVELOPPEMENT IMPLIQUE LA PRISE EN MAIN PAR L’ETAT DES LEVIERS DS COMMANDE DE L’ECONOMIE ET UNE MOBILISATION INTENSIVE DE L’EPARGNE
1 — La récupération des richesses nationales et l’appropriation par l’E tat des moyens de production.

a) L’entreprise capitaliste est incompatible avec les impératifs du développement et de l’indépendance économique.

L’objectif d’utiliser les richesses naturelles du pays et d’orienter la production en fonction des impératifs du développement et de l’indépendance économique posé, d’emblée, le problème de l’antinomie avec les intérêts capitalistes.
Motivés par la recherche du profit et ayant pour critères les coefficients qui mesurent le rythme avec lequel le capital se recycle et se multiplie, ies groupements capitalistes ne peuvent adhérer à une politique qui reserve, aux aspects qualitatifs et humains du développement, une place qui ne le cède en rien aux préoccupations de rentabilité financière. L’impact d’un investissement sur le progrès de l’homme, sur le réveil ou sur la dynamisation économique d'une région du pays, tout comme l’effet de cet investissement sur l’amélioration des conditions générales du fonctionnement de l’économie nationale, ne sont pas des données qui entrent en ligne de compte dans l’évaluation, par une société capitaliste, d’une opération d’investissement sinon comme un facteur négatif qui décourage cet investissement.
Par contre, l’entreprise capitaliste ne négligera pas de s’engager dans une opération qui présente les caractéristiques d’une affaire lucrative, c’est-a-dire d’une affaire qui lui sert de moyen pour soutirer ies richesses du pays ou bien pour accaparer le fruit du labeur de ses travailleurs.
L’entreprise de type capitaliste, qui opère' le plus souvent sous le couvert de l’anonymat, en accaparant le produit de la valorisation des richesses naturelles, en détournant à son profit les rentes de situations inhérentes au pays et er s’attribuant la plus-value engendrée par le labeur des travailleurs qu’elle exploite, a pour essence d’accroître le capital. Ce capital, sans cesse agrandi, devient la base d’une puissance économique qui s’érige en force politique aspirant à dominer la société et à diriger l’Etat. Du point dp vue du dévelopement, le rôle de l’entreprise capitaliste s’avère particulièrement négatif, car celle- ci, au lieu de réinvestir dans le pays les fonds qu’elle tire de ses activités et de contribuer ainsi à renforcer l’accumulation nationale, s’évertue au contraire à transférer ses bénéfices vers l’étranger et devient de la sorte, un moyen de drainer la richesse nationale vers d’autres cieux.
Pour le pays où elle opère, l’entreprise capitaliste, loin d’être 

une source d’enrichissement, constitue au contraire une cause d’apprauvrissement qui affaiblit l’économie.
La simple logique, en plus de l’impératif qui découle de l’option socialiste, commande donc que l’entreprise capitaliste soit exclue du système d’organisation de l’économie nationale.
En ce qui concerne le capital privé national, il convient de rappeler la distinction qui existe entre l’entreprise capitaliste qui représente la forme ia plus extrême de la propriété privée exploiteuse et l’opérateur privé individuel ou bien l’entreprise privée, même à caractère collectif, qui conserve une dimension modeste. Si les activités privées exercées à titre individuel relèvent de la propriété privée non exploiteuse, telle qu’elle est définie dans la Charte nationale et qui est intégrée dans notre nouvelle organisation sociale, l’entreprise privée de taille modeste est admise, dans la phase actuelle de l’évolution de notre société, dans les domaines où son intervention ne risque pas de constituer une entrave à l’édification du socialisme. Ses activités sont régies par des règles appropriées édictées par l’E tat et destinées à prévenir tout ce qui pourrait gêner le développement du système socialiste. Elles devraient être orientées de manière à aider à l’élargissement de la gamme et du volume de la production, et à contribuer à augmenter l’emploi. Il s’agit de laisser à l’initiative privée la possibilité de s’exercer dans un sens utile socialement et de permettre, aux entrepreneurs privés, de recueillir une rémunération raisonnable et satisfaisante de leurs activités, tout en assurant correctement la cou*- verture de leurs frais ainsi que de leurs obligations réglementaires et sociales.
Cependant, il convient de limiter la multiplication entre les mains d’une même personne privée, de petits moyens de production et d’entreprises à caractère modeste, et à plus forte raison d’entreprises de taille plus grande, car une telle pratique n ’est rien d’autre qu’une forme de concentration de caractère capitaliste. Par ailleurs, l’Etat doit veiller à ce que, dans certains secteurs de l’économie, l’ensemble des activités privées, même lorsqu’elles sont constituées par des entreprises artisanales ou de taille modeste, ne parvienne pas à prendre une dimension prépondérante par rapport au secteur socialiste, tan t au niveau du chiffre d’affaires qu’à celui ri« l’emploi.
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Au demeurant, la Révolution algérienne ne saurait s’accommoder de la conception qui consiste à mettre, à la charge de l’Etat, les investissements lourds qui ne donnent pas de profits immédiats et ne sont rentables qu’à long terme et a abandonner totalement, à l’initiative privée, toutes les affaires qui engendrent des revenus confortables et fortement rémunérateurs. Une telle conception correspond par contre, aux critères du capitalisme d’Etat qui mobilise les moyens et les ressources de la collectivité nationale pour maximiser les profits des groupe
ments privés.

Du reste, le long terme, qui correspond à la dimension des problèmes que pose le développement, ne s’accorde pas cou joui s avec les préoccupations du capital privé ; ce dernier, obnubilé par la sécurité de son investissement, s’attache généralement à éviter ou à limiter le risque, s’efforce de récupérer ses fonds le plus rapidement possible et agit pour maximiser ses bénéfices; il ne fait pas confiance à l’avenir qui se profile, pour lui, sous le spectre des renversements de situation qu’il redoute de la 
part die la Révolution.

Par ailleurs, le contrôle des ressources naturelles revêt un caractère stratégique comme seul moyen de permettre la mobilisation au profit du développement des capacités d’accummula- 
tion de ce secteur.

De ce fait, la récupération des richesses nationales, le contrôle direct de leur exploitation, la prise en main des moyens de production ainsi que l’intervention de l’Etat dans la réalisation des investissements productifs constituent l’un des axes que suit la politique de développement mise en œuvre dans le domaine de l’économie. Cette intervention prend parfois la forme d’un monopole, au bénéfice de l’Etat, sur une activité 
déterminée.

L’institution de ce monopole n’entraîne pas nécessairement, sauf dans des cas particuliers, l’attribution à une entreprise unique de l’exclusivité sur cette activité. Il s’agit simplement d en écarter les personnes privées, tout en veillant à maintenir, au sein du secteur socialiste, une souplesse de fonctionnement satisfaisante et même, le cas échéant, à y susciter une certaine 
compétition.

La coopération avec les groupements étrangers, pour ce qui la concerne, doit s’effectuer sur la base de la réciprocité des 
avantages et du respect des options du pays.

b) La nationalisation des richesses nationales est un acte de 
libération d’une grande portée politique.

La récupération des richesses nationales, des terres, des entre
prises industrielles et des biens vacants a été un facteur primodial pour l’émancipation économique et, partant, pour la 
consolidation de l’indépendance d. la nation.

Reprendre les richesses nationales et s’emparer du contrôle de l’économie représente un acte de libération d une grande portée politique. Un tel acte ne pouvait découler que d’une decision émanant du Pouvoir révolutionnaire, à qui il revient d’inscrire, dans la réalité, les objectifs dont la concrétisation 
constitue la raison d’être de la Révolution.

D’un point de vue pratique, la nationalisation en Algérie a permis l’accession immédiate des ouvriers et des cadres nationaux à la véritable responsabilité économique ; de la sorte, 
elle était le signe de leur passage au stade de la majorité en matière économique. Pour l’ensemble des travailleurs, elle a suscité la prise de conscience de leur rôle dans leur fonction de producteurs responsables; pour les cadres, eile a ouvert la voie à la maîtrise de la gestion, car eile les a contraints à des tâches nouvelles exigeant des qualités d’imagination et le sens de la décision, en même temps qu’elle a confronté les gestionnaires aux difficultés du marché extérieur et aux complexités d’activités qui les obligeaient à se mettre au diapason de 1 évo
lution technique et économique.

Les multiples actions réalisées par le Pouvoir révolutionnaire et par lesquelles l’Etat s’est emparé des leviers de commande de l’économie et a instauré son contrôle sur les differentes branches du secteur productif, en particulier 1rs nationalisations qui ont porté sur les richesses nationales, les terres, les entreprises industrielles et les « bien; vacants», ainsi que l’institution du monopole de l’Etat sur le système financier et bancaire, sur le commerce extérieur, sur le commerce de gros, et sur diffé
rentes activités de service, ont constitué la mutation fondamen-

tale par laquelle s’est effectuée la transformation des rappoitssociaux de production au sein de notre économie. A ce titie, elles ont constitué une étape préalable nécessaire à l’instauration des formes socialistes de gestion, et en particulier le lancement de la gestion socialiste des entreprises dont la mise en œuvre impliquait la prise en mains par l’E tat des activités 
auxquelles elle devait s’appliquer.

Du reste, c’est bien au niveau du stade de la nationalisation 
et de la prise en mains de l'ensemble des leviers de commande de l’économie que la révolution a affronté le système c a p i ta li s te ,  et a réussi à imposer l’option socialiste comme forme d organi
sation politique, économique et social de notre nation.

En fait, l’épreuve par laquelle la Révolution a engagé son sort et par laquelle elle a éliminé la base matérielle du capitalisme, marque une phase historique dans notre lutte pour l’instauration 
du socialisme.

La nationalisation et la prise en mains par l’Etat des leviers de commande de l’économie, ne pourraient être confondues avec l’instauration d’un capitalisme d’Etat qui ne saurait exister dans un pays où le pouvoir est exercé par les forces sociales acquises au socialisme et où les fruits du développement et cie l’activité économique sont utilisés au profit des masses popu
laires.

La nationalisation s’affirme bien, en effet, comme un acte de 
liberation d’une grande portée politique.

2 — La nationalisation du commerce extérieur et du commerce de gros est une condition indispensable à la socialisation de l’économie et va de pair avec la nationalisation 
du secteur productif.

Les échanges extérieurs et, d’une manière générale, la commercialisation sont directement liés eu problème de la valorisation de la production et à celui de l’approvisionnement de l’économie, ils jcuent donc un rôle essentiel dans la formation et dans l’utilisation des ressources financières que le secteur productif tire de son activité. En outre, leur gestion planifiée permet d’orienter la consommation et de contribuer au financement du développement. De ce fait, le secteur commercial représente un moyen d’une .mportanee stratégique pour la 
direction et le contrôle de la politique economique.

Aussi la prise en mains par l’Etat du commerce extérieur et du commerce de gros est-eue un corollaire inéluctable dp la nationalisation du système productif et de l’adoption d’une 
politique de développement fondée sur le socialisme.

La nationalisation du commerce extérieur constitue, en outre, un instrument efficace pour la protection de la production natio
nale.

D’autre part, dans la recherche de partenaires extérieurs pour la réalisation des programmes d'investissements, partieulièremnt quand il s’agit des domaines où existe une certaine monopolisation de la technologie, il est nécessaire que l’accès au marche national soit éiigé en atout détenu par l’Etat. Celui-ci dispose ainsi d’une monnaie d’échange utile et efficace pour négocier avec les groupes étrangers et les amener, en contrepartie de la possibilité qui leur est concédée de vendre leurs produits enAlgérie, à accepter de concourir à la réalisation des projetsindustriels algériens et à consentir aux conditions d un transfert effectif de technologie. Cet atout que donne la maîtrise ducommerce extérieur n ’existerait pas. si la liberté é^ait laisséeaux firmes étrangères de proposer directement leurs produits et leurs services aux utilisateurs algériens; la transaction ne prendrait en compte, dans ce cas. que les intérêts immédiats et individuels de l’utilisateur et n’accorderait aucune considéra
tion aux problèmes d’ensemble du pays.

En outre, l’execution des opérations d’importation par des organismes d’Etat conlère le pouvoir je soutenir les expoi tâtions en leur ouvrant de nouveaux débouchés, les vendeurs étrangers, intéressés par le marché national, étant amenés à contracter 
des obligations d’achats de produits algériens.

Enfin, la nationalisation du commerce de gros devra être menée à bon terme et aboutir à mettre à l’abri des interventions à caractère parasitaire, .e secteur productif ainsi que les utili
sateurs et les consommateurs.
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Les entreprises socialistes et, dans une très large mesure, les entreprises de wilaya et d’APC, auront un "ôle essentiel à jouer dans l’organisation d’une distribution rationnelle et judicieuse à travers tout le territoire national, de l’ensemble des produits nécessaires au fonctionnement de l’économie et à la vie quoti
dienne de la population.

A cet égard, les entreprises sôcialiâtes qui exercent un monopole dévolu par l’Etat, tout spécialement en ce qui concerne les importations, doivent se garder de laisser le secteur privé se constituer, en aval de leur intervention, en intermédiaire détour
nant à son profit, le monopole de l’Etat.

En particulier, elles doivent parvenir à assurer l’approvisionnement suffisant et régulier des unités de production et des différents agents qui interviennent dans l'animation de la vie économique du pays. A cet égard, il revient à ces entreprises de veiller à l’élimination des pénuries qui sont préjudiciables à l’économie, et qui nuisent à la vie quotidienne des citoyens.
3 — Le commerce de détail, par contre, ne constitue pas unmonopole de l’Etat et demeure ouvert à l’activité du 

secteur privé.
Le commerce de détail, sauf en ce qui concerne les grands magasins et les chaînes de distribution, relevant des entreprises socialistes, se situe en aval des activités de distribution en gros assumées par les entreprises socialistes dont il constitue ainsi le prolongement indispensable. Si les approvisionnements en gros constituent un élément déterminant de la fonction de distribution, c’est le commerce de détail qui forme le réseau des ramifications qui permettent d’atteindre le citoyen et de mettre à sa portée les produits dont il a besoin, en n’importe quel point du territoire et tout particulièrement dans les régions éloignées ou d’accès difficile. Les petits commerçants, relevant de la propriété privée non exploiteuse, tiennent et continueront à tenir leur place dans le commerce de détail.
Cependant, l’Etat doit intervenir dans le commerce de détail par le biais des grands magasins qui tendent à assurer l’harmonie et l’extension de la distribution, particulièrement dans les agglomérations urbaines, en même temps qu’ils constituent, dans l’ensemble du pays des centres de vente témoins pour agir sur la détermination des prix, pour lutter contre la spéculation et pour parer aux pénuries, tout particulièrement celles que le secteur privé pourrait être tenté de provoquer pour maximiser ses 

profits.
Les wilayas et les APC, par le biais de leurs entreprises spécifiques, doivent également prendre une part de plus en plus étendue dans les activités de distribution, surtout dans les zones 

insuffisamment desservies.
4  — La politique des prix intégrée à l’action de planificationde l’économie constitue un instrument pour l’organisation des rapports entre les différents secteurs de l’activité nationale, représente un moyen de répartition du revenu national et permet de lutter contre les phénomènes inflationnistes et d’assurer la sauvegarde du pouvoir 

d’achat des masses populaires.
Les prix expriment les rapports existant entre les différentes branches de l’économie. Bien plus, dans certains cas, il est possible qu’ils constituent le reflet de certains rapports de force qui peuvent caractériser les relations entre ces branches. Dans le cadre d’une économie socialiste régie par la planification, il est inconcevable que la détermination des prix soit laissée au libre jeu de la loi de ¿’offre et de la demande. Aussi, est-il indispensable que la politique des prix soit un facteur fondamental de l’action du pouvoir politique sur la direction de l’économie, sur l’organisation de son équilibre et sur l’impulsion de son développement. Cette action doit être fondée sur les principes qui commandent les priorités nationales et implique un effort constant visant à minimiser les coûts, à faire respecter les proportions établies pour la conduite du développement et à sauvegarder les normes fixées pour la répartition du revenu. Elle doit également s’attacher à faire en sorte que le système des services et de la distribution i«e porte pas préjudice au résultat de secteurs productifs, à la réalisation de l’accumulation nationale, et à la sauvegarde du pouvoir d’achat des masses populaires, ce qui n ’exclut pas l’attribution aux activités de service et de distribution de marges nécessaires et justes pour assurer leur bon fonctionnement et leur extension adéquate, conformément aux objectifs arrêtés dans le cadre de la plani

fication.

Enfin, pour les produits de première nécessité, ainsi que pour ceux destinés à la consommation courante des masses populaires ou bien au fonctionnement général de l’économie, l’action de l’Etat doit tendre à leur fixer des prix uniformisés sur l’ensemble du territoire national, afin que, suivant notre politique constante visant à l’équilibre dans la répartition des fruits et des charges du développement, les populations habitant les régions éloignées de la zone côtière et des grandes villes ne soient pas défavorisées et soient placées sur un même pied d’égalité que les populations urbaines.
5) La nationalisation des banques, des assurances, des transports et des activités de service liées au commerce extérieur, conditionne le lancement de la politique de développement et répond à la socialisation de l’économie.
Les banqes et les assurances, au même titre quo toutes les institutions qui collectent l’épargne, constituent l’un des instruments essentiels de l’Etat pour la direction et le contrôle de l’économie et pour la mise en œuvre de sa politique dans tous les domaines de l’activité nationale.
Les banques et les assurances qui participent ainsi à la collecte des ressources financières, ont aussi pour fonction d’en assurer l’utilisation pour le financement des investissements. A ce titre, elles constituent bien des instruments d’intprvention dont la possession et la maîtrise doivent revenir à l’Etat. Plus encore, la prise en main des circuits financiers a travers ' la maîtrise des banques et des assurances, revêt le c^actère  d’un préalable inévitable au lancement de la politique de développement. C’est la raison pour laquelle le monopole de l’Etat a été institué dès 1988 sur ces activités.
En outre, la nationalisation de ces activités constitue une composante fondamentale de la socialisation de l’économie.
Les transports occupent une place déterminante comme base de la logistique qui soutient le fonctionnement de l’économie, en même temps qu’ils représentent une activité particulièrement lucrative au sein de cette économie. Aussi, le secteur des transports est-il érigé en monopole de l’Etat, dans le cadre de la mise en place des structures nécessaires pour servir de point d’appui au développement du pays et pour matérialiser la socialisation de l’économie.
En plus du rôle dévolu aux entreprises nationales dans l’exercice de ce monopole, les entreprises de wilaya et les communes sont appelées à assumer de plus en plus une part notable dans les activités de transport, ce qui aura pour effet, en particulier, d’aider au règlement du problème de la circulation des personnes et de la distribution des marchandises à travers tout le territoire.
En corrélation avec la socialisation des transports, le monopole de l’Etat est également institué sur les activités de services qui concernent particulièrement l’exécution des opérations d’échanges avec l’étranger afin d’assurer la maîtrise totale de l’E tat sur le commerce extérieur.
6 ) La mobilisation de l’épargne.
La construction du socialisme et le développement du pays dans tous les domaines nécessitent des moyens financiers considérables que la nation doit puiser dans ses propres ressources par une politique réservant une grande part du revenu national à l’épargne et par une mobilisation intensive de cette épargne.
A cet effet, la fiscalité qui a subi de nombreuses adaptations depuis l’indépendance, fera l’objet de nouvelles transformations, afin d’en constituer un instrument adéquat pour la participation équitable à l’effort de la nation dans la prise en charge du développement et des besoins de la collectivité.
Il sera fait en sorte que le prélèvement fiscal soit bien un canal pour la collecte de l’épargne et ne constitue pas une source d’allourdissement pour les prix, de manière à éviter d&s distorsions dans l’équilibre de l’économie.
Par ailleurs, il entre dans la mission de la fiscalité d’introduire les correctifs nécessaires pour l’équilibre des revenus et pour soustraire à la consommation et au gaspillage, une part non négligeable du revenu national. La fiscalité permet ainsi d’éviter le détournement des ressources par les personnes ayant des revenus élevés et empêche la capitalisation privée.
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L’épargne individuelle sera également encouragée, de même eue seront étudiées et mises en oeuvre les formules adéquates pour mettre au service du développement l’épargne des 
collectivités sociales.

7) L’austérité : une exigence nécessaire pour atteindre
les objectifs de ia Révolution.

Les efforts à fournir pour atteindre les objectifs de la Révolution sont encore considérables. L’Algérie consacre actuellement 40% do son revenu national au financement de son développement, ce qui représente une performance exceptionnelle dans le monde. La poursuite de cet effort commande que toute politique de facilité soit écartée et que le pays continue à vivre selon les règles d’austérité qu'iJ s est imposées jusqu’à ce jour, car il subsiste encore beaucoup d’obstacles à surmonter et des sacrifices importants demeurent indispensables pour assurer le succès de notre développement. Cette austérité n ’exclut pas, pour autant, ia nécessité d’améliorer le bien-être social, en accordant, en particulier, un soutien déterminé au relèvement de la condition des masses populaires qui ont longtemps souffert de l’exploitation et des privations. Cependant, peur garantir la pérennité de ce bien-être et lui éviter de prendre l’allure d’un rêve éphémère, la nation a besoin de contrôler l’utilisation de ses ressources, afin de les répartir suivant les exigences de son développement et de les réserver, d’abord, à ce qui sort à réaliser les conditions du progrès Peur cela, il est impérieux que les dépenses inutiles continuent à être écartées et que la primauté soit toujours accordée aux objectifs qui visent au relèvement du niveau de vie des masses. En particulier, l'austérité nécessite la lutte contre le gaspillage sous toutes ses formes, aussi bien au niveau des .administrations de l’Etat qu au niveau du l’ensemble des organismes economiques, sociaux et culturels Elle commande aussi qu’en matière d’importation, la priorité soit réservée aux produits indisp. nsa 'oies à la consommation des masses populaires et au développement du pays. Cela impi ]ue, tout spécialement, que l’austérité s’applique équitablement a tous les citoyens et qu’elle vise a éliminer, en premier lieu, ce qui porte la marque d’une consommation superflue, afin de privilégier la consommation collectm au détriment de la consommation individuelle. Pour les mûmes raisons, l’indépendance financière du pays, la préservation de la crédibilité et de ia solvabilité de l’Etat demeurent des impératifs majeurs dans la conduite de la politique 
économique.

En marquant de son emoreinte la période de la construction du socialisme et de l’édification de la nation, comme elle a été naguère la règle d’or des combattants de la libération, l’austérité reste l’une des vertus fondamentales du peuple algérien et l’une des valeurs morales qui font la grandeur 
de ia Révolution algérienne.

IV. — LA PLANIFICATION DOTT MATERIALISERL’EXPRESSION ET LA MISS EN ŒUVREDE LA POLITIQUE DE LA REVOLUTION
Elaborer une politique de développement qui embrasse tous les aspects de ia vie nationale, c’est poser la nécessité d’agir dans le cadre d’une coordination gl baie pour organiser le soutien mutuel entre tous les secteurs, affecter les ressources, déployer les moyens en fonction des objectifs fixés et, inversement, ajuster ces objectifs selon les capacités disponibles. L’instrument d’une telle coordination réside dans ia planification.
1 ) T i planification constitue l’instrument qui permet d’orga- nLer l’action pour réaliser les objectifs cia socialisme.
En fait, la planification découle en droite ligne de l’option pour le socialisme. Dans l’économie libérale, la reah heet la maximisation du profit constituent à la fois l’aiguillon qui incite l’activité économique et ie moteur principal qui impulse la croissance. Par contre, l’économie socialiste implique au* premier chef, l’intervention, à travers la planification nationale, du pouvoir politique qui doit orienter 1rs actions économiques, sociales et culturelles et décider de l’utilisation de l’ensemble des moyens dont dispose la nation dans ie sens requis par l’accomplissement des objectifs de la Révolution et selon l’ordre de priorité con* es ponts .nt aux exi: nce> de l’éû.lfication du sociaii me. Parmi ces exU nces fi ; are naturellement l’accumulation ainsi que rimou.sion dune croissance orientée vers ia satisfaction des aspira dons o masses populaires et vers le progrès dans le développement de 

la nation.

Cette conception de la planification suppose une volonté politique résolue sous-tendue par une conscience claire et cohérente des objectifs de l’édification socialiste et par une vision stratégique juste des conditions nécessaires pour assurer une avance continue de la Révolution sur tous les fronts. Elle requiert, en outre, une projection correcte des étapes successives que doit suivre l’action, comme elle exige une connaissance exacte des potentialités du pays reposant sur un inventaire rigoureux et sans cesse actualisé des ressources 
nationales.

Elle prend, de ce fait, un caractère impératif et comporte,en conséquence, le suivi des actions engagées à travers les différentes institutions de l’Etat afin de veiller au respect des objectifs fixés par le pouvoir politique. A ce titre, la planification constitue l’instrument qui permet au pouvoir politique de fixer les échéances correspondant aux objectifs du développement économique, social et culturel. Il s’agit, en particulier, d’assumer le contrôle de l’execution du plan et de sanctionner, positivement ou négativement, selon les résultats, et a tous les niveaux les responsables charges de la concrétisation des objectifs fixés par le plan, de même qu’il s’agit aussi de sanctionner, dans les mêmes conditions, tous ceux qui, de par leur ionction, ont la charge de créer directement ou indirectement les conditions nécessaires au succès des pians de développement décidés par le pouvoir 
politique.

Enfin, pour assumer pleinement le rôle qui lui revientdans ie cadre de 1 édification du socialisme et dans le sens de la promotion rapide du peuple algérien vers ie progrès, la planification doit, fonder son approche des problèmes sur les idées qui inspirent la démarche de la Révolution dans son œuvre de transformation de la société et. de l’homme. Autrement dit, loin d’être une simple technique de prévision et de programmation, la planification est d’ab rd l’expression et la mise en oeuvre d'une politique. En Algérie, ¡a po..tique de développement s’est distinguée, à tous égards, par la foi qui l’inspire dans le destin de la Révolution et par la confiance mise dans les forces créatrices et le dynamisme des Algériens Sans rien abandonner de la rigueur qui doit imprégner ses méthodes, la planification aura à imprégner la* politique de développement de l’esprit et de 
t'impuisipn de la Révolution.

2) La planification doit s’appliquer au niveau de tous les rouages de l’Etat, prendre un caractère démocratique prononcé de devenir l’affaire de toute la Nation.
Pour être réussie et se trouver en mesure d’assumer son rôle, la planification doit s’app.iquer au niveau de tous les rouages de l’Etat et s’inspirer des préoccupations et des aspirations de toutes les cellules vivantes de la Nation. Cela implique que l’idee et la pratique de ia planification s’imposent, aussi bien au niveau des administrations centrales qu'à l’échelon des collectivités locales, dés communes en particulier, et des entreprises jusqu’au degré de l’unité, de même que îa planification doit englober le secteur privé. Cela implique aussi et surtout que les lignes directrices de la planification, au même titre que les objectifs et les programmes qui conv 'spnt les pians, soient discutées et élaborées avec la participation active des Assemblées populaires à tous les niveaux, ainsi que des Assemblées de travailleurs dans les 

entrepiises socialistes.
De cette manière, la planification participera au processusd’approfondissement et d’enrichissement de la démocratie socialiste dans la mesure où elle constitue, à travers les organes représentatifs des masses, un instrument privilégié d’expression de besoins concrets à satisfaire, soit sur le plan 

souhÎ, soit en ce qui concerne ie développement d’une manière générale. L’Etat socialiste peut ainsi orienter son action économique a la satisfaction prioritaire des préférences 
exprimées par les populations.

3) La planification doit être fondée sur des techniques
et des cnprocàes scientifiques.

La planification nécessite un effort intense de réflexion et d’imagination pour détecter et mettre en valeur des potentialités nouvelles, pour démultiplier l’impact des moyens utilisés, pour prévenir les écueils ou écarter les dangers et, 
en définitive, pour assurer le succès de l'action.
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Elle suppose également l’éducation et la sensibilisationde tous les opérateurs économiques à tout ce qui touche à l’exploitation de l’information, qui est essentielle pour l’établissement des données de base de la planification, car elle constitue un matériau indispensable au travail et à la réflexion du planificateur aussi bien que du gestionnaire. La collecte, la circulation et l’exploitation de l’information supposent l’existence de services statistiques et de recensement efficaces ; mais, ces services ne peuvent s’acquitter convenablement de leur mission, que si chaque agent de l’appareil administratif et économique de l’Etat, au même titre que celui de chaque groupe ou collectivité, prend conscience de la valeur de l’information et veille à recueillir et à transmettre cette information de façon régulière et en prenant soin d’en vérifier l’exactitude.
En d’autres termes, la planification qui permet de diriger l’économie dans la clarté et donne ainsi le moyen d’éviter ou de prévenir les obstacles et de pressentir les possibilités nouvelles, doit être l’affaire de toute la nation et ne pas être considérée comme une tâche qui incombe simplement 

aux services spécialisés.
V. — LA MISE AU TRAVAIL DE LA POPULATION ACTIVE VA DE PAIR AVEC LA MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUESALARIALE JUSTE ET EFFICACE, L’ORGANISATION DE LA PROTECTION SOCIALE DES TRAVAILLEURS ET UNE REPARTITION EQUITABLE DES FRUITS ET CHARGES DU DEVELOPPEMENT

1) La mise au travail de l’ensemble de la population active : une nécessité de la construction du pays et une exigence du socialisme.
Dans une économie socialiste, toute personne valide en âge de travailler, représente une potentialité qui fait partie des forces productives du pays et qui, de ce fait, constitue une richesse dont la valorisation est un impératif du développement, au même titre que la terre, les ressources naturelles et les autres potentialités que possède la nation. Un travailleur en état de non activité est une perte de substance pour l’économie.
En outre, dans une société socialiste, le droit de prendre une part du revenu national est lié à l’obligation de travailler. Ce qui signifie que l’équité dans la répartition du revenu national passe d’abord par la participation à l’effort national, 

c’est-à-dire par le travail.
Pour cela, la Révolution se fixe pour mission d’assurer le travail pour tous et d’offrir à chacun la possibilité de valoriseï au mieux ses potentialités et ses qualifications, afin d’assurer à chaque famille la sécurité de l’existence et d’utiliser les immences richesses humaines du pays au bénéfice du développement. Il s’agit, en fait, de réaliser une sorte d’investissement massif, sous forme de travail, ce qui implique l’adhésion consciente, individuelle et collective, aux exigences de l’effort du développement.
21 La mise au travail de l’ensemble de la population active fait de la création des emplois un objectif fondamental 

du développement.
A cet effet, il s’agit de mener sur une vaste échelle une politique intensive pour créer des emplois en vue :
— de supprimer le chômage et le sous-emploi, en offrant du travail à la population ;
— d’aménager un exutoire pour les travailleurs originaires des campagnes lesquels, sous l’effet du progrès introduit par la Révolution dans les zones rurales, deviennent candidats à l’emploi dans l’ensemble des secteurs d’activités 

du pays ;
— de valoriser ainsi toutes les forces productives de la Nation.
La réalisation des projets et des actions retenus dans le cadre des plans de développement, la mise en œuvre dos opérations de la Révolution agraire, la modernisation et l’extension de ¡’agriculture ,1a m i '* en service de manière presque ininterrompue d’unités industrielles nouvelles, la multiplication des travaux d’infrastructure et l’accroissement considérable des activités à caractère social et culturel vont susciter des emplois dont l’effectif ne cessera decroître, tout particulièrement au cours des immédiates

prochaines années. La mise au travail de la population active du pays deviendra de la sorte une réalité qui se concrétisera chaque jour davantage. •
3) Le plein emploi implique une politique constante de formation des travailleurs et d’élévation du niveau de leur productivité.
Les travailleurs algériens, en état de produire, seront ainsi entièrement absorbés par ia construction du pays et par le fonctionnement de son économie. Dès lors, la question de l’avenir consistera non seulement à garantir le droit au travail pour tous, mais surtout à rendre effective l’obligation de travailler qui s’impose à chaque citoyen pour édifier le paya et assurer la production.
A cet égard, un effort intense, d’organisation, d’orientation et de formation doit être effectué pour amener les différentes catégories de travailleurs à se préparer aux tâches qui les attendent et pour assurer une mobilisation rationnelle et complète de ’'oute la force de travail disponible au sein de la population, car le problème auquel l’Algérie commence à être confrontée est, non pas celui de la résorption du chômage, mais celui de la pleine utilisation de la population, afin d’éviter à l’économie des contraintes qui résulteraient d’un manque de main-d’œuvre.
L’engagement intensif de la population active dans la production pose le problème de l’emploi de la femme. Les femmes représentent ia moitié de la population active et constituent une réserve appréciable de la force de travail du pays dont l’immobilisation ne peut avoir d’autre signification que celle d’une faiblesse dans l’économie et d'un retard dans l’évolution sociale. Cependant, l’intégration de la femme algérienne dans les circuits de la production doit tenir compte des contraintes inhérentes au rôle de la mère de famille et à celui de l’épouse dans la construction et la consolidation du foyer familial, qui forme la cellule constitutive de la Nation. Aussi l’Etat doit-il encourager la femme à occuper le poste de travail qui réponde à ses aptitudes et à ses compétences, et dans cet ordre d’idées, multiplier la création de centres d’apprentissage spécifiques au travai1 de ia femme. De même que le travail de la femme doit s’accompagner de lois rigoureuses destinées à assurer la protection de la maternité, à garantir la sécurité de la famille, à ménager les adaptations nécessaires des activités exercées par les femmes et à faire en sorte que le travail de la femme soit un facteur de cohésion familiale et sociale.
Au demeurant, le plein emploi signifie la poursuite d’une politique ininterrompue dans la création des emplois et dans la forraation des travailleurs. U s’agit en effet, non seulement d’offrir du travail aux nouvelles vagues de travailleurs correspondant à l’accroissement démographique de ia population et de préparer ces travailleurs à leurs tâches dans la production, mais aussi de répondre aux exigences de la productivité qui, en s’élevant, dégage un surcroît de forces à réaffecter et à réutiliser d’une manière plus efficace.
4) La diversification des types d’emploi et l’élévation du niveau de ces emplois permettent d’offrir des débouchés adéquats aux générations nouvelles.
Le développement du pays donne lieu à l’apparition d’un type nouveau d’emploi. Un tel emploi comporte l’exigence de connaissances techniques et intellectuelles, et permettra d’offrir des débouchés adéquats aux générations nées depuis l’indépendance. Ces générations, en raison de ¡’instruction et do ia formation qui leur ont été prediquées ne peuvent se suffire des seuls emplois traditionnels. Elles exigent des formes de travail plus élaborées nue l’on trouve principalement dans la production industrielle, dans les formes modernes de l’agriculture et dans les activités de services qui leur sont rattachées.
L’installation de l’industrie dans les campagnes, le relèvement du niveau technique de l’agriculture et l’introduction, dans les zones rurales, des moyens et des activités nécessaires à la promotion des fermes de vie moderne ont pour résultat de transformer les conditions d’existence dans Iss régions qui ont été tenues à l’écart du ' progrès, de freiner l’exode vers les villes et de rendre sans objet l’émigration pour rechercher des emplois d’un type élevé et pour accéder à un standard de vie répondant aux normes de notre époque*
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Pour l’Algérie, consentir des ressources gigantesques à la formation des hommes dans le cadre de la Révolutionculturelle et ne pas rendre disponibles, dans le pays meme et parallèlement à l’effort de formation, les emplois correspondant au type de travailleur que l’on a créé, c’est se condamner à une crise sociale et morale aiguë ou bien serésigner à servir de pourvoyeurs en cadres et en ouvriersqualifiés au bénéfice des économies développées. Ce sont ces dernières qui recueilleraient alors le fruit des ressources immenses sacrifiées par l’Algérie en faveur de l'instruction
et de la formation de sa jeunesse.

Ainsi, quelle que soit leur variété et en dépit même de la différence de nature qui semble les séparer en apparence, les multiples actions engagées par la Révolution pour le développement du pays gardent entre elles une corrélation 
étroite.

5) Le problème de l’émigration.
L’émigration est un phénomène inhérent au fait colonial. Elle constitue l’un des problèmes graves légués à la Nation par le colonialisme. Les travailleurs émigrés subissent, en pms de l’épreuve de l’exil, les graves préjudices que leur occasionnent les discriminations dont ils sont victimes et les dangers qui affectent leur sécurité. Le retour et la réinsertion progressive de la communauté émigrée sont un des objectifs majeurs de la Révolution socialiste. L’arrêt de l’émigration marque déjà une étape nouvelle dans. le progrès du développement du pays et constitue le prélude au retour définitif des émigrés à la terre natale. Les potentialités que renferme l’émigration, qui porte les caractéristiques d’une population jeune et active, faciliteront l’insertion de ce retour dans notre stratégie de développement. En effet, grâce au développement du pays, les travailleurs algériens n’auront pas besoin de s’expatrier pour trouver un emploi. Bien^ plus, par les différentes actions qu’elle a engagées pour transformer la société et édifier le socialisme, la Révolution crée, pour chaque Algérien, l’obligation d’apporter sur place sa contribution à l’œuvre commune de la reconstruction nationale. Il serait, dès lors, pour le moins paradoxal que des milliers d’Algériens continuent à s’expatrier pendant qu’à l’intérieur du pays, des postes de travail demeurent inoccupés et des terres 

agricoles se voient de plus en plus délaissées.
La nation continue et continuera de remplir toutes ses obligations envers l’émigration qui a apporté une contribution appréciable, par le sacrifice de son sang et du fruit de son labeur, au triomphe de la Révolution. La défense des intérêts de nos émigrés et de leur sécurité demeure l’une des préoccupations majeures du pays. Les efforts necessaires seront accomplis pour faciliter la réinsertion de nos émigres au sein de la communauté nationale, de même que seront poursuivies les actions destinées à leur permettre de sauvegarder et de renforcer, dans l’exil, leur personnalité nationale et culturelle ainsi que celle de leurs enfants. En particulier, l’Etat assurera, entre tous les secteurs de la vie nationale, la coordination nécessaire pour faciliter le retour et l’insertion des émntres et pour mettre en place, le cas échéant, les structures appropriées en vue de parvenir à l’accomplissement de cet objectif. Il s’efforcera, notamment, de résoudre les problèmes 

sociaux inhérents à leur réinsertion.
De leur côté, les émigrés algériens font de leur retour dans le pays et de rengagement dans la lutte pour l’édification 

du socialisme, une de leurs aspirations fondamentales.
6 ) La mobilisation de l’ensemble des travailleurs et leur intégration dans les circuits actifs de l’économie sont étroitement liées à la politique salariale et à l’ensemble du système 

de rémunération du travail.
Dans une économie fondée sur le socialisme, la politique salariale, pour être juste et efficace, doit s inspirer des 

principes suivants :
— « A travail égal, salaire égal ».
__ « De chacun selon ses capacités et à chacun selon son 

travail ».
Tl convient de noter, par ailleurs, que l’instauration d’une économie socialiste en Algérie s’effectue sans aucune contrainte gur l’individu qui demeure libre de choisir, sur le plan personnel, la situation qui lui paraît la p.us conforme à ses intérêts ou à ses goûts. Cela explique les raisons pour lesquelles l’on constate parfois, au sein des entreprises

socialistes, l’existence de pratiques destinées à attirer les cadres et les ouvriers qualifies et portant l’empreinte des méthodes habituelles aux économies liberales.
L’extension du secteur socialiste, devenu maintenant prédominant dans l’économie du pays, rend necessaire l’introduction d’une certaine harmonie dans la politique salariale appliquée 

dans les différents secteurs d’activités du pays.
Cette harmonisation doit viser à la suppression des disparités provenant de la diversité des systèmes de rémunération appliques dans le passe et ne reposant sur aucun critère vaiabie. Elle doit reposer, en particulier, sur la recherche et la mise au point, dans des conditions excluant toute forme de rigidité bureaucratique, d'une classification à l'échelle nationale des postes de travail, afin que soit appliquéevalablement le principe de l’équivalence des rémunérations en rapport avec l’équivalence du travail fourni. Ainsi, à des conditions équivalentes de travail et à travers toutes lesbranche- d’activité, la rémunération doit être la même,quelle' qu’en soient les formes : salaire de base, primes, indemnités, etc.. Des primes particulières seront, cependant, réservées pour privilégier les cadres et les travailleurs qualifies qui seront affectes dans les zones déshéritées faisant l’objet d’une action économique spéciale, ainsi que pour encourager ceux qui accepteront de travailler et de résider dans ies nouveaux pôles de développement. L’attribution de primes et d’avantages particuliers, en faveur de ceux qui vonts’installer et travailler en dehors des grandes métropolesurbaines actuelles, contribuera à obtenir un meilleur équilibré dans la répartition des activités industrielles à travers le territoire. Elle servira tout spécialement à décourager l’exode rural et l’afflux "ers la capitale, qui s’effectuent au détriment des nouveaux centres industriels en voie de création à 

l’intérieur du pays.
La politique salariale reposera sur le principe d’un salaire minimum garanti dont la variation sera liee à celle du coût de la vie et sur l’idée d’une rémunération complémentaire dont le taux évoluera en fonction de la productivité dutravail, des résultats de l’entreprise et de la croissance du revenu national du pays. A ce titre, elle constituera l’un des volets essentiels de la politique de répartition du revenu national, arrêtée par le Pouvoir politique à travers 

la planification.
Pour gagner la bataille de la production ef réussir l’élévation du niveau de la productivité, ainsi que pour etendre et approfondir les acquis de la Révolution, l’institution, dans te cadre de la politique nationale des salaires, de stimulants materiels et moraux liés à des normes de travail scientifiquement établies, contribuera à renforcer la mobilisation de tous les travailleurs et à intensifier l'accroissement deleurs efforts en faveur du développement, en meme tempsquelle constituera un moyen de rendre plus équitable la répartition des revenus suivant les principes definis par 

la Charte nationale.I
Une politique salariale, notamment en ce qui concerne i’écon unie, doit comporter, pour son app.icalion, des modalités rigoureuses de^tinee.; a ajuster le niveau de la rémunération ec des bonifications versées a la qualité et à la quantité du travail effectivement accompli Dans le secteur productif, le iaiame ainsi que les avantages qui raccompagnent ne sont rien d’autre que la contrepartie de la valeur créée par le travail qu'lis rémunèrent. En conséquence, ils perdent partiellement ou complètement leur justification, si l’entreprise ne retrouve pas une partie ou la totalité de cette contrepartie 

dans le résultat du travail rémunéré.
L’application de ce principe apportera ainsi une garantie pour assurer la viabilité des entreprises socialistes, pour encourager et promouvoir ia production et, enfin, pourfavori ->r l’émulation et susciter l’apparition ou le renforcement 

des élites parmi les travailleurs.
La continuation d’une politique salariale qui ne prendrait pas en ompte le résultat obtenu, ne peut que favoriser lerelâchement général dans la production, chacun pensant que c’est a ¡’autre d’assumer le maximum de ia besogne ; elleconstituera, en définitive, une prime à la médiocrité et nesera pa- conforme aux principes fondamentaux du socialisme : « A travail égal, salaire égal » ,  « De chacun selon ses capacités, 

à chacun selon son travail*.
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7) La protection sociale des travailleurs.
On ne saurait concevoir une politique salariale qui négligerait de garantir, à tous les travailleurs, une retraite digne ainsi qu’une couverture complète contre les accidents du travail et les aléas de la vie.
Des mesures, complétant celles qui ont été déjà appliquées par le Pouvoir révolutionnaire, seront édictées pour mettre le niveau de vie des travailleurs et de leurs familles à l’abri des problèmes materiels consécutifs à la maladie, a l’âge, aux accidents et aux malheurs de la vie.
Cela signifie qu’en plus des résultats découlant de l’application large du principe de la médecine gratuite et de la multiplication des œuvres sociales au sein des différents secteurs d’activités du pays, un système généralisé de retraites et de pensions sera instauré progressivement pour assurer la protection sociale des . ravailleurs, des personnes âgées et handicapées. En outre, le niveau des retraites comme celui des pensions ne doit pas s’écarter du niveau de la rémunération perçue par le travailleur avant sa retraite, son invalidité ou son décès.
En cas de décès du travailleur retraité ou pensionné, la retraite ou la pension doivent être assurées à la famille dont il avait la charge.
Les taux des retraites et des pensions doivent bénéficier des memes conditions de revalorisation que le salaire minimum garanti. Par ailleurs, des mesures législatives et réglementaires ainsi que des dispositions à prendre par les entreprises, auront à préciser davantage et à renforcer les conditions relatives à une meilleure organisation de l’hygiène, de la sécurité et de la médecine du travail. L’accent devra être mis, notamment, sur l’action préventive dans la lutte contre les risques professionnels et sur l’amélioration des conditions de travail dans les secteurs réputés pénibles et en ce qui concerne les travailleurs de la terre.
En outre, en rapport avec l’ensemble des actions sociales entreprises en faveur des travailleurs, des mesures spéciales necessaires seront prises pour organiser le travail de la femme en corrélation avec les obligations du foyer et de la mère de famille et pour assurer la protection de la maternité, notamment, et en fonction des moyens du pays, par la création progressive de crèches et de jardins d’enfants, et la multiplication des cantines scolaires.
D’une manière plus générale, la législation relative aux droits sociaux des travailleurs sera refondue de manière à rendre homogènes les statuts des travailleurs à travers tous les secteurs de la vie nationale et à codifier de manière cohérente et sur des bases modernes, le système de protection socio-s nitaire de la population, en visant particuliérement à étendre les avantages de ce système aux catégories qui n ’en bénéficient pas encore et, notamment, aux personnes âgées.
Les œuvres sociales dans les entreprises et dans les différentes institutions du pays feront l’objet de dispositions complémentaires pour discipliner .eur gestion eu instaurer une solidarité complète entre les diverses catégories de travailleurs. Elles devront, dans le cadre de leur action, selon leurs possibilités et la priorité des urgences inhérentes à leurs problèmes, réserver une attention particulière à la Solution du problème du logement, à la réalisation de crèches et jardins d’enfants, à l’enseignement préscolaire et, enfin, à l'organisation des loisirs des travailleurs et de leurs familles.

VI. — LA PROMOTION TECHNOLOGIQUE
La technologie procède de l’aspiration immémorable de l’homme à décupler toujours davantage ses capacités, à élever le niveau de puissance de son action sur la nature, à réduire la pénibilité de son effort et à améliorer le résultat et la qualité de son travail. De nos jours, la technologie s’affirme surtout comme le moyen d’augmenter la productivité du travail et de mettre les ressources de la science au service du progrès et de la promotion de l'nomme.
De ce fait, ¡’acquisition de la technologie constitue une condition indispensable pour sortir du sous-déveioppement et pour s’insérer dans le mouvement universel vers le progrès. Cette acquisition s’effectue par deux voies principales : celle de l’enseignement et celle de la vie professionnelle. A ce titre, elle représente une composante essentielle de la Révolution culturelle et se trouve à la base de l’option du Pouvoir

révolutionnaire pour le recours à des techniques avancées dans l’industrialisation et dans l’équipement du pays et pour ia réalisation d’industries ayant un haut niveau technologique.
Cependant, pour produire pleinement ses effets et ne pas comporter le risque de créer de nouvelles distorsions dans ia vie du pays et d’engendrer des perturbations dans l’équilibre de notre société, confrontée aux soubresauts nés des mutations qui s’y produisent, la pénétration de la technologie doit imprégner tous les milieux qui composent l’activité nationale.
Aussi, l’adoption des techniques nouvelles dans le cadre de l’industrialisation ou de l’équipement du pays, ainsi que ¡’introduction de disciplines nouvelles dans les programmes d’enseignement doivent-elles être accompagnées d’une action en profondeur .visant à aménager les conditions d’accueil qu’exige 1a. technologie pour donner tous les avantages que l’on attend de son utilisation. Faute de cet accueil, la technologie peut devenir une source de pertes considérables et même de nouveaux blocages dans le développement.
L’aménagement et l’accueil requis par la technologie consistent à mesurer toutes les conséquences qu’entraîne cette technologie et à promouvoir les adaptations nécessaires peur y faire face, y compris dans les domaines relatifs aux conditions de vie, a ia santé et aux loisirs. Il s’agit de faire en sorte que, non seulement, les hommes appelés à se servir de techniques nouvelles soient préparés à modifier en conséquence leurs réflexes et leur manière d’opérer ou de penser, mais que ceux qui sont en relation avec eux, de par leurs fonctions professionnelles, soient également en mesure de comprendre les changements intervenus, de compléter leurs connaissances et de réadapter leur comportement pour ne pas se trouver placés à l’écart de l’évolution qu’impulse la technologie. Il importe que le langage de la technologie ne soit pas l’apanage de cercles limités que la force des choses finit par transformer en milieux fermés vivant en marge du contexte social du pays.
De plus et dans le même ordre d’idées, il convient de veiller â ce que la promotion technologique avance de manière cohérente à travers tous les secteurs. Les techniques mises en œuvre dans des secteurs déterminés rendent nécessaires le réaménagement de certaines installations dans l’infrastructure,

1 adaptation des méthodes des administrations ainsi que l’introduction de nouveaux modes dans la gestion ou dans la formation ou l’utilisation du personnel. A ce propos, le recours à l’ordinateur ne se traduit pas toujours par un regain d’efficacité ou de rapidité quand son installation ne s’accompagne pas des dispositions et de la préparation aux normes de son plein rendement.
Le fait que la technologie apparaît ainsi comme un phénomène d’ensemble exigeant le déclenchement en un mouvement harmonieux et coordonné des multiples actions nécessaires pour assurer son utilisation, doit conduire à un certain discernement quand il s’agit de faire des options en matière technique. En particulier, l’option pour la technologie de poime doit être sélective et raisonnée, répondre à une stratégie conforme à chaque étape de notre évolution et, dans la phase actuelle, être réservée à certains domaines. La promotion technologique ne se confond pas avec l’acquisition des engins les plus sophistiqués et l’adoption des méthodes qui font intervenir au maximum les formules et les gadgets de l’électronique. Le choix d’une machine, d’un procédé ou d’une méthode impliquant un degré plus élevé dans l’utilisation' de la technologie, doit s’accompagner, en outre, de ia mise en œuvre des mesures nécessaires pour recueillir tout le profit attendu de ce choix. Si une technique nouvelle libère l’homme de certaines servitudes, elle lui en crée encore d’autres qui, généralement, sollicitent davantage son attention et son sens de la discipline ainsi que les ressources son intelligence et de sa faculté d ’adaptation.
A la suite du retard hérité du régime colonial et animée par la volonté de briser l’endiguement et les complexes psychologiques par lesquels les tenants de la technologie tentent de prolonger ou de perpétuer le retard des pays du Tiers-Monde, l’Algérie .s’engage dans la révolution technologique à travers des percées opérées dans différents secteurs de ses activités. Aussi, l’acquisition de la technologie prend-elle souvent l’allure d’une irruption brusque dans un environnement insuffisamment préparé, qu’il convient m aintenant d’aménager et d’adapter aux conditions nouvelles créées par les mutations consécutives au progrès technique.
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Par ailleurs, le moment est venu pour le pays de promouvoir
le progrès teehnoi gique à partir de ses propres ressources humaines et du potentiel qu’il a déjà accumulé dans le domaine de la technologie. Si le vide laissé par le colonialisme a rendu nécessaire le recours systématique à l’étranger pour acquérir la tc.Tmolcg'?, lc-s connaissances acquises et l’expérience accumulée par un grand nombre de cadres et de techniciens créeront de plus en plus les conditions requises pour faire progressivement du transfert de la technologie un processus interne devant conduire à la création 
technologique.

La promotion et le développement de la recherche scientifique en Algérie et notamment la prise en compte par cette recherche scientifique des problèmes concrets, spécifiques au pays, contribu. rem; grandement à étendre et à renforcer la capacité technologique du pays et à réduire, dans ce domaine, 
la dépendance vis-à-vis de l’extérieur.

VII. _  LA COOPERATION AVEC L’ETRANGER
L’éta* de sous-développement légué par la colonisation a rendu nécessaire, en Algérie comme dans le reste des pays du Tiers-Monde, le recours à la coopération avec l’etranger pour pourvoir, non seulement à une partie des besoins de notre développement, niais également pour contribuer à la bonne 

marche de certains services et pour taira face aux tâches 
ce formation.

1) L’appel à l’assistance technique doit se faire dans le cadre d’une pohlîque rationnelle menée en corrélation étroite avec 
ia formation des cad.cs nationaux.

Cett> politique rationnelle doit prendre en considération eu si bie.i les besoins du pays et les exigences de l’accueil des coopérants au sein de notre population que l’impératif de la sauvegarde de notre indépendance. Cela implique, en particulier, une corrélation étroits entre ¡’utilisation de la coopération étrangère et ia conduite de la politique de formation des cadres nationaux, de manière à opérer progressivement une algérianisation continue et accélérée de tous les nos tes pour lesquels un titulaire algérien est rendu dimonibie Cette algérianisation, fondée sur des critères rigoureux de qualification et tout en évitant l’écueil d’une course inconsidérée aux places convoitées, doit faire l’objet de la préoccupation constante et attentive des responsables dans tous les domaines où s’applique la coopération, particulièrement ceux qui présentent un caractère vital dans la vie de la nation Enfin, il convient de veiller à ce que le choix des coopérants repose sur l’exigence de critères rigoureux 
en ce qui concerne leur qualification.

2> La coopération avec l’étranger dans le domaine économique 
doit eue utilisée dans le strict respect des options du pays.

L’inexistence dans le pays, du fait de la politique appliquéenaguère par le colonisateur, d’une activité inlmaaeUe cogne de ce nom, l’absence dune r , dition industrielle et dune base scientifique et technologique, la pénurie des cadres et de personnel qualifié, i’msuffisànce des ressources financières disponibles dans l’immédiat, tout cela rend nécessaire le recours à la coopération avec l’étranger pour réaliser le développement du pays et le doter d’une économie comportant un secteur industriel large et dense. Au demeurant, l’aspiration à un niveau de développement se rapprochant le plus possible de celui des nations modernes, dans un monde marqué par l’intensification des échanges et des relations outre les peuples 
inents et dans tohumaine, rend totalement absurde l’idée d’une vie en vase clos

La coopération avec l’étranger doit être appelée, canalisée
et utilisé? dans le strict respect des omi :ns du pays Eue doit s’inscrire dans îe cadre d’une politique assurant S’équilibre des échanges et la sauvegarde des intérêts mutuels des partenaires Elle- implique, de ce fait, que l’économie nationale sc-it dotée de structure* de fonctionnement capables d’assurer l’a oueil de cette coopération et de l’utiliser efficacement, afin de tirer profit de tout l’apport qui peut en résulter. Cela signifie que les groupes étrangers doivent obligatoirement :

a) in te rv e n ir  en  lia ison  av e - les a d m in is tra tio n s  de l 'E ta t 
OU bien avec les entreprises du sec teu i 
l ’éco u lem en t de leurs -p ro d u its  su r  ie P-an co m m erc ia l ,que p ,u  la participation à la réalisation de projets de déve
loppement ;

b) s’associer à une entreprise du secteur socialiste, quandIl s’agit, pour eux, de prendre un intéressement dans _ un investissement où une coopération avec des sociétés étrangères est jugée utile pour des raisons technologiques eu commerciales, le contrôle de l’affaire devant rester, en tout état oe cause, entre les mains de l’entreprise nationale concernée, aussi men sur le plan de la répartition des intérêts au sein del’association, qu’au niveau de ia direction de ¡exploitation ,
c) dans le cadre d’accords à long terme portant, soitsur la commercialisation, à l’extérieur, des produits algériens, 

soit sur u~ échange de fabrication couvrant des eleinendétermines ou des sous-ensembles ou encore sur la communication des résultats relatifs aux progrès de la rechercheet à l’amélioration des technologies de production.
3) La coopération économique avec l’étranger doit exclure 

toutes les formes larvées du néo-colonialisme.
En dehors des voies mentionnées ci-dessus, il ne restepratiquement de p.aee qu’à des formes larvées du néocolonialisme qui vise à prolonger ¡’exploitation des ressources, des atouts et de la main-d’œuvre du pays. Tout particulièrement, il convient d'accueillir avec ia plus grande circonspection, les idées tendant à implanter dans les pays en voie de développement et au profit des groupes capitalistes, des activités industrielles présentées comme recherchant une m ain-d’œuvre abondante et à bon marché ou n exigeant Pas
__ _

Accepter de telles idées et en faire une base de développement,c’est prendre le risque d’aller vers des déboires certains et sévères S’engager dans des activités industrielles, travail.ant Pour le compte de groupes d’intérêts étrangers et répondant à l’attrait d une main-d'œuvre bon marché, revient à prend! e ¡•option d? contraindre cette nain-d’œuvre à subir une longue stagnation dans son niveau de vie et à la faire vivre, de la sorte, dans la condition de sous-prolétanat, à l’intérieur 
de son propre pays.

Céder à la facilité d’une technologie peu avancée et laisser, aux oays développés, le monopole du progrès technologique et l’exclusivité du bénéfice qui en résulte, c’est se laisser prendre au piège d’un engrenage qui. sous prétexte d’unsurcroît dans la création des emplois, a pour conséquence, de maintenir et d’aggraver le retard teohn nogique au pays, lequel se trouverait condamne ainsi à demeurer toujours à l’écart des innovations qui. en améliorant la productiv-ké, contribuent à élever le niveau de vie des travailleurs et à soutenir la promotion de l’homme vers le progrès.
n  est évident qu’une politique de développement, pour être efficace doit porter i’emoremte, à la fois du réalisme et de la hardiesse. A ce titre, elle s’attachera à utiliser au mieux ies atouts dont elle dispose, sans négliger de saisn les occasions et les chances que lui offre la coopération internationale Mais, U s’agit aussi de prendre garde aux agissements des tenant* du néo-colonialisme qui exploitent à dessein les difficulté* inhérentes a la situation de ce n une pav« ço'u*é"iger en théorie générale du développement des sommons qui“ son. appropriées à des cas bien déterminés En a autres termes certaines formules de coopération avec l’etranger qui pourraient, à la limite s’expliquer dam te cas de que.qu^s pays totalement dépourvus de ressources naturelles et ce potentialités économiques, ne sauraient constituer un m.meie de référence cour les règles qui doivent régir les rapports entre les pays du Tiers-Monde et les pays industrialises.
Dans le même ordre d’idées, il convient <? prendre gardeà certaines conceptions nouvelles qui se font jour dans u-smilieux néo-capitalistes er cm visent à refouler vers les pays du Tiers-Monde, les industries considérées comme ayant :.e •nom* en moins de possibilités pour s’installer dans tes pays développés En réalité, le phénomène dt rejet auquel -e

heurtent ccs industries dans le? pays provientde a» qu’elles donnent une rentabilité, iugee désormais ta .me, au capital qui veut se réserver ainsi, sur Son propre territoire, 
es activités les plus rémunératrices

Paire prendre appui alors au développement ndusi-riel sur des activités qui produisent une faible renu.ointe du captai, signifie que ¡’on renonce a faire .if? l’indu, rie une s mire d'accumulation er, que l’on se prive, de la sorte, dune
possib ilité  de surmonter le sous-developp-rr eni. tequm se caractérise précisément par l’absence ou la limitation aea
moyens d’accumu.er.
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TITRE VII

LES GRANDS OBJECTIFS 
DU DEVELOPPEMENT

Le développement économique, social et culturel obéit aux lignes directrices définies par la stratégie de l'édificaci n du socialisme et de la construction d’une économie indépendante, Il comporte un certain nombre de grands objectifs qui s’intégrent dans une conception globale r t  intégrée du développement et qui obéissent aux principes et conceptions définis par la Charte Nationale, notamment à travers les grands axes de l’édification du socialisme. La réalisation de ces objeetils donnera sa pieine signification au contenu politique, économique, social et culturel de notre option socialiste. C'est la Direction Politique du pays, à travers la planification nationale dont la mission est de mettre en œuvre la politique de la Révolution, qui inscrit ce, objectifs dans la réalité et en fait l’armature des plans nationaux de développement.
I. — MODERNISATION ET EXPANSION DE L’AGRICULTURE

De par les potentialités que renferme le pays en matière- agricole et en raison de la nécessité primordiale d'assurer la couverture des besoins nationaux en produits alimentaires, l’agriculture tient une importance de premier plan, tandis que le rythme de son développement conditionne, en grande partie, celui de toute l’économie nationale. Son développement restera toujours l’une des principales tâches prioritaires de l’Etat,
La résolution agraire, en plus des opérations qui ont permis la récupération des terres spoliées par la colonisation et des actions qu’elle a engagées pour transformer les structures rurales traditionnelles, comporte pour l’agriculture, en tant que grande composante du secteur productif du pays, un développement qui doit conduire cette agriculture à remplir la mission qui lui est assignée dans le cadre de la stratégie mise en œuvre pour la construction économique du pays Cette mission qui vise d’abord à assurer l’autosuffisance du paye dans les produits d'origine agricole, repose, comme le stipule la charte nationale à propos des grands axes de l’édification du socialisme, sur l’application intégrale et sur l’approfondissement de la révolution agraire et appelle la mise en œuvre des mesures suivantes :
1 ) ¡Moderniser et harmoniser les structures organisationnelles afin ia  clarifier la situation du secteur agricole socialistedans son ensemble et d’aboutir à un mode de gestion cohérentde ce secteur.
Après l’élimination des formes d’exploitation de l’hcmmepar l’homme dans les activités agricoles et pastorales, il faut harmoniser les formes organisationnelles du secteur socialiste agricole de manière à adapter les structures de gestionaux conditions inhérentes à la nature des cultures pratiquées aux spécifications de terres exploitées, aux caractéristiques socio-psychologiques propres à la paysannerie algérienne et, enfin, aux exigences découlant du recours aux techniques modernes d’exploitation et à la recherche de l’efficacité.
Le mode d’organisation de la gestion n’est ni un postulat intangible ni un critère immuable de la doctrine socialiste. Il se distingue nettement des cléments fondamentaux de cette doctrine que sont la limitation de la propriété et le principe de « la terre à ceux qui la travaillent ». Son objet et sa raison d'être résident essentiellement dans son aptitude à faire émerger, au sein d’une agriculture socialisée, desexploitations économiquement viables et efficaces. Cela peut être obtenu par des exploitations organisées selon une échelle variée, allant de la ferme individuelle à la grande unité agricole ayant une dimension industrielle. Le problème de la grosse propriété étant résolu et celui de l’exploitationdu paysan ayant été liquidé, ia question dont la solutionrequiert un souci constant d’imagination et de perfectibilité consiste à doter le secteur socialiste agricole des structures adéquates qui permettent à l’agriculture de produire toujours plus et mieux, d’assurer pleinement son rôle dans le cadre de l’économie du pays et d'élever constamment la conditiondu paysan.

Pour cela, il convient, en particulier, d’éliminer les disparités 
qui existent entre les paysans, de rendre cohérents et équitables

dans leurs résultats, les modes d’intéressement de ces paysans au fruit de leur travail et d’introduire une homogénéité dans íes règles qui régissent le rôle des différentes administrations à l’égard dos expl nations agricoles et qui édictent l’étendue de l’autonomie de décision de ces exploitations dans la conduits de leurs activités.
Il convient, en outre, de procéder à une restructuration foncière des différentes exploitations, afin d’en rationaliser et d’en optimiser la taille scion la nature des cultures et les caractéristiques du sol, ce qui permettra de rééquilibrer les potentialités des unités par zones homogènes.
L’activité agricole, de par sa. nature même, nécessite l’esprit d’initiative et souffre au plus haut degré des méfaits de la bureaucratie. De tous les secteurs de la vie économique, elle est celle qui peut tirer le plus grand bien de la décentralisation qui libère l’esprit d’initiative et permet do résoudre sur place les questions qui ne peuvent être appréciées valablement à partir de centres de décision éloignés des conditions de travail qui sont étroitement liées au contexte local. Cependant, afin de pallier l’inconvénient de la dispersion qui pourrait naître de la décentralisation, il est indispensable d’assurer la participation des agriculteurs à la définition 

de la politique agricole par l’intermédiaire de leurs organisations spécifiques et de leurs représentations locales.
Enfin, íes structures qui encadrent l’activité agricole, doivent oermettre de garantir au paysan une rémunération satisfaisante de son travail et de promouvoir, à cet effet, une meilleure valorisation de la production agricole dans le cadre d’une politique qui sauvegarde, en même temps, le pouvoir d’achat de l’ensemble des travailleurs. La perfectibilité de ces structures pt, le succès de leur rénovation reposent sur la formation des paysans et sur un choix judicieux en ce qui concerne les hommes qui ont la charge de gérer et d’animer les activités agricoles.
2) Insérer le secteur privé dans le processus de modernisation 

et de développement général de l’agriculture.
Le secteur privé agricole concerne une large partie des paysans. Il convient de lui accorder un accès plus étendu 

aux actions destinées au renforcement technique des exploitations, au préfinancement des campagnes agricoles et, d’une manière générale, à l’amélioration de la valorisation de la production agricole. La promotion du monde rural, objec if de la révolution agraire, englobera les paysans du secteur privé, m aintenant que les grandes exploitations de ce secteur ont été éliminées.
3) Moderniser les méthodes et les cultures par le recours aux techniques les plus appropriées.
Par delà le problème des structures de gestion et aprèsl’élimination des causes qui étaient à l’origine du retard dont a, souffert la société rurale, ia chance de promotion et d’expansion de l’agriculture se trouve dans la réussite de sa modernisation et dans son plein accès à l’âge de la technologie.
A cet effet, la politique agricole doit réserver, dans ses activités de production et de gestion, une importance particulière à l’introduction des méthodes et techniques le.s plus appropriées, y compris, lorsque cela s'avère utile, les plusavancées.
a) L’utilisation des machines les plus efficaces dans l’exécution des travaux agricoles est un élément fondamental pour élever la productivité des travailleurs de la terre et pour gagner" à l’agriculture de nouvelles parcelles du sol.
b) ".’emploi des produits chimiques et des procédés appropriéspour enrichir les sels, assurer l’alimentation des cultureset protéger les plantes, procure l’avantage d’élever considérablement le rendement des terres cultivables et d’évi er ou de réduire la pratique de la jachère. La terre, du point de vue économique, est un élément du capital fixe, dont l’inutilisation, môme temporaire, s ’analyse comme une immobilisation improductive, c’est-à-dire comme une perte de substance. Dans l’évaluation de ce que rapporte un capital, la valeur de ce capital et le temps de son utilisation constituent des données essentielles. Nos agriculteurs doivent apprendre à considérer le temps comme un élément fondamental dans
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leurs plans et dans la détermination de leurs objectifs de prciuction et de résultat. L’emploi des engrais, en permettant une utilisation plus intensive de la terre, joue ainsi le rôle d’un facteur accélérateur dans la circulation et le recyclage, en terme économique, du capital que représente 
cette terre.

c) La recherche des bases scientifiques nécessaires à l’adaptation des techniques agricoles modernes aux conditions du pays (climat, sol, eau, etc...), est une exigence vitale pour la réussite de la modernisation de l’agriculture. L écueil à éviter dans cette modernisation, c’est de croire que les méthodes ot les techniques mises au point sous d’autres latitudes sont transposables automatiquement en Algérie. Une telle conception pourrait conduire à des déboires sérieux et, ce qui est encore plus grave, comporte le danger d’aboutir à l’idée que la technique est incapable d’apporter des solutions valables aux problèmes de l’agriculture algérienne. L’agriculture, dans toutes ses composantes parmi lesquelles figure l’élevage, opère en un milieu naturel vivant et relève, par conséquent, du domaine de la biologie. Comme tout ce qui touche à la vie, l’expérimentation, la recherche de l’acclimatation et la détection des éléments qui déterminent les phénomènes d’inadaptation sont donc indispensables et doivent constituer la base de la méthodologie que doit suivre la modernisation de l’agriculture A cet effet, des stations expérimentales et des laboratoires spécialisés, m ettant à profit aussi bien les acquis séculaires et le sens de l’observation de notre paysannerie que ¡es résultats des travaux scientifiques, devront être multipliés a travers l’Algérie. L’implantation et, éventuellement, la spécialisation de ces stations devront se faire en fonction des cultures à traiter et des zones à étudier. Les travaux s’appliqueront aussi bien à l’arboriculture qu’aux cultures 
saisonnières.

Ils auront pour objet d’améliorer la résistance, la qualité et le rendement des différentes variétés de cultures pour lutter contre les phénomènes naturels hostiles. H sera possible ainsi, de valoriser d’immenses plaines et des terres utiles qui ne sont pas ou sont faiblement exploitées par suite de conditions climatiques défavorables aux cultures qui pourraient y être pratiquées ou bien aux cultures plus riches qu il serait souhaitable d’y introduire. En recherchant, par des travaux appropriés menés scientifiquement, les correctifs à faire subir aux plantes et aux terres, l’agriculture parviendra à rendre les cultures plus résistantes aux phénomènes qui attaquent leur vitalité et à fertiliser davantage les sols en en faisant 
un terroir plus favorable à de nouvelles plantes.

d) L’irrigation aura pour effet de relever le niveau de production des terres et d’atténuer ou d éliminer les aléas inhérents aux variations du climat et, dans une certaine 
mesure, aux autres particularités naturelles.

L’insuffisance de la pluviométrie est certainement l’un des facteurs qui pèse le plus sur la production agricole. En outre, la caractéristique de l’Algérie est que les zones montagneuses, généralement peu propices aux cultures, bénéficient d’une bonne pluviométrie, tandis que les plaines cultivables sont peu arrosées. L’irrigation permettra d’introduire une meilleure régularité dans les rendements culturaux et, dans beaucoup de cas, de se servir de l’eau pour lutter contre certains fléaux tels que les gelées dans les régions exposées aux amplitudes 
de la température.

La mobilisation du potentiel hydraulique constitue ainsi un préalable impératif à l’expansion de l’agriculture et a 
l’élévation du niveau de sa productivité.

4) Reconvertir des cultures anciennes et introduire des cultures nouvelles pour s’adapter et répondre aux besoins du pay% tant pour la consommation qu’en ce qui concerne les matières premières nécessaires aux diverses activités 
ind ¿strielles.

La mission assignée à l’agriculture, dans le cadre de notre stratégie de développement, de satisfaire les besoins nationaux en produits agricoles pose, sur le plan de la production, non seulement un problème de volume mais aussi et surtout un problème de diversification. Si l’augmentation en volume de la production peut répondre à la progression de la demande du point de vue quantitatif, il reste que l’amélioration au niveau de vie des masses populaires se traduit également par une évolution qualitative des habitudes alimentaires de la population. L’accès à un standard de vie moderne signifie 
non seulement que chaque Algérien pourra manger à sa faun,

mais aussi que sa nourriture, dépassant les limites d’une alimentation de subsistance, corresponde aux normes d une formule alimentaire pius équilibrée et mieux adaptée aux besoins du développement et de l’entretien de l’organisme humain. Au demeurant, la recherche d’un meilleur équilibre dans l’alimentation, outre qu’elle concorde avec des nécessités naturelles, répond davantage aux besoins d'une population économiquement active qui fournit un travail physique et intellectuel de pius en plus intense. Autrement d;t. on ne peut concevoir de nourrir de la même manière une population réduite à l’état de la vie végétative par la misère et le sous- développement, et une population engagée dans les cycles actifs de ia production et vivant dans une société socialiste.
Des produits tels que la viande, les fruits, le lait et ses dérivés doivent cesser d’être le signe d’une consommation de luxe et entrer à une large échelle dans la consommation de 

base.
Toutes ces raisons font que la production agricole doit comporter une diversité qui concorderait avec la varíete de ia formule alimentaire, cette formule étant elle-même le reflet d une nourriture équilibrée et des habitudes de consommation 

propres au pays.
Ainsi, à travers les différents produits que fournit l’agriculture, il s’agit de disposer de quantités suffisantes en protéines en glucides, en lipides et en éléments vitaminiques necessaires à la population sans oublier les formes de ces éléments qui sont necessaires à l’alimentation du bétail et qui, de ce fait, se présentent comme une phase intermediaire indispensable dans le cycle qui conduit à l’obtention des 

produits consommés par l’homme.
En définitive, c’est à partir d’une certaine conception de l’alimentation de la population que l’on se fixe comme objectif, et. de l’évolution que doit accomplir cette population pour y parvenir, que se détermine et se déploie toute la stratégie du 

développement agricole du pays.
Essentiellement, le problème consiste à fabriquer, par la mise en œuvre de cycles naturels, des produits contenant les éléments constitutifs de base de l’alimentation et se pose ainsi, d’un point de vue économique, en terme de coût. Des différentes filières possibles pour obtenir un produit détermine, il convient de retenir celle qui permet d’y a r  iver au meilleur coût. Pour avoir des protides, il n’est oae toujours nécessaire de continuer à consommer intensivement de la viande de mouton. L’espèce ovine est la moins rentable des espèces qui 

produisent des proteines.
L’élevage devenant de plus en plus une opération économiqueà envisager en terme de rentabilité, il convient de rechercher des formes de production de protéines qui donnent le meilleur rendement A cet egard, le bœuf, le poulet, le poisson et les œufs devront relayer et compléter le mouton dans l’approvisionnement de la population en viande et en protéines.
Cependant, il ne suffit pas, pour déterminer l’orientation à donner à l’agriculture, en matière de choix de cultures ou d élevage, de s’arrètei aux seules considérations économiques de coût. Ce serait tomber dans des solutions technocratiques mercantiles, voire absurdes, qui ne concordent pas avec ia demarche socialiste. Les produits alimentaires doivent, certes, êtres disponibles à des prix qui soient à la fois abordables pour le consommateur et suffisamment rémunérateurs noui le paysan, mais faut-il encore que ces produits soient acceptables pour l’homme, c’est-à-dire agréables pour son goût et assimilables 

pour son organisme.
C’est à l'ensemble de ces considérations que doit obéir l’orientation de la diversification de notre agriculture qui aura en outre, à tenir compte des données propres au sol. au climat et aux caractéristiques psycho-sociologiques de la paysannerie En 

outre, il convient également de prendre en compte les besoins en culture, industrielles poui fixer les différents axes que 
doit suivre la diversification de l’agriculture.

Cest d?ns cette perspective que aes mesures adéquates 
seront Drises pour :

a) intensifie- la culture des céréales dont le rendement doit pouvoir s’élever fortement. Dans ce domaine, le blé demeure la base de l'alimentation de notre société et sa production locale à l'échelle des besoins nationaux devient un 
impératif de notre développement et de notre indépendance
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économique. D’autres cultures céréalières, telles que celles du maïs devront être pratiquées à une large eehelle pour l’alimentation humaine, pour celle du bétail et pour les besoins 'd e  l’inutstrie.
b) développer l’élevage dans tous les domaines (bovin, ovin, avicole apicole, etc...) grâce notamment à l’extension des cultures fourragères qui pourraient réduire la pratique de la jachère et à l’aménagement des zones steppiques qui doivent cesser d’ëtre de simples terrains de parcours. L’élevage à grande échelle, qui constitue la seule solution valable au problème de l’approvisionnement en viande du pays, n ’exclut pas et, au contraire, devrait s’accompagner du maintien et de l’expansion du petit élevage qui sera encourag: pour toutes les catégories .bovine, ovme, avicole, apicole, etc...) L’organisation et l’extension de la médecine vétérinaire devront être poursuivies pour contribuer au succès du développement de l’élevage.
c) accroître les cultures maraîchères à travers tout le pays et. particulièrement, dans les zones côtières qui comptent parmi les meilleures terres maraîchères du monde. Outre qu’ils représentent une culture riche, les maraîchages prennent une importance de plus en plus vitale pour le ravitaillement de la population en rapport avec l’amélioration du niveau de vie et la recherche d’une alimentation plus variée et mieux équilibrée. Ils forment l’un des domaines où la modernisation de l’agriculture aura à produire ses meilleurs effets et où l’encouragement de l’E tat devra être intensifié.
d) étendre les cultures industrielles (graines oléagineuses, betteraves à sucre, coton, tabac, mûrier pour le ver-à- soie. etc...) qui exigent des travaux et des soins qualitativement importants et qui contribueront le mieux à mettre en relief la mutation de l’agriculture algérienne dans le sens de la modernisation et du progrès.
e) développer l’arboriculture, notamment celle cultivée en sec, tout particuliérement pour aider à stabiliser les terres en pente contre l’érosion surtout sur l’Atlas Tellien et ses piemonts. Une place majeure devra être réservée à l’olivier pour lequel l’Algérie, pays méditerranéen, présente une prédilection historiquement confirmée et qui donne un produit de choix apprécié de tout temps par le consommateur algérien et de plus en plus demandé sur le marché international.
Les plantations forestières, de leur côté, devront comporter les essences utiles à la transformation industrielle, notamment à tout ce qui touche les produits cellulosiques.
Des dispositions particulières devront également être prises pour aider les petits paysans à développer l’arboriculture sur leurs exploitations.
Dans les zones sahariennes, le palmier-dattier qui représente une grande richesse de l’Algérie, fera l’objet d’actions spécifiques pour sa protection et pour son extension.
f) accentuer, en rapport avec le problème de l’approvisionnement du pays en viande, les efforts déployés pour le développement de la pêche. Les produits de la rner constituent une source appréciable pour l’obtention des protéines et peuvent contribuer à la solution du problème posé par l’approvisionnement du pays en viande. Leur exploit;- tion doit non seulement porter les ressources importantes dont dispose l ’Algérie, mais également s’étendre à la pratique de la pêche en haute mer avec des moyens industriels et s’accompagner d ’une large expansion des industries de conserve.
Le développement de la pêche postule l’amélioration des conditions de travail des pêcheurs en vue notamment, de diminuer l’isolement socio-économique qui affecte ces derniers et de les rendre plus attentifs à la pénétration du progrès. Des mesures nécessaires à la rénovation des structures du secteur de la pêche seront mises en œuvre pour permettre une expansion des entreprises socialistes opérant dans le domaine de la pêche, et pour mieux rentabiliser les activités des pêcheurs privés, notamment en éliminant les intermédiaires parasitaires. En outre, l’infrastructure portuaire concernant la pêche fera l ’objet d’une attention particulière pour la poursuite de sa modernisation et de son extension, en même temps que seront développés des viviers et des parcs sur les points de la côte qui s’y prêtent.
Une action importante devra aussi être entreprise pour distribuer largement le poisson à travers le pays, en encourager sa consommation afin d’atténuer la pression qui s’exerce sur la demande en viande.

5 — Préserver les sols et promouvoir une politique rationnellepour l’utilisation des terres.
L’absence d’une action d’envergure pour la défense des sols et d’une politique d’ensemble pour l’utilisation rationnelle des terres peut conduire à une réduction inéluctable et dangereuse de !a superficie utile du territoire et rend nécessaires lesmesures suivantes :
a) poursuite et intensification des travaux de reboisementeiitrepris en vue de la refôrestration du pays, de manière à transformer le milieu naturel et à donner naissance à des micro-climats favorables à l’agriculture.
Le grand barrage vert dont la réalisation est assumée par les jeunes du service national constitue un prologue à lagrande œuvre patriotique que doit être la fertilisation àgrande échelle du territoire.
Cependant, malgré son étendue, le barrage vert risque d’avoir des effets limités s’il demeure isolé ; aussi sera-t-il complété par les opérations suivantes :
— sur les parties favorables de l’Atlas Tellien, extension de l’arboriculture fruitière, en particulier l’oléiculture sur trois millions d’hectares pour soustraire les terres en pente aux effets dévastateurs de l’érosion et augmenter la production fruitière du pays ;
— au Nord de l’Atlas Saharien, mise en valeur de la steppe sur une étendue de 15 à 20 millions d’hectares dans le cadre de l’application de la révolution agraire ;
— aménagement de villages socialistes dans les zones forestières, particulièrement dans les contrées montagneuses, pour préserver et développer les ressources de la forêt et assurer aux populations qui y vivent une source de revenus répondant à l’objectif de promotion rurale fixé par la Révolution agraire.
b) délimitation à travers le territoire, sans porter atteinte aucunement au développement des autres secteurs, des zones destinées aux usages non agricoles de façon à conserver les terres les plus aptes à la culture et à éviter que des investissements agricoles soient effectués inutilement sur des parcelles appelées à être affectées à d’autres activités.

6  — Etendre la superficie agricole à travers le territoire,notamment dans les plaines des Hauts-Plateaux et des régions sahariennes, grâce aux travaux d’aménagement et de bonification des terres afin de les rendre aptes à recevoir et à nourrir les cultures les plus variées.
A ce titre, l’Algérie se fixe comme objectif de porter la superficie des terres irriguées sur l’ensemble de son territoire à plus d’un million d’hectares.
A cet effet, 800.000 hectares seront nouvellement irriguéset aménagés, tout particulièrement dans les zones actuellement incultes faute d’eau, notamment les plaines des Hauts-Plateaux, les confins sahariens et les étendues désertiques. Ces 800.000 hectares s’ajouteront aux périmètres déjà irrigués qui seront reaménagés et aux multiples parcelles qui bénéficieront d’un apport d’eau, grâce aux travaux de la petite hydraulique.
L’investissement qui sera consenti dans le cadre de cet effort de mise en valeur se justifie largement si l’on tient compte des besoins croissants de la population en produits alimentaires et de la nécessité de libérer le pays de la dépendance vis-à-vis du marché international des produits agricoles et de le mettre à l’abri des pressions que seraient tentées d’exercer les puissances qui dominent ce marché.

7 — Organiser les relations agriculture-industrie.
L’agriculture et l’industrie se situent en amont et en aval l’une de l’autre, et cette interdépendance va en se renforçant avec l’édification d’une économie nationale moderne de plus en plus intégrée et dont les secteurs d’activité devront s’équilibrer.
A cet effet, il faudra promouvoir la constitution des complexes agro-industriels intégrés de manière à obtenir une coordination étroite entre les actions d’équipement en unité?; de transformations et les orientations de la production agricole,
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et à permettre l'amélioration des résultats d’ensemble parl’utilisation rationnelle des sous-produits et par 1 intensification clés échanges entre les activités intégrées. Il conviendra egalement de promouvoir, entre l’agriculture et 1 industrie des relations contractuelles en vue d’assurer a chacun de ces ceux secteurs, des approvisionnements stables et planifiés, ainsi que <v\, prix déterminés sur des bases rationnelles et sauvegardant 
les impératifs de développement propres à chaque activité.
3 — L’agriculture au sein de l’économie nationale.

Conformément aux objectifs de la révolution agraire, lesmoyens necessaires seront mobilisés pour revaloriser le travail agricole et pour créer les conditions economiques, sociales et culturelles qui permettront de maintenir dans les campagnes et au bénéfice des activités agricoles, une main-d’œuvre qualifiée et d’un niveau de plus en plus élevé II sera fait en sorte que ce ne soit pas toujours les meilleurs oui quittent l’agriculture au profit des autres secteurs de l’économie, et que l’agriculture devienne également un fachm  reel de progrès et de promotion sociale, culturelle et technologique au 
sein des campagnes.
II. - L’INDUSTRIALISATION

L’industrialisation est certainement Tun dns phénomènesqui marqueront le plus le visage économique de l’Aigerie indépendante. Dans ce domaine, où se manifestent le plus les dangers du néo-colonialisme, l'Algérie a affirmé sa volonté de suivre sa propre voie en matière de développement et de donner un contenu concret à la notion de l’independance 
économique.

D? multiples réalisations jalonnent déjà l’œuvre accomplie dans ce domaine, depuis le 19 juin 19G5. par le Pouvoir révolutionnaire, à qui revient le mérite d’avoir engagé l’Algérie nans 1ère de l’industrialisation. Cette industrialisation, qui marque de plus en plus profondément la réalité du pays, doit poursuivre son développement et franchir encore nouvelles et importâmes étapes en vue de répondre aux objectifs qui lui sont assignés par les impératifs du développement national.
Pour prétendre pleinement au succès, elle doit, en outre, S’attacher, d’une manière continue, à assurer l’utilisation intégrale des capacités qu’elle a créées et à donner une efficacité toujours plus grande à l’outil de production quelle a contribué 

à forger.
1 — Promouvoir une industrialisation globale et intensive.

Deux choix s’offrent à l’Algérie pour la ccnception de sonindustrialisation : s'en tenir aux filières et . ux seules unités que les théories inspirées par l’école néd-colonialiste considèrent comme les seules qui correspondent à la vocation des pays sou* développés, ou bien refuser d’admettre que le sous-dé- veioppement soit une tare indélébile pour les peuples qui ont souffert de l’aliénation coloniale et impérialiste et fonder sa politique industrielle clans le sens d’une industrialisation glo
bale et intensive.

L’Algérie se prononce sans réserve en faveur du deuxième terme de l’alternative. Elle s’engage résolument en direction <hs objectifs qui découlent d’un tel choix. Cet engagement se reflète dans les programmes mis en œuvre, dans l’intensification industrielle qui met en évidence la recherche d’un derré d’intégration, au sem cle l’économie nationale, en faveur des fabrications les plus élaborées. Il se refiete ainsi dam ¡a « densification » du tissu industriel du pays, qui fait pénétrer l’activité industrielle dans les contrées les moins développées du territoire. Il s’attache, enfin, à rendre élus étroites les lierions qui existent entre les différentes branches de production, de façon à renforcer les échanges inter-industriels.
L’adoption de cette forme d’industrialisation procède de l’option que la volonté politique et la détermination révolutionnaire rendent parfaitement possible l’acquisition de la ter’me. .-'ri. même la plus avancée. Cette volonté et cettecl : ••rvr..,: '•••n sont parfaitement on mesure dans l’optique r éio utioni aire de l’Algérie, d’ouvrir la voie qui permet de passer eu. stade d’une économie aux structures riidirrientairéé fondée sur ü.;s activités à prédominance ru; ale et agricole assorties ch prolong ments industriels limités, au stade 'lune économie 

diversifiée et complexe marquée par 1 existence d une industrie

puissante, largement répandue et nécessitant l’emploi de techniques complexes, aussi bien pour ia production que pour la
gestion.
2 — Edifier les industries de base qui constituent le fondementd'un ; Industrialisation véritable et sont 1 une des conditions 

de ï indépendance économique.
La création d’une industrie qui revêt un caractère globalet étendu suppose l'existence des industries de base qui donnent sa marque à une politique d industrialisation véritable et en constituent la pièce maîtresse, puisque c’est  ̂ par les industries de base que se fait le passage capital de la matière brute au produit élaboré. Les industries de base représentent aussi le pilier par lequel l’industrialisation s’enracine profondément dans la réalité du pays et se différencie du saupoudrage superficiel que donne [’implantation d’activités industrielles cantonnées. soit dans la transformation au stade final, soit dans le conditionnement ou l’assemblage d’élements dont la production 

esc le fait d’une économie étrangère.
D’autre pari, une industrialisation visant à l’émergence d’un secteur productif nouveau, appelé à prendre une part importante e déterminante dans la formation du revenu national, exige que ce secteui soit approvisionne de manière sûre et régulière pour ce qui concerne ies produits vitaux nécessaires à son fonctionnement. Cette sécurité et cette régularité reposent su/ la garantie qu’offre l’existence, dans le pays même, de ia source de fabrication de ces produits. Ainsi, les industries de base telles que la métallurgie, les fabrications mécaniques, électriques et électroniques, les constructions navares, la potro- cnimie et la chimie d s produits de base jouent un rôle stratégique déterminant. ' puiscu’elles assurent l’indépendance de l’industrie nationale et. partant, l’indépendance du pays tout court. Dans le même ordre d’idées, l’existence et la maîtrise de ces blanches fondamentales de '.’industrie comportent ' avantage capital de doter le pays des facteurs qui lui sont nécessaires pour assurer ses propres fabrications militaires et donner, ainsi, à sa défense nationale la base de son autonomie 

et de sa liberté d’action.
C’est pour toutes ces raisons, qui commandent d’une manièrefondamentale la réussite de la stratégie de développement du pays, que le Pouvoir révolutionnaire a décidé de doter l’Algerie des industries de base dont elle a besoin et de se faire de la création de ces industries i’ur. des objectifs prioritaires.

g _  Développer les industries de valorisation des matières premières qui apportent un soutien déterminant à la
création des emplois.

Les gisements de gaz naturel représentent l’une des richessesfondamentales dont dispose l’Algérie. Les réserves renfermées dans ces gisements comptent parmi les plus grandes connues dans le monde. La valorisation de son gaz naturel constitue, pour '.’Algérie, une source d’accumulation très importante. Rendre disponibles les sommes à engendrer nar cette valorisa-ion, c’est, par conséquent, susciter un moyen d’assurer la fmancemen du développement du pays et édifier une base 
pour garantir l'indépendance financière de l’Etat.

Ce oui est vrai pour la valorisation du gaz naturel, l’est aussi pour les autres ressources naturelles, en particulier le 
pètroie brut et ies minerais.

Aussi, est-il impérieux, pour la Révolution et pour l’Etat, d’assurer au maximum la valorisation de toutes les ressources dont dispose le pays et, à cet effet, de ne pas hésiter à payer le prix que requiert une telle valorisation Ce choix constitue un objectif stratégique de l’Etat. Les investissements nécessaires au transport du ga? naturel, à l’extraction au condensât qu’il contient et dont les réserves sont, importantes, à sa livraison à travers des canalisations intercontinentales ou a sa liquéfaction, phase indispensable pour rendre possible le transport du gaz par navires méthaniers, sont très lourds et exigent des capitaux énormes Du reste il en est de même pour toutes les industries destinées à la valorisation des matières premières.
En fait, i! s’agit là d’une caractéristique essentielle de toute d.. ivre de production génératrice de revenus élevés. Les investissements ayant un haut niv. eu de rentabilité demandent, au d; ; :it, une mise de tonds qui réclame des capitaux considérables. Mais l’immobilisa (.ion de ces capitaux trouve, par 

la suite, une contrepartie largement satisfaisante dans



30 juillet 1976 JO U RN A L O F F IC IE L  D E  LA R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E 763

les flux financiers que dégage l’exploitation des installations dont elle a permis la réalisation. G\ sont ces flux financiers qui sont à l’origine des capitaux qu’accumulent le Trésor public et les différents organismes economiques du pays et qui concourent à assurer et à renforcer l’indépendance financière de l’Etat.
En vérité, une politique d’industrialisation doit être appréciée dans sa globalité, au travers de toutes ses composantes et non être jugee tu r un élément déterminé, pris isolément de i ensemble que recouvre une telle politique. Considérée sous cet angle, l’industrialisation en Algérie comporte un large éventail d’actions destinées non seulement a susciter des emplois, mais aussi à situer ces emplois dans les régions qui figurent parmi les plus déshéritées du pays et qui sont les plus éloignées des centres urbains existant au moment de la colonisation.

4  _  Mettre en œuvre toutes les possibilités de créer des 
industries légères.

Dans ses plans de développement, l’Algérie n<- néglige aucune possibilité parmi les activités industrielles créatrices d’emplois.
En effet, parallèlement à la réalisation des industries de base, un programme qui couvre la plupart des branches des industries légères a été entamé et sera largement déployé dans le cadre de la poursuite de ¡’industrialisation.
Son execution, qui sera intensifiée considérablement dans l’avenir, permettra au pays dt disposer notamment d’une très large gamme de produits textiles, des dérivés de la pétrochimie, du bois et de la cellulose, de même qu’il permettra de satisfaire la presque totalité de la demande de la consommation pour les articles en cuir, en verre et en céramique ainsi que pour les objets divers de la quincaillerie, de l’électroménager 

et de l’électronique.
La fabrication des diverses pièces accessoires inhérentes aux grandes industries fait l’objet également de nombreux projets qui entrent en production, sont en chantier ou se trouvent au 

seuil de leur lancement.
Les matériaux nécessaires à. la construction, les produits qui servent à la finition des bâtiments de toute nature, au même titre que les articles qui entrent dans l’équipement des logements et des locaux administratifs et sociaux, seront pratiquement fournis dans leur quasi-totalité par l’industrie 

nationale.
En corrélation avec les unités de production, et parfois en prolongement de ces unités, des entreprises de montage et ae maintenance se constituent dans de nombreux domaines et contribuent à rendre plus dense le tissu industriel du pays.
D’autres filières seront encore initiées dans l’avenir pour diversifier davantage la gamme des industries légères installées dans le pays, de même que de nouvelles usines seront construites dans iss branches déjà existantes afin d’augmenter la capacité de production pour répondre à l’accroissement des besoins qui s’amplifient avec la croissance démographique et l’amélioration du niveau de vie des masses.
Ainsi, l’Algérie va encore engager le maximum de projets qui concernent les industries de transformation et la fabrication des produits de consommation les plus divers et qui sont susceptibles d’être réalisés, en tablant sur la pleine utilisation de la capacité d’absorption du marché itérieur algérien et en se fixant comme objectif de satisfaire la plus large proportion de la demande en produits industriels.
Un effort particulier sera consacré pour stimuler les petites industries locales, notamment dans le cadre des entreprises de wilayas et de communes, afin d’élargir le champ d’expansion 

des industries légères.
L’artisanat sera également encouragé, tant au niveau des entreprises socialistes et des coopératives agricoles et des villages socialistes, que sur le plan de l’in i t i a le  privée individuelle afin de contribuer à la résorption du chômage et donner à léconomie une multitude d’objets et de produits utiles à la consommation.

5 — Créer les conditions nécessaires à l’indépendance technique de l’économie par l’accès à un niveau de pins en plus élevé de la technologie.
a) La signification des industries utilisant des technologies avancées.
La forme d’industrialisation du pays, de par soncaractère global et intensif, inclut tout naturellement la réalisation des industries complexes comportant l’utilisation de technologies avancées. Ce choix répond aux considérations 

suivantes :

— l’option pour le socialisme dont la finalité vise à l’épanouissement de l’homme implique, parmi les objectifs assignés à l’industrialisation, la recherche de ta promotion de l’homme par l’accès à tous les domaines où s’élabore i progrès. Autrement dit, par l’exercice des multipies tâches qui composent, à tous les niveaux l’activité industrielle, les Algériens sont en contact direct avec la vie moderne et avec le: cellules de cette vie qui font le progrès. De ce fait, il est indispensable qu’ils s’ouvrent aux industries ayant un caractère technologique avancé qui doivent trouver leur place dans les programmes d’industrialisation de l’Algérie ;
— l’économie algérienne est entrée aujourd’hui dans une phase de croissance dynamique et continue. Cette croissance se traduit par une forte poussée de la demai.de qui porte sur un éventail étendu de produits et d’équipements. Ces produits et ces équipements prennent, de ce fait, une place déterminante pour le fonctionnement de léconomie. Il devient, dès lors, indispensable de donner au pays une certaine autonomie pour son approvisionnement en des produits tels les véhicules industriels, le matériel agricole, les engins de génie civil, les centraux téléphoniques, les produits issus -des différentes filières de transformation de l’acier ou les produits chimiques élaborés, pour ne citer que quelques exemples. Tous ces produits, quand leur utilisation atteint un certain volume, tiennent une position telle, dans la vie économique, que leur fabrication sur placa devient aussi vitale que celle de l’acier ou des grands intermédiaires de la chimie.
D’autre part, en ce qui concerne l’acquisition de la technologie, ce sont les fabrications se déroulant suivant un processus élaboré et nécessitant un travail discontinu qui font appel à une intervention plus grande de l’homme, soit au niveau de l’outil de production, soit au niveau des bureaux d’études où s’exécutent les plans et où se confectionnent les schémas de réalisation. De ce fait, ces fabrications comportent le plus grand impact sur la formation et l’élévation du niveau tech

nique des travailleurs.
En fait, les industries à haut niveau technologique, que leur effectif en main-d’œuvre soit important ou réduit, détiennent 

un rôle capital pour la promotion de l’homme.
Toutes ces raisons conduisent donc l’Algérie à développer sur son sol une gamme d’industries élaborées, qui se situent en aval des industries de base et en amont des industries de petite transformation ou à la lisière de la consommation 

directe.
Dans le cadre de cette politique de promotion technologique du pays, l’industrie nucléaire sera iancée en Algérie. C’est ainsi que des centrales nucléaires 'pour la production de l’énergie électrique seront réalisées en même temps que seront mis en vaieur les gisements d’uranium du pays. L’édification des centrales nucléaires donnera lieu à des aménagements appropriés au niveau des usines existantes ou bien à la création d’installations spécifiques, afin de donner des prolongements industriels à ces centrales qui baigneront ainsi dans un environnement technologique adéquat. En outre, des liaisons étroites seront établies avec les organismes concernés de la recherche scientifique en vue de mieux connaître la technologie nucléaire ainsi que pour étudier et adapter ses applications aux différents 

secteurs de l’activité du pays.
En plus de l’intérêt qui en découle du point de vue do l’approvisionnement en certains produits ou équipements et des acquis qui en résultent pour ce qui concerne la promotion scientifique et technique du pays, les industries à haut niveau technologique permettent de réduire la dépendance de l’industrie nationale et des autres activités vis-à-vis des économies 

étrangères.
b) A l’ère du néo-colonialisme, succède l’apparition d’un véritable colonialisme technologique qu’il faut combattre par lr maîtrise de la technologie.
Une absence de cohérence dans l’approche du développement peut faire du développement lui-même une source de dépendances nouvelles, peut-être encore plus contraignantes que celles qui ont été léguées par le passé colonial. Ces dépendances proviennent des liens que créent la fourniture des pièces de rechange, l’assistance technique nécessaire à la maintenance des installations nouvellement acquises et la livraison des produits semi-finis qui servent de base aux fabrications.
A ce sujet, il y a lieu d’observer qu’au fur et à mesure que les pays du Tiers-monde avancent dans la,



conquête de leur émancipation économique, il se forme, ausein des pays développés, des tendances vers des modes nou
veaux de domination.

On assiste depuis que les pays du Tiers-monde ont commencé à prendre en main leurs richesses, à contrôler les structures de leurs économies et à maîtriser la fixation des prix de leurs produits, à l’apparition d un nouveau type d’exploitation qui prend l’aspect d’un véritable colonialisme technologique.
Ce colonialisme technologique consiste, pour les pays développés, à maintenir à leur profit l’exclusivité qu’ils détiennent actuellement sur la technologie pour '-enchérir, dans les proportions les plus déraisonnables, le coût du développement pour les pays du Tiers-monde, quand ces pays manifestent la volonté de faire accomplir à leur économie une progression et une émancipation allant au-delà du degré de tolérance admis par les tenants des économies dominantes. Faute, pour ces derniers, d’empêcher le développement ou d’en contrôler l’orientation et le rythme, ils cherchent à le ralentir sinon à le bloquer, en provoquant et en organisant le renchenssemen 

de son coût.
Les renchérissements qui affectent ainsi les coûts du développement se situent, moins au niveau de l’achat des équipements ou de la construction des installations 'nu-'strielles. qu au plan des multiples servitudes imposées pour assurer la bonne marche de la production, la rentabilisation des investissements qui ont servi à réaliser les usines étant liée au fonctionnement régulier 

de ces dernières.
Ces servitudes proviennent de la nécessité d’acquérir, auprès des pays développés, ce que ces derniers appellent leur connais

sances techniques et leur « savoir-faire » industriel.
Les industries mécaniques, électriques et électroniques, la transformation et raffinement des produits sidérurgiques en aval de la production de l’aciei brut, la pétrochimie qui piuionge l’obtention des grands intermédiaires de la chimie, permettent de supprimer ces dépendances ou, à défaut, aident à les surmonter et à les réduire. Les équipes de techniciens ainsi que le personne! qualifie, qui se constituant dans ie sillage d' ces industries, préparent le pays à assumer des responsabilités de plus en plus larges au plan des études, da^s le domaine de la conception des projets et en matière de gestion technique des installations, créant de cette façon les conditions de 1 indé

pendance technologique.
c) Le développement de l’engineering national permet d’ac- cédei à un stade supérieur dans la maîtrise de la technologie.
Le recours intensif aux services des entreprises étrangères pour la réalisation des projets de développement est le reflet de la faiblesse qui affecte encore le pays sur le plan de la possession des moyens et de la maîtrise des techniques de l’en°ineerin°- La solution correcte et adéquate des multip.es problèmes posés par le choix des formules contractuelles liant les entreprises nationales aux sociétés étrangères et par eur exécution réside, par conséquent, dans la constitution, au sein même du pays, de moyens nationaux oour mener les etudes, concevoir et mettre en œuvre les projets ainsi que pour parvenir p.us tard, à la capacité d’élaborer et d améliorer soi- même les techniques de production, c’est-a-dire 1 accès a 

l’engineering et à la maîtrise de la technologie.
Les auteurs des études et de tous les travaux qui ont servi 

à  la conception et à  la construction d’un ouvrage ou P  ont c e  utilisés pour la mise au point des méthodes de fabrication demeurent ceux qui gardent la meilleure connaissance de ce 
qu’ils ont contribué à réaliser.

faire » industriel, à exécuter convenablement ^nrs obhga tiens
en matière de réalisation de:- ouvrages dont la 'C°“ r te n ¿ e s  leur est confiée et à ne pas reporter sur .eurs partenanes 
algériens, le risque qui doit demeurer le leur.
6 — Organiser la maintenance qui constitue u n e  ccndiLon 

primordiale pour le bon fonctionnement de 1 ®nationale et représente un facteur vital pour redime 
la dépendance vis-à-vis de l’extérieur.

Il convient de prendre conscience que l’industrialisation qui pose à terme les bases de l’émancipation economique, peut 
conduire, dans l’immédiat n  si l’on n’y prend P^s garde .à  u n . 
forme de dépendance d’autant plus comraignan q ,,jnrh -r,.ie en cause des investissements considérables Aussi, 1 mdustne 
doit-elle baigner dans un environnement adéquat poui vi ie e nrosoérer C’est à la formation de cet environnement que 
répond ^ ’objectif de la globalisation et deà la nolitique d’industrialisation appliquée par * Algérie. Les m uuswes e T c o irs  de réalisation «  destinées à la produo on 
des équipements permettront, grâce auxpt d’études dont elles seront pourvues, de reunir dans e P - les conditions nécessaires pour se libérer des contraintes conse
cutives à l’acquisition d’équipements etrangers.

Dans l’immédiat, il est impératif d’établir en Aigérie au 
sein de chaque grande entreprise nationale ou bien dans u cadre commun à plusieurs entreprises, des installations e. des semee? des S e s  ? assurer le maintenance des équipements de7  machines et des engins qui composent le parc industriel
dt pays.

7) R éaliser u n e  n o u ve lle  c e in tu re  in d u str ie lle  sur les £ ™ n es  
aes H a. d s -P la te a u x  e t su / les co n fin s  des A tlas T e lh en  e t 
s a h a r ie n  pour co n tr ib uer à Vequilibre rég ional 
ap p o rt d é te r m in a n t à la va lo risa tio n  du  territo ire .

parallèlement à la réalisation du barrage ^ r t  et a^x actions 
d’envergure prévues pour irriguer et valoriser, sur L P-
2 S Ü SE T s a :  s
et Bêchai.

Ta création de cette nouvelle ceinture ‘ndustrielle. outre
qmur ™ aetde¿
* 2 « “  tSSt “tructure et les équipements sociaux.

nés industries seront créées dans la majeuie part.e des c h S h e u x  de dÏÏra et s’ajouteront aux grands travaux 
S e n a g e m e m  agricoles et
S ^ ^ ^ S t e S ^ o u l e r S u S  n ^ t r i e n e

COlT y s  s e r a ^ d f  c S S all S r S S . led e f in S S S e S US î S e Î  La

nMlSpbS s ressources des régions que la nature a avantagea-
favorisées et de construí, e un i • .ensemble économiquement viable et solidaire.

La formation de l’engineering et des moyens de réalisât o nationaux peut être obtenue selon des méthodes diverses afin ¿ p s’adapter aux différents cas de situation qui s imposent. En 
particulier,6 il convient tic faire en sorte que le concour d entreprises étrangères soit utilise de manie, e a cr.er les 
conditions de sa diminution et de son dépassement.

En attendant le plein épanouissement.del’engtoeerins ^ tio n a h  qui permettra la maîtrise de la techno.og . t ^  • .créativité technioue, une attention particuheie doit etie 
accordée6 aux formules contractuellesnationaux à leurs partenaires etrangers. Ces foi mules doivent 
traduire en termes juridiques les met.^od^ .  ^ “ure^ S tlr mettre en œuvre pour amener les firmes étrangères a consentir
Un transfert effectif de leur technologie et de leur «

En définitive, il s’agit d’étendre 1 industrialisation aux 
campagnes et d’en faire un moyen destiné à endiguer 1 afflux nenillations vers les villes, ainsi qu’un facteur contribuant r Æ i ï e  le progrès dans les - n é s  r u r a ^  et a emte 
p.ir la même occasion que ce progrès soit degiade dans
villes.

ttt — LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HYDRAULIQUES DU PAYS
Les ressources en eau de l’Algérie, aussi bien celles qui couSnt ep surface que celles renfermées dans les nappes souterraines, constituent l’une des principales richesses sur 

lesquelles reposent la prospérité du pays dans 1 avenir, ainsi



30 juillet 1976 JOUKhiAL ÜFFICIEL DE LA REPUBLIQUE; ALGERIENNE 765

que la réussite de son développement économique et social. Ce développement appelle, par ailleurs, un accroissement considérable des disponibilités en eau pour répondre aussi bien aux besoins de la population que pour satisfaire ceux de l’activité économique. En outre, il con/ient de noter que l’augmentation de la consommation d’eau constitue l’une des marques par lesquel'es se manifeste l’amélioration des conditions de vie. Aussi, le règlement du problème de l’eau à travers le territoire est-il l’une des conditions fondamentales que l’Etat doit créer pour assurer la progression continue du développement. En particulier, l’action de l’Etat dans ce domaine doit aboutir à régler de façon satisfaisante la question de l’alimentation en eau de la population dans l’ensemble du pays.
Cependant, la dimension prise par le problème de l’eau, en raison autant des exigences du développement, de l’amélioration du niveau de vie des masses poulaires, que de l’importance des investissements nécessaires pour régler ce problème, implique que la population soit sensibilisée à tout ce qui concerne l’eau et en particulier à sa conservation, à la lutte contre sa pollution et contre son gaspillage.
A l’heure actuelle, moins de 10 % des eaux de ruissellement du pays sont captées et utilisées, tandi,' que les eaux souterraines sont à peine entamées. En outre, la connaissance des ressources en eau du pays implique, pour la politique hydraulique de l’Etat, une mise à jour constante du recensement et de l’évaluation de ces ressources.
L’irrigation des terres agricoles et celle des superficies nouvelles à gagner pour l’agriculture, au même titre que la réalisation des projets industriels et l’aménagement des agglomérations urbaines et rurales, supposent la mise en œuvre d’un effort gigantesque pour la récupération des eaux de ruissellement et l’utilisation des nappes souterraines sans oublier la régénération des eaux usées. A cet effet, il faut se fixer comme objectifs :
1) De porter, dans les limites de la période prévue pour l’irrigation des 800.000 ha nouveaux, à plus de 40 % la captation des eaux de ruissellement et de mettre en œuvre un programme complet et harmonieux de mise en valeur des ressources hydrauliques du sous-sol, tout particulièrement dans les régions sahariennes. Dans le cadre de cet effort, une cinquantaine de barrages importants seront édifiés, tandis qu’en aval de ces barrages et des puits qui seront forés, des réseaux appropriés seront mis en place pour les besoins de l’irrigation ainsi que pour la desserte en eau des agglomérations urbaines et rurales et des zones industrielles.
2) D’intensifier et d’étendre la petite hydraulique par des travaux qui seront entrepris et exécutés afin de pousser au maximum la récupération et l’utiiisation des eaux de ruissellement et des nappes aquifères.
Ces travaux seront notamment menés dans le cadre des actions d’équipement local, en particulier celles qui entrent dans la composition des plans communaux, de même que les exploitatoins agricoles du secteur socialiste et les paysans privés seront invités et encouragés a valoriser leurs terres par des opérations d’irrigation individuelles ou collectives à réaliser sur leurs parcelles cultivables. Les régions steppiques et sahariennes bénéficieront de mesures adéquates tendant à les doter des équipements hydrauliques nécessaires pour assurer le succès des opérations de pastoralisme de la révolution agraire, et pour aider à l’extension des activités agricoles de ces régions.
3) De prévoir systématiquement, pour les unités industrielles qui seront nouvellement créées, des installations appropriées pour le recyclage des eaux qu’elles auront à utiliser ou pour le traitem ent des eaux qu’elles devront évacuer et de doter d’installations similaires les unités déjà en activité.
4) D’engager une action de régénération des eaux usées provenant des agglomérations urbaines, en particulier des 

grandes villes et des zones industrielles, afin de récupérer, pour l’économie, de grandes quantités d'eau qui sont actuellement rejetées sans aucune utilisation.
Par l’activation de ses potentialités agricoles et par la mise en valeur de ces ressources hydrauliques, le territoire algérien constitue, par lui-même, une base et une source de richesses et de prospérité pour l’économie du pays. Les régions sahariennes ne sont nas les moins prometteuses parmi les provinces du pays. Contrairement à l’idée communément admise actuellement en raison de l ’impact financier de l’exploitation des

hydrocarbures, la véritable richesse que recèle le Sahara ne réside pas seulement dans le pétrole et le gaz renfermés dans son sous-sol, mais aussi et surtout dans les perpectives qu’il ouvre, dans l’avenir, pour l’agriculture et, partant, pour l’implantation de l’homme qui pourra ainsi y faire fructifier les résultats de son travail et de son ingéniosité.
A cet égard, les zones sahariennes sont particulièrement propices pour l’élevage, notamment celui des bovins qui peut donner naissance à une agriculture nouvelle, moderne et industrialisée. L’Algérie détient ainsi un atout appréciable qui peut faire d’elle un pays exportateur de viande.
Au moment où, dans le monde occidental, des moyens financiers, techniques et humains sont mobilisés à une échelle considérable pour précipiter le déclassement économique des hydrocarbures existant dans les pays du Tiers-Monde, le peuple algérien se mobilise pour la mise en valeur de ses richesses véritables : l’homme algérien et son sol. Les richesses en pétrole et en gaz, qui servent actuellement de point d’appui aux actions de développement, n ’auront de sens et ne recevront la consécration historique à la justification de leur exploitation que si elles servent à faire émerger la richesse qui réside dans le travail de l’homme et dans la valorisation du territoire.

IV. — L’INFRASTRUCTURE ECONOMIQUE
L’infrastructure héritée de la période coloniale s’avère non seulement très insuffisante, mais notablement étriquée et inadéquate. Conçue à l’usage de la population colonisatrice d’origine européenne, elle a été installée suivant l’implantation de cette population et dimensionnée à la mesure de ses besoins et des nécessités. militaires de l’occupation.
L’expansion de l’agriculture et le développement de l’industrialisation ne peuvent se faire sans la mise en place, à travers le pays, d’une infrastructure adéquate, qui constitue une nécessité primordiale pour assurer la logistique qu’exigent les activités de production et de développement de tous les secteurs de l’économie.
En fait, les objectifs grandioses que s’est fixés la révolution algérienne pour la construction d’une nation moderne et l’édification d’une économie indépendante et prospère supposent la réalisation d’un gigantesque programme couvrant toutes les parties de l’infrastructure. Bien plus, seule la réalisation de ce programme est en mesure d’éliminer tous les goulots d’étranglement qui entravent le développement et qui représentent la séquelle la plus profonde léguée par le sous- développement colonial.
Une économie moderne et industrialisée nécessite de grands ports pour ses échanges avec l’extérieur, ces échanges étant caractérisés par un mouvement de marchandises ayant une composition radicalement différente de celle qui portait essentiellement sur ce qui était appelé auparavant les denrées coloniales. Il s’agit de recevoir des équipements lourds et complexes et d’expédier de plus en plus des produits élaborés dont le volume et la variété demandent des installations modernes de manutention et de stockage.
A l’intérieur du pays, la circulation, prenant une intensité grandissante avec le développement, rend indispensable la construction de grands axes de communications ferroviaires et routiers, tandis que la fourniture de l’énergie, soubassement primordial pour l’économie et le progrès social, implique que le pays tout entier soit couvert par un réseau très dense pour la distribution de l’électricité, du gaz et des car binants liquides. Par ailleurs, la circulation de l’information est devenue d’une importance tellement vitale pour la vie économique, sociale et culturelle que l’existence d’un système de communications postales, téléphoniques et télégraphiques constitue l’une des conditions fondamentales qui doivent accompagner, sinon précéder, le développement.
Enfin, la construction d’une Algérie moderne et l’édification socialiste impliquent une infrastructure harmonieusement répartie sur l’ensemble du territoire, visant en particulier à désenclaver celles de^ régions de ce territoire qui ne sont pas encore ou sont insuffisamment pénétrées par la vie moderne.
C’est dans ce but qu’un programme d’investissement et d9  

grands travaux sera exécuté et portera sur les points suivants ;
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1 _ Mot??miser et étendre le réseau ferroviaire par î
a) le doublement des lignes principales existantes, et la reconversion en voie normale de certaines voies etioites 

actuelles ;
b) la construction d’un deuxième axe est-ouest à travers

les hauts plateaux ;
c) la pose de plusieurs voies secondaires pour assurer la liaison des grands ports maritimes avec l’arriere pays et permettre la desserte des pôles industriels implantes dans 

le cadre de l’industrialisation ;
rll le raccordement des champs pétrolifères du Gahe_ra au roseau ferroviaire national par la construction des voie ferrées devant relier Touggourt à Hassi Messaoud et ■ à Gnardaia 

et Djelfa ;
et la réalisation de La voie ferrée, qui en raccordant sur 

pl is de 1 5C0 km, la mine de fer de Gara Djèbilet au complexe «idérurmoue de l’ouest, permettra la mise en place d u .  axe qui donnera une armature solide au développement de 
la partie occidentale du pays sur toute son étendue Nord-Sud
2  _  Renforcer et étendre l’équipement portuaire et aérien

du pays par :
a) la modernisation et l’extension des ports existants ,
b) la construction, en plus de ceux qui sont en cours de réalisation, de trois nouveaux grands ports implantés respec

tivement dans les régions est, centre et ouest du pays .
O l’extension du réseau aérien inférieur grâc» au renforcement

des 1 ' pconstruction d’aerodromes nouveaux dans les régions Qu 
sont pas encore desservies par l’avion.
3 _  Développer le réseau routier :

a> en le modernisant de manière à le situer au niveau des exigences du développement national et en intensitian s. d a t i o n  de manière à faire pénétrer la route dans tous 
1rs endroits où existent des centres de vie et d atti me- ifconomlwcs ; ce qui permettra, en particulier de desencla«et les ma.S'àfs monttuineux et de mettre la population, d-t . chaque village, en état de communiquer avec le reste du pays ,

b) en construisant des autoroutes comportant, sur toute 1-étendue Est Ouest du territoire un premier axe traversant la partie nord du pavs. puis un second axe travet sant e. hauts plateaux et devant, en particulier, relier entre eu* la. nouveaux centres de développement en cours de réalisation 
”  qui nom projetés clans cette réqion ; ces demie Brands aies auront à s'articuler sur des branches nord-sud ahn d’assurer une bonne cohérence dans le système des liaison, 
routières du pays ;

ci en réalisant, suivant l’exemple de la route transsaharienne en cours de construction, des voies de pénétration en pruro.-ueui à travers le' Sahara, établissant des liaisons avec les pays 
africains limitrophes.
4 — Doter l’Algérie :

— d’une flotte m a ritim e  qui constitue un soutien logistique 
esentici à l'expansion et à l'indepcdanc- du commerce e ïÆ o u r. et qui don aider à la solution du problème des transports intérieurs par le développement du cabotage ,

a»hhe flotte aérienne nécessaire pour le renforcement des 
roMlons avec ¡'étranger et indispensable peur la mise en m ivre de î “  politique d'ouverture de l'Algérie sur tous les 
pays, sn particulier ceux du monde arabe et de 1 Alnque.
6  _  Améliorer m  transports te r rè s tr i  et ,èn PartîcuUer, doter les grandes villes des moyens necessaires P >ur une meilleure organisation des transports uroains^m ettre raccent sur le règlement du problème du trans.,.ort d.os travailleurs entre leur domicile et leur heu de Lava... et renforcer les services de transport desservant «es c mm tout spécialement dans les zones enee.,

isolées ou d’accès difficile.
« Renforcer l'infrastructure commerciale à traders le Pavs- 
8  améliorer le eystéine de diririo» Ion «1 de etockase, et accroître les performances du commerce extérieur.

La solution des problèmes de la distribution et du stockage
notamment en ce qui concerne les produits de prem t r .  
nécessite, les produits destines d’une façon ^  e a  J  consummation des masses ei les produits étredemandés pai le fonctionnement de 1 économie d o t 
recherchée d'une manière pressante et faire •- ' “rations continues Elle constitue un élément imPortam de l’action visant à faire disparaître les difficultés que rencontient 
les citoyens dans leur vie quotidienne. Elle etque disparaissent definitivement, les goulots d é t r a n g l l e «  ■ hs obstacles qui créent parfois, en certains ponus du terntoi , des perjuries artificielles, alors que tes produits recherches s trouvent largement disponibles dans l’econmme. Ausoi, -  entreprises socialistes devront-elles développer leur tructure commerciale de manière à organiser convenablement la distribution de gros, à aboutir a 1 élimination definhi.e 
des intermédiaires et des grossistes prives, e a asful ' _façon suffisante et régulière (’approvisionnement de la population et des activités économiques du pays A cet effet les entreprises de wiîayas et d APC pourront tenir une^  place Importante dans cette infrastructure commerciale II convie iCto egalement de dunnei. dans ce domaine, une impulsion et une 
extension au secteur coopératif.

Par ailleurs, l’action de l’Etat à travers In tervention des entreprises socialistes nationales et celle des entrepriseswP-vas et d’APC se manifestera dans le commerce aedétail notamment pour aider à La solution de la distributiondans ¡es zones mal desservies et pour constituer un point 
d’appui solide à la lutte contre la speculation et au . -  gdoS prix Dans cet ordre d’idées, tes magasins à grande an  • -devront êtie rnnltipnés e, miplam«, uidicleueemem Er. no « .  la solution satisfaisante des problèmes de la dtonbutm n Im olC e de manière constante, le suivi de l’évolution et la
connaissance de - la demande en vue d adaptei. t o m n i i  appropriées l'offre aux besoins qui apparaissent
au sein de l’économie.

Pour c» aui est des échanges avec l’extérieur, il s agit
d’intensifier* et de valoriser davantage les exportations, apres 
t f S  tien besoins In t« « ™ , «  Se ^  P - rapprovisionnements les meilleures sources.en ce ^ui^ S ô n s  la qualité, les prix, la régularité des Livraisons et les conditions
de paiement.
7 _  Etendre et renforcer la production et la distribution 

de ¡’énergie par :
a) la construction de nouvelles centrales électriques, certaines 

de ces centrales devant être implantées a l’mteneur du terri
toire ;

b) la réalisation de centrales nucléaires pour La production 
de l’énergie électrique ;

m la mise en place de nouvelles lignes de transport à haute tension de l’éttergie électrique, ce qui permettra en pariieu.ier d’assurer la desserte en énergie des poles industriels nouvel
lement créés à t intérieur du pays , 

d > l’achèvement et la ramification des canalisations de 
distribution de gaz naturel ;

e» la généralisation de l’électrification domestique à travers * S  territoire avec, comme objectif d’introduire l électricité 
dans la totalité des foyers algériens avant la fin de la prochaine 
décennie :

fq la nrnmnt’on de la recherche et, éventuellement, la miseen œuvre d^ Îomvelles formes l ’énergie de manière à préparer m pays au dépassement des sources d’énergie dont ü dispose 
aujourd’hui A cei egard réserver un* attention spéciale au
développement de l’energie solairemaîtrise pourraient permettre dans ¡aven. de co^ribui r n ..ouverture des besoins en encra.e au pays a ^ réalisation de l’autonomie énergétique de certaine? de ses
régions
g _  M oderniser, étendre et généraliser le système des télé

com m unications à  travers tou t le terrnoire.
On ne saurait concevoir la vie et le fonctionnement de l’é"onomie dans un o-ays moderne sans l'existence de moyens de pouvoir communiquer rapidement et a tout- «nomem. mni.....lement avec n'imor,-p anal point du ..aVS. m au .avec i’exterieur. C’est dans ce but qu’il est nectsoaire d



30 juillet 1976 JO U R N A L O F F IC IE L  D E LA R E P U B L IQ U E  A L G E R IE N N E 767

pourvoir le pays d’un réseau de télécommunications moderne, faisant appel aux techniques les plus avancées et visant, en particulier, à généraliser l’installation du téléphoné automatique, y compris dans les plus petites localités et à apprêter des lignes spécialisées permettant d’étendre l’usage du télex et des liaisons informatiques entre les différents centres économiques du pays.
Le réseau postal sera élargi et modernisé, tandis que l’ouverture d’agences des P et T sera étendue et visera en priorité à pourvoir les localités rurales et isolées
9) Faire de la capitale un symbole de la souveraineté nationale restaurée et une grande métropole economique d’un pays en plein développement.
Alger est devenue une gigantesque agglomération urbaine qui regroupe plus du dixième de la population algérienne et atteint ainsi les limites d’une croissance qu’il serait dangereux de dépasser, sans risquer de déséquilibrer le développement du pays. Durant la période coloniale, la ville d’Alger était reléguée au rang d’une ville provinciale de second ordre. Elle s’est trouvée privée ainsi de l’infrastructure qui lui aurait permis de faire face aux activités, aux obligations et aux contraintes qui caractérisent la capitale politique et économique d'un Etat et en même temps, d’assurer convenablement l’accueil du surplus de population que lui attire son nouveau rôle depuis ¡’indépendance.
Aussi, un vaste p la g ie ra -t- il  mis en œuvre en vue de rénover fct de développer la d’Alger dans le^adre d’un aménagement qui englobera également les agglomérations voisines et l’ensemble de la zone environnante. Les idées directrices de ce plan seront axées sur la sauvegarde du site de la ville, sur la préservation des terres agricoles, sur la réalisation d’un réseau de communications vaste et judicieusement réparti pour faciliter la circulation et enfin, sur la construction des édifices et des ensembles nécessaires pour abriter les institutions de l’E tat et pour servir de siège aux activités économiques, sociales et culturelles du pays Une place particulière sera réservée aux problèmes du logement qui seront étudiés et réglés en fonction de la répartition des centres d’activités, afin de faciliter, pour le personnel, les Liaisons entre le domicile et le lieu de travail. Alger revêtira ainsi un visage digne de sa position de capitale politique de l’Algérie nouvelle et de métropole économique d’un pays résolument engagé dans l’édification du socialisme.
La politique de décentralisation appliquée dans ia mise en œuvre du développement, permettra l’émergence de nouveaux pôles economiques à l’intérieur du territoire, ce qui permettra de détendre la pression qui s’exerce sur la capitale et de parvenir à un meilleur équilibre dans la répartition des centres d’animation de la vie économique, sociale et culturelle
10) Lutte contre la pollution et protection de l’environnement.
La mise en œuvre d’un développement accéléré, qui embrasse l’ensemble des secteurs d’activité du pays et déclenche une action multiforme qui atteint pratiquement toutes les parcelles du territoire national, pose le problème de la protection de l'environnement et de la lutte contre les nuisances qui accompagnent notamment l’émergence de centres urbanisés et d’activités à caractère industriel.
A cet effet, l’Etat, dans le cadre dé la planification nationale, aura a édicter les mesures nécessaires et à organiser les actions requises pour préserver l’écologie du pays et pour prévenir ou éliminer tout phénomène nuisible à la santé et à la vie de la population.
Les collectivités locales, ainsi que l’ensemble des institutions économiques, sociales et culturelles du pays, auront à jouer un rôie de premier plan dans la mise en œuvre d'une politique de lutte contre la pollution et de protection de l’environnement politique qui doit être la préoccupation de tous :es citoj/cns et ne pas être comprise comme relevant de la seûle action de l’Etat.

V. — LES ATOUTS TOURISTIQUES DE L’ALGERIE
L’Algérie dispose d’une variété de potentialités dont la valorisation peut donner naissance à une industrie touristique étendue et prospère. Ces potentialités résident dans la beauté et la diversité des paysages que représentent les sites côtiers, montagneux et sahariens du territoire. Elles résident également 

dans les sources thermales dont les caractéristiques sont

multiples, offrent ainsi de larges possibilités d’application aussi bien sur le plan médical que du point de vue de ce qui a trait à la recherche du repos et de la détente.
De nombreux facteurs économiques militent, par ailleurs, en faveur de la mise en valeur rapide et étendue des potentialités touristiques de l’Algérie. Il y a, d’abord, la mise au travail de la population active qui entraîne, comme corollaire, l’apparition, à une large échelle, des besoins sociaux en matière de détente.
Le repos est indispensable pour les travailleurs qui sont employés de manière continue dans la production et qui éprouvent le besoin de prendre des vacances, ce qui crée pour l’E tat la nécessité d’organiser les loisirs sociaux et d’offrir aux travailleurs, pendant leurs congés, des occupation.- saines et profitables pour leur santé.
D’autre part, l’expansion économique que connaît l’Algérie a engendré dans le pays un mouvement d’affaires très intense qui '■ •rée partout le problème des installations hôtelières nécessaires à l’hébergement de tous ceux qui sont amenés à se déplacer dans le cadre de leurs activités.
Par ailleurs, le tourisme international constitue non seulement un facteur pour la dynamisation de l’économie et une source de rentrée de devises, mais aussi un moyen d’ouverture sur le monde extérieur et de communication avec les autrespeuples.
Ce sont toutes ces raisons qui ont amené le pouvoir révolutionnaire à lancer un grand programme de construction d’hôtels, de villages de vacances, de complexes touristiques et de stations thermales à travers le territoire m ettant ainsi en valeur les atouts que possède le pays fians ce »domaine. Des projets nombreux et analogues seront réalisés dans l’avenir L’Algérie disposera de la sorte d’une infrastructure moderne, variée et largement répartie à travers le pays, s’adaptant de la sorte aux particularités saisonnières de ses grandes régions.
Les Algériens, particulièrement ceux qui ont le désir de découvrir et de connaître leur pays, pourront disposer partout de structures d’accueil appropriées. Des formules originales devront être recherehées pour assurer les conditions du développement cl’un tourisme spécifiquement interne. Ces formules viendront d’ailleurs compléter l’action que doivent mener dans ce domaine, les entreprises socialistes, et permettront l’expansion d’un tourisme de masse en faveur des nationaux. Les travailleurs et leurs familles trouveront ainsi la possibilité de bénéficier de loisirs adaptés à leurs conditions et mis à la portée de leurs moyens.

'D e nlus, les activités liées au tourisme sont génératrices d’emplois nombreux et divers qui contribuent à la résorption du chômage et à l’élévation du niveau de vie des masses. Un certain encouragement devra être apporté à l’épargne privée pour l’inciter à s’intéresser largement aux activités qui sont liées au tourisme.
Orienté et développé, pour répondre aussi bien à un besoin national que pour permettre à l’Algérie de mettre en valeur, sur le pourtour de la méditerranée, ses traditions d’hospitalité et les potentialités de ses paysages et de son climat, la tourisme peut jouer, dans le domaine des échanges avec l’extérieur, un rôle de plus en plus appréciable, grâce aux 

devises qu’apportent au pays les touristes étrangers. A ce gain, il convient d’ajouter également celui qui résulte des économies en devises obtenues du fait que les conditions créées dans le pays amèneront beaucoup d’Algériens à passer leurs vacances dans leur pays.
Cependant, la mission dévolue au secteur touristique en Algérie de gagner des devises par la recherche d’une clientèle étrangère, demeure fixée dans les limites qui visent à préserver la société algérienne des inconvénients consécutifs à l'irruption des grands flux de touristes étrangers dans les pays en voie de développement.

VI. — LA POURSUITE D’UNE POLITIQUE DE PROGRES SOCIAL ET CULTUREL CONTINUE S’EFFECTUE CONJOINTEMENT AVEC L’EDIFICATION DE LA BASE MATERIELLE BU SOCIALISME
L’importance accordée, dans le cadre de la stratégie de développement mise en œuvre par la révolution, aux objectifs destinés à jeter les fondations de l'économie et de sa croissance et à créer ainsi la base matérielle du socialisme, ne réduit nullement la place qui est réservée aux actions visant à améliorer les conditions de vie des masses et à favoriser la poursuite d’un



progrès culturel et social continu Bien au contraire, elle contribue à créer les moyens permettant de donner a ce progrès social et culturel collectif, l’impulsion nécessaire a son 
épanouissement.
1 — Les actions destinées à favoriser le progrès social et 

culturel.
La généralisation et la démocratisation de renseignement, l’accès du plus grand nombre de jeunes a renseignement technique et supérieur, ia formation professionnelle i- travailleurs, la création des conditions et aes installation, nécessaires à l’application du principe de la medecme gratuite ainsi que le développement des loisirs et des activités sportive, demeurent des objectifs prioritaires dans le cadre de la 

politique de développement du pays.
Les actions suivantes répondent à ces objectifs :
a) En ce qui concerne l’enseignement et la formation .
— Institution de l’école fondamentale de 9 ans qui prolongera la scolarité obligatoire jusqu’au brevet d’enseignement fonoa- mental, ce qui permettra à terme de regler le Probien e posê par les occupations à donner aux jeunes qui quittent lenseï gnement à la sortie de l’école primaire et n’ont pas encore page de travailler. L’enseignement qui sera dispensé à ce stade de scolarité sera organisé de telle sorte qu’il préparera et facilitera le passage dans les filières situées dans i enseignement secondaire, en aval de l’ecole fondamenta e.
_  Lancement, selon les possibilités de la nation d’un enseignement préscolaire, permettant de préparer les enfants à l’entrée dans l’école fondamentale et de contribuer à 

promouvoir l'aide de l’Etat à 1 enfance.
_  L’enseignement secondaire comportera des filières qui 

çpront definies et diversifiées de manière à ouvrir un horizon de formation à tous les enfants sortant de l’école fondamentale, suivant leurs aptitudes et leurs goûts et en prenant en considération les besoins exprimés par l’économie. Parmi ces fil e celles préparant aux professions techniques et aux taches d’encadrement moyen seront revalorisées et développées^ L’enseignement secondaire préoarera au passage à l’enseignement 
supérieur. Les mesures nécessaires seront prises pour rendre de plus en plus élevée la proportion des elèves qui y accéderont

-  Construction d’universités et de centres universitaires, de manié’•e à multiplier à travers le territoire les foyers de diffusion et de rayonnement de la science, de la culture et de 
la technique.

Parallèlement à la construction des universités et à ¿action permanente de mise à jour et d’amenagement ^  programmes 
d’enseignement pour les adapter au progrès et à 1 evolu“ °" des besoins du pays, la recherche scientifique sera encouragée 
et organisée, en rapport avec le développement et avec 1 a r é nisation du corps professoral de l’Université et de 1 encadrem .. . de Ensem ble des branches d’activités du pays^ Les programme d’enseienements dispensés à l’université et dans les instituts d’études supérieures doivent consacrer une place de choix aux p o è m e s  spécifiques du pays. *» particulier, les programmes 
relatifs à l'enseignement des sciences sociales et notamment des sciences économiques, doivent traiter de manieie appr* o les problèmes propres à notre société et à notre développement L’étude de ces problèmes sera menée sur la base des principes 
et des orientations définis par la Charte Nationale.

Les stages pratiques uans l’économie seront, étendues et formeront désormais une composante majeure des programmes d’enseignement, tandis que le recyclage sera encourage et pratiqué de plus en plus systématiquement pour perm ette aux cadres d’actualiser leurs connaissances et de perfectionner 
leur formation.

TTn effort particulier sera consacré à l’amélioration des conations matérielles de vie des étudiants, en particulier, en ce q u H o S n e  leur logement et tout spécialement teur 
logement dans les villes ayant une faible population.

û  Lancement d’un vaste programme de fo rm atio n  ouvrière 
(-nryiroetint la créatic" d’un nombre considérable de centres ¿ r L m a t U  capable do =orr.lr au minimum annuellement 
cent mille travailleurs qualifies, de maniéré a ^ ur™lr l. t rnmie de la main-d’œuvre techniquement formée qui lui ~st nécessaire et à donner aux travailleurs la possibilité d améliorer leurs revenus et d’élever leur condition sociale.

-  Mise en place obligatoire, au sein de chaque ^entrepr économique, sociale ou culturelle, d’une politique systématique
et organisée de promotion interne qui P6™.';“  niveau de horizons larges aux travailleurs désireux délever le niveau de leurs connaissances, d’améliorer leurs qualifications proiessm - nelles et d’acquérir les A très necessaires à leur pio^ression 
hiérarchique au sein de l’entreprise.

La promotion interne représente un axe important dans la mise en œuvre d’une politique systématique de format on au service des masses et constitue un complément éminemment positif à la lutte contre l’analphabétisme. Eile pourrait s appuyer 
notamment sur le concours de l’universite et des mstitu 
de formation existant dans le pays.

-  Accentuation des efforts tendant à l’algérianisaticra rapide 
du personnel enseignant à tous les stades afin que la fo.rnai, de notre jeunesse devienne une mission assumée plemcme 
par des corps spécifiquement algériens.

b) Dans le domaine de la santé, l’Etat a la charge d’assurer la protection. ia préservation et l'amelioration de .a sarite toute la population. En outre, l’action de santé PuWQue doit contribuer à la promotion de l homme poux -  prepa à progresser dans un monde émotionnel et socio-cultmel 
perpétuelle transformation.

Aussi, l’action de santé publique doit-elle être entendue comme étant un élément Important du développement socio- economique du pays A cet effet, cette action doit s appliquer â 
l’individu comme à son milieu environnant.

T .a, médecine gratuite constitue 'a base de l’action de santé publique -en Algérie Son application effective a l eehe.;e as l’ensemble de la population, implique l’extension et la répartition équitable des structures sanitaires â travers tout le territoire, en meme temps qu’elle postule la réorganisation de la profession médicale et de la distribution des médicaments qui doivent être ainsi orientées essentiellement sur les prooiemes sanitaires de la collectivite. Elle nécessite, par ailleurs, la poursuite de l’intensification des efforts considérables déjà entrepris, pour la formation médicale et paramedicale, la construction d établissements hospitaliers, la production et l’approvisionnement en médicaments. Enfin, l’action de santé publique et plus spécialement l’application convenable et généralisée de la 
médecine gratuite, requièrent les mesures suivantes

_ L’augmentation de la construction des hôpitaux, des centres
médico-sociaux et des laboratoires nécessaires dans tout le pays, en particulier dans les zones rurales et autour des nouveaux pôles de développement en voie de formation uans le siuage de l’expansion de '.’agriculture, de l’industriausation, du renforcement de l’infrastructure et de la démultiplication des structures administratives, les établissements et les installations similaires existant actuellement dans les villes devant être étendus et multipliés, en rapport avec l’augmentation du nombre d habi
tants de ces villes.

— La répartition adéquate du corps médical et paramédical, de manière à réaliser, sur l’ersemble du territoire, un encadrement sanitaire équilibré, en accordant une orienté partumiière aux régions qui souffrent encore d’un sous-encadrement médical.
_ L’accentuation de l’effort de formation des médecins et dupersonne] paramedical, avec comme objectif la norme d un médecin pour leux mille habitants et, au minimum une équipé médicale par petite commune et par quartier pour les agglomérations urbaines, cette formation devant viser constamment 

à élever le niveau de sa qualité.
_ Le développement de la protection maternelle et imantile,de l’hygiène scolaire, des actions relatives à la nutrition, de médecine du travail, de la lutte contre ¡es fléaux sociaux et de S  médecine préventive, de manière - donne, à l’action de santé 

publique, un contenu social de plus en pius prononcé.
__ La mise en œuvre, dans le cadre de la médecine du travail de structures spécialisées en rapport avec les problèmes nouveaux qui accompagnent le développement tels que les grandes brûlures ou les traumatismes consecutifs aux diveis accidents du travail et les grandes maladies professionnelles 

spécifiques à certaines activités industrielles.
_ L’intervention de l’Etat en faveur des nandicapes physiq ipsou mentaux visant en particulier leur réhabilitation et leur 

réinsertion sociale, grâce a un enseignement et à une formation
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adaptés à leurs conditions spécifiques. Cette intervention doits’attacher d’une manière particulière au cas des enfants, de façon à les préparer dès leur jeune âge, aux tâches qui leur sont accessibles. Par ailleurs, la législation devra prévoir dans la réglementation relative à la main-d’œuvre, des dispositions particulières en faveur des handicapés pour ce qui concerne les emplois qui leur sont adaptables. Des centres de formation professionnelle appropriés devront être créés pour l’usage spécifique des handicapés.
c) Sur le plan culturel :
— la couverture du territoire par le réseau télévisé sera parachevée, en même temps que sera créée une deuxième chaîne d’émission afin d’intensifier les programmes éducatifs et ceux destinés à la formation et à la vulgarisation des connaissances scientifiques et techniques.
— L’implantation des maisons de la culture sera généralisée à travers le pays et s’accompagnera des actions nécessaires pour vivifier notre culture nationale, pour encourager la créativité artistique et favoriser l’animation culturelle, ainsi que la diffusion du livre.
— Un effort particulier sera réservé aux masses paysannes pour mettre à leur disposition les moyens audio-visuels adéquats, pour aider à l’élévation de leur niveau culturel, de même que leur seront consacrées, dans le cadre des programmes radiodiffusés et télévisés, des émissions traitant de leurs problèmes spécifiques.
d) Dans le domaine des sports, une politique nouvelle et hardie sera mise en œuvre afin de donner à la jeunesse algérienne toutes les possibilités de faire épanouir ses potentialités physiques et morales.
Les maux tels que la malnutrition infligés par le colonialismeà notre société imposent qu’une attention particulière soit portée à la santé et au développement de notre jeunesse.
L’éducation physique de la jeunesse et du peuple en général est une condition nécessaire à l’entretien et à l’amélioration de la santé, au renforcement de la capacité de travail et, enfin, au relèvement de la puissance défensive de la Nation. A cet égard, c’est un principe du socialisme que l’éducation physique constitue un bien aussi indispensable que l’instruction et représente l’un des droits que l’Etat doit assurer aux citoyens, aux plus jeunes en particulier. La Révolution algérienne adopte pleinement ce principe et *e mettra en œuvre progressivement en fonction des moyens du pays. Elle mènera, à cet effet, une politique systématique d’incitation à la pratique de sports.
Plus que par les avantages qu’il procure a l’individu, le sport favorise et développe des qualités morales telles que l’esprit d’équipe et de camaraderie, le sens de la solidarité et le goût des relations sociales. De la sorte, le sport, loin d’être une simple distraction, s’affirme, dans les conceptions modernes, comme une branche essentielle de toute politique de formation.
Pour toutes ces raisons, l’organisation des activités sportives deviendra une composante fondamentale de l’action tant pour la formation de la jeunesse que peur l’entretien et l’amélioration de sa santé.
A cet effet, des installations couvrant une large gamme des activités sportives feront partie, de plus en plus systématiquement, des établissements d’enseignement, tandis que les villes et les villages seront dotés de complexes multisports à l’échelle de leur importance. Les entreprises économiques et sociales seront encouragées à développer les- activités sportives dans le cadre du développement, de leurs activités sociales et de l’organisation des loisirs de leur personnel.
Un effort particulier sera consacré à la formation des moniteurs et des professeurs d’éducation physique, afin de 'donner à toutes les catégories d’activités sportives, l’encadrement qui leur est indispensable.
De la sorte, notre jeunesse se trouvera insérée dans un véritable réseau sportif à travers tout le pays et le sport prendra le caractère d’une activité de masse, utile individuellement et socialement.
Les investissements conséquents à consentir pour atteindre ces objectifs ne seront nullement perdus pour le pays car, non seulement ils entrent dans le cadre de la politique sociale de la révolution et de l’action tendant à faire émerger un homme 

nouveau au sein de notre société, mais, en outre, ils contribuent

à renforcer et à revaloriser davantage le meilleur capital que possède la nation : sa jeunesse et sa population. L’immense effort entrepris par la révolution dans le domaine de la formation à tous les niveaux et sur le plan de la santé, trouvera ainsi son complément naturel qui permet de donner au développement du corps et à son entretien, la même importance que celle qui est attachée à l’épanouissement de l’esprit.
e) Loger dans les conditions décentes et selon les normes minima du confort moderne est un élément fondamental de l’amélioration du niveau de vie des masses. Au même degré que la faim, la maladie, l’ignorance et l’obscurantisme, le taudis, qui a pris, en Algérie, la forme des gourbis et des bidonvilles, est une image représentative de la misère. Aussi, la disparition des gourbis et des bidonvilles comptera-t-elle parmi les signes qui marqueront la victoire de la révolution contre la misère. C’est par cette approche que se définit la politique du pays en ce qui concerne l’habitat.
Pour résoudre ainsi la crise du logement et promouvoir des conditions de vie meilleures, une série d’actions seront engagées dans les domaines de l’habitat et de l’urbanisation.
En effet, l’augmentation du nombre de la population autant que les nécessités d’améliorer les conditions de vie des masses populaires rendent indispensables le lancement et l’exécution d’un grand programme de construction de logements.
La poui'suite et l’intensification des efforts consacrés à la réalisation des villages socialistes de la révolution agraire permettront de couvrir les campagnes algériennes par un véritable quadrillage formé par ces villages. Les gourbis qui ont, pendant longtemps, représenté le symbole de la pauvreté dans nos campagnes, disparaîtront ainsi à tout jamais du paysage algérien.
Par ailleurs, la réalisation d’ensembles résidentiels dans le sillage des usines nouvellement construites aidera, de son côté, à réduire les difficultés de logements que connaissent les zones industrielles et permettra aux travailleurs de résider près de leur lieu de travail.
Cependant, c’est par le lancement à l’échelle de tout le pays, d’un programme intense de constructions et de rénovation de l’habitat que ion  pourra arriver au règlement définitif de la question du logement.
— Le niveau de production attendu pour la fin de la décennie en cours, en ce qui concerne les industries de matériaux de construction, permettra à l’E tat de lancer une politique audacieuse dans le domaine de l’habitat. Un vaste programme de construction sera entrepris pour atteindre, à partir du début de la décennie 1S8Û, un rythme de réalisation se situant au niveau de cent mille logements par an. Ce rythme suivra, ensuite, une croissance annuelle de manière à assurer, à chaque famille algérienne, vers la prochaine décennie, un logis décent comportant les éléments essentiels du confort moderne. Ce programme mobilisera des moyens considérables et permettra de liquider définitivement les bidonvilles qui défigurent l’aspect de nos agglomérations urbaines. En outre, et ce n ’est pas le moindre de ses avantages, il entraînera la création de dizaines de milliers d’emplois s’étendant sur une longue période et procurant ainsi des débouchés sûrs et permanents à une grande partie de la main-d’œuvre algérienne.
— Par ailleurs, l’E tat encouragera tout citoyen désireux de construire un logement individuel de le faire. A cet égard, il prendra les dispositions appropriées pour que chaque Algérien, qui serait désireux de construire un logement, puisse acquérir le lot de terrain nécessaire à l’abri de toute spéculation, obtenir, à des conditions favorables, un prêt pour financer les travaux de construction et, enfin, disposer des matériaux requis pour ces travaux.
Dans le même ordre d’idées, des dispositions seront arrêtées par l’E tat en vue de permettre à la population, et aux travailleurs en particulier, d’acquérir un logement en copropriété, notamment dans le cadre d’associations de caractère coopératif ou de leur offrir des loyers compatibles avec leurs revenus et ne pesant pas lourdement sur leur pouvoir d’achat.
— Enfin, il y a lieu de souligner que l’Etat veillera à ce que les nouvelles constructions soient insérées dans des ensembles aménagés suivant des conceptions urbanistiques modernes et répondant aux exigences d’un environnement fondé sur le souci d’améliorer la qualité de la via.
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A cet effet, de vastes opérations de rénovation seront entreprises dans les agglomérations urbaines et rurales, pour résoudre les problèmes de la vétusté qui caractérise certaines habitations et pour éliminer l’insalubrité qui régné dans beaucoup de 
quartiers. v

Des équipements collectifs sous forme de '.entres commerciaux,d’installations médicales et sanitaires, de complexes pour les sports et les lo isirs,'d ’espaces verts et de facilites pour les transports en commun seront introduits à la faveur de leur rénovation, au sein des agglomérations urbaines actuelles.
En attendant une solution finale, en ce qui concerne son statut, pour que soient fixées définitivement les conditions de sa gestion, de son entretien, de sa location et, éventuellement, de sa cession, le patrimoine immobilier formé par les biens de l’Etat sera réaménage et bénéficiera, dans le cadre des opérations de rénovation, des mesures qui permettront d’assurer 

sa conservation.
Cependant, par ses dimensions comme par son objet, l’habitat, 

en plus des actions dont l’Etat assume la charge, demeure l’affaire de tous les citoyens, tan t en ce qui concerne son développement que sa préservation et l’entretien de sa salubrité.Il importe donc, à cet effet, que le concours de tous, individuel ou collectif, s’associe à l’effort déployé par lE ta t  et par les 
Institutions qui s’y rattachent.

Aussi, une profonde réforme sociale sera entreprise et visera à la mise en œuvre par l’E tat d’une aide massive en faveur de l’enfance depuis le plus jeune âge, grâce à la réalisation, dans tout le pays et à la mesure des besoins requis par 1 effectif des enfants et des adolescents, de crèches, de jardins d entants, de cantines, de foyers de jeunesse, de bibliothèques, de complexes sportifs et d’institutions culturelles, afin qu en plus de l’instruction et de la formation, la jeunesse algérienne puisse bénéficier de loisirs sains et utiles et soit élevée dans un climat social imprégné de ses valeurs nationales. Des mesures appropriées seront également prises pour assurer a tous les entants algériens un habillement correct ainsi qu’une surveillance con-
fîm iû  rlû loni*

Une telle réforme n ’implique en aucun cas une atteinte àla famille qui demeure la cellule vivante de la communauté nationale II ne s’agit nullement de séparer les enfants de leurs parents ou de les arracher à la douceur du milieu familial. L’objet de la réforme vise tout simplement à créer les moyens de soulager les journées des parents mobilisés dans leurs taches quotidiennes, en procurant aux enfants tout ce qui peut com
pléter l’effort familial.

3 — L’intervention de l’E tat en faveur des moudjahidine,des veuves, des enfants et des ascendants de chouiiada 
et des autres ayants droit de chouhada.

f) Accorder, dans le cadre de la politique sociale du pays, une attention de plus en plus soutenue aux personnes âgées ou handicapées ne disposant pas ae revenus, de manière à les mettre à i’abri de la misère et à les soustraiie à 1 abandon, ce qui permettra de contribuer à l’élimination de toutes les causes 
de la mendicité.

2 — L’aide et l’Intervention de l’Etat en faveur des enfants 
et des adolescents.

Le taux élevé de la croissance démographique en Algérie fait que la proportion des enfants et des jeunes adolescents qui n ’ont pas encore atteint l’âge de travailler est élevée dans la composition de la population du pays. La prise en emuge matérielle des frais relatifs à l’entretien, à l’éducation et à l épanouissement culturel des enfants et des jeunes constitue l’un des problèmes majeurs auxquels est confrontée la Nation sur le 
pian social.

Jusqu’à présent, la participation de la collectivité à cette prise en charge a été assurée par le moyen du système des allocations 
familiales.

La prise en charge directe par l’E tat de tout ce qui concerne 
1’enseignement dont le droit est acquis â tous et à tous les ni\ eaux, de la gratuité des soins et des livres scolau es ainsi que d’une aide alimentaire et vestimentaire à un grand nombre d’enfants, permet déjà de réduire le poids du fardeau que 
supportent les familles qui ont des enfants à élever.

Cependant, pour être préparé dans les meilleures conditions possibles à assumer, dans l’avenir, son rôle de citoyen libre dans une société socialiste, l’enfant a, certes, besoin de vivre dans un foyer stable et heureux, de fréquenter l’école, le lycée et letechnicum et d’être soigné convenablement ; mais il a besoin aussi, pour s’épanouir pleinement, de vivre le plus souvent avec ses semblables et de ce sentir dès son jeune âge, membre d’une 
connu uns. u té nâ.fciQH<ilfî ¿¿oliciiiii q.

Par ailleurs, la perspective de réaliser le plein emploi de la 
population active du .pays pose le problème des enfants et des adolescents, auxquels les parents ne sont plus en mesure de consacrer une grande part de leur temps en raison des néces
sités du travail.

L’Etat a déjà consacré des efforts considérables pour perm ettre  
iux moudjahidine de bénéficier de conditions de vie adéquates, at en particulier, pour leux reclassement dans le cadre de la ’onction publique et leur intégration au sein des entreprises 
m; unités dès différents secteurs économiques, sociaux et cu ltu e ls  De la même manière, il a pris les mesures nécessaires jour assurer le soutien de la nation aux veuves aux eniants, xux ascendants et autres ayants-aroit de chouhada Au fur et à nesure des progrès réalises dans le développement du pays. L’Etat continuera à accorder une attention particulièie a amelioration par tous les moyens, des conditions de vie morales et matérielles des moudjauidine et de tous les ayants droit de 
chouhada.

i  — La répartition fies bienfaits du développement et lasauvegarde du pouvoir d’achat des masses populaires,

La politique sociale de la révolution doit s’attacher, en parti- culier, à assurer une répartition juste et équitable des chaiges et des fruits du développement, en veillant à ce que les catégories encore défavorisées soient les bénéficiaires en priorité des bienfaits de la croissance. Cela implique, en particulier que l’accent sera mis sur la réduction, puis la disparition de  ̂ ecar séparant le niveau des villes de celui des campagnes, dans la mise en œuvre de la politique concernant la répartition du revenu national Cela implique aussi que l’austénte supplique d’abord aux consommations superflues et que les revenus ne connaissent pas une disparité au détriment du relèvement du 
niveau de vie .̂es masses.

Par ailleurs, les mesures adéquates seront prises, chaque fols que cela s’avérera nécessaire, pour que les produits et les biens 
qUi sont à la base de la consommation des masses soient, disponibles à des prix compatibles avec la sauvegarde du pouvoirmasses populaires Pt avec la nécessité d’assurer, à. ces masses, une amélioration continue de leur niveau de vie.

Dans le même ordre d’idées, un effort particulier sera consacré à la recherche des ixtensions possibles du principe de la prise en charge par l’E tat de certaines consommations collectives afin de former, a.u principe de la répartition équitable du 
revenu national, la plus large application.
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MEMORANDUM

on

MARINE RESOURCES, OCEAN MANAGEMENT, THE LAW OF THE SEA

and

THE NEW INTERNATIONAL ECONOMIC ORDER



On August 21, the Third United Nations Conference on the 
Law of the Sea will resume its Seventh Session.

This extraordinary prolungation of the Session was decided 
by the Conference because negotiations are felt to have reached 
a crucial stage: success or failure of the Conference appear to 
be imminent.

At this stage, every nation, every group of nations may 
play a crucial role. Third-World countries in general, and the 
African nations in particular have very much to gain, or to lose 
at this point.

The nations of Africa have developed, through regional con
ferences and seminars, as well as at the Conference itself, a 
highly constructive and forward-looking policy with regard to 
at least four fundamental points:

(1) With regard to the delimitation of ocean space under 
national jurisdiction, many African nations have taken the po
sition that the boundary of the continental shelf should coincide 
with that of the economic zone, 200 miles from clearly defined 
baselines. This is a clear, unambiguous and simple principle, as
suring territorial stability to coastal States as well as to the 
international area and thus reducing conflict;

(2 ) on the issue of possible regional mergers of economic 
zones, which holds the only promise for a solution of the pro
blems of establishing a rational system of resource management 
and of technology transfer;

( 3 ) °n the issue of the landlocked and geographically dis
advantaged States, which can be solved only in a regional context;

(¿0 on the establishment of a strong International Seabed 
Authority with a unitary system of exploitation, which is the 
only kind through which developing States can benefit from the 
Common Heritage of Mankind.

Often, however, this policy is compromised, in an atmosphere 
of increasing scepticism with regard to the possibility of esta
blishing a New International Economic Order, and of disregarding 
the fundamental links between the Law of the Sea, Ocean management, 
and the establishment of such an order.

Ths purpose of this memorandum is to show that the issues of 
ocean management and the law of the sea are of fundamental im
portance: not only in themselves, but for the building of a new 
international economic order. In no other forum of international 
negotiations are so many "world issues" at stake. The oceans are 
our great laboratory. It is at the Law of the Sea Conference that
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a breakthrough can be made. It is there that a setback may 
be suffered from which Third-World countries may not recover 
for many years.

In conclusion this memorandum con 
commandations, consistent with African 
well as with the concepts set forth in

tains a few policy re 
policy and interests 
this memorandum.

a s
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The great importance of the oceans for international 
development and cooperation lies in two areas:

• resource development and redistribution;

. development of new institutional forms of international 
cooperation and organization.

Xn both areas, ocean management can make a vital contri
bution to the building of a New International Economic Order.

I. Resource Development and Redistribution

1. Living Resources

Food from the oceans has never constituted more than a 
small percentage —  never more than 3 percent —  of world food. 
During the last decades, furthermore, there have been signs 
of stagnation and exhaustion in marine fisheries, and the 
estimates for the "maximum" or "optimum" sustainable yield 
on a world scale, made only ten years ago, had to be reduced 
drastically. It is understandable, therefore, that develop
ment plans, designed to meet the rising food requirements 
for the eighties and beyond, tend to overlook the food potential 
of marine resources. It should be kept in mind, however, that

(a) it is, in particular, the populations of the poorest
countries which depend most heavily on fish for the satisfaction 
of their protein requirements. People in the rich na tions fill 
their animal protein requirements by eating meat and drinking 
milk: Two thirds of the world's meat and milk production is con
sumed by less than one quarter of the world's population. The 
other three quarters depend on fish for the greater part of 
their animal protein.

(b) The present laissez faire system of production and 
distribution is highly inequitable. Over 75 percent of the world's 
total catches are fished by fourteen nations. Exhaustion of com
mercial stocks, economic irrationality, and iniquity in distri
bution are caused by mismanagement or lack of management. A
New International Economic Order^ring.ing the world fisheries 
under a rational equitable system of management, could con
tribute considerably to alleviate hunger among the poorest part 
of the world population.

(c) There are large, untapped "unconventional" resources
—  e.g., the krill of the Antarctic Ocean, potentially a multiple 
of the present world fish catch, which should be brought under a 
common-heritage system of international management n o w , for the 
benefit of peoples most in need of animal protein. Action on this 
matter is urgent to prevent the Antarctic Treaty powers to pre
sent the world with a fait accompli.

(d) Neither the problem of distribution nor that of 
managing the "unconventional" resources of the Southern Ocean, 
can be solved merely by the establishment of exclusive economic 
zones or, as a recent FAO study calls it, "the wholly misplaced 
faith in the extension of jurisdictions." Fish continue to migrate



even after they are caught, that study points out: they
migrate from the poor to the rich. The actual structure of 
trade flows, of capital and of technology is such that, no matter 
who "owns" the resource, the poor will continue to fish for the 
rich, who will continue to be the principal beneficiaries. What 
is needed is not so much a rearrangement of the geography of 
jurisdiction but a structural change in international relations 
through the establishment of effective global and regional 
fisheries management systems with the full participation of 
developing countries.

(e) Whether we are aware of it or not, a major transforma
tion in our uses of the oceans is in course. In its use of 

living aquatic resources, mankind is passing from a hunting 
stage to a culture stage. The advent of aquaculture may be a 
development as important, in anthropolotical terms, as the advent 
of agriculture ten thousand years ago. Aquaculture, that is, the 
farming of seaweeds, molluscs, crustaceans and fin fish in fresh, 
brackish, and sea water, has a long tradition and a broad social 
and economic infrastructure in some parts of the world. In recent 
years, its systematic and scientific application has expanded to 
other parts, and production has increased dramatically: more than 
doubling in the half decade from 1970 to 1975 (from 2.6 million to 
6 million tons). A five—fold, even ten—fold increase would be 
possible even with existing technologies. This expansion would 
have the following advantages:

(i) There are physical limits to the expansion of 
agricultural land, especially considering the crucial ecological 
importance of tropical rain forests. There are no physical limits 
to the expansion of aquaculture.

( ü )  Aquaculture is less vulnerable to climatic irregu— 
lari ties, such as excessive heat or cold or droughts, than is agri
culture.
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( ü i )  While agriculture is two-dimensional, yielding 
one crop per area at a time, aquaculture is three-dimensional, 
giving the possibility of polycultures and multiple crops.

(iv) Fish are more efficient nutrient converters than 
land animals. It is cheaper, in capital and labor, to produce a 
ton of protein from aquatic resources than from terrestrial stocks.

(v ) A shift of emphasis from extraction to production 
living aquatic resources would basically change the problem 

of the rights of landlocked and geographically disadvantaged States 
to participate in the exploitation of living resources in the 
economic zones of coastal States: rather than competing for a 
scarce resource, these States would cooperate. through regional 
enterprises, in producing a resource: no State would have to 
"give up" anything.

There is only one country in the world that has fully integrated 
the development of its aquatic resources into its general develop
ment plan,and that is the Peoples Republic of China. In China, 
aquaculture is conceived as an integral part of agriculture. 
Agriculture, irrigation, aquaculture, and navigation are seen to 
have a common matrix in water management, and water management thus



is given a top priority in national planning. The results of this 
policy, in two brief decades, have been astonishing: for agriculture,
for navigation, and for aquaculture. Suffice it to mention that 
China alone produces today almost half of all the world’s aqua
culture products and that fish and aquatic plants make a vital con
tribution to people’s nutrition. There is a great deal the world 
community could learn from the Chinese experience with a unitary, 
land- and water-based concept of development strategy. China’s 
economy, of course, is primarily an inward-oriented economy. Its 
water management extends to its rivers, lakes, ponds, canals and 
reservoirs, whose surface has been increased a hundredfold over 
the last two decades. China has not applied the same energies to 
ocean management which, perforce, is the domaine of international 
action and responsibility.

The oceans are the lakes and rivers of the international com
munity. Water conservancy and management policies at the world 
level, integrating the uses of the oceans and conceiving aqua
culture1 as an integral part of agriculture, could, over the next 
decades, reach similarly spectacular results. Here is a great new 
opportunity for development strategy, (in this connection one should 
not overlook the enormous importance of the oceans as a source of 
fresh water.)

-  5  -

2. Minerals and Metals

The mining of the seabed for metals and minerals has some 
antecedents. The extraction of sea-salt has a very long tradition; 
the tunnelling for coal, the mining of diamonds, of sand and gravel, 
and the mining of the continental shelves for calcium carbonate, 
titanium and gold placers, phosphorites, iron and zink, has been 
going on throughout this century and even before. But this type of 
production was rather marginal within world production as a whole.
In 191° the total value of worldwide production from the sea was 
estimated as U.S.$ 1 billion.

In the seventies, however, the "marine revolution," that is, 
the extension of the industrial revolution into ocean space, has 
progressed rapidly, and ocean mining may become a vitally important 
factor in world economics.

Three developments merit particular attention:

(a) The metalliferous brines in the middle of the Red Sea 
-- where one pool alone, the so-called Atlantic II Deep, contains 
1.5 billion dollars worth of copper, zink, silver and gold. These 
brines are presently being explored by an international joint 
venture of the Sudan, Saudi Arabia, and the Federal Republic of 
Germany;

(b) The polymetallic nodules, rich in nickel, copper, cobald 
and manganese, spread over the deep ocean floor of the mid-Atlantic, 
Pacific, and Indian Ocean. 1.5 trillion tons are supposed to be 
spread in the Pacific alone. There are, at present, h«if a dozen 
big international consortia ready to go into action. The invest
ments already made are very large, and bigger ones are yet to come 
if the industry is to pass successfully from the stage of research 
and development to full-scale commercial production at the rate
of raising and processing perhaps ten million tons of nodules
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annually in the 80s, generating a revenue of roughly a billion 
dollars a year. Current research, in connection with nodule 
development, on new uses of manganese may have a considerable 
impact on the economies of some African countries and on in- 
dustrial restructuring.

(c) Beyond mining the ocean floor, there appears, on a 
somewhat more remote horizon, the technological possibility of 
mining the ocean waters: the "liquid mine." The ocean water, as 
we know, contains at least ten million tons of gold, 2 billion 
tons of uranium, and at least 60 other valuable minerals and metals 
in unbelievable quantities. These, however, are so diffused in 
huge quantities of water that no amount of conventional energy 
would be sufficient to concentrate and extract them. Now, how
ever, it has been discovered that certain marine animals and 
plants can be used to do the extracting. Thus algologists are 
presently working on experimental "uranium farms" where uranium 
is concentrated by algae and extracted from them, with a secon
dary production of methane and fertilizer. By the end of the 
century, one may thus look forward to an interesting synthesis 
of marine "farming" and marine "mining."

All this may amount to a veritable revolution in the mining 
industry. Whether it takes ten or twenty—five years more or less 
to complete is hard to predict, and irrelevant. This revolution 
cannot be stopped, it must be .joined. Landbased producers, who 
should fail to join it now, would simply be left out: they would
be marginated. If» on the other hand, this revolution were con
sidered within the framework of a NIEO, and sufficient scope were 
given to international cooperative enterprises on the basis of the 
common heritage principle, the shift from national land mining to 
international ocean mining would not constitute harmful competition 
with land-based producers among developing countries: Quite on 
the contrary: it might contribute enormously to the development 
and genuine economic emancipation of developing countries, many 
of which are held back, and are holding themselves back, in the 
bonds of a post-colonial extraction economy which, as post-World- 
War II history clearly shows, is not conducive to development. 
Internationalized ocean mining, while creating considerable funds 
for international development, will free these countries and assist 
them to diversify their economies and to industrialiye. It will 
offer unprecedented short-cuts to technology transfer. For the 
full participation of developing countries in international ocean 
mining, it is essential, however, that early attention be given 
to the training of ocean mining experts from developing countries. 
Without this —— with or without International Seabed Authority —— 
the common heritage of mankind would be appropriated by the indus
trialised States and their companies, further increasing the devel
opment gap, both in economic and technological terms.



II* New Institutional Forms of International Cooperation

The emerging ocean regime could make a major contribution 
to the building of a New International Economic order in four 
areas, by providing an institutional framework for

• international resource management systems{

• a structured relationship between TNEs and the inter
national community;

• a system of international taxation, engendering funds 
for international development and greater automaticity in re
source transfers;

• the restructuring and integration of the U.N. system 
of organizations.

1* International resource management systems

Until now, extensive technical and political work has been 
done with regard to only one international resource management 
system, and that is the International Seabed Authority which is 
to .manage the mining of polymetallie nodules from the deep sea
bed. This Authority, laboriously constructed by the U.N. Con
ference on the Law of the Sea, thus will have a unique importance 
as a model for other international resource management systems 
which must necessarily be created in the framework of a New 
International Economic Order.

The establishment of an international resource managing system 
is without precedent in the history of international organiza
tion. It is a break-through. It is not surprising, therefore, 
that the technical and political difficulties are enormous, and 
that the Law of the Sea Conference has not yet succeeded in 
solving them. The present deadlock, resulting from the ill-con
ceived "parallel-system" approach, might conceivably be broken 
if the Conference decided to fall back on an alternative on which 
developing countries spent much time during the preparatory 
period of the Conference, and which was then re—introduced by 
Nigeria in 19^6 and elaborated by Austria in a statement by 
Ambassador Volf (See Note by the Secretariat. 28 April 1977, 
Enclosure 6, and informal working papers). The proposal can be 
summarized as follows:

-  7  -

The approach is based on a structured cooperation between 
the private sector and the international management system, 
following the pattern, well accepted by Industry (a recent 
private meeting of the Consortia in Geneva looked at this al
ternative with a quite open mind) of equity joint ventures:
Any State or State—sponsored or —designated company would have 
access to the international area, under the condition that it 
form a new Enterprise, to which the International Seabed Au
thority contributes at least half the capital investment (in
cluding the value of the nodules which are the common heritage 
of mankind)and appoints at least half the members of the Board 
of Governors (from developing countries and industrialized 
countries without a seabed—mining capacity of their own), while 
the remaining capital is provided by States or companies, who 
appoint also the remaining members of the Board of Governors,
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in proportion to their investment. Product, and profit, are 
divided in proportion to investment.

This approach would solve some of the thorniest problems 
still before the Conference: the problem of technology transfer,
and that of financing the international resource management 
system which cannot possibly get off the ground if, instead of 
cooperating with the State and private sector, this system is so 
structured that it must compete with it.

2. T r a n s n a t i o n a l  C o r p o r a t i o n s  a n d  t h e  I n t e r n a t i o n a l  Community

At the same time, an enterprise system such as outlined 
here, could make a second major contribution to the building o 
a new international economic order. It could provide a model for 
bringing the TNEs into a structured r elationship vi.th the inter
national community. While incorporating applicable parts of 
existing codes of conduct, this would be a considerable step 
forward: incorporating also features of the European Companies
as proposed by the EEC and responding to the need for a 
democratization of decision-making, and representation, on the 
boards, of other than purely financial interests (the Authority 
appointed Board members could include representatives of la or 
and of consumers).

Considered from this angle, the applicability of this model 
could be very wide: as wide as the range of the TNEs the wider
the better for the NIEO.

The role of African States could be quite crucial on this 
issue which still is wide open. African Delegations have been 
most eloquent in condemning the "parallel system’ Presently 
under discussion. With the exception of Nigeria in 1976, they 
have failed to introduce constructive counterproposals 
is the only way in which the unacceptable "parallel system can
be defeated.

3, International taxation

In 1970 the International Ocean Institute published a 
plan for the establishment of an Ocean Development Tax: that is,
a small levy —  e.g., one percent on all major uses ° ®
oceans, be it the production of offshore oil and gas, c« c  
fish production,navigation, or the use of cables an pip '
Such a tax should be collected by States and paid o
national ocean organizations, or,in other words, States
butions would be assessed on the basis of their uses of the oceans.
The tax would be based on a functional criterion (the use oi th
oceans, anywhere), not on territorial criteria (there wou
no distinction between areas under national jurisdiction and inte
national areas).

During the last decade, the idea of an international tax 
of this sort has cropped up again and again. First, Canada 
espoused it in the Seabed Committee with regard to minerals 
only. While the Law of the Sea Conference, in the Composite 
Text, has given a territorial aspect to the proposal and restricted 
it to the continental margin beyond the 200 mile limit of t 
exclusive economic zone (there will be no revenue for the fore
seeable future), the U.N. Environment Programme (UNEP) has more



recently embarked on a study of tbe modalities of collecting1 
an international tax in conre ction with the desertification 
problem. On the nongovernmental level, the RIO report advocates 
international taxation as a means to achieve automaticity of 
transfers and redistribution of international income.

During the Seventh Session of the Law of the Sea Conference, 
the Delegation of Nepal introduced a proposal for revenue sharing 
and the establishment of a Common Heritage Fund. According to 
this proposal, the Fund’s income would consist of (l) the 
revenues earmarked by the International Seabed Authority for 
itj (2 ) the revenues due from the exclusive economic zones of 
States members} and (3) the revenues from the continental margin 
beyond the 200 mile limit of the economic zone. The biggest item 
would obviously be the second, that is, "a share of the net re
venues from the mineral exploitation of the seabed and subsoil 
of the exclusive economic zone” as further specified in the pro
posal. This means, above all, an international tax on offshore 
oil, which would run into billions of dollars.

Not only would such a tax assure the automaticity of trans
fers that development strategy has been striving for during the 
last two decades: it also would create a more workable financial
balance within the international resource management system it
self: i.e., the capital-intensive and, at the beginning pro
bably deficit—prone operations of the International Seabed 
Authority could be, largely, financed by a small part of the 
huge profits of the oil industry. There would indeed be nothing 
extraordinary in such a method, already widely applied at the 
national or corporate level: companies,engaged both in oil pro
duction and in metal mining, commonly finance the deficits a- 
rising from the metal mining operations during the present 
period of crisis on the metal market, from the huge profits they 
make on oil production.

An ocean development tax would of course have to be a pro
gressive tax: Rich nations, who also are the biggest users, should 
pay much more than poor nations, who should pay much less than 
what they get in return in benefits. Such a tax could be a tool 
of substantial importance in development strategy. It also could, 
to a large extent, compensate landlocked and geographically dis
advantaged States for the vagaries of geography that have been 
invoked in fashioning the iniquities of the exclusive economic 
z one.
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h. The restructuring of the U.N~. System

The emerging Law of the Sea Convention (the Composite 
Text) provides a system of management for only one of the 
uses of ocean space,and that is deep-sea mining. For the 
other major uses -- the management of living resources, navi
gation, scientific research,environmental protection, the 
transfer of technology —  it provides a "code of conduct." The 
Text reveals an awareness, however, that this is not enough and 
makes repeated reference to, and demands on, "the competent 
international institutions." In some cases, these "competent 
international institutions" already exist: COFI (FAO) for the 
living resources; IOC (UNESCO) for scientific research} IMCO, 
for navigation} UNEP for the protection of the environment.
In other cases —  transfer of technology, regional fisheries
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management, in some regions —  they will have to be created.
In any case it is clear that the existing organizations will 
have to be restructured to be able to assume the new required 
functions; and that restructured and newly established institu
tions must be co-ordinated and integrated at the policy-making 
levelt providing for a forum where problems arising from the 
uses of the oceans can be discussed by States in their inter
action and including not only their technical but also their 
political dimensions.

During the Seventh Session, the Delegation of Portugal 
tabled a rather complex resolution, co-sponsored by 17 other 
Delegations from developed, developing, and socialist States, 
to give the necessary official impetus to this process which, 
more or less informally, is already in course, although the 
results of recent questionnaires, sent by the institutions 
themselves to Governments, have been disappointingly conser
vative .

"Considering that the implementation of the Convention on 
the Law of the Sea calls for an active and increased role of the 
appropriate international organizations with competence in ocean 
affairs..." the Portuguese Resolution states, "Recognizing that 
further strengthening of these organizations and increased co
operation among them are required, so as to allow Member States 
to benefit fully from the expanded opportunities for economic and 
social progress offered by the new ocean regime..." the Resolution 
calls on member States, on the Secretary General, the Specialized 
Agencies and other organizations of the United Nations, to take 
the necessary steps to achieve the needed restructuring and 
integration.

This restructuring and integrating of the marine-oriented 
part of the U.N.system inserts itself into the broad trend to 
"restructure the U.N. system," to provide an institutional frame
work for the New Internati onal Economic Order, The marine-oriented 
part may point the way.

In conclusion, it is evident that marine resources and ocean 
management not only can make a major contribution to development 
strategy, but that, beyond this, the new institutional forms, being 
developed in the process, should be considered as models and pilot 
proje cts for the building of a New International Economic Order 
in general.



POLICY RECOMMENDATIONS

I • It is suggested that African States should press for a 
definition of the legal and economic content of the concept 
of the Common Heritage of Mankind,

This concept is the heart and motor of the Conference. It 
must become the basis of the New International Economic Order.
Yet, it is nowhere defined. Without starting a necessarily long- 
drawn theoretical discussion, a definition can be drawn, however, 
from various articles of the Composite Text (Articles 136, 137»
140, and 1^5) as follows:

First Article

The Area and its resources are a Common Heritage of Mankind.

Second Article

For the purpose of this Convention "Common Heritage of Man
kind" means that

1. No State shall claim or exercise sovereignty or sovereign 
rights over any part of the Area or its resources, nor shall any 
State or person, natural or juridical, appropriate any part there
of. No such claim or exercise of sovereignty or sovereign rights, 
nor such appropriation, shall be recognized.

2. The Area and its resources shall be managed for the benefit 
of mankind as a whole, irrespective of the geographical location of 
States, whether coastal or land-locked, and taking into particular 
consij eration the interests and needs of the developing countries 
as specifically provided for in this Part of the Convention.

3. The Area shall be open to use sxclusively for peaceful 
purposes by all States, whether coastal or land-locked, without 
discrimination and without prejudice to the other provisions of 
this Part of the present Convention.

4. Necessary measures shall be taken in order to ensure 
effective protection for the marine environment from harmful 
effects which may arise from activities in the Area, in accordance 
with Part XII of the present Convention.

These paragraphs express the four legal and economic attributes 
of the Common Heritage concept as they have developed in discussions 
and writings since the concept was first proposed by Arvid Pardo 
in 1967# These attributes, more succinctly are:

. non-appropriability,
, shared management and benefit sharing by mankind as a whole,
. use for peaceful purposes only,
• conservation for future generations.



II* The Seabed Authority and its Enterprise System.

It is suggested that African States take up the Nigerian/ 
Austrian proposal for consideration by the Conference.

The objections from the industrialized countries will be 
(l) that the Conference has solved almost all remaining problems 
of the "parallel system" and that an accord on this system is 
imminent; (2 ) that the whole issue is premature since the mining 
companies recently have drastically revised their production 
schedules and there may be no production for at least another 
ten to 15 years, also considering the present crisis on the 
metal market and the lack of available capital; that Part XI 
of the Composite Text should therefore be separated from the 
rest of the Convention and left for later consideration;
(3) that it is "too late" for the introduction of "totally
new ideas," which would postpone the conclusion of negotiations by
several years.

Objection (l) is plainly an untruth. The problems of techno
logy transfer and of financing the Enterprise have not been solved. 
What is more, they cannot be solved in the context of a parallel 
system. If industrialized States and their companies are free 
to use their limited capital and technological resources to 
mine what they need, there is no need, no economic incentive 
for the Authority1s "Enterprise," which simply will not get off 
the ground. There will be no participation of developing countries 
in seabed mining: there will be no beginning of a new international
economic order.

There is some truth in objection (2 ): The mining companies 
are not in a very brilliant situation at the moment. Decisions 
on huge investments in seabed mining will be hard to come by.
This, however, will encourage the companies to cooperate in the 
joint—venture approach,which would reduce their investment and 
share their risk. In this, the companies are thinking farther 
ahead than the Governments of the industrialized countries, 
whose resistance against the new approach, however, may be 
less adamant than it now appears. There is likely to be an 
immediate majority in favor of the proposal, as soon as a group 
of States would make it. It might be a real breakthrough, in 
the sense indicated in this memorandum.

As to objection (3)s obviously, if there can be no agreement 
on the "parallel system," it is not too late to discuss an alterna
tive solution. As a matter of fact, in the present stale-mated 
situation, the introduction of a new idea might considerably 
shorten, rather than lengthen, the process of negotiation.



III. Limits of the outer continental shelf:

 ̂ surges ted that Af̂ jjcjij2̂ Ŝ̂ t̂ a3ie_s__TU2̂ -i-̂Ji_d2JI__iL2lL̂ JLZ2 position that the limit of the outer continental shelf 
coincide with that of the exclusive economic zone, that 
is. 200 miles from well defined baselines.

This is the position actually favored by the majority 
of members of the Conference, including the 53 landlocked and 
geographically disadvantaged States. The number of countries 
who could gain, or think they could gain, from an extension 
beyond 200 miles, is very small: not more than 20. They could, 
however, muster one third of the votes to block the 200 mile 
proposal. The consequence would be that there would be no 
agreement on the outer limits of the continental shelf.
In the view of this writer, no agreement,on this point, is 
better than a very bad and unworkable one. It leaves the 
door open for a better agreement at a later date. The present 
proposals, both for the delimitation of the international 
area and for the delimitation of the continental margin (the 
"Irish formula") are so bad and so elastic that,practically, 
they are equivalent to no agreement. If they were adopted, 
however, it would be much more difficult to change them later. 
If there is no agreement now, there may be one later, when 
there is more clarity about the international area and per
ceived int erests will change.

It was not possible to agree on the limits of the territorial 
sea at the Second Conference on the Law of the Sea. It is possible 
now. Negotiations ort the continental shelf may well have to go 
through the same paces.

As a last resort, the formula proposed by the 
would be preferable to the Irish formula.

Soviet Union



IV. Revenue sharing

It is suggested that African States support some form 
of revenue sharing, in the form of an international tax 
on major uses of ocean space.

The Nepalese proposal may be somewhat over-elaborate:
It proposes, in fact, the establishment of a special Fund 
-- the Seabed Authority already has two Funds, a General and 
a Special one —  with a special Board of Governors, duplicating 
the Council and the Board of the Enterprise. Such a proposal 
would not seem to have chances of success.

On the other hand, the idea of an international tax is 
a highly constructive one, as pointed out in this memorandum. 
And the principle of revenue sharing also in areas under 
national jurisdiction is now generally recognized by States, 
as indicated, as a matter of principle, by the uncontested 
inclusion, in the Composite Text of the provision for revenue 
sharing on the continental margin beyond 200 miles: to have, 
in fact, affirmed this principle, is the primary merit of this 
Article.

Perhaps a broad enabling clause, enabling the competent 
organs of the Authority to establish such a tax, would be the 
best way to follow.



The Portuguese ResolutionV.

It is suggested that African States support the Portuguese 
Resolution.

Effective management systems for national ocean space 
and resources can only function if there are equally effective 
management systems for international ocean space and resources: 
this follows from the fact that ocean space is an ecological 
whole: Yneither living resources nor pollution recognize national 
boundaries, and uses and areas are interdependent.

The restructuring and integration of the international 
organizations competent in ocean affairs is therefore an 
essential part of building a new order in the oceans.

While all States need international organization and inter
national cooperation in ocean affairs, this applies, in parti
cular to developing countries and to landlocked and geographi
cally disadvantaged countries. It is only through international 
organization that these groups of States can hope to get their 
share of the common heritage of mankind.

It is therefore suggested that a tactical alliance between 
the group of 77« and, especially the African countries, and the 
group of landlocked and geographically disadvantaged States would 
be most fruitful: on the question of the Portuguese resolution, 
on the issues of the Seabed Authority, on the question of the 
limits of the outer continental shelf, and on others. Such an 
alliance might in fact become a determining —  and saving —  
factor at the Conference.


